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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Wednesday,
November 6, 2002:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Senator Kolber, seconded by the Honourable Senator
Maheu,

That the Standing Senate Committee on Banking, Trade
and Commerce be authorized to study the public interest
implications for large bank mergers on:

- Access for Canadians throughout the country to
convenient and quality financial services;

- The availability of financing for individuals and
businesses, particularly small and mid-sized businesses;

- The Canadian economy and the ability of Canadian
business to compete internationally;

- Communities and bank employees; and

- Any other related issues;

That the Committee be empowered to permit coverage by
electronic media of its public proceedings with the least
possible disruption of its hearings; and

That the Committee submit its final report no later than
March 31, 2003.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du mercredi 6 novembre 2002:

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
Kolber, appuyée par l’honorable sénateur Maheu,

Que le Comité sénatorial permanent des banques et du
commerce soit autorisé à étudier les répercussions en matière
d’intérêt public de la fusion des grandes banques sur:

- l’accès des Canadiens de toutes les régions du pays à
des services financiers convenables et de qualité;

- la disponibilité des fonds pour les particuliers et les
entreprises, notamment les petites et les moyennes
entreprises;

- l’économie canadienne et la capacité des entreprises
canadiennes d’être concurrentielles sur le plan
international;

- les collectivités et les employés des banques;

- toute autre question connexe;

Que le Comité soit habilité à permettre le reportage de ses
délibérations publiques par les médias d’information
électroniques, en dérangeant le moins possible ses travaux;

Que le Comité soumette son rapport final au plus tard le
31 mars 2003.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Monday, November 25, 2002
(10)

[English]

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met at 11 a.m. this day, in room 505, Victoria
Building, the Chair, the Honourable Senator Kolber, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Angus, Banks, Cook, Day, Fraser, Hubley, Kelleher, P.C.,
Kolber, Kroft, Meighen, Oliver, Prud’homme, P.C., Setlakwe,
Stollery and Tkachuk (15).

In attendance: From the Parliamentary Research Branch,
Library of Parliament, Economic Division: Ms. June
Dewetering, Acting Principal and Mr. Marc-André Pigeon,
Researcher.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Wednesday, November 6, 2002, the committee began its
examination into the public interest implications for large bank
mergers.

WITNESSES:

From the Department of Finance:

Mr. Gerry Salembier, Director, Financial Institutions Division,
Financial Sector Policy Branch;

Ms. Colleen Barnes, Chief, Competition Issues and
Transactions, Financial Institutions Division;

Ms. Rhoda Attwood, General Counsel, General Legal
Services.

From the Competition Bureau:

Mr. Gaston Jorré, Senior Deputy Commissioner of
Competition, Mergers Branch;

Mr. Richard Annan, Major Case Director and Strategic Policy
Advisor, Mergers Branch;

Mr. Gerry Birks, Senior Competition Law Officer, Mergers
Branch.

From the RBC Financial Group:

Mr. Gordon M. Nixon, President and Chief Executive Officer;

Mr. Peter W. Currie, Vice-Chairman and Chief Financial
Officer;

Ms. Elisabetta Bigsby, Senior Executive Vice President,
Human Resources and Public Affairs.

From Scotiabank:

Mr. Peter Godsoe, Chairman and Chief Executive Officer

From the Canadian Imperial Bank of Commerce:

Mr. John Hunkin, Chairman and Chief Executive Officer.

PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, le lundi 25 novembre 2002
(10)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui à 11 heures, dans la pièce 505 de l’édifice
Victoria, sous la présidence de l’honorable sénateur Kolber
(président).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs Angus,
Banks, Cook, Day, Fraser, Hubley, Kelleher, c.p., Kolber, Kroft,
Meighen, Oliver, Prud’homme, c.p., Setlakwe, Stollery et
Tkachuk (15).

Également présents: De la Direction de la recherche
parlementaire de la Bibliothèque du Parlement, Division de
l’économie: Mme June Dewetering, directrice intérimaire et
M. Marc-André Pigeon, attaché de recherche.

Sont aussi présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 6 novembre 2002, le comité entame son étude sur les
répercussions en matière d’intérêt public de la fusion des grandes
banques.

TÉMOINS:

Du ministère des Finances:

M. Gerry Salembier, directeur, Division des institutions
financières, Direction de la politique du secteur financier;

Mme Colleen Barnes, chef, Questions de concurrence et
transactions, Division des institutions financières;

Mme Rhoda Attwood, avocate générale, Services juridiques
généraux.

Du Bureau de la concurrence:

M. Gaston Jorré, sous-commissaire principal de la
concurrence, Direction générale des fusionnements;

M. Richard Annan, directeur des dossiers spéciaux et
conseiller stratégique, Direction générale des fusionnements;

M. Gerry Birks, agent principal du droit de la concurrence,
Direction générale des fusionnements.

De RBC Groupe financier:

M. Gordon M. Nixon, président et chef de la direction;

M. Peter W. Currie, vice-président et chef des finances;

Mme Elisabetta Bigsby, vice-présidente exécutive principale,
Ressources humaines et affaires publiques.

De la Banque Scotia:

M. Peter Godsoe, président et chef de la direction.

De la Banque impériale de commerce:

M. John Hunkin, président et chef de la direction.
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From the Canadian Federation of Independent Business:

Mr. Garth Whyte, Executive Vice-President;

Mr. Brien G. Gray, Senior Vice-President, Field Operations.

From the TD Bank Financial Group:

Mr. Edmund Clark, President and Chief Operating Officer.

The Honourable Senators Tkachuk and Angus made statements.

The witnesses from the Department of Finance answered
questions.

Mr. Jorré and Mr. Annan made a statement and with
Mr. Birks answered questions.

The committee suspended its meeting at 1:40 p.m.

The committee resumed its meeting at 2 p.m.

Mr. Nixon made a statement and with the other witnesses from
RBC Financial Group answered questions.

Mr. Godsoe from Scotiabank made a statement and answered
questions.

Mr. Hunkin from the Canadian Imperial Bank of Commerce
made statement and answered questions.

Mr. Whyte and Mr. Gray made a statement and answered
questions.

The committee suspended its meeting at 6:15 p.m.

The committee resumed its meeting at 8 p.m.

Mr. Clark from TD Bank Financial Group made a statement
and answered questions.

At 8:55 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Denis Robert

Clerk of the Committee

De la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante:

M. Garth Whyte, vice-président exécutif;

M. Brien G. Gray, vice-président principal, Opérations.

Du Groupe financier Banque TD:

M. Edmund Clark, président et chef de l’exploitation.

Les honorables sénateurs Tkachuk et Angus font une déclaration.

Les témoins du ministère des Finances répondent aux questions.

MM. Jorré et Annan font une déclaration puis, avec l’aide de
M. Birks, répondent aux questions.

Le comité suspend ses travaux à 13 h 40.

Le comité reprend ses travaux à 14 heures.

M. Nixon fait une déclaration et, avec l’aide des autres témoins
de RBC Groupe financier, répond aux questions.

M. Godsoe, de la Banque Scotia, fait une déclaration et répond
aux questions.

M. Hunkin, de la Banque impériale de commerce, fait une
déclaration et répond aux questions.

MM. Whyte et Gray font une déclaration et répondent aux
questions.

Le comité suspend ses travaux à 18 h 15.

Le comité reprend ses travaux à 20 heures.

M. Clark, du Groupe financier Banque TD, fait une
déclaration et répond aux questions.

À 20 h 55, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ:

Le greffier du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Monday, November 25, 2002

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 11 a.m. to study the public interest
implications for large bank mergers.

Senator E. Leo Kolber (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: Our first witnesses from the Department of
Finance are Mr. Gerry Salembier, Ms. Colleen Barnes and
Ms. Rhoda Attwood. The Deputy Chair of the committee,
Senator Tkachuk, has asked to make an opening statement.

Senator Tkachuk: Before the Standing Senate Committee on
Banking, Trade and Commerce commences hearings on the
public interest aspects related to bank mergers, which it was
invited to do in a letter that was co-signed by ministers Manley
and Bevilacqua, I would like to read the following public
statement:

Currently, neither minister responsible is scheduled to appear
before the committee on the matter of bank mergers, a fact that is
very disappointing to at least Progressive Conservative members
of this committee. The lack of appearances by ministers before
Senate committees, such as the absence of then-Minister Martin
during the examination of the Financial Services Act, is an
alarming trend. Martin’s refusal to appear was seen by many as
an affront to the spirit of democracy and as an insult to the
parliamentary process. Minister Martin’s lack of appearance
wilfully left the issue cloudy. The latest attempt to merge, by the
Bank of Nova Scotia and the Bank of Montreal, illustrates the
bill’s legislative failure. It appears to us that the letter from
ministers Manley and Bevilacqua is nothing more than a
smokescreen to cover a failed government policy, and we
expressed this view during Question Period in the Senate
chamber. However, in the best interests of sound financial
policy, we believe that this proposed examination is still
important to undertake, even if perhaps we should have
withheld our support of this format of hearings until we had
secured the minister’s appearance.

The committee’s chair, Senator Kolber, has assured me that he
was unable to get either minister to appear, even though Minister
Manley told the House of Commons, under questioning by the
Right Honourable Joe Clark, that he would appear at an
appropriate time. Senator Kolber did tell me that Mr. Manley
would appear in February. It is unclear to us if February and
appropriate are one and the same thing. The February time frame
is unacceptable to the committee members on this side because we
agreed to fast-track this special study in order to publish our
findings before the end of December. Minister Manley, also in his
reply to Joe Clark, said that he did not want to prejudice the
hearings by inserting his personal views into the process. While I
cannot speak for the Liberal members of this committee, I can

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le lundi 25 novembre 2002

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit ce jour à 11 h pour étudier les répercussions en matière
d’intérêt public de la fusion des grandes banques.

Le sénateur E. Leo Kolber (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président: Nos premiers témoins du ministère des Finances
sont M. Gerry Salembier, Mme Colleen Barnes et Mme Rhoda
Attwood. Le vice-président du comité, le sénateur Tkachuk, a
demandé de faire une déclaration liminaire.

Le sénateur Tkachuk: Avant que le Comité sénatorial
permanent des banques et du commerce n’entreprenne ses
audiences sur les ramifications en matière d’intérêt public de la
fusion des grandes banques, ce qui lui a été demandé dans une
lettre cosignée par les ministres Manley et Bevilacqua, j’aimerais
faire lecture de la déclaration publique que voici:

À l’heure actuelle, il n’est prévu qu’aucun des deux ministres
responsables ne comparaisse devant le comité pour se prononcer
sur la question de la fusion des grandes banques, ce qui est très
décevant, en tout cas en ce qui concerne les membres
progressistes-conservateurs du comité ici réuni. La non-
comparution de ministres devant les comités sénatoriaux,
comme celle de M. Martin, alors ministre, lors de l’examen de
la Loi sur les services financiers, est une tendance alarmante. Le
refus de comparaître de M. Martin avait été perçu par beaucoup
comme un affront à l’esprit démocratique et une insulte au
processus parlementaire. La non-comparution du ministre Martin
a permis de laisser délibérément planer un flou. La tentative la
plus récente de fusion, celle de la Banque de Nouvelle-Écosse et de
la Banque de Montréal, illustre l’échec législatif du projet de loi. Il
nous semble que la lettre des ministres Manley et Bevilacqua n’est
rien de plus qu’un écran de fumée pour masquer une politique
gouvernementale qui a échoué, et nous avons exprimé cette
opinion lors de la période des questions au Sénat. Cependant,
dans l’intérêt d’une saine politique financière, nous croyons
malgré tout qu’il importe d’entreprendre l’examen proposé ici,
même si nous aurions peut-être dû refuser notre aval pour la tenue
de telles audiences en attendant d’obtenir une garantie de la
comparution du ministre.

Le président du comité, le sénateur Kolber, m’a assuré qu’il lui
a été impossible d’obtenir que l’un ou l’autre des ministres
comparaisse, même si le ministre Manley a dit à la Chambre des
communes, en réponse à une question posée par le Très honorable
Joe Clark, qu’il comparaîtrait à un moment opportun. Le
sénateur Kolber m’a dit que M. Manley comparaîtrait en
février. Nous ignorons si «février» et «moment opportun» sont
synonymes. Une date en février est inacceptable aux yeux des
membres du comité de notre côté car nous avons convenu de
réserver un traitement accéléré à cette étude, ce de façon à publier
les conclusions de notre examen avant la fin du mois de décembre.
Toujours en réponse à Joe Clark, le ministre Manley a dit qu’il ne
voulait pas porter préjudice aux audiences en insérant dans le
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assure Minister Manley that we would not find their powers of
argument so persuasive that we would not be intellectually
capable of agreeing to offer our own views on the matter at hand.

I do not believe that these hearings will add clarity to the
process if the policy of this government continues to be at the
whim of the Prime Minister. Canada cannot afford the chaos and
uncertainty that this kind of policy creates. Tens of thousands of
Canadians are employees of financial institutions and banks are a
primary feature of all Canadian pension plans. Thus, their
economic performance has repercussions far outside the Langevin
Block, and their continued health and stability are important to
the future of all Canadians. Following the aborted merger
attempt in October, it is not only financial institutions that are
looking for political leadership; Canadians are looking for
political leadership — especially since the current Prime
Minister has announced his intention to resign. Further,
Minister Manley, in particular, has aspirations of leading this
country, and I believe it is of the utmost importance that his
position and leadership on bank mergers be outlined here before
the public and before us.

I, therefore, formally invite the Minister of Finance, once again
publicly just as I invited him before through the Chairman of the
Banking Committee, and the Minister of State for International
Financial Institutions to appear before the Senate Standing
Senate Committee on Banking, Trade and Commerce before we
table our final report this December. I would also like to add that
former Finance Minister Paul Martin, prime ministerial hopeful,
is most welcome to attend as a witness to give us his take on what
the public interest should be.

Senator Angus: I would simply like to add to Senator
Tkachuk’s statement and to evince my wholehearted support
for the views he has expressed in respect of the appearance by the
ministers to these hearings. First, in the letter to you, sir, it is not
spelled out in what way or how the minister finds a lack of clarity
in the present law and in the guidelines that were circulated and
published by the Department of Finance after the passage of
Bill C-8. Thus, we are being asked to give clarity when we do not
know in what ways the minister finds it to be unclear in the first
place.

Second, and more important, this morning’s newspaper made
it clear that the House Finance Committee, which was privileged
to receive a letter from the minister, has indicated that they are
too busy with budget considerations, pre-budget studies, et cetera,
to be able to focus on this particular subject. Indeed, the House
committee has not focused at all, yet. Therefore, as Senator
Tkachuk said about the importance of this matter for all
Canadians, for the financial community generally, and for the
financial institutions in particular, it seems that this ‘‘unclarity’’
has been imposed upon us in respect of when there will be clarity.

processus ses opinions personnelles. Bien que je ne puisse pas
parler au nom des membres libéraux du comité, je peux assurer le
ministre Manley que nous n’aurions pas trouvé leurs pouvoirs de
persuasion si forts que nous n’aurions pas été intellectuellement
capables de soumettre nos propres vues sur la question.

Je ne pense pas que ces audiences apporteront de la clarté au
processus si la politique de l’actuel gouvernement continue d’être
déterminée par les caprices du premier ministre. Le Canada ne
peut pas tolérer le chaos et l’incertitude qu’une telle politique
engendre. Des dizaines de milliers de Canadiens sont les employés
d’institutions financières et les banques sont un ingrédient clé de
tous les régimes de pension canadiens. En conséquence, leur
rendement économique a des répercussions qui s’étendent bien
au-delà de l’immeuble Langevin, et le maintien de leur santé et de
leur stabilité est important pour l’avenir de tous les Canadiens.
Suite à la tentative de fusion avortée du mois d’octobre, ce ne sont
pas seulement les institutions financières qui recherchent un
leadership politique; les Canadiens recherchent un leadership
politique — étant donné surtout que l’actuel premier ministre a
annoncé son intention de se retirer. D’autre part, le ministre
Manley en particulier aspire à diriger le pays, et j’estime qu’il est
d’une importance primordiale qu’il expose sa position et son
leadership en matière de fusions bancaires au public ainsi qu’à
nous.

J’invite donc formellement le ministre des Finances, une
nouvelle fois publiquement, comme je l’ai déjà fait par
l’intermédiaire du président du comité des banques, ainsi que le
ministre d’État aux institutions financières internationales, à
comparaître devant le Comité sénatorial des banques et du
commerce avant que nous ne déposions notre rapport final en
décembre. J’aimerais également ajouter que l’ancien ministre des
Finances, M. Paul Martin, qui ambitionne de devenir premier
ministre, sera le bienvenu s’il vient nous donner son interprétation
de ce que devrait être l’intérêt public.

Le sénateur Angus: J’aimerais simplement me rallier à la
déclaration du sénateur Tkachuk et exprimer mon appui sans
réserve pour les vues qu’il a exprimées quant à la comparution des
ministres dans le cadre de nos audiences. Premièrement, dans la
lettre qui vous est adressée, monsieur, il n’est pas dit de quelle façon
ni où le ministre voit un manque de clarté dans l’actuelle loi et dans
les lignes directrices distribuées et publiées par le ministère des
Finances après l’adoption du projet de loi C-8. En conséquence, l’on
nous demande d’apporter de la clarté là où nous ne savons pas ce
qui n’est pas clair aux yeux du ministre au départ.

Deuxièmement, ce qui est plus important, le journal de ce
matin dit clairement que le Comité des finances de la Chambre,
qui a eu le privilège de recevoir une lettre du ministre, a fait savoir
qu’il est trop pris par les préoccupations budgétaires, les études
pré-budgétaires et ainsi de suite pour pouvoir se concentrer sur
cette question particulière. En effet, le comité de la Chambre n’est
pour l’heure pas du tout concentré. Par conséquent, comme l’a dit
le sénateur Tkachuk au sujet de l’importance de cette question
pour tous les Canadiens, pour la communauté financière en
général et pour les institutions financières en particulier, il semble
que ce «manque de clarté» nous ait été imposé quant à savoir
quand il y aura clarté.
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Senator Prud’homme: I just took note of this statement by the
Honourable Senator Tkachuk, and I will put aside the
partisanship long enough to say that it is quite ‘‘heavy.’’ I
would like to offer two suggestions. First, this should be referred
to the steering committee to determine if and when the ministers
would be available. I would certainly be interested in hearing
from ministers Manley and Bevilacqua. I speak as an independent
member of the committee. We heard fromMinister Bevilacqua on
the collapse of Enron and his comments were highly enlightening
for the committee members. I am sure that it will also be very
enlightening for the members of the committee who have decided
to study the merger, a very highly important issue for Canadians.
Personally, I would happily support any motion to invite these
ministers to appear as witnesses when the steering committee sees
fit in its agenda. There should be the possibility of hearing the two
ministers — or at least one of the two — because of the mandate
that we were given under your able chairmanship this morning.

Senator Tkachuk: I would like to add, senator, that the steering
committee has already considered this matter. Senator Kolber has
issued invitations to both the ministers. They have refused, hence
the statement. We have already gone through this, so there is no
point in doing it again. Thank you for your support on having the
ministers appear, however.

Senator Prud’homme: I would prefer to hear the witnesses while
we continue this discussion on how we can do — if it is at all
possible — and put it back to the committee.

The Chairman: I am not sure that I know to what you refer.

Senator Tkachuk and his colleagues have asked that both
ministers appear. We gave their message to the two ministers in
question, and they said that they did not think that they ought to
appear. They took the position that if they are asking us for
advice, why would they come to give us advice?

I reported this to Senator Tkachuk whom I assume reported it
to his colleagues. There is nothing much else we can do.
Everybody has now, I believe, agreed to go through this week
of hearings and develop a report at some time. After he has
deposited his budget, Minister Manley will come to talk to us on
anything we want.

Senator Tkachuk: Is it the view of the Liberal members of the
committee that the minister should appear prior to our report?

The Chairman: No.

Welcome, members of the Department of Finance. I
understand you do not have an opening statement.

Le sénateur Prud’homme: Je viens de prendre connaissance de
la déclaration de l’honorable sénateur Tkachuk, et je vais mettre
de côté toute pensée partisane suffisamment longtemps pour dire
que cette déclaration est plutôt «chargée». J’aimerais faire deux
suggestions. Premièrement, cette question devrait être renvoyée
au comité directeur pour déterminer si et quand les ministres
seraient disponibles. Je serais pour ma part très intéressé
d’entendre les ministres Manley et Bevilacqua. Je parle ici en
tant que membre indépendant du comité. Nous avons entendu le
ministre Bevilacqua sur la question de l’effondrement d’Enron et
ses commentaires ont beaucoup éclairé les membres du comité. Je
suis certain que la participation du ministre éclairerait beaucoup
les membres du comité qui ont décidé d’étudier le fusionnement,
question d’une très grande importance pour les Canadiens.
Personnellement, je me ferai un plaisir d’appuyer toute motion
visant à inviter ces ministres à comparaître en tant que témoins à
un moment que le comité directeur jugera opportun dans le
calendrier du comité. Il devrait être possible d’entendre les deux
ministres— ou en tout cas l’un des deux— étant donné le mandat
qui nous a été donné ce matin sous votre présidence tout à fait
capable.

Le sénateur Tkachuk: J’aimerais ajouter, sénateur, que le
comité directeur s’est déjà penché sur cette question. Le sénateur
Kolber a lancé des invitations aux deux ministres. Il ont refusé,
d’où la déclaration. Nous avons déjà vu tout cela, alors il n’est nul
besoin de recommencer. Merci, cependant, de votre appui en
faveur de la comparution des ministres.

Le sénateur Prud’homme: Je préférerais entendre les témoins
pendant que nous poursuivons cette discussion sur la façon de
nous y prendre— si cela est possible— pour ensuite renvoyer cela
au comité.

Le président: Je ne suis pas certain de comprendre ce que vous
voulez dire.

Le sénateur Tkachuk et ses collègues ont demandé que les deux
ministres comparaissent. Nous avons transmis leur message aux
deux ministres en question, et ceux-ci ont dit qu’ils ne pensent pas
qu’ils devraient comparaître. Ils ont pour position que s’ils nous
demandent conseil, alors pourquoi devraient-ils, eux, nous donner
conseil?

J’ai rapporté cela au sénateur Tkachuk, dont je suppose qu’il
l’a rapporté à ses collègues. Il n’y a pas grand-chose d’autre que
nous puissions faire. Je pense que tout le monde a convenu de
faire cette semaine d’audiences et de préparer un rapport à un
moment donné. Une fois qu’il aura déposé son budget, le ministre
Manley viendra nous entretenir de tout sujet qui nous intéresse.

Le sénateur Tkachuk: Les membres libéraux du comité sont-ils
d’avis que le ministre devrait comparaître avant notre rapport?

Le président: Non.

Bienvenue aux représentants du ministère des Finances.
D’après ce que j’ai compris, vous n’avez pas de déclaration
liminaire à faire.
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Mr. Gerry Salembier, Director, Financial Institutions Division,
Financial Sector Policy Branch, Department of Finance: That is
correct, Mr. Chairman. We are here to answer questions that
committee members may have on the merger review process as it
is set out or on the merger legislation that is associated with it.

The Chairman: Who would like to start from the conservative
side?

Senator Tkachuk: We have been asked to look at the public
interest guidelines as they relate to bank mergers. Does the
department have a paper on what the government sees as the
public interest? I understand Minister Bevilacqua was to outline
in a speech the government’s public interest guidelines as they
relate to the merger of the Toronto Dominion and the Bank of
Montreal. He was to outline public interest guidelines that they
had to meet before the merger could take place. Do you have
anything that would be helpful to us in that regard?

Mr. Salembier: As I indicated, we have no opening statement
for the committee. You asked whether we had a paper on the
public interest matter. We do not have a paper that gets into any
more detail than we have already put into the letter that was sent
to the chair of the committee. That represents the minister’s views
on the matters about which he considers important for this
committee to provide some further clarification.

Senator Tkachuk: There has been no thought by the
Government of Canada as to what the public interest of
Canadians should be if there is a bank merger?

Mr. Salembier: As I indicated, the thoughts of the minister on
the subjects are contained in the letter that was sent to the chair of
the committee.

Senator Tkachuk: Has not the department done any work on
this? Has the department any background information that would
be helpful to the Government of Canada or to the committee?

Mr. Salembier: We have no paper for you on that subject,
senator.

Senator Tkachuk: I find this unbelievable.

Senator Angus: I do, too.

Senator Tkachuk: Why are you here then? You do not
represent government policy. You are department officials that
execute government policy. We expect you to be helpful to our
process. There are no documents, no papers, no studies, no
criticism or analysis of what happened in 1998 or what happened
in the last merger attempt that was put forward to the government
that would be helpful in our process here. Is that correct?

Mr. Salembier: The views of the government on what should be
considered in the analysis of a bank merger are set out, first, in the
merger review guidelines. These guidelines have a lengthy list of

M. Gerry Salembier, directeur, Division des institutions
financières, Direction de la politique du secteur financier,
ministère des Finances: C’est exact, monsieur le président. Nous
sommes ici pour répondre aux questions que voudront nous poser
les membres du comité sur le processus d’examen des fusions tel
qu’énoncé ou sur la loi en matière de fusions s’y rapportant.

Le président: Qui aimerait commencer pour les Conservateurs?

Le sénateur Tkachuk: On nous a demandé d’examiner les lignes
directrices en matière d’intérêt public en ce qui concerne leur
application aux fusions bancaires. Le ministre a-t-il un document
sur ce que le gouvernement considère comme étant dans l’intérêt
public? D’après ce que je comprends, le ministre Bevilacqua
devait esquisser dans un discours les lignes directrices du
gouvernement en matière d’intérêt public dans leur application
à la fusion de la Banque Toronto Dominion et de la Banque de
Montréal. Il devait esquisser les lignes directrices en matière
d’intérêt public à satisfaire avant que la fusion ne puisse avoir
lieu. Auriez-vous quelque chose qui nous serait utile à cet égard?

M. Salembier: Comme je l’ai dit, nous n’avons aucune
déclaration liminaire pour le comité. Vous demandez si nous
avons un document portant sur la question de l’intérêt public.
Nous n’avons pas de document qui en traite de façon plus
détaillée que ce qui a déjà été couché sur papier dans la lettre qui a
été envoyée au président du comité. Cette lettre représente le point
de vue du ministre sur les questions pour lesquelles il pense qu’il
est important que le comité fournisse des éclaircissements
supplémentaires.

Le sénateur Tkachuk: Le gouvernement du Canada n’a
aucunement réfléchi à l’intérêt public des Canadiens en cas de
fusion bancaire?

M. Salembier: Comme je l’ai indiqué, les réflexions du ministre
sur ces questions sont contenues dans la lettre qui a été envoyée au
président du comité.

Le sénateur Tkachuk: Le ministère n’a-t-il fait aucun travail en
la matière? Le ministère dispose-t-il de renseignements de base qui
seraient utiles au gouvernement du Canada ou au comité?

M. Salembier: Sénateur, nous n’avons aucun document pour
vous portant sur cette question.

Le sénateur Tkachuk: Je trouve cela incroyable.

Le sénateur Angus: Moi aussi.

Le sénateur Tkachuk: Pourquoi donc êtes-vous ici? Vous ne
représentez pas la politique gouvernementale. Vous êtes les
fonctionnaires qui exécutez la politique gouvernementale. Nous
nous attendons à ce que vous nous aidiez dans notre travail. Il n’y
a aucun document, aucun mémoire, aucune étude, aucune critique
ni analyse de ce qui s’est passé en 1998 ou de ce qui s’est passé lors
de la dernière tentative de fusion, émanant du gouvernement, qui
soit susceptible de nous aider dans notre travail ici. Est-ce bien
cela?

M. Salembier: Les opinions du gouvernement quant à ce qui
devrait être examiné dans le cadre de l’analyse d’une fusion
bancaire sont énoncées, premièrement, dans les lignes directrices
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factors to be included in a public interest impact assessment that
is to be produced by the banks. The minister’s letter to the chair of
the committee requested further clarification on four aspects of
those guidelines.

Senator Tkachuk: Chairman, I will turn it over to the other side
because I know that my members beside me are not only in shock,
but want to follow this up. I will turn it over, and we will go from
there.

Senator Kroft: Let me see what I can do to bring something
constructive to this. We have the merger review guidelines that
form an appendix to the legislation now in place. We have the
letter to the chairs of the two committees.

The merger review guidelines contain a list of things that the
minister or the government would be examining in arriving at
their decision relating to the public interest in the merger.

As you well know, over the few next days we will be hearing the
views of most, it if not all, of the CEOs of the major financial
institutions. These witnesses will no doubt be expressing their
views as to what they think the considerations should be in the
public interest and what they think is reasonable and important.

I can only assume that during the period leading up to the
passage of the existing legislation — and since the passing of that
legislation — there has been ongoing discussion among officials
of the Department of Finance and the banking industry. This
would be the normal course between any industry and a branch of
government in trying to arrive at a policy framework.

We do not wish to put the government at a disadvantage. We
will be hearing from the CEOs of the banks. You are the closest
thing that we have to a CEO of the government, therefore, could
you indicate if there are any areas in the guidelines or elsewhere
with fundamental disagreement between the department and the
banks, or do the guidelines here reflect some form of a consensus?
This is the only opportunity that we will have to hear from the
government. I do not want to hear later that the banks are in
disagreement with any areas of the guidelines.

It would be useful if you could indicate whether you think that
there are any areas within the framing or the definition of ‘‘public
interest’’ where the government and the industry are at odds. Are
we dealing with a consensus position?

Mr. Salembier: I would have to suggest that the bank CEOs
must speak for themselves with respect to their view on the
criteria that we have set out for them. I do not think it is quite
correct to say that the merger review guidelines represent some
kind of a consensus. The document was not negotiated.

en matière d’examen de fusions. Ces lignes directrices comportent
une longue liste de facteurs qui doivent être inclus dans toute
évaluation des répercussions en matière d’intérêt public devant
être produite par les banques. La lettre adressée par le ministre au
président du comité demandait des éclaircissements
supplémentaires sur quatre aspects de ces lignes directrices.

Le sénateur Tkachuk: Monsieur le président, je vais céder la
parole aux collègues de l’autre côté, car je sais que les membres de
mon parti, assis à mes côtés, non seulement sont en état de choc,
mais veulent poursuivre cette question. Je cède donc la parole aux
sénateurs d’en face, et nous verrons bien par la suite.

Le sénateur Kroft: Voyons si je peux apporter quelque chose de
constructif ici. Nous avons les lignes directives régissant le
processus d’étude des fusions de banques et qui constituent une
annexe à la loi en vigueur. Nous avons la lettre aux présidents des
deux comités.

Les directives régissant le processus d’études des fusions
contiennent une liste de choses que le ministre ou le
gouvernement doit examiner pour arriver à sa décision relative
aux répercussions en matière d’intérêt public de la fusion
concernée.

Comme vous le savez bien, nous allons, au cours des prochains
jours, entendre la plupart voire tous les PDG des principales
institutions financières. Ces témoins vont vraisemblablement nous
soumettre leurs opinions quant aux considérations qui devraient
selon eux intervenir en matière d’intérêt public et à ce qu’ils jugent
comme étant raisonnable et important.

Je ne peux que supposer que durant la période menant à
l’adoption de la loi actuelle — et depuis l’adoption de cette loi —
il y a eu des discussions continues entre les fonctionnaires du
ministère des Finances et le secteur bancaire. Ce serait là le cours
normal des choses entre une industrie, quelle qu’elle soit, et une
branche du gouvernement, s’agissant d’en arriver à un cadre de
politique.

Nous ne voulons pas placer le gouvernement dans une position
désavantageuse. Nous allons entendre les PDG des banques. Vous
êtes ce qui se rapproche le plus d’un PDG du gouvernement et je
vous demande donc s’il y a dans les directives ou ailleurs une
divergence fondamentale entre le ministère et les banques ou si les
directives reflètent un certain consensus? Cette rencontre sera la
seule occasion pour nous d’entendre le gouvernement. Je ne veux
pas entendre dire plus tard que les banques contestent l’un
quelconque des aspects des directives.

Il serait utile que vous indiquiez s’il y a selon vous des aspects
du cadre ou de la définition «d’intérêt public» sur lesquels le
gouvernement et l’industrie ne sont pas d’accord. Y a-t-il ici
consensus?

M. Salembier: Il me faut dire que je pense que les PDG des
banques devraient dire ce qu’ils pensent des critères que nous
avons fixés pour eux. Je ne pense pas que ce soit tout à fait juste
de dire que les directives régissant le processus d’étude des fusions
de banques représentent un genre de consensus. Le document n’a
pas fait l’objet de négociations.
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Senator Kroft: I am asking if they do. I am assuming there was
much discussion between you and the industry leading up to the
publication. Do you feel the results of the discussion represent a
consensus position or, in your view, are there points that you
disagree upon?

Mr. Salembier: I believe it is not correct to say that it is a
consensus since the document was not put to the banks for their
agreement in any way. This document was set out by the
government to indicate what factors should be taken into
consideration in the review of any bank merger application such
as the minister is required to conduct under the act.

That being said, broad outlines of the criteria that are now set
out in the merger review guidelines were a matter of public record
through the interim report of the MacKay task force in 1997, the
actual final report in 1998, the deliberations of this committee
which led to a report in 1998, and the House Finance Committee.

It is safe to say we have not had any indication from the banks
in the regular course of discussions we have had with them that
the contents of the merger review guidelines are somehow at odds
with the conduct of banking operations as they are normally
carried out. I am not aware of anything in the guidelines that
presents impossibility or an insurmountable difficulty for the
banking industry.

Senator Kroft: On the issue of timeliness — the indicated time
frame of about five months being the turnaround time— are you
concerned that that is out of step with the views of industry? Has
that been a sticking point in any of the discussions?

Mr. Salembier: Honourable senators, I believe that the absence
of a time frame would have been more of a sticking point than the
time frame we put in. From the point of view of an industry
representative — again, you will have to ask the bankers this
when they appear before you — faster is always better for any
governmental approval process. That being said, the five-month
time frame, in our view, represents quite an appropriate and
somewhat compressed time frame for conducting the complex
analysis that is required for these sorts of transactions.

Senator Set lakwe: When you speak of no real
insurmountability of problems in matters of public interest if
mergers take place, are you referring particularly to the problems
that may occur when banks close branches or when small and
medium-sized enterprises or individuals are unable to get proper
financing? Is that a concern of the department?

Mr. Salembier: In suggesting that the merger review guidelines
do not pose any insurmountable difficulties or that the banking
industry has not indicated so, I was referring to the requirements
that are set out in the guidelines on the information that the banks
are required to include in the Public Interest Impact Assessment.
These requirements include the business case and objectives for
the mergers; the possible costs and benefits to customers,

Le sénateur Kroft: Je demande si c’est le cas. Je suppose qu’il y
a eu beaucoup de discussions entre vous-même et l’industrie avant
la publication. Pensez-vous que les résultats de la discussion
représentent un consensus ou bien y a-t-il à votre avis des points
sur lesquels vous n’êtes pas d’accord?

M. Salembier: Je pense qu’il n’est pas juste de dire qu’il y a
consensus étant donné que le document n’a d’aucune façon été
soumis aux banques pour obtenir leur agrément. Ce document a
été élaboré par le gouvernement dans le but d’indiquer quels
facteurs devraient entrer en ligne de compte dans l’examen de
toute demande de fusion de banques que le ministre est tenu
d’entreprendre en vertu de la loi.

Cela étant dit, les grandes lignes des critères qui sont
aujourd’hui énoncés dans les lignes directrices sur l’examen des
fusionnements de banques ont été versées au domaine public par
l’intermédiaire du rapport intérimaire du groupe de travail
MacKay en 1997, du rapport final de ce groupe de travail paru
en 1998, des délibérations du comité ici réuni, débouchant sur un
rapport en 1998 et du Comité des finances de la Chambre des
communes.

Je peux en toute quiétude dire que nous n’avons eu aucune
indication des banques, dans le courant des discussions régulières
que nous avons eues avec elles, selon laquelle le contenu des lignes
directrices sur les fusionnements ne cadrait pas avec le
déroulement normal des opérations bancaires. Je ne connais
rien dans les lignes directrices qui soit impossible ou qui présente
des difficultés insurmontables pour le secteur bancaire.

Le sénateur Kroft: En ce qui concerne la question de
l’opportunité — le délai de roulement prévu étant d’environ
cinq mois —, craignez-vous que cela ne corresponde pas à la
position du secteur bancaire? Cela a-t-il été une pierre
d’achoppement dans l’une quelconque des discussions?

M. Salembier: Honorables sénateurs, je pense que l’absence
d’un délai aurait été davantage une pierre d’achoppement que le
délai que nous avons fixé. Du point de vue de l’industrie — ici
encore il vous faudra poser la question aux banquiers lorsqu’ils
comparaîtront devant vous — plus c’est rapide, mieux c’est dans
le cas de tout processus d’approbation gouvernementale. Cela
étant dit, le délai de cinq mois représente selon nous une période
appropriée et plutôt comprimée pour la conduite de l’analyse
complexe qu’exigent ces genres de transactions.

Le sénateur Setlakwe: Lorsque vous parlez de l’absence de
problèmes insurmontables en matière d’intérêt public en cas de
fusion, songez-vous plus particulièrement aux problèmes
susceptibles de survenir lorsque des banques ferment des
succursales ou lorsque des entreprises petites et moyennes ou
des particuliers se voient dans l’incapacité d’obtenir un
financement adéquat? Est-ce là une préoccupation du ministère?

M. Salembier: En disant que les lignes directrices sur les
fusionnements des banques ne posent pas de difficultés
insurmontables ou en tout cas que le secteur bancaire n’a pas
fait état d’un tel problème, je songeais aux exigences énoncées
dans les lignes directrices quant aux renseignements que les
banques sont tenues d’inclure dans l’Évaluation de l’incidence
pour l’intérêt public. Comptent parmi ces exigences l’analyse de
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including small businesses; the timing and impact of branch
closures and alternative service delivery mechanisms; the
contribution of mergers to international competitiveness; the
effects on direct and indirect employment and the quality of
employment; and the ability of the banks to develop innovative
technologies. These are the factors set out in the guidelines. We
had not had any indication that explaining these sorts of things
would pose any insurmountable difficulties.

As you can tell from that list, the two factors that you
mentioned — the branch closures and the impact on the
availability of small business financing — are indeed things that
we consider are important to bring to bear in an analysis of any
bank merger.

The Chairman: Could you briefly compare how our review
process with those of other countries?

Mr. Salembier: Yes, by all means.

As I believe others have indicated in testimony before this
committee, bank mergers are a highly charged issue in just about
every country, including the United States. We are often
compared with the United States in many important respects
relating to the financial sector regulatory framework for obvious
reasons. Our institutions compete with theirs and, in a certain
sense, our regulatory framework competes with the American
regulatory framework. In the United States, bank mergers are
reviewed by the Antitrust Division of the Department of Justice
as well as by the Federal Reserve Board and the office of the
controller of their currency.

It has been said in some quarters that the U.S. system is, in
some sense, less politicized. In that connection, I would make a
couple of points. First, in the United States, a decision was made
in the late 1990s — 1997, I believe — that saw the passage of
legislation prohibiting any bank merger that would result in a
deposit market share of greater than 10 per cent. If applied in the
Canadian context, that would, for example, have precluded the
acquisition of Canada Trust by the Toronto Dominion Bank that
we approved in 2000. That legislation also prohibits any bank
merger that would result in a greater than 30 per cent deposit
market share in any one state.

The process in the United States also provides for public
hearings. For example, the merger of the Bank of America and
the Nations Bank, which I believe was back in 1998, was subject
to public hearings, as was the merger of First Union and
CoreStates. The merger of the BankBoston and Fleet Financial
Group in the U.S. Northeast was also subject to public hearings,
and they were quite highly charged, emotional hearings. A
number of political figures, including the mayor of Boston and
the Reverend Al Sharpton were involved in the process of
developing an acceptable package of divestitures for the merger
that resulted in the bank now known as Fleet Boston.

rentabilisation et les objectifs visés par les fusions; les coûts et
avantages possibles pour les clients, y compris les petites
entreprises; l’échelonnement et l’incidence des fermetures de
succursales et les mécanismes de prestation de services de
rechange; la contribution des fusions à la compétitivité
internationale; les effets sur les emplois directs et indirects et la
qualité de ces emplois; et la capacité des banques d’élaborer des
technologies novatrices. Ce sont tous là des facteurs qui sont
esquissés dans les lignes directrices. Nous n’avons eu aucune
indication selon laquelle l’explication de ce genres de choses
poserait des difficultés insurmontables.

Comme vous pouvez le voir d’après la liste, les deux facteurs
que vous avez mentionnés — soit les fermetures de succursales et
l’incidence quant à la disponibilité d’aide financière pour la petite
entreprise — sont en effet des éléments que nous jugeons
importants en vue de l’analyse de toute fusion bancaire.

Le président: Pourriez-vous comparer brièvement votre
processus d’examen à celui d’autres pays?

M. Salembier: Oui, bien sûr.

Comme d’autres l’ont, je pense, indiqué au comité lors de leur
comparution, les fusions de banques sont une question très
chargée dans presque tous les pays, y compris les États-Unis.
Nous sommes souvent comparés aux États-Unis relativement à de
nombreux éléments importants en ce qui concerne le cadre de
réglementation du secteur financier, et ce pour des raisons
évidentes. Nos institutions livrent concurrence aux leurs et, en
un sens, notre cadre de réglementation livre concurrence au cadre
de réglementation américain. Aux États-Unis, les fusions de
banques sont examinées par la division antitrust du département
de la justice ainsi que par la Federal Reserve Board et le bureau
du contrôleur de leur devise.

Il a été dit dans certains quartiers que le système américain est
en un sens moins politisé. J’aimerais à cet égard souligner un
certain nombre de choses. Premièrement, aux États-Unis, il a été
décidé vers la fin des années 90 — c’était, je pense, en 1997 —
d’adopter une loi interdisant toute fusion de banques devant
résulter en une part du marché des dépôts supérieure à 10 p. 100.
Si cela devait s’appliquer au contexte canadien, l’acquisition de
Canada Trust par la Banque Toronto-Dominion que nous avons
approuvée en l’an 2000 n’aurait pas été possible. La loi interdit
également toute fusion de banques devant résulter en une part du
marché des dépôts supérieure à 30 p. 100 dans un seul et même
État.

Le processus aux États-Unis prévoit également la tenue
d’audiences publiques. Par exemple, la fusion de la Bank of
America et de la Nations Bank, qui remonte, je pense, à l’année
1998, a fait l’objet d’audiences publiques, tout comme celle de
First Union et de CoreStates. La fusion de la BankBoston et du
Fleet Financial Group dans le Nord-Est des États-Unis a elle
aussi fait l’objet d’audiences publiques, et celles-ci ont été très
chargées et ont suscité beaucoup d’émotion. Plusieurs
personnalités politiques, dont le maire de Boston et le révérend
Al Sharpton, ont participé au processus d’élaboration d’un
ensemble de cessions acceptable qui a débouché sur la création
d’une banque aujourd’hui appelée Fleet Boston.

5:12 Banking, Trade and Commerce 25-11-2002



Another relevant point of comparison, in our view, is
Australia, where the structure of their banking system is very
similar to that in Canada. Four major banks account for the lion’s
share of market share in Australia as compared with five here. Of
course, Australia is a federal state with a division of powers.

In Australia, the government currently has a moratorium on
large bank mergers. The four largest banks, the National
Australia Bank, the Commonwealth Bank, Westpac Banking
Corporation and the ANZare subject to the so-called ‘‘four-pillars
policy,’’ which is a matter of policy and not legislation in
Australia. That ban was based, in large part, on concerns about
access to small business financing. The government of Australia
has said that until the state of competition improves, that
moratorium will remain in place.

Australia does have a merger review process that is similar in
important respects to that which is in place in Canada. There are,
for example, concurrent reviews by competition authorities and
prudential regulators. These agencies provide their findings to the
federal treasurer, the analogue of our Minister of Finance, and
their Bank Act requires that the treasurer give his final approval
to any bank merger.

The treasurer makes his decision in accordance with what is set
out in the Australia legislation on the basis of a national interest
test. That test encompasses both the competition and prudential
issues. It also addresses broader public policy concerns, such as
employment, regional development, and the efficiency of the
banking sector. This is closely analogous to the situation we have
in the Canadian bank merger review guidelines.

There are others international examples I could get into if the
committee is interested, but those are the two that we have looked
at and which I think most closely resemble and are most
instructive for the purposes of the Canadian debate.

Senator Angus: As you have probably detected, we have a bit of
a problem with the process we are going through. However, it is
my hope that we can accede to the ministers’ wishes and your
department’s wishes and, as Senator Kroft suggests, come up with
something constructive.

I would like to start my question by referring to the letter that
was received by Senator Kolber and Ms. Barnes, MP, the chair of
the House Finance Committee. With respect to the five banks in
Canada with more than $5 billion in equity, could you itemize
that list of banks for us, please?

Mr. Salembier: They are the Royal Bank of Canada, TD
Canada Trust, CIBC, Scotiabank and the Bank of Montreal.

Senator Angus: Did that include the National Bank?

Mr. Salembier: No, the National Bank’s current equity is in the
area of $3.8 billion.

Senator Angus: How much does HSBC have?

Une autre comparaison pertinente peut à notre avis se faire
avec l’Australie, où la structure du système bancaire est très
semblable à celle du système qui existe au Canada. Quatre grosses
banques détiennent la part du lion sur le marché australien
comparativement à cinq ici. Bien évidemment, l’Australie est un
État fédéral avec division de pouvoirs.

En Australie, le gouvernement a imposé un moratoire sur les
fusions des grosses banques. Les quatre plus importantes, la
National Australia Bank, la Commonwealth Bank, la Westpac
Banking Corporation et l’ANZ sont assujetties à ce que l’on
appelle la «politique aux quatre piliers», qui relève en Australie
non pas d’une loi mais bien d’une politique. Cette interdiction est
en grande partie née d’inquiétudess quant à l’accès au
financement pour les petites entreprises. Le gouvernement
australien a déclaré que ce moratoire demeurerait en place
jusqu’à ce que la concurrence s’améliore.

L’Australie a un processus d’examen des fusions semblable à
bien des égards à celui qui est en place au Canada. Il y a, par
exemple, des examens simultanés menés par des autorités en
matière de concurrence et par les contrôleurs prudentiels. Ces
agences livrent leurs conclusions au trésorier fédéral, qui est
l’homologue de notre ministre des Finances, et la Bank Act exige
que le trésorier donne son aval pour toute fusion de banques.

Le trésorier rend sa décision conformément à ce qui est énoncé
dans la loi australienne sur la base du critère de l’intérêt national.
Ce critère englobe des questions et de concurrence et de prudence.
Il tient également compte de préoccupations publiques plus
générales, notamment emploi, développement régional et
efficience du secteur bancaire. Cela se rapproche beaucoup de la
situation que nous avons au Canada avec les lignes directrices sur
les fusionnements de banques.

Il y a d’autres exemples internationaux dont je pourrais
entretenir le comité si cela l’intéresse mais en voilà deux que nous
avons examinés et qui offrent le plus de ressemblances et de leçons
aux fins du débat canadien.

Le sénateur Angus: Comme vous l’aurez sans doute décelé,
nous avons un petit problème avec le processus que nous suivons.
J’ose cependant espérer que nous pourrons accéder aux désirs des
ministres et de votre ministère et, comme l’a dit le sénateur Kroft,
en arriver à quelque chose de constructif.

J’aimerais commencer par vous renvoyer à une lettre qui a été
reçue par le sénateur Kolber et par Mme Barnes, députée et
présidente du Comité des finances de la Chambre des communes.
Pourriez-vous nous dresser la liste des cinq banques au Canada
qui comptent des avoirs de plus de 5 milliards de dollars?

M. Salembier: Il s’agit de la Banque royale du Canada, de la
Banque TD Canada Trust, de la CIBC, de la Banque Scotia et de
la Banque de Montréal.

Le sénateur Angus: Cela englobe-t-il la Banque nationale?

M. Salembier:Non, les avoirs actuels de la Banque nationale se
chiffrent à environ 3,8 milliards de dollars.

Le sénateur Angus: Quels sont les avoirs de la HSBC?
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Mr. Salembier: It is certainly well below that — I believe it is
somewhere in the area of about $1 billion.

Senator Angus: What about the Laurentian Bank?

Mr. Salembier: It is quite a bit below that, somewhere in the
area of $700 million.

Senator Angus: Thank you very much. This letter is on
Department of Finance letterhead, and is signed by the minister. I
assume you had some participation in or knowledge of the letter
when it went out. Is that fair?

Mr. Salembier: Yes.

Senator Angus: This letter indicates how the approval process
breaks down under the provisions of Bill C-8, as I guess it was
known when it was going through Parliament. You indicate that
the Competition Bureau has a certain role to play. Indeed, they
have their own guidelines do they not? Just for clarification, the
Competition Bureau has released a set of bank merger guidelines.
These are not to be confused with the Department of Finance
bank merger review guidelines. Is that correct?

Mr. Salembier: That is correct. The Competition Bureau has a
set of merger enforcement guidelines as they apply to banks,
which govern the analysis that the Bureau conducts. That analysis
forms part of the overall bank merger review guidelines which, as
you point out, are described in the introduction of the letter.

Senator Angus: The letter states that the Office of the
Superintendent of Financial Institutions, OSFI, has the role of
reviewing the prudential issues. I think the members of the
committee understand what those are, and will be interested to
hear what OSFI has to say. The letter further states that the
‘‘government’’ addresses public interest issues. Your average
Canadian thinks the Competition Bureau is part of the
government, and I think it is too, do you? I think OSFI is as
well. Is that right?

Mr. Salembier: Yes.

Senator Angus: These organizations are part of the
government, so I assume another part of the government then
takes care of public interest issues. Is that right? What part of the
government is that?

Mr. Salembier: The Minister of Finance is charged with
making that decision.

Senator Angus: I guess, by association, that means those of you
in the department.

Mr. Salembier: We provide advice to the minister to aid him in
making that decision.

Senator Angus: You will recall when Bill C-8 was making its
arduous way through the system, it was a very difficult process. I
think I measured it to be about 36 inches high when it was on my
desk, and your officials were helping me find my way through it.
As it made its way through Parliament, there were critical

M. Salembier: Ils sont certainement bien inférieurs à cela — il
me semble qu’ils se situent à environ 1 milliard de dollars.

Le sénateur Angus: Qu’en est-il de la Banque Laurentienne?

M. Salembier: C’est sensiblement inférieur à cela, aux environs
de 700 millions de dollars.

Le sénateur Angus: Merci beaucoup. Cette lettre porte l’en-tête
du ministère des Finances et est signée par le ministre. Je suppose
que vous avez participé à la rédaction de la lettre ou en tout cas
que vous en connaissiez le contenu lors de son envoi. Est-ce exact?

M. Salembier: Oui.

Le sénateur Angus: Cette lettre énonce les étapes du processus
d’approbation en vertu des dispositions du projet de loi C-8,
comme on le connaissait à l’époque de son examen par le
Parlement. Vous dites que le Bureau de la concurrence a un
certain rôle à jouer. En effet, il a ses propres lignes directrices,
n’est-ce pas? Pour que les choses soient bien claires, le Bureau de
la concurrence a diffusé un ensemble de lignes directrices régissant
le processus d’étude des fusions de banques. Il importe de ne pas
les confondre avec les lignes directrices sur les fusionnements de
banques du ministère des Finances. Est-ce bien cela?

M. Salembier: C’est exact. Le Bureau de la concurrence a un
ensemble de lignes directrices en matière de fusions qui
s’appliquent aux banques et qui régissent l’analyse que mène le
Bureau. Cette analyse fait partie des lignes directrices d’ensemble
en matière d’examen des fusionnements de banques qui, comme
vous l’avez souligné, sont décrites dans l’introduction de la lettre.

Le sénateur Angus: Cette lettre dit que le Bureau du
surintendant des institutions financières, ou BSIF, a pour rôle
d’examiner les questions prudentielles. Je pense que les membres
du comité comprennent de quoi il s’agit et seront intéressés
d’entendre ce qu’a à dire le BSIF. La lettre poursuit en disant que
le «gouvernement» traite des questions d’intérêt public. Le
Canadien moyen pense que le Bureau de la concurrence fait
partie du gouvernement, et c’est mon cas également. Et vous,
qu’en dites-vous? Je pense qu’il en est de même pour le BSIF.
Est-ce bien le cas?

M. Salembier: Oui.

Le sénateur Angus: Ces organisations font partie du
gouvernement, et j’en déduis donc que c’est une autre partie du
gouvernement qui s’occupe des questions d’intérêt public. Est-ce
bien cela? Et de quelle partie du gouvernement s’agit-il donc?

M. Salembier: C’est le ministre des Finances qui est chargé de
prendre cette décision.

Le sénateur Angus: Je suppose, par association, que cela vous
englobe, vous les gens du ministère.

M. Salembier: Nous fournissons au ministre des conseils pour
l’aider à prendre cette décision.

Le sénateur Angus: Vous vous souviendrez que lorsque le projet
de loi C-8 faisait son chemin ardu dans le système, ce fut un
processus très difficile. Je pense que la pile sur mon bureau devait
faire 36 pouces de haut, et vos collègues du ministère m’aidaient à
m’y retrouver. Au fil de son examen au Parlement, plusieurs
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comments made by many, both in the House of Commons and in
the Senate. For example, I pointed out in a speech that our
surveys indicated that it was not a very popular bill, insofar as
these kinds of issues can be. We determined, for example, that
there were many technical things that made it an important piece
of legislation for the better functioning of our financial systems
and for banks and other financial institutions.

There were, however, elements related to mergers, thresholds
that were being applied and so forth. It became clear, based on all
the evidence and representations provided, that they would have
liked greater clarity in the bill. One of the things the Senate
Banking Committee, under the inspired, able and aggressive
leadership of our chairman, could not figure out was why our
committee was left out of the process. It was delineated in the first
draft of the bill. Indeed, the minister and others in your
department saw the wisdom of writing into the process that
matters involving the broad public interest would get submitted
not only to the House Finance Committee, but also to this
committee.

The Chairman: I am very flattered by what you say, but I
assume you have a question.

Senator Angus: I do. I am trying to establish that we have some
history in this matter, and that there was an established process.
Today, I see in this letter— I also saw this at the time in the act—
that the House of Commons Standing Committee on Finance and
the Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce would be asked to conduct public hearings into the
broad public issues that are raised by a specific merger proposal.
Is it fair for us to understand that we are here today in that
respect: A specific merger proposal has been made and we are
being asked to check into those broad issues of public interest
arising from that proposal?

The Chairman: Senator, we do not all read the letter that way.

Senator Angus: I am just reading it. I can do it in French.

The Chairman: You can do it any way you like, but that is your
conclusion.

Senator Angus: It says here that we ‘‘would be asked to conduct
public hearings into the broad public interest issues that are raised
by a specific merger proposal.’’ I am asking if there is a merger
proposal, and if we are being asked to consider it. Is that why we
are here? If it is not, he can simply says he does not know.

Mr. Salembier: There is no merger application before the
government at this time. The reference in the letter is a reference
drawn directly from the merger review guidelines, which are
carefully phrased to express the intent of the government to ask
this committee and the House Finance Committee for their views

commentaires critiques ont été faits par de nombreux intervenants
tant du côté de la Chambre que de celui du Sénat. Par exemple,
j’ai souligné lors d’un discours que nos enquêtes avaient fait
ressortir qu’il ne s’agissait pas d’un projet de loi très populaire,
dans la mesure où peuvent l’être ces genres de choses. Nous avons
par exemple déterminé qu’il s’agissait, du fait de nombreux
éléments techniques, d’un très important texte de loi en vue d’un
meilleur fonctionnement de nos systèmes financiers, de nos
banques et des autres institutions financières.

Il y avait cependant des éléments portant sur les fusions, des
seuils qui devaient s’appliquer, et ainsi de suite. Il est clairement
ressorti, sur la base de tous les témoignages et de toutes les
interventions entendus, que les gens auraient préféré une plus
grande clarté dans le projet de loi. L’une des choses que n’a pas pu
comprendre le Comité sénatorial des banques, sous le leadership
inspiré, capable et dynamique de notre président, était la raison
pour laquelle notre comité avait été laissé à l’écart du processus.
Cela avait été cerné dans la première ébauche du projet de loi. En
effet, le ministre et des fonctionnaires du ministère avaient jugé
bon, dans leur sagesse, d’inscrire dans le processus que les
questions touchant à l’intérêt public général devaient être
soumises non seulement au Comité des finances de la Chambre
mais également au comité ici réuni.

Le président: Je suis très flatté par ce que vous dites, mais il me
faut supposer que vous avez une question.

Le sénateur Angus: En effet. Je tente d’établir que nous avons
une certaine histoire dans ce dossier et qu’il y avait un processus
établi. Aujourd’hui, je vois dans cette lettre — comme je l’ai vu à
l’époque dans la loi— que le Comité permanent des finances de la
Chambre des communes et que le Comité sénatorial permanent
des banques et du commerce devaient se voir chargés de tenir des
audiences publiques portant sur les questions d’intérêt public
général soulevées par tout projet de fusionnement. Est-il juste de
pense que nous sommes ici réunis aujourd’hui à cette fin: une
proposition précise de fusionnement a été faite et l’on nous
demande de nous pencher sur les questions d’intérêt public
général soulevées par la proposition en question?

Le président: Sénateur, nous ne faisons pas tous la même
lecture de la lettre.

Le sénateur Angus: Je ne fais que la lire. Je peux le faire en
français.

Le président: Vous pouvez en faire lecture comme bon vous
semble, mais c’est là votre conclusion.

Le sénateur Angus: La lettre dit que nous «serions chargés de
tenir des audiences publiques sur les questions d’intérêt public
général soulevées par une proposition de fusion particulière». Je
veux savoir s’il y a une proposition de fusion, et si l’on nous
demande de nous y pencher. Est-ce bien le cas? Dans la négative,
le témoin peut tout simplement dire qu’il ne le sait pas.

M. Salembier: Le gouvernement n’est pour l’heure saisi
d’aucune demande de fusion. La lettre renvoie directement aux
lignes directrices sur les fusionnements de banques, qui ont été
soigneusement élaborées pour exprimer l’intention du
gouvernement de demander au comité ici réuni et au Comité
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in these public interest matters, in the event that a merger is
proposed and the merger review process is therefore underway.
The process is not underway at this time.

Senator Angus: The answer to my question is then, in a word,
no. We are not here today to help advise on the public interest
issues relating to a specific proposal.

I will then try to determine, as my colleagues to my right have
been trying to determine with me, why we are here. The second
paragraph in the letter states that since the release of the
Department of Finance guidelines, ‘‘some stakeholders have
stated that the public interest tests associated with the bank
merger review need greater clarity.’’ Could you tell me what
stakeholders have suggested that, as well as their concerns?

Mr. Salembier: There have been statements by a couple of bank
CEOs over the past year or so. Those include Ed Clark of TD
Canada Trust. I believe other bank CEOs have made similar
statements. Mr. Nixon from the Royal Bank made a statement
some months back in the same vein. However, since you have
both of those gentlemen appearing before you later today, I think
you could best direct your question to them for the specifics of
where they consider that the guidelines could use some further
clarity.

Senator Angus: That may well be the case. We now know at
least that Mr. Gordon Nixon and Mr. Ed Clark have ‘‘stated that
the public interest tests...’’ et cetera. Are there others? We do not
know.

All I would really like to know is why we are here? I do not
think it is unreasonable for me to put it to you, as the senior
representative of the Department of Finance, to tell us — and I
am asking you if you would kindly tell us — what are the
problems that have been made known to you by some
‘‘stakeholders’’ in terms of their interpretation of the public
interest?

Mr. Salembier: The four items raised in the letter are the best
description I can offer you of the matters in respect of which the
governments believe it would be important to seek further clarity.
You have the letter in front of you so I do not need to repeat
them.

Senator Angus: Did stakeholders make written submissions to
you in respect to the lack of clarity?

Mr. Salembier: No.

Senator Angus: When you say ‘‘some stakeholders have
stated...’’ are you basing that on press reports when Gordon
Nixon goes to an IDA meeting and says X and Y? Are you
referring more to formal meetings where the Royal Bank may
have, quite properly in the normal course, applied for a meeting

des finances de la Chambre des communes d’exprimer leurs vues
sur ces questions d’intérêt public en cas de dépôt de projet de
fusion et, donc, de lancement du processus d’examen d’une
fusion. Or, ce processus n’a pas été enclenché.

Le sénateur Angus: En un mot, donc, la réponse à ma question
est non. Nous ne sommes pas ici réunis aujourd’hui pour offrir
nos conseils sur les questions d’intérêt public liées à une
proposition particulière.

Je vais dans ce cas tenter de déterminer, comme s’y efforcent
mes collègues à ma droite, la raison pour laquelle nous sommes
ici. Le deuxième paragraphe de la lettre dit que depuis la diffusion
des lignes directrices du ministère des Finances «certaines parties
prenantes ont déclaré que les critères en matière d’intérêt public
liés à l’examen des fusions de banques exigent une plus grande
clarté». Pourriez-vous me dire quelles parties prenantes ont laissé
entendre cela et me préciser quelles sont leurs préoccupations?

M. Salembier: Des déclarations ont été faites par quelques
PDG de banque au cours des douze derniers mois environ. C’est
le cas, notamment, d’Ed Clark de la TD Canada Trust. Je pense
que d’autres PDG de banque ont fait des déclarations semblables.
M. Nixon, de la Banque royale, a fait une déclaration dans la
même veine il y a de cela quelques mois. Cependant, étant donné
que ces deux messieurs comparaissent devant vous plus tard
aujourd’hui, je pense que vous auriez tout intérêt à leur poser la
question à eux, afin de savoir s’ils estiment que les lignes
directrices méritent d’être davantage tirées au clair.

Le sénateur Angus: C’est peut-être bien le cas. Nous savons au
moins maintenant que M. Gordon Nixon et que M. Ed Clark ont
«déclaré que les critères en matière d’intérêt public...» et cetera.
Y en a-t-il d’autres? Nous ne le savons pas.

Tout ce que j’aimerais savoir, en réalité, c’est pourquoi nous
sommes ici? Je ne pense pas qu’il soit déraisonnable pour moi de
vous demander, en tant que représentant supérieur du ministère
des Finances, de nous dire — et je vous le demande gentiment —
quels problèmes vous ont été soumis par certaines «parties
prenantes» dans le contexte de leur interprétation de ce qu’est
l’intérêt public?

M. Salembier: Les quatre points soulevés dans la lettre
constituent la meilleure description que je puisse vous offrir des
questions au sujet desquelles le gouvernement estime qu’il serait
important d’obtenir des éclaircissements supplémentaires. Vous
avez la lettre devant vous, alors il n’est nul besoin que je vous les
répète.

Le sénateur Angus: Les parties prenantes vous ont-elles fait des
soumissions écrites relativement à un manque de clarté?

M. Salembier: Non.

Le sénateur Angus: Lorsque vous dites «certaines parties
prenantes ont déclaré...», vous appuyez-vous sur les rapports de
presse lorsque Gordon Nixon se rend à une réunion de
l’Association canadienne des courtiers en valeurs immobilières
ou ACCVI et dit X et Y? Songez-vous à des réunions plus
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with the appropriate officials in Ottawa to ask for clarity? Did
those kinds of meetings take place with stakeholders, and if so
with whom and when? May I have some details, please?

Mr. Salembier: It is based largely on public reports, press
reports and statements, as I indicated earlier, and industry
conferences where senior banking executives have indicated that
they are hopeful that some further clarification would be
forthcoming. There are no specific submissions or specific
meetings in which detailed requests were made of the
government for clarity on particular points, no.

The Chairman: I might point out that in the advance
submissions by some of the CEOs the plea for clarity seems to
run rampant through their submission.

Senator Angus: That is true. I have noted that and I took note
of the gentleman’s invitation for us to question those witnesses,
which we will. However, this is very important for myself, and I
believe for many members of the committee. The Department of
Finance has asked us to hold hearings on these issues and you
have delineated the four particular bullet points, which seem to
speak for themselves.

You are saying the concerns of the stakeholders have been
made known to you through the public media, not in a formal
way directly. Is that your evidence?

Mr. Salembier: Yes.

Senator Angus: You, sir, and your colleagues, Ms. Barnes and
Ms. Attwood, have been intimately involved with the process and
the bill went through. Do you think the guidelines are clear as
drafted, inasmuch as they emanated from your good selves?

Mr. Salembier: They emanated from our good selves initially
some three or four years ago. Since that time, comments have
been made to the effect that further clarity would be merited. The
government agrees with that contention to the point where it
would be worthwhile for this committee and the House finance
committee to see whether some additional clarity can be provided
to respond to the concerns of the industry in this respect.

I could discuss in slightly more detail, if you like, each of the
points that are raised in the letter.

Senator Angus: Would you please? It would be helpful. I
believe it was our expectation that you would be making a
statement today to do just that.

Mr. Salembier: With respect to access, there is a variety of
means by which Canadians access their financial services. It is no
longer the case that a bank branch is the only way to do most of
the financial transactions that the average Canadian has to
conduct. It is the government’s view that access to financial

formelles au cours desquelles la Banque royale a peut-être,
possiblement tout à fait à juste titre dans le cours normal des
choses, demandé une rencontre avec les fonctionnaires appropriés
à Ottawa pour obtenir des éclaircissements? Des réunions du
genre ont-elles eu lieu avec les parties prenantes et, dans
l’affirmative, avec qui et quand? Pourrait-on s’il vous plaît me
fournir quelques précisions?

M. Salembier: Cela s’appuie largement sur des rapports
publics, des articles de presse et des déclarations, comme je l’ai
indiqué tout à l’heure, ainsi que des conférences de l’industrie au
cours desquelles des cadres supérieurs de banques ont indiqué
qu’ils espéraient que des éclaircissements supplémentaires allaient
être fournis incessamment. Il n’y a pas eu de mémoires précis ni de
réunions spécifiques au cours desquelles des demandes détaillées
ont été soumises au gouvernement en vue d’obtenir des
éclaircissements sur des points en particulier, non.

Le président: Je me permets de souligner que les mémoires
préliminaires déposés par certains des PDG sont truffés de
demandes de clarté.

Le sénateur Angus: Cela est vrai. Je l’ai constaté et ai pris bonne
note de l’invitation qui nous a été faite par le témoin d’interroger
ces intervenants, ce que nous ferons. Cette question est néanmoins
très importante pour moi et, je pense, pour de nombreux membres
du comité. Le ministère des Finances nous a demandé de tenir des
audiences sur ces questions et vous avez cerné les quatre points
particuliers qui semblent se passer d’explication.

Vous dites avoir pris connaissance des préoccupations des
parties prenantes par le biais des médias mais non pas directement
de façon formelle. Est-ce là votre déclaration?

M. Salembier: Oui.

Le sénateur Angus: Monsieur, vous-même et vos collègues,
Mme Barnes et Mme Attwood, avez participé intimement au
processus et le projet de loi a été adopté. Estimez-vous que les
lignes directrices dans leur libellé actuel sont claires, dans la
mesure où elles émanent de vos bons offices?

M. Salembier: Elles ont émané de nos bons offices initialement,
il y a de cela trois ou quatre ans. Depuis, l’on a entendu des
commentaires selon lesquels une plus grande clarté était méritée.
Le gouvernement a accepté cette position au point de juger utile
que le comité ici réuni et que le Comité des finances de la
Chambre se penchent sur la question de savoir si des
éclaircissements supplémentaires pourraient être obtenus pour
répondre aux préoccupations du secteur bancaire à cet égard.

Si vous le voulez, je pourrais traiter de façon légèrement plus
détaillée de chacun des points soulevés dans la lettre.

Le sénateur Angus: Je vous en prie. Ce serait utile. Je pense que
nous nous attendions à ce que vous fassiez aujourd’hui une
déclaration dans ce but exprès.

M. Salembier: En ce qui concerne l’accès, il existe toute une
variété de moyens grâce auxquels les Canadiens accèdent à des
services financiers. Il n’est plus vrai de nos jours qu’une succursale
bancaire est la seule façon pour le Canadien moyen d’éxécuter le
gros de ses transactions financières. Le gouvernement est d’avis
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services has to be broad based and not limited to a select few, and
that that access should be provided to Canadians both in rural
areas and in urban areas as it is key to the health of their
communities.

We also believe that the quality of the access that is afforded to
Canadians is important, and that in a developed economy it is
crucial that Canadians have access to the most technologically
sophisticated financial services possible. In looking at the
implication of a bank merger we would expect that access
would have to remain broadly based regionally, including in rural
communities, and we would also expect that the quality of access
to financial services for Canadians should not be significantly
reduced by a bank merger.

On the question of a choice amongst financial service providers
and the availability of financing for small businesses, there is a
generally accepted view that a robust choice amongst financial
service providers is a key benefit to Canadians, both as
individuals and as businesses. Such choice also makes an
important contribution to the broader economy since financial
services are a key input into virtually every other economic
activity. It is important in that regard that businesses or
individual consumers have a range of choices amongst multiple
service providers when they are, for example, making the case for
obtaining a loan. It is possible that, in a proposed bank merger,
divestitures of branches or lines of particular businesses would be
recommended by the Commissioner of Competition. In that
event, the strategic use of those divestitures might provide an
opportunity to create or to strengthen new or existing players in
the financial system.

In regard to the creation of long-term growth prospects for
Canada through more effective Canadian-based internationally
competitive institutions, honourable senators are well aware that
Canada now has a competitive financial services sector. We hope
to build on this in the event that any bank merger proposal were
to come before us. In our view, it is in the public interest that
financial institutions have a platform for the kind of long-term
growth that would support high quality jobs and create
opportunities for broader economic growth within the North
American economic space.

As Canadian companies grow and become more international,
it is also useful to consider the role that Canadian banks might
play in meeting the financing and financial advisory needs that
Canadian companies face abroad through the greater availability
of financing, or through more sophisticated financing structures
or instruments at home, in the United States market or elsewhere.

Finally, on the fourth item in the letter, which refers to any
adjustment or transition issues, including the treatment of
employees, in any large merger between two large companies
there is a potential effect on a great many people’s livelihood and
lives. Therefore, when we consider these transactions, including

que l’accès aux services financiers doit être large et non pas limité
à quelques rares privilégiés et que cet accès doit être assuré aux
Canadiens tant en région rurale qu’en zone urbaine étant donné
que c’est la clé de la santé de leur communauté.

Nous pensons par ailleurs que la qualité de l’accès offert aux
Canadiens est importante et que dans le contexte d’une économie
développée il est essentiel que les Canadiens aient accès aux
services financiers les plus sophistiqués possible sur le plan
technologique. S’agissant d’examiner les ramifications d’une
fusion bancaire, nous nous attendrions à ce que l’accès demeure
large sur le plan régional, englobant les collectivités rurales, et à ce
que la qualité de l’accès aux services financiers pour les Canadiens
ne soit pas sensiblement réduite par une fusion.

Quant à la question du choix des fournisseurs de services
financiers et de la disponibilité de fonds pour les petites
entreprises, l’on convient généralement qu’un solide choix entre
plusieurs fournisseurs de services financiers constitue un avantage
clé pour les Canadiens, tant en tant que particuliers qu’en tant
qu’entrepreneurs. De tels choix font par ailleurs une importante
contribution à l’économie au sens large étant donné que les
services financiers sont un intrant essentiel dans la quasi-totalité
des autres activités économiques. Il importe à cet égard que les
entreprises et que les consommateurs aient une vaste gamme de
choix entre fournisseurs de services multiples lorsqu’il est par
exemple question d’obtenir un prêt. Il est possible que, dans le
cadre d’un projet de fusion bancaire, la cession de succursales ou
de volets de services particuliers soit recommandée par le
Commissaire à la concurrence. Dans un tel cas, l’utilisation
stratégique de ces cessions pourrait servir d’occasion pour créer
ou renforcer des joueurs nouveaux ou existants dans le système
financier.

Quant à la création de perspectives de croissance à long terme
pour le Canada grâce à des institutions canadiennes plus efficaces
et plus concurrentielles sur le plan international, les honorables
sénateurs savent bien que le Canada est aujourd’hui doté d’un
secteur de services financiers concurrentiel. Nous espérons bâtir
là-dessus advenant que soit déposée devant nous une proposition
de fusion bancaire. À notre avis, il est dans l’intérêt public que les
institutions financières aient une plate-forme pour le genre de
croissance à long terme qui alimenterait des emplois de qualité
élevée et créerait des possibilités de plus grande croissance
économique à l’intérieur de l’espace économique nord-américain.

Au fur et à mesure que les entreprises canadiennes prennent de
l’ampleur et deviennent davantage internationales, il est
également utile de considérer le rôle que pourraient jouer les
banques canadiennes dans la satisfaction des besoins financiers et
de conseils financiers qu’auront les entreprises canadiennes à
l’étranger, ce grâce à une plus grande disponibilité de fonds ou à
des structures ou instruments de financement plus sophistiqués
chez elles, sur le marché américain ou ailleurs.

Enfin, en ce qui concerne le quatrième point de la lettre, qui fait
état de toute question relative au rajustement ou à la transition,
y compris le traitement réservé aux employés, dans le cas de toute
fusion d’importance entre deux grosses sociétés, il y a un effet
potentiel sur la vie et les moyens d’existence d’un grand nombre
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the smaller transactions that we have already considered and
approved over the past few years, the treatment of affected
employees continues to be an important consideration as part of
the public interest.

Employees can be affected in a number of ways through
involuntary termination, through relocation, or having to adjust
to a different job within the same organization. In that respect,
the issues that would have to be considered for mergers in the
financial sector, including those that are the subject of these
guidelines, would include the number of involuntary layoffs, any
severance packages that may be offered to employees, assistance
with geographic relocation, retraining assistance and early
retirement packages.

Senator Angus: Those are the four points upon which the
department would like us to focus and bring greater clarity.

The Chairman: No, that is not so. Our main challenge is to try
to define what is in Canada’s best interest. They have made it
abundantly clear that of course it is in Canada’s interest that
people have access to banking, et cetera, but that is adjudicated by
Mr. von Finckenstein’s area. The question, as you pointed out
very well, of whether the ensuing entity is financially viable — the
prudential issue — is looked after by OSFI.

What is totally unclear, apparently, is what is in Canada’s best
interest. It is up to us to define that and to try to determine
whether a merger is in the best interests of Canada.

Senator Tkachuk: Give us a merger to look at.

The Chairman: We have to have some guidelines first. That is
what the banks and the stakeholders are asking for. If you do not
want to give guidelines, that is fine, but that is what we have been
asked for and that is what I think we have to do.

Senator Angus: Chairman, I am appreciative of your assistance
to the witness in answering.

The Chairman: I am not trying to help him.

Senator Angus: I think he needs help.

The Chairman: That may be, but you can see that in the
submissions the matter is gone into extremely thoroughly by the
banks’ CEOs.

Senator Angus: I am trying to get a sense of our mandate. I am
pleased to have had the witness outline the four points, but I
understand it goes way beyond that, which is the long and the
short of what you have just said: Is it in the national interest of
Canada?

The Chairman: Yes, and how is that defined?

Senator Angus: I would like to pursue my questions, if I may.

The Chairman: Four other senators wish to ask questions.

de personnes. En conséquence, lorsque nous examinons de telles
transactions, y compris les plus petites qu’il nous été donné
d’étudier et d’approuver au cours des dernières années, le
traitement des employés touchés continue d’être une
considération importante dans le contexte de l’analyse de
l’intérêt public.

Les employés peuvent être touchés de plusieurs façons, qu’il
soit question de cessation d’emploi involontaire, de
déménagement imposé ou de la nécessité de s’adapter à un
poste différent au sein de la même organisation. À cet égard,
compteraient parmi les questions à examiner en cas de fusion dans
le secteur financier, y compris celles faisant l’objet des lignes
directrices qui nous occupent, le nombre de mises à pied
involontaires, les indemnités de départ pouvant être proposées
aux employés, l’aide au déménagement, l’aide au recyclage
professionnel et les programmes de préretraite.

Le sénateur Angus: Ce sont là les quatre points sur lesquels le
ministère aimerait nous voir nous attarder afin de les tirer au clair.

Le président: Non, ce n’est pas vrai. Notre principal défi est de
tenter de définir ce qui est dans l’intérêt du Canada. Il nous a été
clairement précisé, bien sûr, qu’il est dans l’intérêt du Canada que
les citoyens aient accès à des services bancaires, etc., mais cela
relève du domaine de M. von Finckenstein. La question, comme
vous l’avez si bien expliqué, de savoir si l’entité ainsi créée est
financièrement viable — la question prudentielle — relève du
BSIF.

Ce qui n’est apparemment pas clair du tout est ce qui est dans
l’intérêt du Canada. C’est à nous qu’il revient de définir cela et
d’essayer de déterminer si une fusion est dans l’intérêt du Canada.

Le sénateur Tkachuk: Soumettez-nous une fusion à examiner.

Le président: Il nous faut tout d’abord avoir certaines lignes
directrices. C’est ce que demandent les banques et les intéressés. Si
vous ne voulez pas donner de lignes directrices, c’est très bien,
mais c’est ce qu’on nous demande et c’est, je pense, ce qu’il nous
faut faire.

Le sénateur Angus: Monsieur le président, j’apprécie que vous
aidiez ainsi le témoin à répondre.

Le président: Je n’essaie pas de l’aider.

Le sénateur Angus: Je pense qu’il a besoin d’aide.

Le président: Peut-être bien, mais comme vous pouvez le
constater, les PDG des banques ont fait un examen très
approfondi de la question dans leurs mémoires.

Le sénateur Angus: J’essaie de cerner notre mandat. Je suis
heureux que le témoin ait esquissé les quatre points, mais d’après
ce que je comprends, cela va bien plus loin, ce que vous venez en
gros de dire: est-ce dans l’intérêt national du Canada?

Le président: Oui, et comment cela est-il défini?

Le sénateur Angus: J’aimerais, si vous permettez, poursuivre
avec mes questions.

Le président: Quatre autres sénateurs souhaitent poser des
questions.
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Senator Meighen: You will be glad to know that I will be
mercifully short as Senator Angus has been on the track that I
would have pursued.

It seems to me that we are faced with the task of defining a
concept that I think escapes definition. I do not see how we can
define Canada’s national interest with any clarity unless we have a
specific proposal to consider in a specific context. What may be
Canada’s national interest today will not necessarily be Canada’s
national interest 10 years from now. The witness has added
clarity. I do not mean this with any disrespect, but what he said in
amplifying the criteria is self-evident. That is what I would expect.

You have assisted me greatly by saying that it really is not this;
it is really to determine what is in Canada’s national interest in the
context of a bank merger. It is extremely difficult to do that
without a context. We can all mouth platitudes about high paying
jobs, more jobs and access for all Canadians. Those are all valid
objectives. Politicians are elected to decide what is in the best
interest, and they are elected to do so in a specific context.

What more do you, sir, think we can add to what you said and
to what is laid out in the letter and the PIIA Contents as described
in the merger review guidelines?

Mr. Salembier: On this question of national interest, I should
try to bring a little clarity to this exercise. In a narrow sense, we
are asking the committee for your views on the considerations
that should apply in the analysis of any merger that may come
forth.

Senator Meighen: Here they are.

Mr. Salembier: I would agree that quite a volume of material
has already been gone through.

Senator Meighen: Are we missing something in those
documents?

Mr. Salembier: It is the contention of a number of people from
whom you will hear later today that there was some clarity
missing from these guidelines. A number of years have passed
since we first put them out and it is the view of the government
that there is some merit in seeing whether additional clarity can be
brought to the description of those considerations as laid out in
the merger guidelines.

Senator Meighen: I do not see where the government is
specifically indicating that they need help in adding clarity.
Perhaps because I have not yet had the opportunity to read the
statements of the bank CEOs, I have not heard from them where
in particular they find a degree of murkiness. Can you help me? Is
it all the criteria or one or two in particular?

Le sénateur Meighen: Vous serez heureux d’apprendre que je
serai miséricordieusement bref étant donné que le sénateur Angus
a poursuivi la piste que j’allais emprunter.

Il me semble que nous sommes confrontés à la tâche de définir
un concept qui échappe, je pense ,à toute définition. Je ne vois pas
comment nous pourrions définir l’intérêt national du Canada avec
quelque clarté que ce soit à moins d’avoir une proposition
particulière à examiner dans un contexte bien précis. Ce qui
constituerait l’intérêt national du Canada aujourd’hui ne sera pas
forcément l’intérêt national du Canada dans dix ans. Le témoin a
ajouté de la clarté. Je ne veux aucunement me montrer
irrespectueux envers lui, mais ce qu’il a dit pour développer les
critères va de soi. C’est ce à quoi je m’attendrais.

Vous m’avez été d’une grande aide en disant que ce n’est
vraiment pas de cela qu’il s’agit; qu’il s’agit en fait de déterminer
ce qui est dans l’intérêt national du Canada dans le contexte d’une
fusion bancaire. Il est extrêmement difficile de faire cela en
l’absence de contexte. Nous pouvons tous ânonner des platitudes
au sujet d’emplois bien rémunérés, d’une multiplication des
emplois disponibles et d’un accès pour tous les Canadiens. Ce sont
tous là des objectifs tout à fait valables. Les politiciens sont élus
pour décider ce qui est dans l’intérêt national et ils sont élus pour
faire cela dans un contexte bien particulier.

Monsieur, que pensez-vous que nous puissions ajouter à ce que
vous avez dit et à ce qui est exposé dans la lettre et dans le contenu
de l’EIIP tel que décrit dans les lignes directrices sur les
fusionnements de banques?

M. Salembier: En ce qui concerne la question de l’intérêt
national, il me faudrait tenter d’apporter un peu de clarté à cet
exercice. Dans un champ restreint, nous demandons au comité ses
opinions quant aux considérations qui devraient intervenir dans
l’analyse de toute fusion susceptible d’être proposée.

Le sénateur Meighen: Les voici.

M. Salembier: Je conviendrais qu’un volume considérable de
documentation a déjà été examiné.

Le sénateur Meighen: Nous manque-t-il quelque chose dans ces
documents?

M. Salembier: Plusieurs personnes que vous allez entendre plus
tard aujourd’hui prétendent qu’il manque un peu de clarté dans
ces lignes directrices. Un certain nombre d’années se sont écoulées
depuis leur élaboration et le gouvernement estime qu’il y aurait
lieu de voir si une plus grande clarté ne pourrait pas être apportée
à la description de ces considérations énoncées dans les lignes
directrices sur les fusionnements de banques.

Le sénateur Meighen: Je ne vois pas où le gouvernement
indique de façon spécifique qu’il a besoin d’aide pour ajouter de la
clarté. Peut-être que parce que je n’ai pas encore eu l’occasion de
lire les déclarations des PDG des banques, j’ignore quels aspects
demeurent selon eux obscurs. Pourriez-vous m’aider? Est-ce le cas
de tous les critères ou bien seulement d’un ou deux en particulier?

5:20 Banking, Trade and Commerce 25-11-2002



Mr. Salembier: These are the four laid out in the letter in
respect of which the government thinks it would be useful for
your committee to probe further with the representatives of the
financial sector from whom you will hear later today.

Senator Meighen: If I am not mistaken, you too, sir, said that
there was a lack of clarity in some of these areas. Can you tell me
where the lack of clarity lies?

Mr. Salembier: I elaborated slightly on the four areas in my
statement a few minutes ago. I do not have a great deal to add to
that. The international competitive issue is one upon which this
committee has focused quite a bit of attention in past years. It is
important to understand that Canadian financial institutions that
are competitive abroad learn from their experiences abroad.
These experiences brought back home can enrich the depth and
quality of the financial services offerings they bring to Canadians
and to Canadian businesses.

That is the kind of consideration for which it would be helpful
to have a bit more clarity. It is not one that I can offer you a great
deal more clarity on than I have just added here.

Senator Meighen: With great respect, it seems to me that any
competent CEO of an applicant for merger would go into those
details with a greater degree of flair and competency than was
exhibited in the past. However, that is not for me to judge.

What eludes me is an area where there is lack of clarity. I
cannot see it. I see areas that should be addressed and areas that
cry out for explanation, but I see no any lack of clarity.

Senator Prud’homme: You said at the beginning that you had
no statement to make, and we immediately started with questions.
However, later, in answers to some of my colleagues, you seemed
to have a very extensive and well-prepared brief. It would be
interesting for those of us who are less knowledgeable to have that
statement. If you would give it to the committee clerk, I would
appreciate that.

My colleague keeps asking: What are we doing here? Any
legislator knows there is something in the air that is bound to
come eventually. We know that merger is in the air. The question
is when it will hit us. Will it hit us when we are ill prepared and
unable to react, forcing us to react after the fact? I feel very
comfortable discussing the possibility of future mergers. Having
just become a member of this committee, I have no prejudice
either way.

My colleagues have for asked the names of the five major
banks. However, I am highly concerned about the number of
people. Can you tell us the number of employees that each of
these banks has? I am much more interested in how people will be
affected than in how businesses will be affected. How many
people would be affected or believe they would be affected?

M. Salembier: Ce sont les quatre critères esquissés dans la lettre
et dont le gouvernement pense qu’il serait utile que le comité les
aborde plus à fond avec les représentants du secteur financier que
vous allez entendre plus tard aujourd’hui.

Le sénateur Meighen: Si je ne m’abuse, vous avez vous aussi dit,
monsieur, qu’il y avait un manque de clarté dans certains de ces
éléments. Pourriez-vous me dire où se trouve ce manque de clarté?

M. Salembier: Je me suis un peu étendu sur ces quatre aspects
dans ma déclaration il y a de cela quelques instants. Je n’ai pas
grand-chose d’autre à ajouter à cela. La question de la
concurrence internationale en est une à laquelle le comité a
accordé beaucoup d’attention au cours des dernières années. Il est
important de comprendre que les institutions financières
canadiennes qui sont concurrentielles à l’étranger tirent des
leçons de leurs expériences ailleurs dans le monde. Ces
expériences, une fois rapatriées, peuvent enrichir l’envergure et
la qualité des services financiers qu’elles offrent aux Canadiens et
aux entreprises canadiennes.

Voilà le genre de considération qu’il serait, je pense utile de
tirer un peu plus au clair. Je ne peux là-dessus pas vous offrir
beaucoup plus de clarté que ce que je viens d’ajouter ici.

Le sénateur Meighen: Sauf le respect que je vous dois, il me
semble que tout PDG compétent d’un demandeur de fusion
aborderait ces détails avec plus de flair et de compétence que ce
dont on a été témoin par le passé. Ce n’est cependant pas à moi
qu’il revient de juger.

Ce qui m’échappe c’est un volet dans lequel il y a un manque de
clarté. Je n’en vois pas. Je vois des questions qui devraient être
examinées et qui ont grand besoin d’explications, mais je ne décèle
aucun manque de clarté.

Le sénateur Prud’homme: Vous avez dit au début que vous
n’aviez pas de déclaration, et nous avons tout de suite commencé
à vous poser des questions. Cependant, par la suite, en réponse
aux questions de certains de mes collègues, il m’a semblé que vous
aviez un mémoire très exhaustif et bien préparé. Il serait utile pour
ceux d’entre nous qui sommes moins au courant d’avoir ce texte.
Si vous pouviez le remettre au greffier du comité, je vous en serais
reconnaissant.

Mon collègue ne cesse de demander: que faisons-nous ici? Tout
législateur sait qu’il y a quelque chose dans l’air qui va forcément
finir par tomber. Nous savons qu’une fusion est dans l’air. La
question est de savoir quand elle va nous tomber dessus. Va-t-elle
nous tomber dessus alors que nous sommes encore mal préparés
et incapables de réagir, nous obligeant à réagir après le fait? Je me
sens très à l’aise de discuter de la possibilité de fusions futures.
Étant donné que je viens tout juste de devenir membre du comité,
je n’ai aucun parti pris ni d’un côté ni de l’autre.

Mes collègues ont demandé le nom des cinq grosses banques.
En ce qui me concerne, je suis très préoccupé par le nombre de
personnes. Pourriez-vous nous indiquer le nombre d’employés
qu’a chacune de ces banques? Je suis beaucoup plus préoccupé
par la façon dont les gens seront touchés que par la façon dont
seront touchées les entreprises. Combien de personnes seront
touchées ou pourraient selon vous être touchées?
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When I go into a bank, people ask me whether their jobs are in
danger. I do not know the answer and that is an area in which I
think this committee could do a good job. Can you tell me now
how many employees each of these banks has?

The Chairman: All of this is public knowledge. We will get it
put together for you and inform you as soon as we can.

Senator Prud’homme: Surely, Mr. Chairman, if it is public
knowledge, I am sure Mr. Angus knew which are the five major
banks of Canada, and yet he asked for that information to build
his case.

The Chairman: We have a lot of work to do.

Senator Prud’homme: That is all I want. I am not abusing
anything.

The Chairman: We will get the information for you.

Senator Prud’homme: I am asking if he knows how many
people. That shows an interest of the Department of Finance.

The Chairman: The financial service sector in Canada employs
235,000 people. Do you happen to know how many employees
each bank has?

Mr. Salembier: I do not have it broken down. I can provide
that information for you.

Senator Kelleher: Mr. Chairman, was an actual proposal
recently put to you by Scotiabank and Bank of Montreal with
respect to a possible merger?

Mr. Salembier: I have no knowledge of any such proposal, no.

Senator Kelleher: What suddenly prompted the information
from the media? That is what I have to go by. What then
prompted the denial of any such proposal if it had not been made?

It would appear the Prime Minister ruled it out. That is what I
understand from the media. If it were the case that no proposal
was made, on what basis would he rule it out?

Mr. Salembier: Senator, I have no information I can offer you
on that whatsoever.

Senator Kelleher: Let me try to tackle this from another
direction.

If the Prime Minister, as it is said, ruled it out when no
proposal had been made, do I take from that that as long as the
Prime Minister is presently in office, he will not entertain any
merger proposals?

The Chairman: You are putting the witness in a very unfair
situation. He cannot possibly answer that question.

Lorsque je me rends dans une banque, les gens me demandent
si leurs emplois sont en danger. J’ignore la réponse et c’est un
domaine dans lequel le comité pourrait, je pense, faire du bon
travail. Pourriez-vous me dire combien d’employés a chacune de
ces banques?

Le président: Tout cela est du domaine public. Nous réunirons
ces données pour vous et vous les fournirons le plus rapidement
possible.

Le sénateur Prud’homme: Monsieur le président, si cela est de
notoriété publique, alors je suis certain que M. Angus savait
quelles sont les cinq principales banques du Canada, mais cela ne
l’a pas empêché de demander ces renseignements pour monter son
dossier.

Le président: Nous avons beaucoup de travail à faire.

Le sénateur Prud’homme: C’est tout ce que je veux. Je n’abuse
de rien.

Le président: Nous obtiendrons les renseignements pour vous.

Le sénateur Prud’homme: Je demande s’il connaît le nombre de
personnes. Cela témoignerait d’un intérêt de la part du ministère
des Finances.

Le président: Le secteur des services financiers du Canada
emploie 235 000 personnes. Connaissez-vous le nombre
d’employés qu’a chaque banque?

M. Salembier: Je n’ai pas la ventilation du total. Je pourrais
cependant vous fournir ce renseignement.

Le sénateur Kelleher: Monsieur le président, avez-vous
récemment reçu une véritable proposition de la part de la
Banque Scotia et de la Banque de Montréal en vue d’une fusion
possible?

M. Salembier: Non, je n’ai connaissance d’aucune proposition
du genre.

Le sénateur Kelleher: Qu’est-ce qui a tout d’un coup poussé les
médias à en parler? C’est là-dessus que je dois me baser. Qu’est-ce
qui a donc pu amener le déni d’une telle proposition si elle n’a
jamais été faite?

Il semblerait que le premier ministre ait exclu cela. C’est ce que
j’ai cru comprendre, d’après ce que disent les journalistes. Si
aucune proposition n’a été faite, alors pourquoi dire que c’est
hors de question?

M. Salembier: Sénateur, je n’ai absolument aucun renseignement
que je puis vous offrir là-dessus?

Le sénateur Kelleher: Permettez-moi de m’attaquer à la
question d’un autre angle.

Si le premier ministre, comme cela a été rapporté, a exclu la
possibilité de fusions alors qu’aucune proposition n’avait été faite,
dois-je en déduire que tant et aussi longtemps que l’actuel premier
ministre demeure en place il n’autorisera aucune fusion?

Le président: Vous placez le témoin dans une situation très
injuste. Il lui est absolument impossible de répondre à cette
question.
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Senator Kelleher: I do not mean to be unfair.

The Chairman: I am not suggesting you mean to, but I do not
know how the witness can answer.

Senator Kelleher: All he has to say is, ‘‘I cannot say.’’

The Chairman: I know what he can say, but I feel I should
comment as Chairman.

Senator Kelleher: I think I am entitled to ask anything I want.

The Chairman: You are entitled to ask anything you want.
That does not mean it is right.

Senator Kelleher: I have asked it.

Mr. Salembier: I have no information on it whatsoever.

Senator Kelleher: He does not need any help from you, senator.

Senator Prud’homme: You know he cannot answer.

Senator Kelleher: Let him answer it and not you. Obviously,
you do not know very much about cross-examination.

Senator Prud’homme: Yes, I do.

Senator Kelleher: You should not be intervening.

The Chairman: Let us move on.

Senator Kelleher: Perhaps this senator will stop interrupting
me.

The Chairman: He will.

Senator Kelleher: Thank you.

We have been asked to comment for the minister on this. Am I
to assume that if we do answer it, then the banks will be free to
make further proposals?

Mr. Salembier: The banks are certainly free to make merger
proposals, yes. We have received no merger proposal that I am
aware of at this point.

Senator Kelleher: Perhaps my question is confusing. As I
understand it, the Prime Minister apparently has said that he will
not entertain any proposals for now. We have now been asked by
the government, or somebody, to provide clarification and to
advise the government. Am I to assume that, once we do this, the
Prime Minister, or the Government of Canada, will then be open
to proposals for mergers?

Mr. Salembier: I cannot speak for the Prime Minister. I have
no knowledge of what the Prime Minister knew or did not know. I
can tell you, though, that the government has set out a merger

Le sénateur Kelleher: Je ne voulais pas être injuste.

Le président: Je n’ai aucunement voulu dire que c’était là votre
intention, mais je ne vois pas comment le témoin pourrait
répondre.

Le sénateur Kelleher: Tout ce qu’il a à dire c’est «Je ne peux pas
dire».

Le président: Je sais ce qu’il peut dire, mais j’estime que je dois
intervenir en tant que président.

Le sénateur Kelleher: Je pense que j’ai le droit de poser toutes
les questions que je veux.

Le président: Vous avez le droit de poser toutes les questions
que vous voulez. Cela ne veut pas dire que c’est bien.

Le sénateur Kelleher: J’ai posé la question.

M. Salembier: Je n’ai pas la moindre information là-dessus.

Le sénateur Kelleher: Il n’a pas besoin d’aide venant de vous,
sénateur.

Le sénateur Prud’homme: Vous savez qu’il ne peut pas répondre.

Le sénateur Kelleher: Que ce soit lui qui réponde et pas vous. Il
est clair que vous ne savez pas grand-chose des contre-
interrogatoires.

Le sénateur Prud’homme: Mais si.

Le sénateur Kelleher: Vous ne devriez pas être en train de mener
une entrevue.

Le président: Poursuivons donc.

Le sénateur Kelleher: Peut-être que le sénateur pourra arrêter
de m’interrompre.

Le président: Il le fera.

Le sénateur Kelleher: Merci.

On nous a demandé de nous prononcer là-dessus pour le
ministre. Ai-je raison de supposer que si nous donnons une
réponse, alors les banques seront libres de soumettre de nouvelles
propositions?

M. Salembier: Oui, les banques sont certainement libres de
faire des propositions de fusionnement. Nous n’avons, que je
sache, encore reçu aucune proposition de fusion.

Le sénateur Kelleher: Peut-être que ma question est confuse.
D’après ce que j’ai compris, le premier ministre aurait
apparemment dit qu’il ne va pas pour l’heure envisager de telles
propositions. Voici maintenant que le gouvernement ou
quelqu’un nous a demandé de fournir des éclaircissements et de
conseiller le gouvernement. Dois-je en conclure qu’une fois que
nous aurons fait cela le premier ministre, ou le gouvernement du
Canada, sera alors ouvert aux projets de fusionnement?

M. Salembier: Je ne peux pas parler au nom du premier
ministre. J’ignore ce que le premier ministre savait ou ne savait
pas. Je peux cependant vous dire que le gouvernement a établi un
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review process, which is there for the banks to use if they see fit.
If, in their business judgment, a merger proposal is appropriate,
the process is there for them to bring one forward.

Senator Kelleher: If, in fact, a merger proposal comes forward
after we have given our answer to the government, would the
government officials be open to proposals at that time?

Mr. Salembier: I can tell you that the government is open to
merger proposals. That is why we have set out a merger review
process.

Senator Kelleher: I am confused. You keep saying the
government is open; yet the Prime Minister has apparently shut
it down. Am I missing something here?

The Chairman: Yes. The witness has said he has no knowledge
of what the Prime Minister has done.

Senator Kelleher: Did the department play a role in any
discussions before the Prime Minister decided that he was not
open to merger proposals at this time?

Mr. Salembier: I have no information I can provide you on
that, senator, whatsoever.

Senator Kelleher: You are a member of the department. Surely
you can tell me whether you did or did not.

Mr. Salembier: I had no knowledge of any merger proposal. I
still have no knowledge of any merger proposal that is before the
government.

Senator Kelleher: I understand that. Prior to the Prime
Minister making his decision, did the department give the Prime
Minister any advice in this area?

Mr. Salembier: I am not aware of any advice that was offered
to anyone in respect of that. Are you speaking now of the merger
reported in the newspaper?

Senator Kelleher: Yes.

Mr. Salembier: I am not aware of any advice that was provided
to anyone in respect to that alleged merger proposal.

Senator Banks: I have a bias, which will become evident. It is
always a pleasure to hear from witnesses who are as
knowledgeable as you are.

I am a bit of a curmudgeon because I did not like the changes
in our regulations for financial institutions that have led to the
effective demise of trust companies in this country. Trust
companies used to be trust companies, which actually meant
something. It really does not any longer. That is the extent of my
bias.

Since we do not have a specific proposal to discuss, and since
we do not know what reservations the banks have with respect to
the clarity of the guidelines that have been set out, I have to ask
you a philosophical question. Departments have philosophical
views, I hope.

processus d’examen des projets de fusion auquel les banques
peuvent recourir si bon leur semble. Si, dans le contexte de leurs
activités, elles jugent approprié un projet de fusion, alors le
processus est en place pour leur permettre de la soumettre.

Le sénateur Kelleher: Si un projet de fusion est déposé une fois
que nous aurons donné notre réponse au gouvernement, les
fonctionnaires seraient-ils alors ouverts à des propositions?

M. Salembier: Je peux vous dire que le gouvernement est
ouvert aux projets de fusion. C’est pourquoi nous avons élaboré
un processus pour l’examen des projets de fusion.

Le sénateur Kelleher: Je suis confus. Vous ne cessez de répéter
que le gouvernement est ouvert; or, le premier ministre a
apparemment fermé la porte à cela. Y a-t-il quelque chose qui
m’échappe ici?

Le président: Oui. Le témoin a dit qu’il ne sait rien de ce que le
premier ministre a fait.

Le sénateur Kelleher: Le ministère a-t-il joué un rôle dans une
quelconque discussion avant que le premier ministre ne décide
qu’il n’est pour l’heure pas ouvert aux projets de fusion?

M. Salembier: Sénateur, je n’ai à ce sujet absolument aucun
renseignement que je puisse vous fournir.

Le sénateur Kelleher: Vous faites partie du ministère. Vous
devez tout de même pouvoir me dire si vous avez ou non joué un
rôle.

M. Salembier: Je n’avais connaissance d’aucun projet de
fusion. Je n’ai toujours pas connaissance d’un quelconque
projet de fusion dont soit saisi le gouvernement.

Le sénateur Kelleher: Je comprends cela. Avant que le premier
ministre ne prenne sa décision, le ministère a-t-il donné au premier
ministre quelque conseil en la matière?

M. Salembier: Je ne suis au courant d’aucun conseil offert à
quiconque à cet égard. Parlez-vous maintenant de la fusion dont il
a été question dans les journaux?

Le sénateur Kelleher: Oui.

M. Salembier: Je ne suis au courant d’aucun conseil donné à
quiconque relativement à cette prétendue proposition de fusion.

Le sénateur Banks: J’ai un petit préjugé, qui va être mis en
évidence. C’est toujours un plaisir d’entendre des témoins qui sont
aussi calés que vous l’êtes.

Je suis un peu pingre car je n’ai pas aimé les changements
apportés au règlement régissant les institutions financières et qui
ont amené la dispareition des sociétés de fiducie dans ce pays. Les
sociétés de fiducie autrefois méritaient leur nom, ce qui signifiait
vraiment quelque chose. Cela ne compte plus de nos jours. Voilà
quel est mon préjugé.

Étant donné que nous n’avons pas de projet particulier à
débattre, et que nous ignorons quelles réserves ont les banques
quant à la clarté des lignes directrices qui ont été élaborées, il me
faut vous poser une question philosophique. J’ose espérer que les
ministères ont des avis philosophiques.
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The banks’ argument, to some degree, consists in saying that to
successfully compete in the world and to provide better financial
services to Canadians, they sometimes need to get bigger. There
are many pieces of evidence around these days that bigger, in the
corporate sense internationally, is not necessarily better. In fact,
there are some stock issues that have gone very far south
following mergers.

Does the department buy the philosophical argument that to
do better for us and to do more good, banks may need to merge?
There must be a general opinion about that subject.

Mr. Salembier: I am sorry to disappoint you, senator, but we
do not have an opinion on that point that is capable of
generalization across all potential mergers. The merger review
process is there to guide the government through its consideration
of any specific merger that might be brought before it. The
advantages or disadvantages of size will differ depending upon
which merger proposal might be under consideration. Some will
offer advantages in one direction while in others the
disadvantages may be greater.

Senator Banks: The question ‘‘How would the Canadian
national interest be served by a bank merger?’’ is a
philosophical one because we have no merger proposal before
us. The answer to that question must be, from your standpoint, is
that you will refer to the guidelines for mergers that are set out.
That is the position, period. Is that correct?

Mr. Salembier: I think that is safe to say, yes.

Senator Banks: I have read, as I am sure you have, the putative
submissions to us by the people from the banks from whom we
will hear. You are not able to air with us any specific reservations
that they have or misgivings they have with respect to what they
find unclear? I was interested in your expansion of the four
criteria, and it was clear to me. I am not sure how it could be
unclear to anyone, given the nature of the questions being asked.
However, you cannot now tell us, in respect of the meetings you
have had with the banks what they have said — informally or
otherwise— about what specifically must be made clearer to them
so that they can consider it. It seems to me we are chasing smoke
here a little bit.

Mr. Salembier: There is not a lot more I can tell you beyond
what I said in my elaboration on those four points a few moments
ago. It is a question best addressed to the bank CEOs themselves.
They will have to produce the information required on these
points as part of a public interest impact assessment, if they
choose to bring forward a merger proposal. Each merger
proposal, if any are made, has to be examined on its merits.
That is the purpose of the merger review guidelines that we have
set out: to ensure that the relevant considerations, in as much
specificity as possible, are brought to bear in that examination.

L’argument des banques consiste en un sens à dire que pour
être concurrentielles dans le monde et pour offrir de meilleurs
services financiers aux Canadiens il leur faut parfois devenir plus
grosses. Or, il y a dans le monde commercial d’aujourd’hui, et ce
un peu partout dans le monde, quantité de preuves qu’être plus
gros n’est pas forcément une bonne chose. De fait, certaines
émissions de titres ont essuyé toute une chute suite à des fusions.

Le ministère avale-t-il l’argument philosophique voulant que
pour mieux nous servir et pour mieux faire, il se pourrait que les
banques doivent fusionner? Il doit y avoir une opinion générale
là-dessus.

M. Salembier: Cela m’ennuie de vous décevoir, sénateur, mais
nous n’avons pas sur ce point d’opinion qui puisse être généralisée
pour s’appliquer à toutes les fusions potentielles. Le processus
d’examen des fusions est en place pour guider le gouvernement
dans toute étude de fusion particulière dont il pourrait être saisi.
Les avantages ou les inconvénients côté taille varieront selon le
projet de fusion en question. Dans certains cas il sera avantageux
d’aller dans une direction tandis que dans d’autres ce sont les
inconvénients qui l’emporteront.

Le sénateur Banks: La question «Comment l’intérêt national
canadien sera-t-il servi par une fusion bancaire?» est une question
philosophique car nous n’avons devant nous aucun projet de
fusionnement. De votre point de vue, la réponse à cette question
doit être que vous vous reporterez aux lignes directrices régissant
les fusions telles qu’elles ont été élaborées. C’est votre position, un
point c’est tout, n’est-ce pas?

M. Salembier: Je pense pouvoir dire que oui.

Le sénateur Banks: J’ai lu, comme vous, j’en suis sûr, les
soumissions putatives qui nous ont été faites par les porte-parole
des banques que nous allons entendre. Ne pouvez-vous pas nous
exposer des réserves ou des appréhensions précises qu’ils
nourrissent relativement à ce qui manque selon eux de clarté?
J’ai été intéressé par votre explication des quatre critères, et c’était
clair pour moi. Je ne vois pas comment cela pourrait ne pas être
clair pour quiconque, étant donné la nature des questions posées.
Cependant, vous ne pouvez pas nous dire, relativement aux
rencontres que vous avez eues avec les banques, ce qu’elles ont
dit — informellement ou autrement— au sujet de ce qui doit être
rendu plus clair afin qu’elles puissent en tenir compte. Il me
semble que c’est un petit peu comme si l’on courrait après de la
fumée.

M. Salembier: Il n’y a pas grand-chose d’autre que je puisse
vous dire par rapport à l’explication sur ces quatre points que je
vous ai donnée il y a quelques instants. C’est une question qu’il
vaudrait mieux poser aux PDG des banques eux-mêmes. Il leur
faudra produire les renseignements requis au sujet de ces points
dans le contexte de toute évaluation de l’incidence pour l’intérêt
public, s’ils choisissent de mettre de l’avant un projet de
fusionnement. Chaque projet de fusion, s’il y en a, devra être
examiné selon ses mérites. C’est là l’objet des lignes directrices
relatives à l’examen des projets de fusion que nous avons établies:
veiller à ce que les considérations pertinentes entrent en ligne de
compte avec autant de spécificité que possible.
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Senator Banks: I will ask you about something you said. You
said the department hopes that it will be able to build better
competition upon the basis or framework of a merger. Would you
tell us how that would help? The average Canadian, I think,
including me, does not understand how a reduction in the number
of major banks would lead to increased competition.

Mr. Salembier: I made that statement in connection with the
possibility that divestitures, either of branches or of complete lines
of business, might be required as part of the resolution of any
anti-competitive concerns that the Commissioner of Competition
might find in the analysis of a merger proposal. Let us look at a
past example— which would be the safest to deal with here, since,
as you point out, we are not faced with a merger proposal at this
time. When the Toronto Dominion Bank acquired Canada Trust,
the credit card business of Canada Trust had to be divested in
order to remedy the concerns the Commissioner of Competition
had in respect of the concentration that would have resulted
otherwise in the credit card marketplace in Canada. The issuing
side of the credit card business— that is, the consumer side of the
credit card business of Canada Trust — was sold to Citibank
Canada, and the merchant acquiring side of the credit card
business was sold to First Data Corporation, which is a large
U.S. non-bank processor of merchant acquiring information. The
forced divestitures of those two lines of business resulted in new
entrants in those two lines of business coming into Canada. This
is an example of what I was referring to when I mentioned that we
would, in the event of a merger application, use it as a means of
building further competition within the Canadian marketplace.

Senator Banks: We have new entrants into the Canadian
financial sector of American-based companies.

My last question is about something that is not putative or
hypothetical and about which there is historical evidence. Has the
Canadian national interest been served, in the department’s view,
by the mergers that took place between the Bank of Toronto and
the Dominion Bank of Canada, on the one hand, and the Imperial
Bank of Canada and the Canadian Bank of Commerce? Have
those things resulted in improvements in the Canadian national
interest?

Mr. Salembier: I am afraid I will have to plead, despite my
grizzled appearance, that those two predate me.

Senator Tkachuk: Shall we spell out that there is a process
now? Just so people understand, there is a process now. Let us go
through that. I know it will take a little time, but we are trying to
establish our work for the rest of the week. We are trying to
establish some clarity to this situation.

Presently, if two banks want to merge, after they do all their
business, they go to someone in the federal government to say,
‘‘We want to merge.’’ To whom would they go first, just so we
have this on the record? There is a process.

Le sénateur Banks: Je vais vous interroger au sujet d’une chose
que vous avez dite. Vous avez déclaré que le ministère espère qu’il
pourra bâtir une meilleure concurrence sur la base ou dans le
cadre d’une fusion. Pourriez-vous nous expliquer en quoi cela
nous aiderait? Je pense que le Canadien moyen, moi compris, ne
comprend pas comment une réduction du nombre des grosses
banques amènerait une concurrence accrue.

M. Salembier: J’ai fait cette déclaration relativement à la
possibilité que des cessions, soit de succursales soit de branches
complètes d’activité, soient nécessaires aux fins du règlement de
questions de pratiques anti-concurrentielles que le Commissaire à
la concurrence pourrait déceler lors de l’analyse d’un projet de
fusion. Examinons un exemple tiré du passé — le cas de figure le
plus sûr, ici, étant donné que, comme vous l’avez souligné, nous
ne sommes pour l’instant saisis d’aucun projet de fusionnement.
Lorsque la Banque Toronto-Dominion a acheté Canada Trust, la
branche cartes de crédit de Canada Trust a dû être cédée, ce pour
apaiser la crainte du Commissaire à la concurrence quant à la
concentration qui en aurait autrement résulté sur le marché des
cartes de crédit au Canada. La branche émission de cartes de
crédit — c’est-à-dire le côté consommateur du marché des cartes
de crédit de Canada Trust — a ainsi été vendue à Citibank
Canada, tandis que la branche commerce a été vendue à la First
Data Corporation, une grosse maison non-bancaire américaine de
traitement de données de marchands. La cession forcée de ces
deux branches d’activité a résulté en l’émergence de nouveaux
entrants dans ces deux branches au Canada. C’est là un exemple
de ce à quoi je songeais lorsque j’ai mentionné qu’en cas de projet
de fusion nous nous en servirions comme moyen de renforcer la
concurrence à l’intérieur du marché canadien.

Le sénateur Banks: Nous avons dans le secteur financier
canadien de nouveaux entrants qui sont des compagnies basées
aux États-Unis.

Ma dernière question porte sur une chose qui n’est ni putative
ni hypothétique et au sujet de laquelle l’on dispose de preuves
historiques. L’intérêt national canadien a-t-il, de l’avis du
ministère, été servi par les fusions entre, d’une part, la Banque
de Toronto et la Banque Dominion du Canada et, d’autre part, la
Banque Impériale du Canada et la Banque de commerce du
Canada? Ces fusions ont-elles résulté en des améliorations qui
servent l’intérêt national canadien?

M. Salembier: Il me faut dire que, bien que je sois grisonnant,
ces deux fusions m’ont précédé.

Le sénateur Tkachuk: Allons-nous expliquer bien clairement
qu’il y a aujourd’hui un processus? Afin que les gens comprennent
bien, il faut dire qu’il y a en place un processus. Voyons cela. Je
sais que cela prendra un peu de temps, mais nous essayons
d’organiser notre travail pour le reste de la semaine. Nous nous
efforçons d’apporter une certaine clarté à la situation.

À l’heure actuelle, si deux banques souhaitent fusionner, une
fois toutes leurs discussions terminées, elles vont voir quelqu’un
au gouvernement fédéral et disent «Nous voulons fusionner». À
qui s’adresseraient-elles en premier, pour que cela figure
clairement au procès-verbal? Il y a un processus.
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Mr. Salembier: The first step in the process, as set out in the
merger review guidelines, is an application in writing to the
Competition Bureau, the Superintendent of Financial Institutions
and the Minister of Finance indicating an intention to merge.

Senator Tkachuk: Once that takes place, what is supposed to
happen after that?

Mr. Salembier: At that point, the applicants are required to
prepare a public interest impact assessment, the contents of which
are laid out in the merger review guidelines. The specifics of these
contents are, in fact, the stuff of discussion during hearings of this
committee.

Senator Tkachuk: Just to stop you there, sir: Once that is done,
then the House of Commons Finance Committee and the Senate
Banking Committee would review the application, with the high
priority given to public interest, and make recommendations back
to the minister or to the government of the day. Is that correct?

Mr. Salembier: That is right.

Senator Tkachuk: At that time, the minister has a right to say
‘‘yea’’ or ‘‘nay.’’ Is that correct?

Mr. Salembier: You have missed a few steps in there, but yes.

Senator Tkachuk: Briefly describe the few steps I missed.

Mr. Salembier: The Competition Bureau will conduct its
assessment of the competitive implications of the transaction, and
the Superintendent of Financial Institutions will conduct its
assessments of any prudential implications of the transaction,
concurrently with the hearings that this committee and the House
Finance Committee will be asked to conduct.

The Minister of Finance will be in receipt of the reports of the
Competition Bureau, the superintendent and the two committees
within five months for his decision on whether or not the
transaction can proceed to the next stage, which would be
negotiation of remedies to address any anti-competitive effects or
any prudential concerns.

Senator Tkachuk: I do not want to speak for the banks, and I
do not want to speak for you. However, I want you to be able to
speak for yourself.

In the process that we have now, where does it break down? It
seems to me a good process. Where does it break down? What
would cause us, rather than studying an actual BMO-Bank of
Nova Scotia proposal, to be studying general stuff that we have
gone over before? Where does it break down? Where are the
problems?

M. Salembier: La première étape dans le processus, tel
qu’énoncé dans les lignes directrices relatives à l’examen des
projets de fusion, est de faire une demande écrite au Bureau de la
concurrence, au Surintendant des institutions financières et au
ministre des Finances indiquant l’intention de fusionner.

Le sénateur Tkachuk: Une fois cette étape franchie, que se
passe-t-il ensuite?

M. Salembier: À ce stade-là, les demandeurs sont tenus de
préparer une évaluation de l’incidence pour l’intérêt public, dont
le contenu est explicité dans les lignes directrices relatives à
l’examen des projets de fusion. Le détail du contenu est en fait
l’un des objets de discussion que vous allez avoir dans le cadre de
vos audiences.

Le sénateur Tkachuk: Permettez que je vous arrête là un
instant, monsieur. Une fois cela fait, alors le Comité des finances
de la Chambre des communes et le Comité sénatorial des banques
examineraient la demande, sur la base de la grande priorité
accordée à l ’ intérêt public, et feraient ensuite des
recommandations au ministre ou au gouvernement du jour. Est-
ce bien cela?

M. Salembier: C’est exact.

Le sénateur Tkachuk: À ce stade-là, le ministre a le droit de dire
«Oui» ou «Non». Est-ce bien le cas?

M. Salembier: Vous avez sauté par-dessus quelques étapes,
mais la réponse est oui.

Le sénateur Tkachuk: Décrivez brièvement les étapes que j’ai
manquées.

M. Salembier: Le Bureau de la concurrence fera son évaluation
des ramifications sur le plan concurrence de la transaction, tandis
que le Surintendant des institutions financières mènera son
évaluation de toutes les conséquences prudentielles de la
transaction, en même temps que le comité ici réuni et que le
Comité des finances de la Chambre des communes seront chargés
de mener leur enquête.

Le ministre des Finances recevra les rapports du Bureau de la
concurrence, du surintendant et des deux comités dans les six mois
pour ensuite rendre sa décision quant au passage de la transaction
à l’étape suivante, soit la négociation des recours pour corriger
tout effet anti-concurrentiel ou tout problème prudentiel de la
fusion.

Le sénateur Tkachuk: Je ne veux pas parler pour le compte des
banques ni pour le vôtre. J’aimerais cependant que vous vous
parliez pour vous.

Dans le processus que nous avons aujourd’hui, où les choses
achoppent-elles? Il me semble qu’il s’agit d’un bon processus. Où
y a-t-il rupture? Qu’est-ce qui, par exemple, nous amènerait, au
lieu d’étudier une véritable proposition de fusion Banque de
Montreal-Banque de Nouvelle-Écosse, à nous pencher sur des
questions générales que nous avons déjà épluchées par le passé?
Où y a-t-il rupture? Où se situent les problèmes?
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Mr. Salembier: I do not see that the process necessarily breaks
down. There are some respects, on which I elaborated over a half
an hour ago, in respect of which the government believes some
further clarity could be added. However, I would not suggest that
the process breaks down.

Senator Tkachuk: Is that further clarity to the last point, which
is the public interest as it relates to any merger whatsoever. I think
that it what they are asking for. Are we supposed to give them
advice on whether a merger should take place or note take place?

The Chairman: Absolutely.

Senator Tkachuk: Is that what we are being asked? I thought
we have made that decision, or at the least the government had set
up a process for it. I just want to know. Is that really what we are
supposed to be doing here? The chairman seems to think ‘‘yes.’’
What do you think?

Mr. Salembier: I would refer to the words of the letter, which
was the impetus for this set of hearings, which is that we would
ask the committee to provide us with advice on the considerations
that should be brought to bear in assessing the public interest.

Senator Tkachuk: Senator Kelleher raised some interesting
points on the present process. I will ask this question of all the
witnesses: As far as you know, the Department of Finance was
not involved in the Bank of Montreal-Bank of Nova Scotia
proposal?

Mr. Salembier: I have no knowledge of any Bank of Nova
Scotia-BMO proposal.

Senator Tkachuk: Perhaps the deputy minister would be able to
help us out if he showed up. That is important for us to know.

Mr. Salembier: There is no information I can provide you that
would help you with the answer to that question, senator.

Senator Tkachuk: We have Competition Bureau witnesses; we
can ask those people these questions.

The banks seem to want a process that would prevent someone
circumventing a merger while it is taking place. Is that the concern
of the banks? A process is laid out. They do all this work, but
along the way someone can circumvent the merger before it goes
through this process. In other words, before it goes to the
Department of Finance or the Competition Bureau, there is
someone sitting around minister’s office saying ‘‘yea’’ or ‘‘nay’’
before anything happens at all.

Mr. Salembier: You would probably best ask the banks that
question.

Senator Tkachuk: We would like to ask the minister that
question. This is important. Obviously, from you we are not
learning much about how the last process broke down as we have
read in the papers. I hope that we can hear from other officials as
to whether they have received information on this matter and
whether they were beginning to do their studies and whether there

M. Salembier: Je ne vois pas forcément rupture dans le
processus. Il y a certains aspects, dont je vous ai entretenu il y a
plus d’une demi-heure, au sujet desquels le gouvernement pense
qu’il y aurait lieu d’ajouter plus de clarté. Cependant, je n’irais pas
jusqu’à dire que le processus tombe en panne.

Le sénateur Tkachuk: Parlez-vous ici d’ajouter plus de clarté au
dernier point, soit l’aspect intérêt public de toute fusion, quelle
qu’elle soit? Je pense que c’est cela qu’ils demandent. Sommes-
nous censés leur donner conseil quant à savoir si une fusion doit
avoir lieu ou non?

Le président: Absolument.

Le sénateur Tkachuk: Est-ce cela qu’on nous demande? Je
pensais qu’on avait pris cette décision, ou en tout cas que le
gouvernement avait élaboré un processus à cette fin. J’aimerais
tout simplement savoir. Est-ce vraiment cela que nous sommes
censés faire ici? Le président semble penser que oui. Qu’en pensez-
vous?

M. Salembier: Je me reporte au texte de la lettre qui est à
l’origine de cette série d’audiences et demande au comité de nous
fournir des conseils quant aux considérations qui devraient entrer
en ligne de compte dans l’évaluation de l’intérêt public.

Le sénateur Tkachuk: Le sénateur Kelleher a soulevé un certain
nombre de points intéressants quant au processus actuel. Je vais
poser la question suivante à tout les témoins: d’après les
renseignements dont vous disposez, le ministère des Finances
n’a joué aucun rôle dans la proposition Banque de Montréal-
Banque de Nouvelle-Écosse?

M. Salembier: Je ne suis au courant d’aucune proposition
Banque de Nouvelle-Écosse-Banque de Montréal.

Le sénateur Tkachuk: Le sous-ministre pourrait peut-être nous
aider s’il se pointait. Il est important pour nous de savoir.

M. Salembier: Il n’y a aucun renseignement que je puisse vous
fournir qui vous aiderait à répondre à cette question, sénateur.

Le sénateur Tkachuk: Nous avons des représentants du Bureau
de la concurrence; nous pouvons poser notre question à ces gens-là.

Les banques semblent vouloir un processus qui empêcherait
quelqu’un de faire échouer une fusion pendant qu’elle est en
cours. Est-ce cela qui préoccupe les banques? Un processus est
établi. Tout ce travail est fait, mais en cours de route quelqu’un
peut faire échouer la fusion avant qu’elle n’aboutisse par le biais
de ce processus. En d’autres termes, avant que cela n’arrive au
ministère des Finances ou au Bureau de la concurrence, il y a
quelqu’un dans le bureau du ministre qui dit «oui» ou «non»
avant qu’il ne se passe quoi que ce soit.

M. Salembier: Il vaudrait sans doute mieux que vous posiez
cette question aux banques.

Le sénateur Tkachuk: Nous aimerions poser cette question au
ministre. Ceci est important. Il est clair que nous n’apprenons pas
grand-chose de vous au sujet de la façon dont le dernier processus
s’est effondré d’après ce qu’on a lu dans les journaux. J’espère que
d’autres fonctionnaires pourront nous dire s’ils ont reçu des
renseignements sur cette question et s’ils avaient commencé à faire
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was a formal application. That is what I am trying to get at. I am
trying to make my case that the minister should be here to explain
what happened. Thus, we can do our studies with information
that only they, it seems, can provide. That is why I am asking
these questions. If you cannot answer, that is fine.

Mr. Salembier: I am afraid I cannot answer that question. I
have no information for you that would shed any light on that
subject.

Senator Kroft:Much of what we are struggling to find out here
we will find out by asking the banks.

There are two things that I would like to know as background
information leading into our sessions with the banks. As you say,
other than advance copies of submissions, all we know is what we
have gathered by speeches and media, et cetera.

When we were reviewing competitiveness in the banking system
in terms of the MacKay report and then Bill C-8, one of the things
that we came to understand from all our investigations was that
foreign banks were not interested in participation in what we
would call ‘‘retail lending.’’ That came at us repeatedly. There was
a level of banking in which they were interested. However, they
were not interested, with a few minor exceptions, in playing a role
in being competitive in the retail banking community. It is now
some time since we gathered this information. Is there any reason
why we should have a different view of that now than then?

Mr. Salembier: It is fair to say that competing outside one’s
home market as a retail bank is a difficult proposition that
continues to be the case now as it was during the course of the
deliberations to which you refer. However, there are major
institutions worldwide that have made quite a success of it. HSBC
is probably the best example in Canada and Citibank is another
example. Certain institutions have been able to— through dint of
effort over the years, and persistence — to make quite a go of it.
Recently, ING’s entry into the Canadian market has created a
difference in the retail-banking scene. The challenge is a
significant one for most retail banks outside their home market;
but it is not insurmountable.

I think you are referring to the deliberations on Bill C-8. Since
those discussions, the Royal Bank has made acquisitions in the
U.S. market that it believes to be a significant set of inroads into
that banking market. The challenges are significant, but a number
of institutions believe they are up to the challenge.

Senator Kroft: We have various considerations and criteria. I
would like your comment on a case that is made from time to time
by bank people and in media that because of the enormous extent
to which bank shares are held by Canadians directly and
indirectly through pension funds and other vehicles, that the
price and stability of bank shares on capital markets is a
consideration in arriving at a view of the national interest in terms
of a merger.

leurs études et s’il y avait eu une demande formelle. C’est cela que
j’aimerais savoir. J’essaie de monter mon dossier afin que les
ministres soient convoqués ici pour expliquer ce qui s’est passé.
Nous ne pourrons faire notre travail que munis des
renseignements dont eux seuls, semble-t-il, disposent. Voilà
pourquoi je pose ces questions. Si vous ne pouvez pas répondre,
c’est très bien.

M. Salembier: Je ne peux malheureusement pas répondre à
cette question. Je ne dispose d’aucun renseignement qui puisse
vous aider à faire la lumière sur cette question.

Le sénateur Kroft: Une part importante de ce que nous nous
efforçons de cerner ici, nous l’apprendrons en demandant aux
banques.

Il y a deux choses que j’aimerais savoir en prévision de nos
séances avec les banques. Comme vous le dites, exception faite des
distributions préliminaires de soumissions, tout ce que nous
savons, nous l’avons puisé dans les discours, les déclarations des
médias, et cetera.

Lorsque nous examinions la compétitivité à l’intérieur du
secteur bancaire dans le contexte du rapport MacKay puis du
projet de loi C-8, l’une des choses que nous ont révélé toutes nos
enquêtes est que les banques étrangères ne sont pas désireuses de
participer à ce que nous appellerions le «crédit de détail». Ce
constat nous est apparu à répétition. Il y a un niveau d’activité
bancaire qui les intéresse. Cependant, à quelques rares exceptions,
les banques étrangères ne sont pas désireuses de jouer un rôle dans
la concurrence pour les opérations bancaires de détail. Cela fait
un petit moment que nous avons compilé ces renseignements. Y a-
t-il des raisons de penser que nous devrions voir les choses
autrement aujourd’hui par rapport à cette époque-là?

M. Salembier: Il est juste de dire qu’il est toujours aussi difficile
aujourd’hui qu’à l’époque des délibérations que vous évoquez
pour une banque de détail de livrer concurrence à l’extérieur de
son marché de base. Il y a cependant de grosses institutions de par
le monde qui ont réussi ce pari. La HSBC est sans doute le
meilleur exemple au Canada et je citerais également la Citibank.
Certaines institutions ont réussi — à force d’efforts et de
persistance au fil des ans — le pari. Récemment, l’entrée d’ING
sur le marché canadien a changé les choses dans le secteur
bancaire de détail. Le défi est de taille pour la plupart des banques
de détail à l’extérieur de leur marché national, mais il n’est pas
insurmontable.

Je pense que vous songez aux délibérations sur le projet de
loi C-8. Depuis ces discussions, la Banque royale a fait des
acquisitions sur le marché américain qu’elle juge être des percées
importantes sur ce marché. Les défis sont de taille, mais plusieurs
institutions pensent être à la hauteur.

Le sénateur Kroft: Nous avons divers critères et considérations.
J’aimerais entendre votre réaction à une théorie mise de l’avant de
temps à autre par la communauté bancaire et par les médias et
selon laquelle, étant donné le nombre énorme d’actions bancaires
qui sont détenues directement et indirectement par des Canadiens
par le biais de fonds de pension et autres, le prix et la stabilité des
actions des banques sur les marchés financiers sont une
considération dans l’examen de l’intérêt national d’une fusion.
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Mr. Salembier: The factor that argues most prominently in the
government’s consideration of a merger would not be directly the
impact on bank shares, but more generally the impact on the
growth opportunities that a merger might pose for the institutions
affected within the domestic market and, more importantly
perhaps, abroad. The advantages such as they might be to a larger
institution, in terms of its ability to penetrate foreign markets,
would be one of the aspects that I would expect most merger
proponents would try to make evident to the government in the
context of its consideration of any merger proposal.

Bank share prices, per se, are not directly a concern. However,
certainly indirectly the growth opportunities that a merger might
provide for an institution would be a prominent concern.

Senator Kroft: Are you thinking in terms of a bank using its
securities in the course of an acquisition, but that there is not
necessarily a public policy interest in providing support or
stability for the shares of banks any more than there is for any
other company or industry?

Mr. Salembier: Looking at the broader impact of a merger
proposal is certainly important to the government. That will
perhaps include an impact on share prices. However, the
institutions have a responsibility to conduct their business in a
fashion that is most advantageous to their shareholders. The
government’s responsibility is to put in place a regulatory
framework that allows them to do that.

It is our belief that the merger review process that we have set
out and on which we are asking this committee for some further
clarification, forms an important part of the regulatory
framework that will allow banks to pursue the business
strategies they consider to be most advantageous to their
shareholders.

Senator Angus: I will try to focus on the process. During the
Bill C-8 hearings and after the bill was enacted, we heard from the
stakeholders that as a result of that legislation and the regulations
and guidelines in relation thereto that the process for bank
mergers had become more cumbersome than before. Do you
agree with that?

Mr. Salembier: I would have to say ‘‘no.’’ I am not sure I agree
that stakeholders broadly speaking have that view. Perhaps some
do, while others do not. We have a reasonably balanced view of
the set of regulatory reforms that we brought forward in Bill C-8.
In other words, it was broadly supported by stakeholders.

Senator Angus: Let me confine the stakeholders to which I am
referring to the five banks that you identified earlier. Whether or
not their complaints are well founded is another thing. However,
would you agree with me that they did complain that it seemed
that they could not engage in the huge expense involved in

M. Salembier: Le facteur qui pèse le plus lourd dans la
considération par le gouvernement d’une fusion ne serait pas
directement l’incidence sur les actions bancaires, mais plus
généralement l’incidence sur les possibilités de croissance que
pourrait présenter une fusion pour les institutions concernées à
l’intérieur du marché national et, ce qui est peut-être plus
important, à l’étranger. Les avantages qui pourraient revenir à
une grosse institution, pour ce qui est de sa capacité de pénétrer
des marchés étrangers, seraient, j’imagine, l’un des aspects que la
plupart des acteurs dans une fusion voudraient faire ressortir
auprès du gouvernement en vue de son examen de la proposition.

Le prix des actions de banque en tant que tel ne serait pas
directement un sujet de préoccupation. Cependant, les possibilités
de croissance qu’une fusion pourrait présenter à une institution
seraient indirectement une considération importante.

Le sénateur Kroft: Songez-vous à la possibilité qu’une banque
utilise ses titres dans le cadre d’une acquisition, mais qu’il n’y
aurait pas forcément un intérêt public à assurer un appui ou une
stabilité aux actions bancaires plus que ce ne serait le cas pour
n’importe quelle autre société ou industrie?

M. Salembier: Si je regarde l’incidence plus large d’un projet de
fusion, cela est certainement important pour le gouvernement.
Pourrait y intervenir l’incidence sur la valeur des actions.
Cependant, les institutions ont pour responsabilité de mener
leurs affaires de la façon la plus avantageuse pour leurs
actionnaires. La responsabilité du gouvernement est de mettre
en place un cadre de réglementation qui le leur permette.

Nous croyons que le processus d’examen des fusions que nous
avons établi et auquel nous demandons au comité d’apporter des
éclaircissements supplémentaires constitue une partie importante
du cadre de réglementation qui permettra aux banques de
poursuivre les stratégies d’affaires qu’elle juge être les plus
avantageuses pour leurs actionnaires.

Le sénateur Angus: Je vais m’efforcer de me concentrer sur le
processus. Lors des audiences portant sur le projet de loi C-8 et
après l’adoption du projet de loi, les parties prenantes nous ont dit
que la loi, le règlement et les lignes directrices s’y rapportant
avaient rendu le processus de fusion bancaire plus lourd
qu’auparavant. Partagez-vous cette opinion?

M. Salembier: Il me faudrait dite que non. Je ne suis pas
certain que ce soit l’avis de la majorité des parties prenantes. C’est
peut-être ce que pensent certaines d’entre elles, mais pas toutes.
Nous avons une vision plutôt équilibrée des réformes de la
réglementation que nous avons apportées par le biais du projet de
loi C-8. En d’autres termes, cette initiative a été largement
appuyée par les intéressés.

Le sénateur Angus: Permettez-moi de limiter les intéressés
auxquels je songe aux cinq banques que vous avez identifiées plus
tôt. La question de savoir si leurs plaintes sont ou non fondées est
une toute autre affaire. Cependant, conviendriez-vous avec moi
qu’elles se sont plaintes du fait qu’elles ne pouvaient pas s’engager
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examining a possible merger and getting all the accounting and
other professional advice and putting together a combination of
these two organizations in such an atmosphere of doubt?

Mr. Salembier: They would have to advise you as to whether
they consider the process too onerous. I believe the reaction to
our framework was a reasonably balanced one.

Senator Angus: You have heard that it was their view that they
found it more cumbersome and difficult following that legislation,
which was designed to provide clarity.

Mr. Salembier: I have heard that view but I am not sure I
would generalize it to all stakeholders.

Senator Angus: I would not generalize it to all stakeholders,
either. That is another story. I tried to confine it to the big banks.

After that legislation came in — and I am now relying, as you
did, on press reports — I read that bank mergers are off now as a
result of this process. Yet we have heard and we have read in the
papers that recently two of those banks decided they were not off.
In another report I read that one of the witnesses who will be
coming to these hearings, Mr. Réal Raymond, CEO of the
National Bank, holds the view that all of this process should be
removed and that a combination of banks and the process related
thereto should be left to the workings of the marketplace in the
private sector. What do you think of that comment?

Mr. Salembier: The marketplace in which merger proposals
have to work out includes a well functioning regulatory
framework for the financial sector. The merger review process
that we laid out is part of that framework. Some feel that it is too
onerous, but not everyone holds that view. The legislation
provides for a decision by the Minister of Finance on
amalgamation and that is part of the regulatory framework
under which institutions must operate. That being the case, we felt
that the merger review process that we laid out would provide
something of a road map to institutions that wished to pursue a
merger.

Senator Angus: In response to my colleague Senator Banks a
moment ago, you gave an answer that prompted this thought. We
could hear the witnesses and consult the documentation and
materials that are made available to us and we could send back
our commentaries to your department — which we will do in the
fullness of time. Yet is it not a fact that holding these hearings and
submitting our findings does not preclude the officials in the
Department of Finance necessarily from coming to the conclusion
that at the present time in Canada, there should not be any
mergers among our five major banks and that our banking system
is just fine the way it is?

Mr. Salembier: You have a couple of double negatives in your
question, senator, but it is not the job of the Department of
Finance to conclude that as a general proposition mergers are or

dans les énormes dépenses requises pour l’examen d’un projet de
réforme, la compilation de toutes les données comptables et
l’obtention de tous les conseils professionnels et autres requis en
vue de l’union de deux institutions dans une telle ambiance de
doute?

M. Salembier: Ce serait à elles de vous dire si elles jugent le
processus trop onéreux. J’estime que la réaction à notre cadre a
été plutôt équilibrée.

Le sénateur Angus: Vous avez entendu qu’elles ont trouvé le
processus plus lourd et plus difficile suite à l’adoption de ce texte
de loi, qui avait pour objet d’assurer plus de clarté.

M. Salembier: J’ai entendu cette opinion, mais je ne suis pas
certain de l’attribuer à toutes les parties prenantes.

Le sénateur Angus: Je ne la généraliserai pas à toutes les parties
prenantes non plus. C’est là une autre histoire. Je me suis efforcé
de limiter cela aux grosses banques.

Suite à l’adoption du projet de loi — et je m’appuie
maintenant, comme vous, sur les rapports parus dans la presse
— je lis que les fusions de banques sont maintenant hors de
question par suite de ce processus. Or, nous avons entendu dire et
lu dans les journaux que récemment deux de ces banques ont
décidé que l’idée de fusion n’était pas du tout écartée. Dans un
autre rapport, je lis que l’un des témoins et qui va participer à nos
audiences, M. Réal Raymond, PDG de la Banque nationale,
estime que tout ce processus devrait être éliminé et que le jumelage
de banques et le processus y afférent devraient dorénavant être
déterminés par les rouages du marché dans le secteur privé. Que
pensez-vous de ce commentaire?

M. Salembier: Le marché à l’intérieur duquel les projets de
fusion doivent fonctionner englobe un cadre de réglementation
opérationnelle pour le secteur financier. Le processus d’examen
des projets de fusion que nous avons élaboré fait partie de ce
cadre. D’aucuns estiment qu’il est trop onéreux, mais ce n’est pas
l’avis de tout le monde. La loi prévoit que la décision quant à une
fusion soit rendue par le ministre des Finances et cela fait partie
du cadre de réglementation à l’intérieur duquel les institutions
doivent fonctionner. Cela étant, nous avons pensé que le
processus d’examen des fusions élaboré par nous devrait en
quelque sorte servir de carte routière pour les institutions
désireuses de poursuivre une fusion.

Le sénateur Angus: En réponse à une question de mon collègue, le
sénateur Banks, il y a un instant, vous avez dit quelque chose qui a
fait naître en moi l’idée suivante. Nous pourrions entendre les
témoins et consulter la documentation mise à notre disposition et
renvoyer nos commentaires à votre ministère— ce que nous ferons
en temps et lieu. Or, n’est-il pas vrai que la tenue de ces audiences et
le dépôt de nos conclusions n’empêcheraient pas forcément les
fonctionnaires du ministère des Finances d’en arriver à la
conclusion qu’il ne devrait à l’heure actuelle pas y avoir au
Canada de fusion entre nos cinq grosses banques et que notre
système bancaire est très bien tel qu’il existe à l’heure actuelle?

M. Salembier: Il y a beaucoup de «ne» dans votre question,
sénateur, mais ce n’est pas le rôle du ministère des Finances de
conclure que de façon générale les fusions sont ou ne sont pas une
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are not a good thing. Our job is to provide advice to the Minister
of Finance on any merger applications that might come in. The
merger review process is there to provide some guidelines as to
what factors will be taken into consideration in the provision of
that advice.

Senator Meighen: Given that answer, what would your role be
if the Minister of Finance, who has the ultimate say, were to
indicate, prior to your study, that he would not approve in the
foreseeable future. Would you continue with your study unless
and until the major proponents withdrew their proposal or would
you abandon it?

Mr. Salembier: That is a hypothetical question. I really cannot
speculate on that.

Senator Meighen: ‘‘Public interest’’ is not hypothetical but it
defies definition. This is a real possibility if we can lend any
credence to newspaper reports about that type of intervention. It
may be in the view of Minister of Finance, contrary to the
national interest, to countenance at a particular point in time any
mergers. If he were to make such a statement — which is not
entirely hypothetical I would suggest to you — would you
continue the study or abandon it?

Mr. Salembier: I cannot respond to that hypothetical question.
However, I can tell you that the Government of Canada has and
still has the option of doing what other governments around the
world have done — namely, to declare a moratorium. This
government has not done that. There is no moratorium on bank
mergers at this time.

Senator Meighen: I am glad to hear that.

The Chairman: My own personal opinion, Senator Meighen
and colleagues — and I want to hear all the evidence — is that it
would be possible for this committee to conclude that bank
mergers are either good or bad for Canada. Why could we not do
that?

Senator Meighen: Until the next study or forever?

The Chairman: Forever is a long time. In the immediate future
or what have you. Why do you find that so preposterous? That is
our job.

Senator Angus: We are going to make a statement today, then.
I read in the press that you were absolutely in favour of bank
mergers.

The Chairman: I said that, speaking for myself, I was in favour
and I still am.

Senator Prud’homme: You can be convinced otherwise by the
end of this week, however.

The Chairman: Yes, by the end of the week, if I hear testimony
to the contrary. Do not most people going into a hearing have
some kind of personal bias? Do we come in with blank minds? I

bonne chose. Notre rôle est de fournir au ministre des Finances
des conseils relativement à toute demande de fusion qui est faite.
Le processus d’examen des projets de fusion est là pour donner
des lignes directrices quant aux facteurs qui doivent entrer en
ligne de compte dans la préparation de ces conseils.

Le sénateur Meighen: Étant donné cette réponse, quel serait
votre rôle si le ministre des Finances, qui a le mot de la fin, disait,
avant votre étude, qu’il n’approuverait pas de fusion dans un
avenir prévisible? Ne poursuivriez-vous votre étude qu’à
condition que les principales parties prenantes retirent leur
proposition, ou bien l’abandonneriez-vous?

M. Salembier: Il s’agit là d’une question hypothétique. Je ne
peux vraiment pas faire de spéculation là-dessus.

Le sénateur Meighen: «L’intérêt public» n’est pas hypothétique,
mais résiste à tous les efforts déployés pour le définir. Il s’agit là
d’une possibilité tout à fait réelle s’il faut croire les rapports parus
dans les journaux au sujet de ce genre d’intervention. Il se
pourrait qu’il soit, de l’avis du ministre, contraire à l’intérêt
national de favoriser à un moment donné toute fusion. S’il devait
faire une telle déclaration — ce qui, je vous soumets, n’est pas
entièrement hypothétique — continueriez-vous d’étudier la
proposition faite ou bien l’abandonneriez-vous?

M. Salembier: Je ne peux pas répondre à une telle question
hypothétique. Je peux cependant vous dire que le gouvernement
du Canada a et continuera d’avoir l’option de faire ce que d’autres
gouvernements dans le monde ont fait — soit déclarer un
moratoire. L’actuel gouvernement n’a pas fait cela. Il n’y a pour
l’instant pas de moratoire en matière de fusions bancaires.

Le sénateur Meighen: Je suis heureux d’entendre cela.

Le président: Mon opinion personnelle, sénateur Meighen,
collègues — et je veux entendre tous les témoignages — est qu’il
serait possible pour le comité de conclure que les fusions bancaires
sont ou bonnes ou mauvaises pour le Canada. Pourquoi ne
pourrions-nous pas faire cela?

Le sénateur Meighen: Jusqu’à la prochaine étude ou bien pour
toujours?

Le président: Pour toujours, c’est peut-être un peu beaucoup.
Dans un proche avenir ou autre. Pourquoi trouvez-vous cela si
ridicule? C’est là notre tâche.

Le sénateur Angus: Nous allons donc faire une déclaration
aujourd’hui. J’ai lu dans les journaux que vous étiez absolument
en faveur des fusions bancaires.

Le président: J’ai dit, parlant en mon nom propre, que j’étais en
faveur et que je le suis toujours.

Le sénateur Prud’homme: Vous pourriez cependant être
convaincu du contraire d’ici la fin de la semaine.

Le président: Oui, d’ici la fin de la semaine, si j’entends des
preuves du contraire. N’est-il pas vrai que la plupart des gens,
à l’abord d’une audience, ont un certain parti pris personnel?
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do not think so. You did not; I did not. I am sure my colleagues
on this side did not. I want to hear what the evidence is.

Senator Meighen: The Prime Minister’s biases are not hidden
either.

The Chairman: I do not have the vaguest idea. I do not know
anything about that particular case.

Thank you very much, Mr. Salembier, for your time, effort and
cogent answers.

The next group of witnesses are from the Competition Bureau.

Mr. Gaston Jorré, Senior Deputy Commissioner of Competition,
Mergers Branch, Competition Bureau: Thank you for the
opportunity to discuss public interest issues as they relate to
bank mergers.

Mr. Richard Annan, on my right, and Mr. Gerry Birks, to my
left, accompany me today: both men have experience with
financial sector mergers.

I am here today to provide you with an overview of the process
we will use in evaluating mergers in the financial sector.

[Translation]

With your permission, I would like to make a few introductory
remarks and then pass the floor to Mr. Annan who will take us
through a presentation on the merger review process.

We gained some experience in bank mergers in 1998 when we
had simultaneous mergers to review. In addition, we also had the
opportunity in late 1999 to prepare an analysis of the TD Bank
acquisition of Canada Trust.

[English]

In evaluating each of these transactions, the Competition
Bureau has used the approach set out in the bank merger
enforcement guidelines. These guidelines are available on our
Web site and articulate the analytical framework used by the
Competition Bureau when assessing the competitive effects of a
bank merger.

[Translation]

The process described in the bank merger enforcement
guidelines was used in all of the bank merger reviews that we
have looked at in the past four years and will continue to be used
in any future transactions.

[English]

The analytical framework used in evaluating bank mergers is
very much the same as for any other merger review: It is fact-
based and must take into account the current structure of the

Entame-t-on un tel travail dépourvu de toute idée? Je ne le pense
pas. Ce n’est pas votre cas et ce n’est pas le mien non plus. Je suis
certain que ce n’est pas le cas de mes collègues de ce côté-ci de la
table. Je tiens à entendre les témoignages et les preuves qui existent.

Le sénateur Meighen: Les partis pris du premier ministre ne
sont pas cachés non plus.

Le président: Je n’en ai pas la moindre idée. Je ne sais
strictement rien de ce cas particulier.

Merci beaucoup, monsieur Salembier, de votre temps, de vos
efforts et de vos réponses probantes.

Le groupe de témoins suivant nous vient du Bureau de la
concurrence.

M. Gaston Jorré, sous-commissaire principal de la concurrence,
Direction générale des fusionnements, Bureau de la concurrence:
Merci de l’occasion qui m’est ici donnée de comparaître devant
vous aujourd’hui pour discuter des questions d’intérêt public dans
le cadre des fusions bancaires.

Je suis accompagné aujourd’hui de M. Richard Annan, à ma
droite, et de M. Gerry Birks, à ma gauche: tous deux ont de
l’expérience en matière de fusions dans le secteur financier.

Ma comparution aujourd’hui vise à vous donner un aperçu de
notre processus lorsque nous évaluons des fusions dans le secteur
financier.

[Français]

Je voudrais d’abord faire quelques observations générales et
donner la parole à M. Annan qui nous présentera un exposé sur le
processus d’examen.

Nous avons acquis une certaine expérience des fusions
bancaires en 1998 lorsque nous avons été appelés à examiner les
fusions simultanées. De plus, nous avons eu l’occasion, à la fin de
1999, d’analyser l’acquisition de Canada Trust par la banque
Toronto Dominion.

[Traduction]

Dans l’évaluation de chacune de ces transactions, le personnel
du Bureau de la concurrence s’est appuyé sur la démarche prévue
dans les lignes directrices sur les fusionnements de banques. Ces
lignes directrices sont accessibles au public sur notre site Web.
Elles décrivent en détail le cadre d’analyse utilisé par le Bureau de
la concurrence lorsqu’il évalue les effets d’une fusion bancaire sur
la concurrence.

[Français]

Le processus décrit dans les lignes directrices sur le
fusionnement des banques a servi dans tous les examens des
fusions bancaires que nous avons réalisés depuis quatre ans et il
continuera de servir pour les transactions futures.

[Traduction]

Le cadre d’analyse utilisé pour les fusions bancaires est
essentiellement le même que pour toute autre fusion. Il s’appuie
sur les faits et il doit prendre en compte la structure et les activités
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industry and the operations of the parties in question. When we
are presented with a bank merger proposal, our results may be
different than those arrived at in 1998 based simply on the
ongoing evolution of the industry.

It is important to note that competition concerns may often be
remedied. For example, in the TD Bank Canada Trust
transaction, we were able to successfully resolve all the concerns
by the divestiture of a certain number of branches, and by the sale
of most of Canada Trust’s MasterCard portfolio.

As a consequence of last year’s amendments to the financial
sector legislation, there are two technical changes to the
Competition Act that will have an impact on the Competition
Bureau’s process.

[Translation]

Under the new legislation, the Commissioner will have the
authority to communicate information that is specifically
requested in writing by the Minister of Finance. This new
section of the Act will allow the Commissioner to provide
information collected, received or generated in the context of the
merger.

For his part, the Minister of Finance must certify that the
information can only be used for the purpose of making a
decision in respect of a merger or a proposed merger. This differs
from previous practice where the Commissioner was prohibited
under Section 29 of the Competition Act from providing any
confidential information. The other section provides that the
Competition Tribunal should not make an order in respect of a
merger under the Bank Act that the Minister of Finance has
certified is in the best interests of the financial system of Canada.

This section has been amended to take into account the new
power the Minister of Finance has to impose terms and
conditions on such mergers.

[English]

The new process indicates that the Competition Bureau will
have five months to complete its examination of any proposed
merger.

The clock does not start ticking when the merger proposals are
announced; it begins when the Competition Bureau has received
all the information necessary to complete its analysis.

Finally, as an independent agency, it is the Competition
Bureau’s responsibility to evaluate transactions in a fair,
transparent and predicable manner. Our competition analysis
proceeds independently from the other review processes. The
analysis results, and our conclusions are then sent to the Minister
of Finance and the parties involved. The Minister of Finance then
weighs the prudential competition and public interest issues to
arrive at his decision.

We believe that the public interest and competition matters are
generally complimentary with both trying to achieve an efficient
market, low prices and high quality service to Canadian
consumers.

actuelles des parties en cause. Lorsque nous aurons à nous
pencher sur un projet de fusion bancaire, il se pourrait que nos
conclusions ne soient pas nécessairement les mêmes qu’en 1998,
tout simplement parce que l’industrie a évolué depuis lors.

Il importe de souligner que les problèmes de concurrence
peuvent souvent être résolus. Par exemple, nos préoccupations
découlant de la transaction Banque TD-Canada Trust ont été
apaisées à la suite du désaisissement de certaines succursales et de
la vente de la plus grande partie du portefeuille MasterCard de
Canada Trust.

En conséquence des modifications de l’an dernier à la
législation sur le secteur financier, deux changements techniques
ont été apportés à la Loi sur la concurrence et ces changements
auront des répercussions sur le processus d’examen du Bureau.

[Français]

Selon les nouvelles dispositions, le commissaire a le pouvoir de
communiquer l’information expressément demandée par écrit par
le ministre des Finances. Ce nouvel article de notre loi permettra
au commissaire de communiquer tout renseignement recueilli,
reçu ou produit dans le contexte d’une fusion.

Le ministre des Finances doit certifier que l’information ne
pourra servir qu’aux fins d’une décision à l’égard d’une fusion ou
d’un projet de fusion. Auparavant, l’article 29 de notre loi
interdisait au commissaire de communiquer des renseignements
confidentiels. L’autre disposition de la loi prévoit que le tribunal
de la concurrence ne rend pas une ordonnance à l’égard d’une
fusion relevant de la Loi des banques et à propos de laquelle le
ministre des Finances certifie au commissaire qu’elle est
souhaitable dans l’intérêt du système financier canadien.

Cet article a été modifié pour tenir compte du nouveau pouvoir
du ministre des Finances d’imposer des conditions à de telles
fusions.

[Traduction]

Selon le nouveau processus, le Bureau de la concurrence
disposera de cinq mois pour terminer son examen de tout projet
de fusion.

Le délai ne débute pas lorsque les propositions de fusion sont
annoncées, mais bien lorsque le Bureau de la concurrence a reçu
toute l’information nécessaire pour terminer son analyse.

Enfin, à titre d’organisme indépendant, le Bureau de la
concurrence a comme responsabilité d’évaluer les fusions de
façon équitable, transparente et prévisible. Notre analyse de la
concurrence est indépendante de tout autre processus d’examen.
Elle se conclut par l’envoi au ministre des Finances et aux parties
d’une lettre expliquant nos conclusions. Le ministre des Finances
doit par la suite soupeser les considérations de prudence, de
concurrence et d’intérêt public pour en arriver à une décision.

Nous croyons que l’intérêt public et les questions de
concurrence sont en général complémentaires: dans les deux cas,
il s’agit d’assurer l’efficacité du marché, des prix bas et un service
de grande qualité pour les consommateurs canadiens.
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[Translation]

I will now give the floor to Mr. Annan who will take us
through the merger review process as it relates to banks, and I
would encourage any questions that you may have as we proceed
through our presentation.

[English]

Mr. Richard Annan, Major Case Director and Strategic Policy
Advisor, Mergers Branch: We have a short presentation for you.
This is a treetop or simplified view of the analytical framework
that we use under the Competition Act for mergers and in this
case, bank mergers. We have passed out the bank merger
enforcement guidelines, as well as the letters that were made
public in 1998 that outline our conclusions with respect to those
two bank mergers.

If you wish to have a more in-depth appreciation of the
process, I encourage you to read those materials.

On page two the legal test questions whether the merger would
substantially lessen our competition. Essentially, we try to
determine whether the merger creates, enhances or preserves
market power. By that we mean, the ability to maintain prices
higher than competitive levels. A typical benchmark that we use is
a 5 per cent price increase over a two-year period. We also look at
the non-price dimensions of competition, such as the reduction in
the quality of service.

We look at both the unilateral or interdependent exercise of
market power. Unilateral market power concerns itself with the
raising of prices by the merging parties, and interdependent
market power relates to the reduced amount of competitive
vigour as a result of the change in industry structure.

As set out in the guidelines, there are three steps in the review:
the examination stage, the decision stage and the remedy stage. If
the Minister of Finance decides that the merger should proceed,
then the remedy stage is conducted under the Remedies for
Competition Act.

In the examination stage we obtain documents, conduct
interviews, and obtain submissions from the merging parties.
We also set up interviews and obtain documents from the
competitors. We try to gain information from customers and, in
this context, Small Medium Enterprises, SMEs, are of interest to
consumer groups and other industry stakeholders. The
Competition Bureau’s staff members often have a working
knowledge of these areas, and this is part of the expertise that
they bring to these mergers. We also hire industry experts. In 1998
we hired quite a number of outside industry experts that included
former senior bankers, investment bankers, economists and
econometricians.

[Français]

Je vais maintenant céder la parole à M. Annan qui va vous
décrire le processus d’examen des fusions tel qu’il s’applique aux
banques. Pendant notre présentation, je vous invite à poser toute
question qui vous vient à l’esprit.

[Traduction]

M. Richard Annan, directeur des dossiers spéciaux et conseiller
stratégique, Direction générale des fusionnements: Nous avons une
courte présentation à vous faire. Il s’agit d’un survol ou en tout
cas d’une version simplifiée du cadre d’analyse que nous utilisons
en vertu de la Loi sur la concurrence pour examiner les fusions et,
dans le cas qui nous occupe, les fusions bancaires. Nous avons fait
distribuer les lignes directrices régissant le processus d’étude des
fusions de banques ainsi que les lettres que nous avons rendues
publiques en 1998 et qui résument nos conclusions relativement
aux deux fusions bancaires.

Si vous souhaitez avoir une compréhension plus approfondie
du processus, je vous encourage à lire ces documents.

Figurent à la page deux les questions relatives au critère
juridique devant servir à déterminer si la fusion amènerait une
réduction sensible de la concurrence. En gros, nous tentons de
déterminer si la fusion créerait, augmenterait ou préserverait le
pouvoir de marché. Par là nous entendons la capacité de
maintenir les prix à des niveaux supérieurs aux niveaux
compétitifs. Un repère type que nous utilisons est une
augmentation de 5 p. 100 du prix sur deux ans. Nous nous
penchons également sur les dimensions autres que les prix de la
concurrence, par exemple réduction de la qualité de service.

Nous examinons et l’exercice unilatéral et l’exercice
interdépendant du pouvoir de marché. Le pouvoir de marché
unilatéral vise une augmentation des prix par les parties à la
fusion, tandis que le pouvoir de marché interdépendant vise une
réduction de la vigueur concurrentielle par suite du changement
dans la structure de l’industrie.

Conformément aux lignes directrices, il y a trois étapes dans
l’examen: l’étape de l’analyse, l’étape de la décision et l’étape des
mesures correctives. Si le ministre des Finances décide que la
fusion devrait aller de l’avant, alors l’étape des mesures
correctives est menée conformément à la Remedies for
Competition Act.

À l’étape de l’analyse, nous obtenons des documents, menons
des entrevues et recueillons des soumissions auprès des parties à la
fusion. Nous organisons également des entrevues et obtenons des
documents auprès des concurrents. Nous nous efforçons d’obtenir
des documents auprès de clients et, dans ce contexte, les PME ou
petites et moyennes entreprises intéressent les groupes de
consommateurs et d’autres intervenants de l’industrie. Les
membres du personnel du Bureau de la concurrence connaissent
bien ces domaines et mettent leurs connaissances au service de
l’analyse de ces fusions. Nous recourons également à des experts
de l’industrie. En 1998, nous avons passé contrat avec plusieurs
experts de l’industrie dont d’anciens banquiers de renom, des
spécialistes des services de banque d’investissement, des
économistes et des économètres.
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We have also amassed an extensive database using the
Canadian Bankers Association’s database, and have augmented
it with information acquired from the non-participants in that
database. As a result, we have created an extensive snapshot of
what the Canadian financial system looks like regarding market
share for various types of products.

The analysis itself includes four steps: The first step is the
market definition stage; the second is market shares and
concentrates on the defined markets; the third step is key
competition factors; and the fourth step is the consideration of
efficiencies.

The market definition procedures define both the product and
the geographic markets. This is a challenging thing to do in the
context of banking services. We try to determine whether there
are close substitutes for various kinds of products. Trying to
ascertain whether a loan and a line of credit are close substitutes,
versus something else, is not always an easy exercise. This may be
clearer in manufactured products such as the comparison between
a car and a bicycle.

In the case of financial services, the differences in prices and
functionality are not always evident. This is also difficult exercise.
After having gone through this particular exercise, we think that
there are numerous relevant product markets in personal banking.
Transaction accounts are the core drivers of the relationship
between the banks and consumers. We think that residential
mortgages, personal loans and lines of credit are separate as
product markets.

We looked at transaction accounts and at related services, such
as cash and coin, cash management, night depository services,
and at operating loans. All of these items are important for all
businesses including small ones. In our 1998 evaluation, we
looked at a number of other product markets that we determined
were not problematic: short-term savings that include GICs,
money market funds and Canada Savings Bonds. These all
comprise one kind of short-term savings. An investment-related
product was long-term savings such as stocks, bonds and mutual
funds. There was a great deal of competition in that area.

In terms of businesses term loans secured by collateral are
considered as another product market. That market includes
leases and non-residential mortgages. Those areas were not
problematic for us. In 1998 we also had a look at credit card
markets and other markets in the securities, but I will not speak in
further detail on that subject.

Markets also have a geographic dimension. Here we look at
customer behaviour. How far a customer will go to search out
alternatives? How far are people prepared to go to import? How
far will suppliers go to provide competition in a particular

Nous avons également compilé une vaste base de données en
utilisant celle de l’Association des banquiers canadiens, et nous
l’avons augmentée grâce à des données obtenues auprès de non-
participants à cette base de données. Nous avons ainsi obtenu un
cliché détaillé de ce à quoi ressemble le système financier canadien
et des parts de marché des différentes catégories de produits.

L’analyse elle-même comporte quatre étapes: la première est
celle de la définition du marché; la deuxième est celle de la
détermination des parts de marché et des concentrations sur les
marchés ainsi définis; la troisième est celle des facteurs de
concurrence clés; et, enfin, la quatrième, est l’examen des gains
en efficience.

Les procédures de définition du marché cernent et le produit et
les marchés géographiques. Il s’agit là de tout un défi dans le
contexte des services bancaires. Nous nous efforçons de
déterminer s’il existe des substituts pour différentes catégories
de produits. Il n’est pas toujours facile de déterminer si un prêt et
une marge de crédit sont des substituts proches par opposition à
autre chose. C’est peut-être plus clair dans le cas de produits
manufacturiers, et je citerai à titre d’exemple la comparaison entre
une voiture et une bicyclette.

Dans le cas de services financiers, les différences côté prix et
fonctions ne sont pas toujours évidentes. C’est là encore un
exercice difficile. Ayant fait cet exercice, nous pensons qu’il existe
dans le domaine des services bancaires aux particuliers de
nombreux marchés de produits qui ont leur place. Les comptes
d’opérations sont le principal moteur de la relation entre les
banques et les consommateurs. Nous pensons que les
hypothèques résidentielles, les prêts et marges de crédit
personnelles sont distincts en tant que produits.

Nous avons également examiné les comptes d’opérations et
services connexes comme par exemple la fourniture de billets de
banque et de pièces, la gestion des soldes de règlement, les services
de dépôt de nuit et les prêts d’exploitation. Tous ces services sont
importants pour l’ensemble des entreprises, y compris les petites.
Lors de notre évaluation de 1998, nous avons examiné plusieurs
autres marchés de produits qui ne posaient selon nous pas de
problèmes: l’épargne à court terme, incluant certificats de
placement garantis, fonds du marché monétaire et obligations
d’épargne du Canada. Tous ces produits correspondent à un type
d’épargne à court terme. Un produit d’investissement était
l’épargne à long terme sous forme d’actions, d’obligations et de
fonds mutuels. Il existe dans ce domaine une assez vive
concurrence.

Pour ce qui est des services aux entreprises, les prêts à terme
avec garantie sont considérés comme étant un autre marché de
produits. Ce marché englobe les baux et les hypothèques non
résidentielles. Ces volets ne posaient selon nous pas de problème.
En 1998, nous avons également examiné les marchés de cartes de
crédit et marchés de valeurs mobilières, mais je ne vais pas
m’épancher plus avant là-dessus.

Les marchés ont également une dimension géographique. Ici,
nous nous penchons sur le comportement du consommateur.
Jusqu’où ira le consommateur dans sa recherche de solutions de
rechange? Jusqu’à quel point les gens sont-ils prêts à recourir à
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geographic market? This is also a difficult exercise. We look at a
number of different questions: What are the shipment patterns, in
this case? Where are the customer drawing areas? Would that
change if there were an increase in price? What is the importance
of physical branch location versus alternative distribution
mechanisms? Obviously, the market is changing and will likely
continue to change in the future. We also looked at the use of
Internet telephone banking and automated banking machines.

In terms of geography, we have determined that the personal
and SME product markets are locally based and branch-
dependent. For the residential markets, there are alternative
means of selling mortgage originations. In 1998, we determined
that the markets were essentially local, although we acknowledged
that because of mobile sales forces, they were developing a more
regional pattern.

We have a safe harbour threshold concerning market shares.
This is consistent not only in the case of banks but throughout the
merger process. If the merging parties have less than 35 per cent
market share, or the top four firms in the industry have less than
65 per cent with the merging parties accounting for 10 per cent, or
less, then it is unlikely to raise a competition issue. That is a safe
harbour.

We looked at these guidelines closely and came up with a
screening mechanism. Many product markets and multiple
geographic markets are essentially local, and there can be
hundreds of relevant markets to consider. Thus, we needed an
efficient screening mechanism. We have divided the markets by
colour for ease of reference and communication. The red markets
are classified as the combined parties that have over 45 per cent of
market share in transaction accounts. Orange markets hold
between 35 per cent and 45 per cent, and the green markets are
the safe-harbour markets at less than 35 per cent.

The actual algorithms are outlined in the bank letters and are a
bit more complicated. However, by and large they are the main
drivers.

We have also examined the degree to which bank mergers
would reduce competition through interdependent behaviour. A
number of indicia were looked at: the number of sellers in the
market; situations where the barriers to entry were high; the
stability of the market shares; the transparency of pricing between
competitors; industry cooperation; and multi-market contact. If
there is a significant reduction in the number of players at either
the local or national level, there could be cause for concern about
the effect of these indicia on the competitive vigour.

l’importation? Jusqu’où iront les fournisseurs pour livrer
concurrence à l’intérieur d’un marché géographique donné? Il
s’agit là aussi d’un exercice difficile. Nous avons réfléchi à
plusieurs questions: quels sont les schémas de livraison dans tel ou
tel cas? Où se trouvent les bassins dans lesquels on puise les
clients? Qu’est-ce qui changerait s’il y avait une augmentation de
prix? Quelle est l’importance de l’emplacement physique de la
succursale par opposition à des mécanismes de distribution de
rechange? Il est clair que le marché est en train de changer et que
son évolution va se poursuivre à l’avenir. Nous avons également
examiné l’utilisation de services bancaires par téléphone et par
Internet ainsi que la fréquentation des guichets automatiques
bancaires.

Sur le plan géographie, nous avons déterminé que les marchés
de produits pour particuliers et PME ont une assise locale et sont
dépendants des succursales. Dans le cas des marchés résidentiels,
il existe des moyens de rechange de vendre des sources
d’hypothèque. En 1998, nous avons déterminé que les marchés
étaient essentiellement locaux, bien que nous ayons reconnu qu’à
cause d’équipes de vente mobiles, ceux-ci adoptaient un schéma
davantage régional.

Nous avons une règle refuge pour les parts de marché. Cela
vaut non seulement pour chacune des banques mais également
pour le processus de fusionnement. Si les parties à la fusion
détiennent moins de 35 p. 100 du marché, ou si les quatre plus
grands joueurs dans l’industrie ont moins de 65 p. 100, avec les
parties à la fusion représentant 10 p. 100 ou moins, alors il y a
peu de chances que cela soulève une question de concurrence.
C’est là la règle refuge.

Nous avons soigneusement examiné ces lignes directrices et en
sommes arrivés à un mécanisme de sélection. De nombreux
marchés de produits et marchés géographiques multiples sont
essentiellement locaux et il peut y avoir des centaines de marchés
pertinents à examiner. Ainsi, il nous fallait un mécanisme de
sélection efficient. Nous avons donc divisé le marché en plusieurs
couleurs, dans l’intérêt de la facilité et de la communication. Les
marchés rouges sont ceux dont les parties combinées représentent
plus de 45 p. 100 du marché en comptes d’opérations. Les
marchés oranges détiennent entre 35 p. 100 et 45 p. 100, tandis
que les marchés verts sont les marchés refuge de moins de
35 p. 100.

Les véritables algorithmes sont esquissés dans les lettres
bancaires et sont quelque peu plus complexes. Ce sont
cependant principalement là les principaux moteurs.

Nous nous sommes également penchés sur le degré auquel les
fusions bancaires réduiraient la concurrence en raison de
comportements interdépendants. Nous avons examiné plusieurs
indices: le nombre de vendeurs sur le marché; les situations dans
lesquelles les barrières à l’entrée étaient élevées, la stabilité des
parts de marché, la transparence des prix entre concurrents, la
collaboration au niveau de l’industrie, et le contact multi-
marchés. En cas de réduction sensible du nombre de joueurs au
niveau ou local ou national, il pourrait y avoir lieu de s’inquiéter
de l’effet de ces indices sur la vigueur concurrentielle.
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Beyond market share, the act directs us to say that market
share alone cannot be a reason for finding substantial lessening,
or prevention, of competition. We have to look at a number of
other factors that are key. For example: the barriers to entry to
industry, foreign competition, the effectiveness of the remaining
competitors, the degree of change in innovation — technology
change in this example could reduce barriers to entry and make
existing and new entrants more possible — and the removal of a
vigorous competitor.

In 1998, we found that barriers to entry, or expansion, were
high in the banking industry and that the need to have a large
branch network did not seem to have been replaced by
technology. We also found that it is important to have a branch
network, both for selling and for problem solving; that brand
names are important; and that switching costs are significant.
There is certainly quite a degree of customer inertia in banking
and, to some degree, technology can make switching costs higher,
in terms of direct deposit of salary or automatic bill payment.
These activities make it a bigger problem for customers to change
their banking relationship. Of course, they are not afraid to
change but it does make it a bit more difficult.

We found that technology was unlikely to replace the need for
physical presence for the following five to 15 years. Again, we
were looking at competition effects within a two-year period. It
clearly fell outside our period of analysis.

In terms of efficiencies, there is a possible defence to a merger.
The efficiency gains must outweigh the negative effects on the
competition. For those gains to be counted, they must be
essentially unique to the merger. They cannot be achieved by
other means such as joint ventures and internal growth.

After completing an extensive analysis, we reach a decision
stage. At that point we send the report to both the Minister of
Finance and the parties involved. The report is made public. I
believe that this committee will receive a copy of the report.

The minister will decide whether the concerns can be
addressed. If the minister decides that we should proceed to
remedy stage then the Competition Bureau will be in charge of the
negotiations of the remedies. Assuming those discussions are
successful, the Minister of Finance, in addition to any concerns
and remedies on prudential and public interest concerns, could
approve the transaction subject to terms and conditions, if any.

The analytical framework that we used in 1998 is still in place.
It has not changed. We will apply that framework to any future
transactions. We also consider the effect of changes in the
marketplace. We would look at the specifics of the proposed
transaction.

Au-delà de la part de marché, la loi nous amène à dire que la
seule part de marché ne peut pas être une raison de conclure à une
réduction substantielle ou à la prévention de la concurrence. Il
nous faut examiner plusieurs autres facteurs importants. Par
exemple: les barrières à l’entrée pour l’industrie, la concurrence
étrangère, l’efficience des concurrents restants, le degré de
changement dans l’innovation — le changement technologique
dans cet exemple pourrait réduire les obstacles à l’entrée et
faciliter les choses pour les entrants existants et nouveaux — et la
suppression d’un concurrent vigoureux.

En 1998, nous avons trouvé que les barrières à l’entrée ou à
l’expansion étaient importantes dans le secteur bancaire et que la
nécessité de disposer d’un vaste réseau de succursales ne semblait
pas avoir été remplacée par la technologie. Nous avons également
constaté qu’il est important d’avoir un réseau de succursales et
pour vendre ces services et pour résoudre les problèmes, que les
noms de marque sont importants et que les coûts pour changer de
fournisseur comptent. Il y a chez le consommateur un fort degré
d’inertie en matière de services bancaires et la technologie peut
jusqu’à un certain point augmenter les coûts occasionnés par le
changement de fournisseur, s’agissant du dépôt direct de son
chèque de paye ou du paiement automatique de factures. Ces
activités posent problème pour les clients qui veulent changer de
banque. Bien sûr, ils n’ont pas peur de changer, mais cela leur
complique les choses.

Nous avons conc lu que la technolog ie n ’a l la i t
vraisemblablement pas remplacer la nécessité d’une présence
physique avant cinq à 15 ans. Encore une fois, nous examinions
les effets de la concurrence dans une fenêtre de deux ans. La
disparition de la nécessité d’une présence physique n’a pas
coïncidé avec notre période d’analyse.

En ce qui concerne les efficiences, il y a une défense possible
d’une fusion. Les gains en efficience doivent l’emporter sur les
effets négatifs côté concurrence. Pour que ces gains entrent en
ligne de compte, ils doivent essentiellement être uniques à la
fusion en question. Ils ne peuvent pas être réalisés par d’autres
moyens tels des entreprises en coparticipation ou la croissance
interne.

Une fois terminée notre analyse exhaustive, nous en arrivons à
l’étape de la décision. À ce stade-là nous envoyons le rapport et au
ministre des Finances et aux parties concernées. Le rapport est
rendu public. Je pense que le comité reçoit copie du rapport.

Le ministre décide alors si les problèmes peuvent être réglés. Si
le ministre décide qu’il nous faut passer à l’étape des mesures
correctives, alors c’est le Bureau de la concurrence qui sera chargé
de la négociation des mesures correctives. À supposer que ces
discussions aboutissent, le ministre des Finances peut approuver
la transaction sous réserve de modalités tenant compte de ces
mesures pour pallier les problèmes liés à la prudence ou à l’intérêt
public.

Le cadre analytique que nous avons utilisé en 1998 est toujours
en place. Il n’a pas changé. Nous appliquerons ce cadre à toute
transaction future. Nous examinons également l’effet des
changements survenus dans le marché. Dans le cas d’une
transaction proposée, nous examinerions tout cela dans le détail.
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We are open to questions.

Senator Kelleher: The media reports that the Bank of Nova
Scotia and the Bank of Montreal are considering a merger
proposal. It appears that the Prime Minister told us that he does
not want any mergers at this time.

Assuming that is correct, what role, if any, did you people play
in those discussions with respect to that proposal?

Mr. Jorré: The first time I learned of that proposal was in the
newspapers.

Senator Kelleher: Were you asked for advice with respect to
this proposal?

Mr. Jorré: I was quite surprised with what I read in the papers.

Senator Kelleher: Am I correct in assuming that it is legal to
have mergers in the Canadian banking industry?

Mr. Jorré: It is legal to have mergers in any industry. The
proposed merger must go through a merger review process under
the Competition Act. In the case of banks, other steps must be
taken as well.

Senator Kelleher: If the Prime Minister has nixed the proposed
merger, and you were not consulted about it, how good can this
process be?

Mr. Jorré: I cannot comment on what may or may not have
happened. I do not know. Furthermore, we play a specific role
under the bank merger process in relation to competition issues
under the Competition Act.

Senator Kelleher: No advice was requested?

Mr. Jorré: I learned that there might have been such a
transaction by reading about it in the newspapers.

Senator Kroft: My question is directed for the purpose of the
work we must do to understand where your work stops and where
the determination of public interest in the governmental or
political sense starts. While I appreciate the clarity of what you
have said here, could you briefly define where your work stops?
We are interested in the public interest and with Canadian
interest. Could you try to define where your functions stop?

Mr. Jorré: The first phase is assessing the transaction. We
assess it from a competition point of view. At the end of that
phase, we provide a letter giving our assessment.

You have examples of the letters that we provided for 1998
transactions. The facts will differ by case, but we provide an
assessment of that sort stating our views on competition issues.

That product goes to the Minister of Finance along with other
things such as the prudential advice from OSFI. The minister has
our assessment to assist him in making a decision. If the Minister

Nous sommes maintenant prêts à répondre à vos questions.

Le sénateur Kelleher: Les médias rapportent que la Banque de
Nouvelle-Écosse et que la Banque de Montréal envisagent un
fusionnement. Il semble que le premier ministre nous ait dit qu’il
ne veut pas de fusions bancaires en ce moment.

À supposer que cela est exact, quel rôle, s’il en est un, avez-
vous joué dans ces discussions relativement à ce projet?

M. Jorré: J’ai pour la première fois pris connaissance du projet
dans les journaux.

Le sénateur Kelleher: Vous a-t-on demandé conseil relativement
à ce projet?

M. Jorré: J’ai été très surpris par ce que j’ai lu dans les journaux.

Le sénateur Kelleher: Ai-je raison de supposer qu’il est légal
qu’il y ait des fusions au sein du secteur bancaire canadien?

M. Jorré: Il est légal d’avoir des fusions dans quelque secteur
que ce soit. La fusion proposée doit être assujettie au processus
d’examen des projets de fusion en vertu de la Loi sur la
concurrence. Dans le cas de banques, d’autres étapes encore
doivent être suivies.

Le sénateur Kelleher: Si le premier ministre a exclu la fusion
proposée et que vous n’avez pas été consultés à son sujet, dans
quelle mesure ce processus peut-il être bon?

M. Jorré: Je ne peux pas me prononcer sur ce qui a pu arriver
ou ne pas arriver. Je ne le sais pas. Par ailleurs, nous jouons un
rôle bien particulier en vertu du processus d’examen des projets de
fusion de banques dans le contexte des questions de concurrence
régies par la Loi sur la concurrence.

Le sénateur Kelleher: Aucun conseil ne vous a été demandé?

M. Jorré: J’ai appris qu’une telle transaction aurait pu se faire
en lisant les journaux.

Le sénateur Kroft: Ma question concerne le travail que nous
devons faire pour comprendre où s’arrête votre travail et où
commence la détermination de l’intérêt public dans un contexte
gouvernemental ou politique. J’apprécie la clarté de ce que vous
avez dit ici, mais pourriez-vous définir brièvement où s’arrête
votre travail? Nous nous intéressons à l’intérêt public et à l’intérêt
canadien. Pourriez-vous tenter de définir où s’arrête votre rôle?

M. Jorré: La première étape est l’évaluation de la transaction.
Nous l’évaluons du point de vue de la concurrence. À la fin de
cette étape, nous fournissons une lettre contenant notre
évaluation.

Vous avez des exemples des lettres que nous avons fournies
pour les transactions de 1998. Les faits varieront d’un dossier à
l’autre, mais nous livrons une évaluation du genre, énonçant nos
opinions relatives aux questions de concurrence.

Ce produit est déposé auprès du ministre des Finances au côté
d’autres choses comme par exemple le conseil prudentiel du BSIF.
Le ministre dispose de notre évaluation, qui l’aide en vue de sa
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of Finance stipulates that there are to be remedies to allow the
transaction, it is our role to negotiate competition remedies.

Senator Kroft: To what extent do you look at the business
requirements of the bank? Do you consider the business impact
on the entity? Do you consider if it would hurt them in their
long-range business development? Would it be costly to them?
Would it affect share price or affect their growth potential?’’ To
what extent do you look at that side of the equation?

Mr. Jorré: Our focus is on the competitive impact to ensure
competitive prices, competitive services and quality of service. We
are not concerned with the effect of that on the business as such.

In general, we believe that when you have a competitive
marketplace you also have the most effective economy and the
most effective businesses.

Senator Kroft: You work under the philosophic umbrella that a
more competitive marketplace is for the greater good of those in it?

Mr. Jorré: That is the foundation of the Competition Act, yes.

Senator Kroft: If an entity were making the case that there may
be some negative implications for the competitive effectiveness in
the domestic marketplace, but in the broader, overall picture of
global development and industrial development the price is
worthwhile, would you consider the trade-off? Would you not
try to justify a reduction of competitive conduct?

Mr. Jorré: No, we would not.

Mr. Annan: There are two elements. We direct legal tests to
determine whether the merger substantially lessens or prevents
competition. Second, there is a deficiencies defence. For example,
if the merger were to create significant deficiencies that outweigh
and offset those competitive effects those kinds of concerns might
come into play.

Senator Oliver: It seems to me that one of the main concerns of
the big five banks is that the minister, OSFI, the Competition
Bureau, the House of Commons Finance Committee and the
Standing Senate Committee on Banking all make certain
determinations that lead to duplications.

The banks hold the view that there is enormous duplication in
the activities of the Banking Committee, the House of Commons
Finance Committee and you.

The Banking Committee’s job is to look at a public interest
impact assessment and what impact this merger will have in the
public interest. They have to look at considerations that should
apply in the public interest whenever mergers come up.

décision. Si le ministre des Finances stipule qu’il doit y avoir, pour
que la transaction soit autorisée, des mesures correctives, alors
c’est notre rôle de négocier ces mesures dans le contexte de la
concurrence.

Le sénateur Kroft: Dans quelle mesure examinez-vous les
exigences commerciales de la banque? Vous penchez-vous sur
l’incidence commerciale sur l’entité? Tentez-vous de déterminer si
cela risque de nuire à son développement commercial à long
terme? Réfléchissez-vous à la question de savoir si cela va lui être
coûteux? Cela aura-t-il une incidence sur le prix des actions ou sur
sa croissance potentielle? Dans quelle mesure vous penchez-vous
sur ce côté-là de l’équation?

M. Jorré: Nous nous intéressons à l’incidence concurrentielle,
ce dans le but du maintien de prix concurrentiels, de services
compétitifs et de services de qualité. Nous ne sommes pas
préoccupés par l’effet que cela peut avoir sur l’entreprise en tant
que telle.

De façon générale, nous croyons que lorsque vous avez un
marché concurrentiel vous avez également l’économie la plus
efficace et les entreprises les plus efficaces.

Le sénateur Kroft: Vous travaillez sous un ciel philosophique
selon lequel un marché plus concurrentiel servira mieux ceux qui
en font partie, n’est-ce pas?

M. Jorré: Oui, c’est là le fondement de la Loi sur la concurrence.

Le sénateur Kroft: Si une entité disait que l’efficacité
concurrentielle dans le marché intérieur pouvait comporter
certaines ramifications négatives, mais que dans le tableau général
plus vaste du développement global et du développement industriel
le prix en vaudrait la peine, accepteriez-vous le compromis?
N’essaieriez-vous pas de justifier une réduction du comportement
concurrentiel?

M. Jorré: Non.

M. Annan: Il y a deux éléments. Nous nous appuyons sur des
critères juridiques pour déterminer si la fusion amoindrirait
sensiblement ou empêcherait la concurrence. Deuxièmement, il y
a une défense fondée sur la déficience. Par exemple, si la fusion
devait créer de graves déficiences qui l’emporteraient sur les effets
concurrentiels, ce genre de préoccupation pourrait entrer en ligne
de compte.

Le sénateur Oliver: Il me semble que l’une des principales
préoccupations des cinq grosses banques est que le ministre, le
BSIF, le Bureau de la concurrence, le Comité des finances de la
Chambre des communes et le Comité sénatorial permanent des
banques font tous certaines déterminations menant à des
duplications.

Les banques maintiennent qu’il y a énormément de duplication
dans les activités du Comité des banques, du Comité des finances
de la Chambre et de vous-mêmes.

Le rôle du Comité des banques est d’examiner l’évaluation de
l’incidence pour l’intérêt public et les effets que la fusion envisagée
aurait sur l’intérêt public. Il lui faut examiner les considérations
qui devraient s’appliquer dans l’intérêt public dans le cas de toute
fusion.
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Where would you suggest the line be drawn between the work
of this committee and other parliamentary committees? What
should be done to avoid the issue of duplication, or is duplication
always going to be the case where we hear the same witnesses and
analyze the same things? If so, what certainty is there for the
banks if this committee decides in one way and you decide in the
opposite way on an issue?

Mr. Jorré: I am not sure that there is duplication in the sense
that the kind of assessment that we do, which is very exhaustive
and detailed. Again, we go at a level of detail that is really quite
in-depth. I refer you again to the letters we sent in 1998 that delve
into numerous markets and numerous products. I do not believe
anyone else does that kind of assessment. I am not sure how much
duplication there is in what we do, because I think it is raw
material which is available for the overall decision and which
examines, quite exhaustively, the competition issues.

Senator Oliver: Is there anything that the Senate Banking
Committee does in terms of its public interest impact assessment
that you also do? I am trying to find out where the duplication is.

Mr. Annan: Honourable senators, perhaps I can help. I am
thinking of an example that does not relate to banking but is
certainly of topical interest, and that is the merger between Air
Canada and Canadian Airlines. Also, at the time, the Minister of
Transport was very much concerned with the public interest of
that transaction. Subsequent to that, there were changes to the
Canada Transportation Act and the Competition Act to put in a
new merger review process for that.

In that transaction, there were undertakings relating to
competition issues that were negotiated by us and given to us
by Air Canada. There were also undertakings given to the
Minister of Transport by Air Canada in relation to public interest
issues other than competition issues. Of the two undertakings that
the Minister of Transport received, one was with respect to
employment and what was to be done with unionizing employees
for a period of time. The second undertaking related to access to
communities and the sustaining of air service to particular small
communities. I would suggest that things like employment or
access are issues that should be considered in the public interest,
but those are not the type of issues we would look at.

Senator Oliver: My second question relates to Professor James
McIntosh. You have said that your 1998 analytical framework
remains the same today. I am sure you have read some of the
articles of Professor McIntosh. He is critical of your analytical
framework. He says your criteria and methodology was wrong in
the analysis you did of the bank mergers proposals in 1998. I

Où proposeriez-vous de tracer la ligne de démarcation entre le
travail de notre comité et celui d’autres comités parlementaires?
Que faudrait-il faire pour éviter la duplication ou bien celle-ci
sera-t-elle toujours présente dès lors que l’on entendra les mêmes
témoins et que l’on analysera les mêmes choses? Dans
l’affirmative, quelle certitude y a-t-il pour les banques si le
comité ici réuni tranche d’un côté et que vous vous tranchez de
l’autre sur un même dossier?

M. Jorré: Je ne suis pas certain qu’il y ait duplication dans le
sens que le genre d’évaluation que nous menons est très
exhaustive et détaillée. Encore une fois, le niveau de détail que
nous recherchons est tel que nos travaux sont très approfondis. Je
vous renverrais ici encore aux lettres que nous avons envoyées en
1998 et qui traitent de nombreux marchés et de nombreux
produits. Je ne pense pas que quiconque d’autre fasse ce genre
d’évaluation. J’ignore combien de double emploi il y a dans ce que
nous faisons, car je pense qu’il s’agit de matière brute qui est
disponible pour la décision d’ensemble et qui permet un examen
plutôt exhaustif des questions de concurrence.

Le sénateur Oliver: Y a-t-il quelque chose que fait le Comité
sénatorial des banques relativement à l’évaluation de l’incidence
pour l’intérêt public que vous faites vous aussi? J’essaie de
déterminer où se situe le double emploi.

M. Annan: Honorables sénateurs, je pourrais peut-être vous
aider. Je songe à un exemple qui ne concerne pas le secteur
bancaire mais qui est certainement d’actualité, et il s’agit de la
fusion entre Air Canada et les Lignes aériennes Canadian. À
l’époque, le ministre des Transports était très préoccupé par
l’aspect intérêt public de cette transaction. Par la suite, des
changements ont été apportés à la Loi sur les transports au
Canada et à la Loi sur la concurrence en vue d’établir pour ce
genre de situation un nouveau processus d’examen des fusions.

Dans le cas de cette transaction, il y a eu des engagements en
matière de questions de concurrence qui ont été négociés par nous
et qui nous ont été donnés par Air Canada. Il y a également eu des
engagements faits au ministre des Transports par Air Canada
relativement à des questions d’intérêt public autres que relatives à
la concurrence. L’un des engagements reçus par le ministre des
Transports concernait l’emploi et ce qui allait être fait en matière
de syndicalisation des employés pendant une période de temps
donnée. Le deuxième engagement concernait l’accès aux
collectivités et le maintien du service aérien à certaines petites
localités. Je dirais que des choses comme l’emploi ou l’accès sont
des questions qui devraient être examinées sous la rubrique de
l’intérêt public, mais ce ne sont pas là les genres de questions sur
lesquelles nous nous penchons.

Le sénateur Oliver: Ma deuxième question concerne le
professeur James McIntosh. Vous avez dit que votre cadre
d’analyse 1998 est toujours en vigueur aujourd’hui. Je suis certain
que vous avez lu certains des articles du professeur McIntosh. Il
trouve à redire sur votre cadre d’analyse. Il maintient que les
critères et la méthodologie que vous avez utilisés dans l’analyse
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would like to read two lines from what he says. I would invite you
to comment so that the record can have your direct response to a
scathing criticism of your methodology. He said:

In your review of the requested bank mergers in 1998, the
Competition Bureau was sceptical that there would be any
gains in efficiency arising from the mergers. This was based
on their perception of what American researchers had found
when they looked at scale efficiency in merger results
involving U.S. banks. I believe that they misread this
literature and they failed to consider its deficiencies, which
by that time had been well documented.

Do you agree or disagree with those conclusions?

He went on to say that you should have been looking at models
from the Japanese and other banks because the American bank
models you looked at were too small and much smaller than any
of our five Canadian banks. What do you say to that? Are you
familiar with his writing?

Mr. Annan: I am not. However, I can tell you what we did do in
that case.

We went through many economic studies and looked at
banking efficiencies. In fact, we hired one of the leading U.S.
experts on banking efficiencies. His conclusion was that if a bank
merger is successful, then it is likely to obtain efficiencies.
However, looking at the great number of bank mergers that have
actually happened in the United States over the last several
decades, the evidence has been that about half of them do not
achieve efficiencies. In fact, in some cases the costs go up;
therefore, they are not successful. In the other half of the mergers,
some of the cost savings are achieved. However, one of the
indicias of success is whether or not you have had prior experience
in doing large merger integrations, which these particular parties
did not. That was a factor in our analysis.

There were a number of other things we looked at in terms of
efficiencies relating to that, not the least of which is the standard
under the Competition Act is now subject to jurisprudence and
overview. There is an appeal right now to the Federal Court on
this issue of what is the appropriate standard.

In relating to the issue of the academic studies, we hired one of
the leading experts in this area, and that was the advice we got at
the time. I also know that there are many banking studies that
claim that economies of scale are exhausted at a fairly low level,
although I have heard from other critics that say those are out of
date and more modern studies would show there are still
economies of scale to be achieved for large mergers.

que vous avez faite des projets de fusions bancaires en 1998
n’étaient pas les bons. J’aimerais vous lire deux lignes tirées de son
explication. Je vous invite à réagir afin que figure au procès-verbal
votre réponse directe à une critique cinglante de votre
méthodologie. Il a dit ceci:

Dans votre examen des fusions bancaires demandé en
1998, le Bureau de la concurrence était sceptique quant à la
possibilité de gains d’efficience pouvant découler des
fusions. Cela s’appuyerait sur sa perception de ce
qu’avaient constaté des chercheurs américains en
examinant les efficiences d’échelle dans les résultats de
fusions de banques américaines. Je pense qu’il a mal
interprété cette documentation et a omis de tenir compte
de ces déficiences qui étaient pourtant alors bien
documentées.

Acceptez-vous ou rejetez-vous ces conclusions?

Il a poursuivi en disant que vous auriez dû examiner des
modèles inspirés de banques japonaises et autres étant donné que
les modèles de banques américaines que vous avez utilisés étaient
trop petits et en tout cas beaucoup plus petits que l’une
quelconque de nos cinq banques canadiennes. Qu’avez-vous à
dire en réponse à cela? Connaissez-vous ses écrits?

M. Annan: Non. Je peux cependant vous dire ce que nous
avons fait dans ce dossier.

Nous avons parcouru de nombreuses études économiques et
examiné les efficiences bancaires. En fait, nous avons embauché
un grand expert américain en matière d’efficiences bancaires. Sa
conclusion a été que si une fusion bancaire réussissait alors elle
allait vraisemblablement déboucher sur des gains en efficience.
Cependant, si l’on regarde le grand nombre de fusions bancaires
qui se sont faites aux États-Unis au cours des dernières décennies,
il en ressort qu’environ la moitié d’entre elles n’ont pas débouché
sur des gains en efficience. Dans certains cas, même, les coûts ont
augmenté, auquel cas l’on dit que ces fusions n’ont pas réussi.
Dans l’autre moitié des fusions, certaines économies de coûts sont
réalisées. Cependant, l’un des facteurs déterminants dans la
réussite était le fait d’avoir une expérience préalable de grosses
intégrations ou fusions, ce qui n’était pas le cas des parties
concernées. C’était là un facteur dans notre analyse.

Il y avait plusieurs autres choses que nous examinions
relativement aux gains d’efficience, dont la non moindre est
qu’en vertu de la Loi sur la concurrence la norme est maintenant
assujettie à la jurisprudence et au contrôle. En ce moment-même,
la cour fédérale est en train de se pencher sur un appel quant à la
question de ce qui constitue une norme appropriée.

En ce qui concerne les études spécialisées, nous avons
embauché l’un des grands experts dans le domaine, et c’est le
conseil qu’on nous avait donné à l’époque. Je sais par ailleurs qu’il
existe de nombreuses études bancaires selon lesquelles les
économies d’échelle sont épuisées à un niveau plutôt bas, même
si d’autres critiques disent que ces études sont dépassées et que des
études plus contemporaines montreraient qu’il reste encore des
économies d’échelle à réaliser dans le cas de grosses fusions.
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Whether or not in the future there will be scale of economies is
clearly a question we will have a close look at.

The Chairman: What would you do if you were given
compelling evidence that if we maintained the status quo in our
banking system that within five to ten years we would be foreign-
dominated, have a big problem with sovereignty, and have a
problem with Canadian businesses wanting to have Canadian
banks finance them when they went global? What if that sounded
very ominous, and you had to make your assessment of a given
merger? How would you balance the benefit of the collective to
the benefit to the individual? Would you only look at the
competition, or would you keep Canada’s national interests in
mind, if you could define it that way?

Mr. Jorré: Other than where the efficiency defence applies, our
statutory role is to look at the competition aspects of this.

The Chairman: You would get involved with the macro?

Mr. Jorré: Not in the way you are describing. I believe the
reason that the government put in place this process where the
Minister of Finance gets a variety of advice is, no doubt, to
consider the other issues.

The Chairman: That is where we come in. We look at the
macro.

Mr. Jorré: The whole public interest.

The Chairman: It must be. That is why we are here. Otherwise,
I am not precisely sure why we are here.

Senator Banks: When you are examining prospective bank
mergers are you acting in the Canadian national collective
interest?

Mr. Jorré: Under the act we are there to protect the public
interest and competition.

The Chairman: That is not a clear answer for me. I do not
know how you define ‘‘the public interest.’’ Is it the small guy who
needs a bank branch? I admit that he ought to have one.
However, in order for him to have one, should he screw up
Canada? Excuse the expression. I do not know the answer. I am
hoping we will find the answer this week.

Mr. Jorré: I said we are there to protect the public interest in
competition.

The Chairman: Okay, in competition.

Senator Banks: The intervention was welcome, because it is the
thrust of the question.

Section 94 of the act sets out the act under which you operate. I
agree that the government has to be able to govern. The
government stands or falls on what it decides. The minister, in
the end, can override anything that you or the tribunal to which
you might refer something, says. If you and the tribunal were to

Il nous faudra assurément examiner de près la question de
savoir s’il y aura ou non à l’avenir des économies d’échelle.

Le président: Que feriez-vous si l’on vous soumettait des
preuves convaincantes que si nous maintenions le statu quo dans
notre système bancaire, d’ici cinq à dix ans nous serions dominés
par des intérêts étrangers, aurions un gros problème de
souveraineté et un problème avec des entreprises canadiennes
désireuses que des banques canadiennes les financent lorsqu’elles
se lancent sur le marché mondial? Qu’en serait-il si cela menaçait
et qu’il vous fallait évaluer une fusion donnée? Comment feriez-
vous l’équilibre entre les avantages pour la collectivité et les
avantages pour l’individu? Ne regarderiez-vous que la
concurrence, ou bien tiendriez-vous compte des intérêts
nationaux du Canada si vous pouviez les définir ainsi?

M. Jorré: Sauf lorsque la défense de l’efficience s’applique,
notre rôle statutaire est d’examiner les aspects concurrentiels.

Le président: Vous vous intéresseriez au niveau macro?

M. Jorré: Pas de la façon que vous venez de décrire. Je pense
que la raison pour laquelle le gouvernement a mis en place ce
processus grâce auquel le ministre des Finances obtient toute une
gamme de conseils est sans doute pour qu’il puisse examiner les
autres questions.

Le président: C’est là que nous nous intervenons. Nous
regardons le macro.

M. Jorré: L’intérêt public dans son ensemble.

Le président: Il le faut. C’est ce pourquoi nous sommes ici.
Autrement, je ne vois pas précisément pourquoi nous serions ici.

Le sénateur Banks: Lorsque vous examinez les fusions
bancaires proposées agissez-vous dans l’intérêt national collectif
canadien?

M. Jorré: En vertu de la loi, nous sommes là pour protéger
l’intérêt public et la concurrence.

Le président: Ce n’est pas là une réponse claire pour moi.
J’ignore comment vous définissez «l’intérêt public». Est-ce le petit
client qui a besoin d’une succursale bancaire? Je conviens qui lui
en faut une. Cependant, pour qu’il en ait une, est-il nécessaire,
vous me passerez l’expression, qu’il sème la pagaille dans le pays?
J’ignore quelle est la réponse. J’espère que nous trouverons la
réponse cette semaine.

M. Jorré: J’ai dit que nous sommes là pour protéger l’intérêt
public dans la concurrence.

Le président: D’accord, dans la concurrence.

Le sénateur Banks: L’intervention était la bienvenue, car c’est
là l’objet de la question.

L’article 94 de la loi établit les règles sous lesquelles vous
fonctionnez. Je conviens que le gouvernement doit pouvoir
gouverner. Le gouvernement résiste ou tombe sur la base de ce
qu’il décide. Au bout du compte, le ministre peut passer outre à
tout ce que vous ou le tribunal auquel vous pourriez renvoyer une
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determine that bank mergers were not in the public interest, the
minister could override that in what is described in the act as the
interests of the financial institutions in Canada.

Do I have that right?

Mr. Jorré: If we determined that there were anti-competitive
issues and, furthermore, if those could not be resolved in some
way, then the Minister of Finance has the possibility under the
statutory scheme to override our advice.

Senator Banks: That may be wonderful or not, depending on
the circumstances. The last bank mergers were not permitted to
take place. I ask that you communicate your view of the historical
efficacy of the last bank mergers, in the terms that you set out, to
the clerk. They were a long time ago, and I know the
circumstances were different. Were the last major bank mergers
that happened, those of the Toronto Bank and the Dominion
Bank and the Bank of Commerce and the Imperial Bank, good in
respect of applying the concept of the national interest to them?

Mr. Jorré: I do not think we are the right people to answer that
question. You are asking were they effective or not for the
institutions.

Senator Banks: You are right. Let me rephrase. If you applied
the present criteria to those mergers, would they have been
permitted or not permitted to merge?

Mr. Jorré: I think it is probably impossible for us to answer
that. We would have to have access to the same quantity of
information for what happened back then that we had in 1998 in
order to judge things. It was, at the time those transactions took
place, a very different world. I do not think we would be in a
position to answer that.

Senator Tkachuk: Just to go over some ground that I went over
with the previous witnesses. We do have merger review guidelines
right now, and I want to emphasize the point that there is a
process for bank mergers to take place. They apply to you, and
then applicants prepare a public interest impact assessment while
the Competition Bureau, OSFI, the House of Commons and the
Senate conducts reviews. Advice is then given. The minister, as
laid out in the legislation, has the right to say ‘‘yea’’ or ‘‘nay,’’
whereas in the United States, there is a process and politicians do
not interfere in that process. They set it out and the process takes
place. They have a process that they go through and it is then it is
a ‘‘yea’’ or ‘‘nay.’’ Is that not correct?

Mr. Jorré: I am afraid we are not in a position to comment on
the American process.

Senator Tkachuk: Is it your opinion that in the act the Minister
of Finance can intercede at any time in the process? That is what
is published here as the merger review guidelines of the
Government of Canada.

question dites. Si vous et le tribunal décidiez que les fusions
bancaires n’étaient pas dans l’intérêt public, le ministre pourrait
ne pas en tenir compte en invoquant ce qui est décrit dans la loi
comme étant les intérêts des institutions financières du Canada.

Ai-je bien compris?

M. Jorré: Si nous déterminions qu’il y avait des questions
anti-concurrentielles et si, de surcroît, celles-ci ne pouvaient pas
être réglées de quelque façon, alors le ministre des Finances aurait
la possibilité, en vertu du régime statutaire, de passer outre à nos
conseils.

Le sénateur Banks: Cela peut être merveilleux ou non, selon les
circonstances. Les dernières fusions bancaires n’ont pas été
autorisées. Je vous demande de communiquer au greffier votre
impression de l’efficacité historique des dernières fusions
bancaires telle que vous l’avez exposée. Cela remonte assez loin
en arrière et je sais que les circonstances étaient différentes. Les
dernières grosses fusions bancaires, celles de la Banque de
Toronto et de la Banque Dominion et de la Banque de
commerce et de la Banque Impériale, ont-elles été bonnes
s’agissant du concept de l’intérêt national?

M. Jorré: Je ne pense pas que nous soyons les bonnes
personnes pour répondre à cette question. Vous demandez si ces
fusions ont été efficaces ou non pour les institutions concernées.

Le sénateur Banks: Vous avez raison. Permettez-moi de
reformuler ma question. Si vous appliquiez les critères actuels à
ces fusions, celles-ci auraient-elles été permises ou non?

M. Jorré: Je pense qu’il serait sans doute impossible pour nous
de répondre à cette question. Il nous faudrait avoir accès à la
même quantité d’informations sur ce qui s’est passé à cette
époque-là qu’en 1998 pour pouvoir juger des choses. Le monde
était très différent à l’époque de ces transactions. Je ne pense pas
que nous soyons en mesure de répondre à cela.

Le sénateur Tkachuk: Je vais maintenant couvrir un peu le
même terrain que j’ai examiné avec les témoins qui vous ont
précédé. Il y a à l’heure actuelle les lignes directrices relatives à
l’examen de projets de fusion et je tiens à insister sur le fait qu’il
existe un processus dans lequel doivent s’inscrire les fusions
bancaires. La demande vous est soumise, puis les demandeurs
préparent une évaluation de l’incidence pour l’intérêt public
pendant que le Bureau de la concurrence, le BSIF, la Chambre des
communes et le Sénat mènent leurs enquêtes. Des conseils sont
alors donnés. Le ministre, comme cela est expliqué dans la loi, a le
droit de dire «oui» ou «non», tandis qu’aux États-Unis, il y a un
processus et les politiques n’y interviennent pas. Ils établissent les
règles et le processus suit ensuite son cours. Ils ont un processus
qui est suivi et c’est à ce moment-là que vient le «oui» ou le «non».
Est-ce bien cela?

M. Jorré: Je ne suis malheureusement pas en mesure de me
prononcer sur le processus américain.

Le sénateur Tkachuk: À votre avis la loi prévoit-elle que le
ministre des Finances puisse intervenir à tout moment dans le
processus? C’est ce qui figure ici dans les lignes directrices
relatives à l’examen des fusions du gouvernement du Canada.
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Mr. Jorré: I am not entirely sure I understand your question.
Our process is one that proceeds independently, once we are
notified of a bank transaction. We do our work, produce our
results and then communicate our results to the Minister of
Finance.

Senator Tkachuk: I think the financial legislation gives the
minister the authority to say ‘‘yea’’ or ‘‘nay’’ to bank mergers. Can
the minister do it at any time, or does he have to wait until the
process is complete?

I think Parliament plays a big role in whether a merger should
or should not be allowed, because it is stated in the guidelines that
when there is an application, there is a process and then
Parliament has a big role to play. I want to know when the
minister can stop this process from taking place and not involve
Parliament.

Mr. Jorré: You are correct that the Minister of Finance can
pre-empt the process. We will not do a review if that happens. I
am speaking with respect to us. I am not commenting on anyone
else’s process.

Senator Tkachuk: He can stop the study midstream?

Mr. Jorré: Yes, under Section 94.

Senator Tkachuk: Okay.

[Translation]

Senator Setlakwe: At the time, in 1998, you wrote Mr. Flod to
tell him that you will not in favour of the bank merger. You stated
among other things that will lead to reduce competition.

Has your opinion changed since that time? Would new factors
pursuit you to initiate a new study that might lead you to change
your opinion from what it was in 1998?

Mr. Jorré: In our work, we must every time analyze the facts as
we see them. Markets evolve and we must examine the situation at
the time the application is put before us. It is very possible that the
facts have changed since 1998.

[English]

Senator Banks: Did you just say we have an application before
us?

Mr. Jorré: No, I meant at the time that you have an application.

Senator Prud’homme: Is it fair to say that if you have a request
for a merger and you go through the process and you come to the
conclusion that it is not in Canada’s interest to let the merger
occur, the minister or the executive can decide to go ahead
regardless of your findings? Is there any possibility that this could
happen?

Mr. Jorré: We may conclude that there are anti-competitive
issues, and the minister may decide to do something different.

M. Jorré: Je ne suis pas tout à fait certain de bien comprendre
votre question. Notre processus est mené de façon indépendante
dès que nous avons été avisés d’une transaction bancaire. Nous
faisons notre travail, nous produisons nos résultats et nous les
communiquons au ministre des Finances.

Le sénateur Tkachuk: Je pense que la législation financière
autorise le ministre à dire «oui» ou «non» aux fusions bancaires.
Le ministre peut-il faire cela à tout moment ou bien doit-il
attendre l’aboutissement du processus?

Je pense que le Parlement joue un rôle important dans la
décision de savoir si une fusion doit ou ne doit pas avoir lieu, car il
est clairement établi dans les lignes directrices que lorsqu’une
demande est faite il y a un processus et que le Parlement a alors un
rôle important à jouer. J’aimerais savoir quand le ministre peut
empêcher ce processus d’être enclenché et ne pas faire intervenir le
Parlement.

M. Jorré: Vous avez raison de dire que le ministre des Finances
peut barrer le processus. Dans un tel cas, nous ne mènerons pas
notre examen. Je parle ici de nous. Je ne me prononce pas sur le
processus de qui que ce soit d’autre.

Le sénateur Tkachuk: Il peut stopper l’étude à mi-parcours?

M. Jorré: Oui, en vertu de l’article 94.

Le sénateur Tkachuk: Très bien.

[Français]

Le sénateur Setlakwe: À l’époque, en 1998, vous avez écrit à
M. Flod pour lui dire que vous n’étiez pas en faveur de la fusion
des banques. Vous disiez, entre autres, que cela conduirait à une
diminution de la compétition.

Votre opinion a-t-elle changé depuis ce temps? De nouveaux
facteurs vous inciteraient-ils à initier une nouvelle étude pouvant
vous amener à changer votre opinion pour ce qui prévalait en
1998?

M. Jorré: Dans ce qu’on fait, il faut chaque fois analyser les
faits tels qu’on les constate. Les marchés évoluent et il faut
examiner la situation au moment où on a une demande devant
nous. Il se peut très bien que les faits aient changé depuis 1998.

[Traduction]

Le sénateur Banks: Avez-vous dit à l’instant que nous avons
une demande devant nous?

M. Jorré: Non, je voulais dire au moment où vous êtes saisis
d’une demande.

Le sénateur Prud’homme: Est-il juste de dire que si vous recevez
une demande de fusion et que vous passez par le processus et en
arrivez à la conclusion que la fusion ne serait pas dans l’intérêt du
Canada, le ministre ou l’exécutif peut décider de l’autoriser
malgré vos résultats? Est-il possible que cela arrive?

M. Jorré: Nous pourrions conclure qu’il y aurait des effets
anti-concurrentiels et le ministre pourrait décider de faire autre
chose.
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The Chairman:Honourable senators, we shall continue our study
concerning the public interest implications for large bank mergers.
We are pleased to have with us Gordon M. Nixon, Peter W. Currie,
and Elisabetta Bigsby, from the RBC Financial Group.

Mr. Nixon, I assume you have an opening statement. Please
proceed.

Mr. Gordon M. Nixon, President and Chief Executive Officer,
RBC Financial Group:Mr. Chairman, honourable senators, at the
outset I wish to state that RBC does support the Government of
Canada’s initiative to bring greater clarity to the merger process. I
believe we are in agreement that the existing process is not clear.
This causes confusion for members of our industry, and may
result in decisions that are not in the interest of clients, employees,
shareholders or the Canadian public.

In addition, because the current rules do not provide clarity,
there is uncertainty about outcomes. Uncertainty is clearly a
barrier to growth in any industry, including our own.

We support all efforts to not only determine whether mergers
are in the public interest, but also to establish guidelines and
definitions around the process. This is essential to good business
decision making, as well as sound public policy.

In particular, you have asked us for views on the major
considerations that should apply in determining the public
interest implications. As set out, the merger review process
already addresses the public interest in two ways: The Office of
the Superintendent of Financial Institutions will assess the impact
of any transactions on the safety and soundness of Canadian
banks; and the Competition Bureau will review the impact on
competition in Canada.

There are, however, some additional areas of public interest
that I will address in my remarks. First, I believe that mergers
should be examined in terms of their long-term impact on
Canada’s future prosperity and standard of living. Specifically, we
should be looking at whether the creation of larger, more
internationally competitive financial institutions would enhance
Canada’s economic growth.

Second, it is important to consider how mergers would impact
Canadians with respect to access to and choice of financial
services. In particular, we need to look at the total spectrum of
delivery channels and providers, and understand how new
technology and existing competitors fit into the equation.

Third, I believe it is important to look at the transitional issues
caused by mergers in terms of their short- and long-term
implications. For example, what impact will mergers have on
the number and quality of jobs in Canada?

Le président: Honorables sénateurs, nous allons poursuivre notre
étude sur les conséquences en matière d’intérêt public des grosses
fusions bancaires. Nous sommes heureux d’accueillir parmi nous
Gordon M. Nixon, Peter W. Currie et Elisabetta Bigsby de RBC
Groupe financier.

Monsieur Nixon, je devine que vous avez une déclaration
liminaire. Allez-y, je vous prie.

M. Gordon M. Nixon, président et chef de la direction, RBC
Groupe financier: Monsieur le président, honorables sénateurs,
permettez-moi tout d’abord de vous dire que RBC soutient
l’initiative du gouvernement du Canada de clarifier davantage le
processus d’examen des projets de fusion. Je crois que nous
sommes tous d’accord pour dire que le processus actuel manque
de clarté. Cela suscite de la confusion parmi les membres de notre
secteur et peut donner lieu à des décisions qui ne servent pas
l’intérêt des clients, des employés, des actionnaires ou du public
canadien.

De plus, puisque les règles actuelles manquent de clarté, les
résultats qu’elles produisent sont incertains. L’incertitude est une
entrave à la croissance dans toute industrie, y compris la nôtre.

Nous soutenons tous les efforts qui visent non seulement à
déterminer si des fusions servent l’intérêt public mais aussi à
établir des lignes directrices et à mieux définir ce processus. C’est
essentiel à la fois pour la prise de bonnes décisions d’affaires et
pour une saine politique publique.

En particulier, vous nous avez demandé notre opinion sur les
grands éléments qu’il faudrait prendre en considération pour
déterminer les conséquences pour l’intérêt public. Tel qu’il existe,
le processus d’examen des projets de fusion englobe déjà les
questions d’intérêt public sous deux angles. Le Bureau du
surintendant des institutions financières évaluera l’incidence de
toute transaction sur la sécurité et la solidité des banques
canadiennes et le Bureau de la concurrence examinera
l’incidence sur la concurrence au Canada.

Il y a cependant quelques domaines supplémentaires
concernant l’intérêt public que j’évoquerai dans ma
présentation. Premièrement, je crois que les fusions devraient
être examinées sous l’angle de leur incidence à long terme sur la
prospérité et le niveau de vie futurs du Canada. Plus précisément,
nous devrions nous demander si la création d’institutions
financières plus grandes et plus concurrentielles à l’échelle
internationale améliorerait la croissance économique du Canada.

Deuxièmement, je pense qu’il est important d’examiner
l’impact qu’auraient les fusions sur les Canadiens en ce qui
concerne l’accès aux services financiers et le choix de ces services.
En particulier, nous devons examiner toute la variété de modes de
prestation des services et de fournisseurs, et comprendre la place
dans l’équation de la nouvelle technologie et des concurrents
existants.

Troisièmement, je crois qu’il est important d’examiner les
questions de transition que soulèvent les fusions par leurs
incidences à court et à long termes. Par exemple, quel impact
auront les fusions sur le nombre et la qualité des emplois au
Canada?
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Fourth, I believe it is in the public’s interest to have a merger
review process in Canada that is consistent and competitive with
other countries. Specifically, we need a process that has clarity,
transparency and predictability and one that can be completed in
a reasonable time frame.

I should to say up front that in my opinion consolidation of the
financial services industry would be strategically good for our
country. Increased scale is important for the continued health and
development of our industry, both in Canada and increasingly in
a North American marketplace. Even with mergers, Canadians
will have access to an extremely competitive financial services
industry and will receive the benefits of increased scale.
Consolidation will also help the industry build efficiency and
profitability, which is good for clients, our international standing
and our reputation as stable counter parties.

However, I cannot and will not suggest to your committee or
the Canadian public that bank mergers do not need to be carefully
managed. There are concerns relating to execution, short-term job
dislocation, head office reductions, service disruption and the
impact on our communities. These are all real issues.
Nevertheless, we believe these concerns can be managed in a
way that meets the public interest and delivers the long-term
benefits of strengthening the Canadian financial services industry.

With that background, I should like to return to the four
points identified for discussion, starting with the long-term impact
of mergers on Canada’s future prosperity and standard of living.

The financial service industry is important for our country. It
contributes to the creation of long-term growth prospects for
Canada, both directly, as one of Canada’s world-class industries,
and indirectly, as an important contributor to the success of other
Canadians and Canadian firms.

Banks have over 8,300 branches and more than 16,800 ABMs
across Canada. We provide financing and credit to Canadian
individuals and businesses. We are large employers, with over
235,000 employees and an annual payroll of close to $16 billion.
The six largest banks last year paid almost $5 billion in Canadian
taxes. We all know that countries need strong, viable financial
services industries to support their economic growth and
well-being.

As I have stated before, I believe that a sectoral strategy for
excellence is crucial to improving Canada’s productivity and
advancing the prosperity agenda. I also believe that business,
government and other key constituents must work together in
partnership to develop the right policies and macroeconomic
climate for our key industries. We have an opportunity to

Quatrièmement, je crois qu’il est dans l’intérêt du public
d’avoir un processus d’examen des projets de fusion au Canada
qui soit cohérent et concurrentiel avec celui d’autres pays. Plus
précisément, il nous faut un processus clair, transparent et
prévisible, et qui peut être exécuté dans un délai raisonnable.

J’aimerais dire d’emblée que, à mon avis, les regroupements
d’entreprises du secteur des services financiers seraient
stratégiquement avantageux pour notre pays. Il est important
pour la santé et le développement de notre secteur, à la fois au
Canada et de plus en plus sur un marché nord-américain, que le
secteur change d’échelle de grandeur. Même après des fusions, les
Canadiens auront accès à un secteur des services financiers
extrêmement concurrentiel et ils bénéficieront des avantages d’une
augmentation d’ordre de grandeur. Les regroupements
d’entreprises aideront aussi le secteur à améliorer l’efficacité et
la rentabilité, ce qui est bon pour nos clients, notre rang
international et notre réputation de contreparties stables.

Cependant, je ne peux ni ne veux laisser entendre à votre
comité ou au public canadien que les fusions de banques ne
doivent pas être gérées avec prudence. Leur exécution, les
déplacements d’emplois à court terme, les réductions du nombre
de sièges sociaux, les perturbations de services et l’impact sur nos
collectivités soulèvent des préoccupations. Ce sont là des
préoccupations tout à fait réelles. Mais je crois que ces
difficultés peuvent être gérées d’une manière qui respecte
l’intérêt public et qui apporte les avantages à long terme d’un
renforcement du secteur canadien des services financiers.

Sur cette toile de fond, j’aimerais maintenant revenir sur quatre
points de discussion que j’ai mentionnés, en commençant par
l’incidence à long terme des fusions sur la prospérité et le niveau
de vie futurs du Canada.

Les services financiers sont un secteur important pour notre
pays. Ils contribuent à la création de possibilités de croissance à
long terme pour le Canada à la fois directement, étant une des
industries canadiennes d’envergure mondiale, et indirectement
comme soutien important du succès d’autres entreprises
canadiennes.

Les banques ont plus de 8 300 succursales et au-delà de
16 800 GAB dans tout le Canada. Nous offrons du financement
et du crédit aux Canadiens et à leurs entreprises. Nous sommes de
grands employeurs, ayant plus de 235 000 employés au Canada et
une masse salariale annuelle de près de 16 milliards de dollars. Les
six plus grandes banques ont versé près de 5 milliards de dollars
de taxes et d’impôts canadiens l’an dernier. Nous savons tous que
les pays ont besoin de secteurs de services financiers solides et
viables pour soutenir leur croissance économique et leur
prospérité.

Comme je l’ai déjà dit, je crois qu’une stratégie sectorielle
d’excellence est cruciale pour améliorer la productivité du Canada
et faire avancer celui-ci sur la voie de la prospérité. Je crois
également que les entreprises, les pouvoirs publics et d’autres
grands intervenants doivent collaborer, comme partenaires, pour
mettre au point les bonnes politiques et susciter le bon climat
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cooperatively develop a financial services policy that gives our
country and our industry a competitive advantage, as well as
facilitating increased competition.

Canada’s financial services industry is among the best and
most competitive in the world. We should be proud of that.
Canadian banks offer very price competitive services when
compared with our U.S. counterparts and virtually all
countries, and also do so on a convenient, nationwide basis.
According to a recent report by Standard & Poor’s, Canada has
one of the most efficient banking systems in the world, with
leading-edge infrastructure, good management controls, very
competitive lending spreads and competitive service fees.
Canada’s financial services industry is among the best in the
world for many reasons, including because government and the
banks have worked together.

With these strengths, Canadian banks have the potential to be
globally strong and to reap economic benefits for our country.
One might ask why, if our industry is so good, we should be
concerned with improving it and why we have not been able to
take advantage of our potential. The reality is that despite having
a strong foundation on which to build an internationally
competitive industry, Canadian banks lack the scale and capital
and are becoming less globally relevant.

What potential contribution can bank mergers make to the
international competitiveness of Canada’s financial services sector
and to the international competitiveness of other Canadian firms?
First, they can help achieve the scale required to continue to
provide individual Canadians and businesses with internationally
competitive services. If one looks at the top 20 financial
institutions in the world by market capitalization, virtually all
of them have been active in consolidation, even in their domestic
markets.

Second, Canada needs internationally competitive industries.
They generate the capital and jobs to support ongoing economic
vitality. They are key to maintaining a level of investment and
innovation that keeps bright young people in Canada and
generates the overall employment creation that the country needs.

Third, in our experience, consolidation leads to competitors
with a broad array of products and services. Economies of scale
and scope mean they are more efficient with lower unit costs. This
offers Canadians the potential for lower prices and greater choice.
For example, there were concerns about competition when
Canadian banks entered the mortgage, retail brokerage and
mutual fund markets. Instead, we saw increases in volumes, lower

macro-économique pour nos secteurs clés. Nous avons l’occasion
d’élaborer de manière coopérative une politique des services
financiers qui donne à notre pays et à notre branche d’activité un
avantage concurrentiel et qui facilite une plus grande concurrence.

Le secteur des services financiers du Canada est un des
meilleurs et des plus concurrentiels au monde. Nous devrions en
être fiers. Les banques canadiennes offrent des services à des prix
très concurrentiels comparativement à nos homologues
américains et de la quasi-totalité des pays, et nous le faisons
d’une manière pratique et à l’échelle du pays tout entier. Selon un
récent rapport de Standard & Poor’s, le Canada a l’un des
systèmes bancaires les plus efficaces au monde, offrant une
infrastructure de pointe, de bons systèmes de contrôle de gestion,
des écarts de taux très concurrentiels sur les prêts et des frais de
services compétitifs. Le secteur des services financiers du Canada
est l’un des meilleurs au monde pour de multiples raisons, et
notamment grâce à la collaboration entre les pouvoirs publics et
les banques.

Avec ces atouts, les banques canadiennes ont le potentiel d’être
fortes à l’échelle mondiale et d’en récolter les avantages
économiques pour notre pays. On peut se demander pourquoi,
si notre secteur est si bon, il faudrait se soucier de l’améliorer et
pourquoi nous n’avons pas été en mesure de tirer parti de notre
potentiel. Le fait est que, malgré des fondations solides sur
lesquelles il est possible de bâtir une industrie concurrentielle à
l’échelle internationale, les banques canadiennes manquent de
taille et de capital et deviennent moins pertinentes sur le plan
mondial.

Que pourraient apporter les fusions de banques à la
compétitivité internationale du secteur des services financiers du
Canada et à la compétitivité internationale d’autres entreprises
canadiennes? Premièrement, elles peuvent aider à atteindre l’ordre
de grandeur nécessaire pour continuer d’offrir aux Canadiens,
particuliers et entreprises, des services concurrentiels sur le plan
international. Parmi les 20 plus grandes institutions financières du
monde par la capitalisation boursière, pratiquement toutes ont
activement participé au mouvement de rapprochement
d’entreprises, même sur leurs marchés intérieurs.

Deuxièmement, le Canada a besoin d’industries concurrentielles
à l’échelle internationale. Elles génèrent le capital et les emplois
nécessaires pour soutenir la vitalité économique permanente. Elles
sont essentielles pour maintenir un niveau d’investissement et
d’innovation qui retient les jeunes talents brillants au Canada et
suscite la création d’emplois générale dont le pays a besoin.

Troisièmement, d’après notre expérience, le regroupement
d’entreprises fait émerger des concurrents offrant une vaste
gamme de produits et de services. Les économies d’échelle et
leur envergure leur permettent d’être plus efficaces avec des coûts
unitaires moindres. Cela offre aux Canadiens un potentiel de
baisse des prix et d’augmentation des choix. Par exemple, quand
les banques canadiennes ont pénétré sur les créneaux des prêts
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prices and greater product variety. The fact that banks cannot sell
insurance through their branch network, in my view, does a
disservice to Canadian consumers.

I believe that innovation is the key to long-term growth for
Canada, a view that I know is shared by the federal government.
Many factors are at work here, but clearly we need to have the
investment resources available to fund leading development in
technology. Mergers reduce duplicate investment, freeing up
resources to invest in additional innovation.

RBC spends just under $2 billion per year on information
technology. About 15 per cent of that number, almost
$300 million, is spent on new development. If our maintenance
dollars were spread over a bigger base, allowing spending on new
investments to increase, this would contribute to innovation in
our industry and in the country. Not only would this result in
growth in productivity for Canada, it would mean additional jobs
in higher value and professional areas.

Consolidation would also help support the future growth of
our industry. It would give financial institutions greater financial
strength to expand outside of Canada, where relative size has a
direct impact on investments and acquisitions and the ability to
advance international growth strategies.

We believe the industry’s expansion in the United States is
good for Canadians. It will allow us to increase scale and spread
our overheads over a wider base. Our resulting improvement in
cost structure will mean more competitive pricing in Canada. In
addition, there are significant spin-off benefits to the economy
from building strong, globally competitive companies. Finally,
financial institutions need to expand internationally to grow and
to continue to provide healthy returns to the millions of
Canadians who directly invest in our shares.

Analysts understand this and understand the challenges we
face in seeking to grow abroad because of our relative small size.
The traditional discount on Canadian banks attributed to slower
growth rates and uncertainty over consolidation attests to this.

The next area of public interest I should like to address is the
implication for Canadians regarding access to and choice of
financial services. Understandably, Canadians are concerned
about the effect of consolidation on competition in our
industry. The Competition Bureau review set out in the merger
review process will ensure that there is adequate competition for

hypothécaires, du courtage de détail et des fonds communs de
placement, on craignait pour la concurrence. Mais nous avons
plutôt assisté à une augmentation des volumes, une diminution
des prix et une plus grande variété de produits. Le fait que les
banques ne puissent pas vendre des assurances dans leurs
succursales ne rend à mon avis pas service aux consommateurs
canadiens.

Je crois que l’innovation est déterminante pour la croissance à
long terme pour le Canada, et je sais que le gouvernement fédéral
partage cette opinion. Beaucoup de facteurs entrent en jeu ici,
mais, clairement, nous devons disposer des ressources
d’investissement nécessaires pour financer le développement
avant-gardiste en technologie. Les fusions diminuent les
investissements redondants et libèrent des ressources qui
peuvent être investies dans des innovations supplémentaires.

RBC dépense tout juste un peu moins de 2 milliards de dollars
par an en technologie de l’information. Environ 15 p. 100 de ce
chiffre, soit près de 300 millions de dollars, sont consacrés au
développement de nouveautés. Si les investissements que nous
consacrons à la maintenance étaient étalés sur une base plus vaste,
ce qui permettrait d’augmenter les nouveaux investissements, cela
contribuerait à l’innovation dans notre secteur et dans notre pays.
Cela entraînerait non seulement une croissance et des gains de
productivité pour le Canada, mais aussi de nouveaux emplois
dans des secteurs de grande valeur et professionnels.

Le regroupement d’entreprises aiderait aussi à soutenir la
croissance future de notre secteur. Il donnerait aux institutions
financières plus de vigueur financière pour prendre de l’expansion
à l’extérieur du Canada, où la taille relative a une incidence directe
sur les investissements et les acquisitions et sur l’aptitude à
appliquer des stratégies d’expansion internationale.

Nous croyons que l’expansion de notre secteur aux États-Unis
est avantageuse pour les Canadiens. Elle nous permettra
d’augmenter d’échelle de grandeur et d’étaler nos frais généraux
sur une base plus large. L’amélioration de notre structure de coûts
qui en résultera permettra de pratiquer des prix plus
concurrentiels au Canada. À cela s’ajoutent d’importantes
retombées pour l’économie par le développement de sociétés
fortes, concurrentielles sur le plan mondial. Enfin, les institutions
financières doivent prendre de l’expansion à l’étranger pour
croître et continuer d’assurer des rendements sains aux millions de
Canadiens qui investissent directement dans nos actions.

Les analystes comprennent cela et ils comprennent les
difficultés auxquelles nous nous heurtons dans nos efforts pour
prendre de l’expansion à l’étranger en raison de notre taille
relativement petite. La décote traditionnelle des actions de
banques canadiennes attribuée à des taux de croissance plus
lents et à l’incertitude au sujet des rapprochements d’entreprises
en témoigne.

Le prochain domaine concernant l’intérêt public que j’aimerais
aborder est celui des incidences pour les Canadiens en ce qui
concerne l’accès aux services financiers et le choix de ces services.
Les Canadiens s’inquiètent de l’effet des fusions sur la
concurrence dans notre secteur, et c’est bien compréhensible.
L’examen par le Bureau de la concurrence, prévu dans le
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Canadians. As well, there has been a lot of discussion about how
any change might impact the access that Canadians have to
financial services and the availability of credit, especially for small
business.

It is our job to manage our total distribution network
efficiently so that clients have reasonable access. Almost
95 per cent of transactions now occur outside our branch
network, where we have and will continue to invest in
alternative distribution channels. However, we know that
despite this incredible increase in the use of ABMs, on-line and
phone banking, 70 per cent of our clients still visit our branches at
least once every three months for advice, to handle complex
transactions or to resolve issues.

Over the past years, we have expanded our mobile sales force
significantly to provide our clients with investment and lending
advice at times and locations convenient to them. Mobile sales
forces, on-line banking and phone banking help provide service to
clients who might find it difficult to come to a branch; for
example, Canadians with disabilities or those located in remote
areas. We recently announced capital investment plans for our
branch network, in part to address access needs, and we are
testing alternative ways for servicing low-income Canadians. For
example, our Cash & Save location in Toronto was recently
developed in partnership with St. Christopher House and the
local community.

In summary, increased investment in alternative channels as
well as our core branch network is a continued priority. Clearly,
we must address the issue of access for Canadians as part of any
merger initiative through continued expansion of new distribution
and by encouraging competition through the sale of branches.
Many institutions have indicated a desire to acquire branches as
well as infrastructure in the event of consolidation in Canada. I do
not believe that anyone in the industry would be against a
constructive discussion of remedies to deal with this issue.

Next, I should like to address the issue of availability of credit
from two perspectives — first, small and medium-sized business.
Another key issue for Canada is that we must improve our ability
to grow our small and medium-sized enterprises and to develop
more market and industry leaders.

It was in the interest of addressing this issue that RBC
Financial Group worked with Canadian manufacturers and
exporters and the Canadian Federation of Independent Business
to study how Canada can help its small and medium-sized
business enterprises prosper and grow. That study can provide
valuable input into the parliamentary review process. While we

processus d’examen des projets de fusion, assurera qu’il existe une
concurrence adéquate pour les Canadiens. De plus, l’impact que
pourrait avoir tout changement sur l’accès des Canadiens aux
services financiers et sur la disponibilité de crédit,
particulièrement pour les petites entreprises, a suscité beaucoup
de débats.

Il nous appartient de gérer notre réseau de distribution global
efficacement pour que les clients disposent d’un accès raisonnable.
Près de 95 p. 100 des opérations s’effectuent aujourd’hui en
dehors de notre réseau de succursales où nous avons investi dans
des modes de prestation de remplacement et continuerons de le
faire. Cependant, nous savons que malgré cette augmentation
incroyable de l’utilisation des GAB et des opérations bancaires
par Internet et par téléphone, 70 p. 100 de nos clients fréquentent
encore nos succursales au moins une fois tous les trois mois pour
recevoir des conseils, régler des opérations complexes ou résoudre
des problèmes.

Au cours des dernières années, nous avons nettement augmenté
notre effectif de vente mobile pour donner à nos clients des
conseils sur les placements et les prêts à l’heure et à l’endroit qui
leur conviennent le mieux. Les équipes de vente mobiles et les
services bancaires par Internet et par téléphone aident à offrir des
services aux clients qui pourraient avoir du mal à se déplacer dans
une succursale, par exemple des Canadiens handicapés ou ceux
habitant en région éloignée. Nous avons récemment annoncé des
plans d’investissement dans notre réseau de succursales, en partie
pour répondre aux besoins d’accès et nous faisons l’essai d’autres
modes de prestation de services aux Canadiens à faible revenu.
Par exemple, notre «Succursale Expresse» à Toronto a récemment
été montée en partenariat avec la St. Christopher House et avec la
communauté locale.

En résumé, l’investissement accru dans de nouveaux modes de
prestation ainsi que dans notre réseau de succursales de base
demeure notre priorité. Il est clair que nous devons nous pencher
sur la question de l’accès pour les Canadiens dans le cadre de
toute initiative de fusion par la poursuite de l’expansion des
nouveaux modes de distribution et en encourageant la
concurrence par la vente de succursales. Beaucoup d’institutions
ont manifesté un intérêt pour l’acquisition de succursales ainsi que
d’infrastructures en cas de fusions au Canada. Je ne crois pas que
quiconque dans notre secteur s’opposerait à une discussion
constructive de correctifs pour régler cette question.

Maintenant, j’aimerais aborder la question de la disponibilité
de crédit sous deux angles différents — d’abord la petite et
moyenne entreprise. Nous devons améliorer notre capacité de
faire croître les petites et moyennes entreprises et de faire émerger
plus de leaders du marché et de l’industrie, ce qui est un des autres
grands enjeux du Canada.

C’est pour s’attaquer à cette question que RBC Groupe
financier a collaboré avec les Manufacturiers et Exportateurs du
Canada et la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante
pour étudier comment le Canada peut aider ses petites et
moyennes entreprises à prospérer et à croître. Cette étude peut
apporter un éclairage précieux à ce processus d’examen
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are far from perfect, small and medium-sized businesses are well
served by the Canadian banking industry and we all want to
continue to grow this important sector.

Our study shows that loan availability and competitive pricing
in Canada are strong and that entrepreneurs are accessing a wide
variety of financial providers. While there is a shortage of
high-risk debt and venture capital, mergers will not affect this
issue.

Large business is another issue. Large corporations recognize
that more internationally competitive banks would be better
positioned to meet some of their needs. However, they also
express concern that consolidation among the large banks could
restrict their access to credit. This would be a valid concern if the
market for credit were limited to the big five Canadian banks.
However, in reality, it is not, nor should it be.

Large Canadian corporations have access to capital markets
and to foreign banks as sources of financing for their growth and
initiatives, and these markets are extremely competitive. Although
increased efficiency and larger capital bases would enhance the
ability of a merged Canadian bank to lend to large corporations,
consolidation may have an impact on credit limits. However,
developing broader capital markets and increasing foreign
competition are viable and necessary solutions to this issue,
regardless of mergers.

The third area of public interest I should like to address
concerns transitional issues such as employment. As I have
pointed out, the financial services industry is a large employer in
Canada and the potential for job loss due to consolidation is, of
course, a concern. In the event of a merger, the absolute number
of jobs would decline initially, as duplicate processes are brought
together. However, it is our assessment that the industry would be
able to redeploy many of the employees whose positions become
redundant through natural attrition. For example, at RBC we
need to replace over 2,000 jobs a year in Toronto alone.

In addition, the greater investment capacity of a merged entity
offers the potential to create higher-value jobs in the areas of
research, technology and development, thereby having a positive
development on Canada’s productivity.

As the banks grow internationally, we will continue to create
jobs in Canada. For example, as a result of our expansion in the
United States, we have created information technology and call
centre jobs here in Canada.

We have seen a definite trend to upgrade jobs over the past
10 years. I have no doubt that consolidation would strengthen
this. Conversely, I believe that maintaining the status quo could
have serious negative implications for employment in our industry
longer term. If implemented in a manner consistent with the

parlementaire. Certes, tout n’est pas parfait; en revanche, les
petites et moyennes entreprises sont bien servies par le secteur
canadien des banques et nous voulons tous continuer de
contribuer à la croissance de cet important secteur.

Notre étude révèle que l’accès aux emprunts et la compétitivité
des tarifs au Canada sont solides et que les entrepreneurs s’adressent
à une grande variété de fournisseurs de services financiers. Il existe
bien une pénurie de prêts à risque plus élevé et de capital de risque,
mais les fusions n’auront pas d’impact sur ce sujet.

La grande entreprise présente un problème différent. Les
grandes entreprises reconnaissent que des banques plus
concurrentielles à l’échelle internationale seraient mieux placées
pour répondre à certains de leurs besoins. Cependant, elles
craignent aussi que le rapprochement entre elles de grandes
banques au Canada puisse limiter leur accès au crédit. Leur
crainte serait justifiée si le marché du crédit était limité aux cinq
grandes banques canadiennes. Mais en réalité, ce n’est pas le cas,
et ne doit pas l’être.

Les grandes sociétés ont accès aux marchés des capitaux et aux
banques étrangères comme sources de financement pour leurs
initiatives d’expansion et ces marchés sont très concurrentiels.
Même si l’augmentation de l’efficacité et des assises financières
accroissait l’aptitude d’une banque fusionnée à prêter aux grandes
entreprises, la fusion pourrait avoir une incidence sur les limites de
crédit. Cependant, le développement de marchés de capitaux plus
vastes et l’augmentation de la concurrence étrangère sont des
solutions viables et nécessaires à ce problème, avec ou sans fusions.

Le troisième domaine concernant l’intérêt public dont
j’aimerais parler est celui des problèmes que pose la transition,
notamment l’emploi. Comme je l’ai dit, le secteur des services
financiers est un grand employeur au Canada et le potentiel de
perte d’emplois en raison des regroupements d’entreprises est,
bien entendu, un sujet préoccupant. En cas de fusion, le nombre
absolu d’emplois diminuerait au départ, à mesure que des
processus en double seraient amalgamés. Cependant, nous
estimons que le secteur serait en mesure de réaffecter bon
nombre des employés dont les postes deviendraient redondants
simplement par l’attrition naturelle. Par exemple, chez RBC, rien
qu’à Toronto, nous devons remplacer chaque année les titulaires
de 2 000 postes.

De plus, la capacité plus grande d’investissement d’une entité
fusionnée offre la possibilité de créer des emplois de plus grande
valeur dans les secteur de la recherche et du développement
technologiques, ce qui aura un impact positif sur la productivité
du Canada.

À mesure que les banques croîtront à l’étranger, nous
continuerons de créer des emplois au Canada. Par exemple, à la
suite de notre expansion aux États-Unis, nous avons créé des
emplois en technologie de l’information et de centre d’appels au
Canada.

Nous avons constaté une nette tendance à la revalorisation des
emplois depuis dix ans et je ne doute aucunement que les fusions
la renforceraient. Inversement, je crois que maintenir le statu quo
pourrait avoir de graves incidences négatives pour l’emploi dans
notre secteur à long terme. Si les regroupements dans le secteur
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public interest, consolidation in financial services has the
potential to build strong, viable, competitive businesses with the
ability to make the strategic investments necessary for Canada’s
future growth and productivity, while at the same time ensuring
that Canadians continue to have access to competitive financial
services. The key is to ensure an effective process.

This leads me to my last point, which is the merger review
process.

The process as currently laid out requires merging banks to
prepare and provide a vast amount of information. Application
must be made to the Office of the Superintendent of Financial
Institutions, the Competition Bureau and the Minister of Finance.

In addition, the merging banks must prepare a public interest
impact assessment, which will be the basis for public review of the
proposed merger by this committee and the House of Commons
Finance Committee. Reports from OSFI and the Competition
Bureau to the minister will also be made public and considered by
the parliamentary committees before they report to the minister.
Following all of this, the minister will make a decision as to
whether any public interest, prudential and competition concerns
are capable of being addressed. If so, then remedies may be
negotiated and ultimately enforced.

This bank merger review process is more complex, difficult and
time-consuming than what many of our foreign competitors face
in their home markets. There is clearly a need to ensure that the
best interests of Canadians are addressed. However, I am
concerned about this process for a variety of reasons. The
process, and in particular the public interest aspect of it, has the
potential to render the process unworkable as a practical matter
despite its broader merits.

Of course, we cannot expect the outcome of the process to be
predetermined. However, as the CEO of a large financial
institution, I, together with our management team and board of
directors, have a responsibility to our employees, clients and
shareholders to make a considered assessment of the likelihood of
successfully completing a transaction before we allow the
institution to undertake all the workload and risk associated
with a proposed merger. Without clear guidelines, which set out
the criteria for the public interest impact assessment, including
how the cost and benefits are to be weighted to arrive at overall
results, banks proposing to merge will be uncertain as to the
likelihood of success. If the merger review process is unduly
protracted, the result could easily impair the institutions involved
and have negative implications for the overall industry and the
Canadian public.

Therefore, our request of you is for greater specificity around
the overall process and applicable criteria. We ask for clearer
guidelines of what is expected. In particular, we ask for public
interest criteria that do not include the issues that will be

des services financiers sont mis en oeuvre d’une manière qui
coïncide avec l’intérêt du public, ils peuvent permettre de bâtir des
entreprises solides, viables et concurrentielles, capables de faire les
investissements stratégiques nécessaires pour la croissance et la
productivité futures du Canada tout en garantissant que les
Canadiens continueront d’avoir accès à des services financiers
concurrentiels. L’essentiel est de veiller à ce que le processus soit
efficace.

Ceci m’amène à mon dernier point, le processus d’examen des
fusions.

Tel qu’il existe actuellement, le processus exige des banques qui
fusionnent qu’elles préparent et fournissent de grosses quantités
d’informations. Les demandes doivent être déposées auprès du
Bureau du surintendant des institutions financières, du Bureau de
la concurrence et du ministre des Finances.

De plus, les banques qui souhaitent fusionner doivent préparer
une évaluation de l’incidence sur l’intérêt public qui sera la base
de l’examen public du projet de fusion par le comité ici réuni et
par le Comité permanent des finances de la Chambre des
communes. Les rapports du BSIF et du Bureau de la
concurrence au ministre seront aussi rendus publics et analysés
par les comités parlementaires qui donneront leur avis au
ministre. Par la suite, le ministre prendra une décision quant à
savoir si les questions d’intérêt public, les questions prudentielles
et les préoccupations sur le plan de la concurrence soulevées par la
transaction peuvent être réglées. Le cas échéant, des recours
peuvent être négociés et, enfin, appliqués.

Ce processus d’examen des projets de fusion des banques est plus
complexe, plus difficile et exige plus de temps que ce que
connaissent la plupart des concurrents étrangers sur leurs marchés
nationaux. Il est clair qu’il faut veiller aux intérêts bien compris des
Canadiens, mais ce processus me préoccupe pour plusieurs raisons.
Ce processus, et notamment son aspect intérêt public, peut être
inopérant dans la pratique, malgré ses avantages plus larges.

Bien sûr, nous ne pouvons pas nous attendre à ce que le
résultat du processus soit prédéterminé. Cependant, en tant que
PDG d’une grande institution financière, j’ai, avec l’équipe de
gestion et le conseil d’administration, la responsabilité envers nos
employés, nos clients et nos actionnaires de faire une évaluation
circonstanciée des probabilités de succès d’une transaction avant
de permettre à l’institution d’entreprendre tout le travail associé à
un projet de fusion. Sans des directives claires, qui définissent les
critères de l’évaluation de l’incidence sur l’intérêt public,
y compris comment les coûts et les avantages doivent être
pondérés pour parvenir à un résultat global, les banques qui
envisagent des fusions resteront plongées dans l’incertitude au
sujet des chances de réussite. Si le processus d’examen des projets
de fusion est indûment prolongé, le résultat pourrait facilement
empêcher les institutions concernées d’agir et avoir une incidence
négative sur le secteur dans son ensemble et sur le public canadien.

Par conséquent, nous sollicitons de votre part une plus grande
précision en ce qui concerne le processus d’ensemble et les critères
applicables. Nous demandons des lignes directrices plus claires sur
ce qui est attendu. En particulier, nous demandons des critères
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addressed by OSFI and the Competition Bureau. We need criteria
that are sufficiently well defined so that we can make informed
business decisions that give us a framework to structure
transactions.

This process must be clear, transparent, consistently applied
and completed in a time frame comparable with most public
market transactions. We need a process that fosters predictability
so that we can make informed business decisions. In addition, we
believe that any discussion of remedies should precede the public
interest elements of the process because remedies are integral to
addressing the public interest concerns. We ask the committee to
recommend rules that enable individual banks to make judgments
and decisions. This is what we hope results from this consultative
process. From a prudential standpoint, we do not believe that an
open-ended process in which there is no ability for the industry to
predict the outcome is in the public interest.

The government has acknowledged that mergers are a
legitimate business strategy for banks. However, the merger
review process has the effect of discouraging banks from pursuing
this strategy. This discrepancy between policy and process needs
to be addressed. This is what we hope results from this
consultation.

In conclusion, I should like to reiterate our support for your
efforts to improve clarity around the issue of financial services
consolidation in Canada and allow us to make the strategic
choices necessary to ensure the ongoing viability of our industry
for the benefits of all Canadians.

Thank you for the opportunity to meet with you today. I look
forward to your questions.

Senator Meighen: Thank you for a well-argued and well-
presented brief, which sets out reasonably eloquently the case that
you are advancing.

My question is the same as the ones I was pursuing this
morning before officials from the Department of Finance, and by
my colleagues from the Competition Bureau representatives. You
were probably not here at the time. Although you have been
helpful in your presentation, I have difficulty understanding what
clarity is required in two or three instances, to which I will refer in
a minute. We have the merger review guidelines. We have the
Competition Bureau guidelines. In the merger review guidelines
from Finance Canada, of course, we have the details pertaining to
the required public interest impact assessment.

These details would, in my view, appear to cover many of the
items that you have mentioned. Therefore, I am still thrashing
about trying to figure out why we are here in terms of what clarity
we can bring.

concernant l’intérêt public qui ne comprennent pas les questions
qu’aborderont le BSIF et le Bureau de la concurrence. Nous
avons besoin de critères qui sont suffisamment bien définis pour
pouvoir prendre des décisions éclairées et nous donner un cadre
pour structurer les transactions.

Ce processus doit être clair, transparent, appliqué
uniformément et réalisé dans un délai comparable à celui de la
plupart des transactions sur le marché public. Nous avons besoin
d’un processus qui favorise la prévisibilité pour pouvoir prendre
des décisions d’affaires éclairées. De plus, nous croyons que toute
discussion des recours devrait précéder les éléments concernant
l’intérêt public dans le processus, puisque ces recours font partie
intégrante de la réponse aux préoccupations concernant l’intérêt
public. Nous demandons au comité de recommander des règles
qui permettent aux banques individuelles d’apprécier la situation
et de prendre des décisions. C’est le résultat que nous espérons
voir ressortir de ce processus de consultation. D’un point de vue
prudentiel, nous ne croyons pas qu’un processus ouvert et illimité,
dont l’industrie n’a pas la possibilité de prévoir l’issue, soit dans
l’intérêt du public.

Le gouvernement a reconnu que les fusions représentent une
stratégie commerciale légitime pour les banques. Cependant, le
processus d’examen des projets de fusion a pour effet de
décourager les banques de poursuivre cette stratégie. Cette
divergence entre la politique et le processus doit être résolue.
C’est le résultat que nous espérons de cette consultation.

En conclusion, j’aimerais réitérer notre soutien à vos efforts
pour améliorer la clarté autour de la question des fusions dans le
secteur des services financiers au Canada et pour nous permettre
de faire les choix stratégiques nécessaires pour assurer la viabilité
permanente de notre industrie pour le bénéfice de tous les
Canadiens.

Je vous remercie de nous avoir donné l’occasion de vous
rencontrer aujourd’hui. Nous nous ferons un plaisir de répondre à
vos questions.

Le sénateur Meighen: Merci de votre mémoire bien argumenté
et bien présenté, qui nous a fait un exposé plutôt éloquent des
arguments en faveur de ce que vous avancez.

Ma question reprendra celles que moi-même et mes collègues
avons poursuivies ce matin avec les fonctionnaires du ministère
des Finances et les représentants du Bureau de la concurrence.
Vous n’étiez sans doute pas ici à ce moment-là. Même si vous
nous avez rendu service avec votre présentation, j’ai de la
difficulté à comprendre quels éclaircissements sont requis pour
deux ou trois aspects sur lesquels je vais revenir dans un instant.
Nous avons les lignes directrices relatives à l’examen des projets
de fusion. Nous avons les lignes directrices du Bureau de la
concurrence. Dans les lignes directrices relatives à l’examen des
projets de fusion de Finances Canada, bien sûr, nous avons le
détail relatif à l’évaluation de l’incidence pour l’intérêt public.

À mon sens, ce détail couvrirait nombre des questions que vous
avez mentionnées. Voilà pourquoi je me débats toujours avec la
question de savoir pourquoi nous sommes ici, s’agissant de la
clarté que nous pouvons apporter.
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Having said that, I notice — and thank you for it — that near
the end of your paper you say: ‘‘In particular, we ask for public
interest criteria that do not include the issues that will be
addressed by OSFI and the Competition Bureau.’’ Presumably,
you are setting those aside and you want others. In the top
paragraph of the last page, you say: ‘‘In addition, we believe that
any discussion of remedies should precede the public interest
elements of the process, because remedies are integral to
addressing public interest concerns.’’

Are those the areas of clarity that you feel are necessary at this
point, or are there others?

Mr. Nixon: I think those are two important ones, senator. The
general response to your question of why we are here is one that I
am not sure is fairly asked of the bank executives as opposed to
the government.

Senator Meighen: We cannot persuade the minister to come
and tell us why.

Mr. Nixon: One of the issues that has become clear since the
passing of Bill C-8 is that there is much ambiguity and uncertainty
around the process.

Senator Meighen: Give us an example, sir.

Mr. Nixon: As organizations who have looked at merging as a
strategic alternative, we have received mixed signals as to whether
mergers are viewed to be acceptable or less acceptable by the
government. The process lends itself to a time frame and a process
where, if two institutions entered into it, there would be little
certainty as to what the outcome might be. There would be very
little understanding as to what remedies might be required. It is
difficult for businesses trying to make business decisions around
whether a strategy is in the best interest of its various
constituents — shareholders, employees, et cetera — unless
there is some degree of understanding as to what the terms of a
transaction might be that would be acceptable to the Canadian
public or to the political process.

If there is greater clarity around what is in the public’s interest,
it would be easier for the financial institutions to make those
decisions.

Clearly, discussions of remedies we think are important at the
front end of a process as opposed to the back end of a process. If
we understand what those remedies are around, whether they are
around competition issues, which could be dealt with by the
Competition Bureau, or public interest issues, then at least as
organizations we have the ability to make those decisions as to
whether the remedies are in the interests of our institutions.

Senator Meighen: Did you not say that ‘‘discussion of remedies
should precede the public interest elements of the process’’?

Cela étant dit, je remarque— et je vous en remercie— que vers
la fin de votre mémoire vous dites: «En particulier, nous
demandons des critères concernant l’intérêt public qui ne
comprennent pas les questions qu’aborderont le BSIF et le
Bureau de la concurrence». Je devine que vous mettez ceux-là de
côté et en voulez d’autres. Dans le deuxième paragraphe de la
deuxième page de la version française, vous dites: «De plus, nous
croyons que toute discussion des recours devrait précéder les
éléments concernant l’intérêt public dans le processus, puisque ces
recours font partie intégrante de la réponse aux préoccupations
concernant l’intérêt public».

S’agit-il là des questions pour lesquelles une plus grande clarté
s’impose selon vous à ce stade, ou bien y en a-t-il d’autres?

M. Nixon: Je pense, sénateur, que ce sont là les deux plus
importantes. La réponse générale à votre question de savoir
pourquoi nous sommes ici en est une qui devrait peut-être plus
justement être posée au gouvernement par opposition à des
administrateurs de banques.

Le sénateur Meighen: Nous ne parvenons pas à convaincre le
ministre de venir nous dire pourquoi.

M. Nixon: L’une des choses qui sont devenues claires depuis
l’adoption du projet de loi C-8 est qu’il y a beaucoup d’ambiguïté
et d’incertitude autour du processus.

Le sénateur Meighen: Donnez-nous un exemple, monsieur.

M. Nixon: En tant qu’organisations qui avons envisagé le
fusionnement comme option stratégique, nous avons reçu des
signaux contradictoires quant à savoir si les fusions sont perçues
comme étant acceptables ou moins acceptables par le
gouvernement. Le processus se prête à l’établissement d’un
échéancier et d’un processus dans le cadre duquel, si deux
institutions s’y engageaient, il y aurait peu de certitude quant à ce
que pourrait en être l’issue. Il y aurait très peu de renseignements
quant aux recours qui pourraient être exigés. Il est difficile pour
des entreprises de prendre des décisions d’affaires relativement à
la question de savoir si une stratégie est dans l’intérêt de ses divers
partenaires— actionnaires, employés, et cetera— à moins qu’il y
ait un certain degré de compréhension des conditions de la
transaction et de ce qui pourrait être acceptable pour le public
canadien ou dans le cadre du processus politique.

S’il y avait une plus grande clarté quant à ce qu’est l’intérêt
public, alors il serait plus facile pour les institutions financières de
prendre de telles décisions.

Clairement, il importe pour nous que les discussions au sujet
des mesures correctives aient lieu au début du processus plutôt
qu’à la fin. Si nous comprenons autour de quoi tournent ces
recours, qu’il s’agisse de questions de concurrence, qui peuvent
être réglées par le Bureau de la concurrence, ou de questions
d’intérêt public, alors au moins nous aurons en tant
qu’organisation la capacité de prendre ces décisions et de
déterminer si les recours en question sont dans l’intérêt de nos
institutions.

Le sénateur Meighen: N’avez-vous pas dit que la «discussion
des recours devrait précéder les éléments concernant l’intérêt
public dans le processus»?
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Mr. Nixon: Right.

Senator Meighen: As I understand the process you would like,
you would go to OSFI and the Competition Bureau to determine
what their concerns might be. You would presumably come to a
general understanding of what you as a potential merger might be
required to do. Once you had that straightened away, as I
understand you, you would then be better able to address the
public interest issues.

Mr. Nixon: We are hopeful that what will come out of this
process is some of the criteria surrounding the issue of what terms
and conditions would be viewed in the public interest. We would
hope that we would have a process that would not have
duplications with respect to the requirements of OSFI and the
Competition Bureau. We are fully confident in the ability of both
those institutions to deal with issues around safety and soundness
and the competition issues. It is a question of getting greater
clarity from the government, and hopefully this process will lend
itself around the area of public interest and those issues that must
be addressed to deal with the public issue assessment.

We do think that remedies should take place at the early stages
and during the process as opposed to at the end of the process,
because remedies are clearly critical in terms of determining
public interest but also critical to us as institutions in determining
whether mergers make sense from a shareholders’ perspective and
with respect to our other constituents. In addition, it will allow us
to have reasonable time-frame expectations as we move into
potential merger transactions, because clearly there is significant
risk to the financial institutions, to our shareholders, to the
financial systems and to our clients if you go into a process
without a higher degree of certainty. I think what we are
reasonably asking for is a clear roadmap, so that we can make
good decisions.

Senator Meighen: It seems to me, Mr. Nixon, that we are
dealing here with a policy breakdown or policy question rather
than a legislative one. We both referred to the public interest
impact assessment requirements. That covers most of the
standard stuff, I think it fair to say, or most of the normal
questions of public interest. What are left are the global economic
context, the national economic context and the attitude of the
government of the day and the Minister of Finance. How could I
possibly predict that, or you, for that matter?

The other issue of the equation is to have a short-circuiting of
the legislative process, as we apparently just witnessed, where two
of your competitors were allegedly seeking to merge and the
Prime Minister indicated that it was not on. That is clearly
nothing we can control, unless we were able, in a legislative
fashion, to say that the elected authorities should not be able to
intervene. I frankly think they should be able to intervene, and
you said that yourself in your opening statement. However, they

M. Nixon: C’est exact.

Le sénateur Meighen: Si j’ai bien compris le processus que vous
aimeriez voir instauré, vous iriez voir le BSIF et le Bureau de la
concurrence pour déterminer quelles pourraient être leurs
préoccupations. Vous en arriveriez vraisemblablement à une
entente générale quant à ce que les parties fusionnées potentielles
seraient tenues de faire. Une fois cela tiré au clair, si je vous ai
bien compris, vous seriez alors mieux en mesure de traiter des
questions d’intérêt public.

M. Nixon: Nous espérons que ressortiront entre autres de ce
processus certains des critères entourant la question des clauses et
conditions qui seraient perçues comme étant dans l’intérêt du
public. Nous espérerions que le processus ne fasse pas double
emploi avec les exigences du BSIF et du Bureau de la concurrence.
Nous sommes convaincus de la capacité de ces deux institutions
de traiter des questions de sécurité, de solidité et de concurrence.
Il s’agit d’obtenir plus de clarté de la part du gouvernement, et
nous espérons que ce processus permettra de cerner la question de
l’intérêt public et ces autres questions qui doivent être examinées
en vue de traiter de l’évaluation de l’incidence pour l’intérêt
public.

Nous estimons que les recours devraient intervenir dans les
étapes initiales et pendant le processus plutôt qu’à sa fin, car ces
recours sont clairement critiques dans la détermination de l’intérêt
public mais sont également critiques pour nous en tant
qu’institutions dans notre détermination du bien-fondé des
fusionnements du point de vue des actionnaires et de nos autres
éléments constitutifs. D’autre part, cela nous permettrait d’avoir
des attentes fondées en matière de délais en prévision de
fusionnements potentiels car, clairement, il y a un risque
important pour les institutions financières, pour les actionnaires,
pour les systèmes financiers et pour les clients si l’on se lance dans
un processus en l’absence d’un degré élevé de certitude. Je pense
que ce que nous demandons, ce qui est tout à fait raisonnable,
c’est une bonne carte routière, afin d’être en mesure de prendre de
bonnes décisions.

Le sénateur Meighen: Il me semble, monsieur Nixon, que l’on
est ici confrontés à une rupture de politique ou à une question de
politique plutôt qu’à une question législative. Nous avons tous
deux fait état des exigences quant à l’évaluation de l’incidence
pour l’intérêt public. Je pense qu’il serait juste de dire que cela
doit englober le gros des affaires courantes, des questions d’intérêt
public ordinaires. Ce qui reste ce sont le contexte économique
mondial, le contexte économique national et l’attitude du
gouvernement du jour et du ministre des Finances. Comme
pourrais-je, et, d’ailleurs, comment pourriez-vous, espérer prédire
cela?

L’autre partie de l’équation est le court-circuitage du processus
législatif, dont nous avons tout juste été témoins, deux de vos
concurrents ayant apparemment cherché à fusionner et le premier
ministre ayant fait savoir que ce ne serait pas possible. Il s’agit
clairement là d’une chose que nous ne pouvons pas contrôler, à
moins de pouvoir, par un moyen législatif, dire que les autorités
élues ne devraient pas pouvoir intervenir. Je pense, franchement,
qu’elles devraient pouvoir intervenir, et vous l’avez vous-même dit
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have to intervene in a way that helps the process come to the right
conclusion. Slightly tongue in cheek, but would you rather hear
that from the political authorities at the beginning of the process
or at the end of the process?

Mr. Nixon:We would rather have clear definition as we enter a
process so that we can make good decisions. I cannot comment on
the policy side of the equation other than to say that we are
hoping that what will come out of this process will be greater
clarity around the criteria relating to public interest. It is certainly
our understanding that that is one of the things that has been
asked of this committee process.

Senator Meighen: It would be helpful today or tomorrow,
without going into too much detail, if you can let us know, if you
cannot right now, whether the process is flawed in terms of steps.
Should the steps be reordered? Should certain steps be eliminated?
Should some steps be added? I hear you say ‘‘clarity,’’ but I am
not sure that I totally understand. There is a clarity of process
that we can talk about, and that I understand. I think I hear you
saying you wish more clarity in that respect. Do you have any
suggestion as to what might accomplish that?

Mr. Nixon: I think we do. We feel the competition issue should
be dealt by the Competition Bureau and the soundness issue
should be dealt with by OSFI. Those should not be related to the
public interest assessment side. Those issues should be dealt with
by those two institutions.

We would ask for greater definition on the issue around public
interest from the government upfront, as to the criteria that would
satisfy the government that mergers would be viewed in the public
interest.

Senator Meighen: In the abstract, like today, there being no
merger proposal on the floor, as far as we know, or in the specific,
when there is something on the floor, saying, ‘‘This is what we
need in order to give our political approval’’?

Mr. Nixon: Before we go into mergers on the floor. If you enter
into a fray where you have mergers all of a sudden in the
marketplace and then a debate around public interest and
remedies, that leads to a high degree of uncertainty as to
whether mergers do make sense, because it will depend on what
criteria you use in the public assessment. You have activity in the
marketplace that shareholders will have to respond to, depending
on the cost of entering into a transaction. I do not think that
uncertainty is in anyone’s interest. I do not think it is in the
interest of our institutions or in the interest of the Canadian
public. If you look at how this would occur in most jurisdictions
around the world, you would have much more clearly defined
criteria in place so that institutions can make decisions knowing
full well whether they have the ability to meet those criteria. It is
challenging for us to know whether we have the ability to meet
criteria when we do not know what the criteria are.

dans vos remarques liminaires. Cependant, elles doivent
intervenir d’une façon qui aide le processus à déboucher sur la
bonne conclusion. Je vous demande cela un petit peu en
plaisantant, mais préféreriez-vous entendre cela des autorités
politiques au début du processus ou à la fin?

M. Nixon: Nous préférerions avoir une définition claire à
l’abord d’un processus, afin d’être en mesure de prendre de
bonnes décisions. Je ne peux pas me prononcer sur le côté
politique de l’équation, sauf pour dire que nous espérons voir
découler du processus une plus grande clarté quant aux critères en
matière d’intérêt public. D’après ce que nous avons compris, en
tout cas, c’est l’une des choses qui ont été demandées au comité
dans le cadre de ce processus.

Le sénateur Meighen: Il serait utile qu’aujourd’hui ou demain,
si vous ne pouvez pas le faire tout de suite, sans trop aller dans le
détail, vous nous expliquiez si le processus est défectueux sur le
plan des étapes. Les étapes devraient-elles être classées dans un
ordre différent? Certaines étapes devraient-elles être éliminées?
Importerait-il d’en ajouter d’autres? Je vous entends parler de
«clarté», mais je ne suis pas certain de comprendre tout à fait. Il y
a la clarté du processus dont nous pouvons parler, et cela, je le
comprends. Je vous entends dire que vous aimeriez plus de clarté à
cet égard. Auriez-vous quelque suggestion à nous faire quant au
moyen de réaliser cela?

M. Nixon: Je pense que oui. Nous estimons que la question de
la concurrence devrait être traitée par le Bureau de la concurrence
et que celle de la solidité devrait revenir au BSIF. Ces deux aspects
ne devraient pas être rattachés au volet évaluation de l’intérêt
public. Ils devraient être examinés par ces deux institutions.

Nous souhaiterions que le gouvernement nous donne dès le
départ une meilleure définition de la question de l’intérêt public,
des critères qui convaincraient le gouvernement que les fusions
seront dans l’intérêt public.

Le sénateur Meighen: Dans l’abstrait, comme aujourd’hui, vu
qu’il n’y a pas sur le parquet de proposition de fusion, que l’on
sache, ou en tout cas pas dans le détail, lorsqu’il y aurait quelque
chose sur le parquet, disant «Voici ce qu’il nous faut pour pouvoir
donner notre aval»?

M. Nixon: Avant qu’une fusion n’arrive sur le parquet. Si vous
descendez dans l’arène et que tout d’un coup il y a des fusions sur
le marché puis un débat autour de l’intérêt public et des recours,
cela amène énormément d’incertitude quant au bien-fondé des
fusions, car tout dépend des critères utilisés dans l’évaluation de
l’incidence pour l’intérêt public. Vous avez dans le marché de
l’activité à laquelle les actionnaires devront réagir, en fonction du
coût d’exécution de la transaction. Je ne pense pas que
l’incertitude serve les intérêts de quiconque. Je ne pense pas
qu’elle soit dans l’intérêt de nos institutions ni dans celui du public
canadien. Si vous regardez la façon dont les choses se passeraient
dans la plupart des pays du monde, vous verrez qu’il y aurait en
place des critères beaucoup plus clairement définis de sorte que les
institutions puissent prendre des décisions en sachant si elles
seront en mesure de satisfaire les critères. Il est difficile pour nous
de savoir si nous pourrons satisfaire les critères, alors que nous les
ignorons.
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Senator Tkachuk: Following up directly on that, what is your
understanding of government policy on bank mergers now?

Mr. Nixon: I think there is uncertainty. If you were to poll —
whether it were people around this room or people in the financial
industry or people in government — you would get very different
opinions as to what the current policy is with respect to mergers,
and I think that just highlights the uncertainty that we are being
asked to operate our industries in.

Senator Kroft: I think there is some clarity coming here. I have
been having trouble in reading your submission, which I thank
you for having, and that of others, trying to understand terms
such as yours where you talk about the discrepancy between
policy and process, mainly because although there may be some
fine-tuning and a bit more detail required, it seems to me there is
not such a disconnect. Once the process starts, there is a process
that is reasonably well set out.

I think I am hearing, particularly in the last exchange, that in
spite of the fact that the changes were made in the last banking
legislation and that the merger review guidelines exist and that the
Competition Bureau has its position well clarified and that the
various responsibilities under OSFI and the connection between
your industry and OSFI do not seem to be a significant issue, the
clarity that you are looking for seems to be that, in spite of all
these things being in place, you would like to be clear as to
whether the government really in general likes the idea of mergers
of banks.

Mr. Nixon: It is beyond likes the idea of bank mergers. That is
a little unfair with respect to a request of the government. I think
it is greater clarity in terms of what requirements the government
believes have to be fulfilled for mergers to be acceptable, and I
think that clearly is the issue. I do agree with your comment that
our requirements around dealing with Competition Bureau and
OSFI are ones that we fully understand and feel are very
manageable and workable, and they are very similar to rules that
other companies have to go through in terms of approving
transactions or, in the case of regulated industries, dealing with
their regulators. Those are very clear.

The issue revolves around the ultimate requirements related to
approval from the government and complying with the public
interest assessment process, and that is where I think there is a
high degree of uncertainty.

You are absolutely right in that there is a process that, if two
institutions chose to go into it, they would have the ability to do
so, and the legislation provides for that.

The challenge for the two institutions is to make the proper
decision to enter into that process and live up to their fiduciary
responsibility as managers, directors and so forth. This becomes a
challenge to manage, because you are asking your organization to
go into a process where you do not know what sort of

Le sénateur Tkachuk: Pour enchaîner directement là-dessus,
comment comprenez-vous l’actuelle politique du gouvernement
en matière de fusions bancaires?

M. Nixon: Je pense qu’il y a de l’incertitude. Si vous meniez un
sondage— que ce soit auprès des personnes dans cette salle ou des
gens de l’industrie financière ou des pouvoirs publics — vous
recueilleriez des opinions très différentes quant à l’actuelle
politique en matière de fusions, et je pense que cela ne fait que
souligner l’incertitude dans laquelle on nous demande de mener
nos activités dans notre secteur.

Le sénateur Kroft: Je pense qu’il y a une certaine clarté qui se
dessine ici. À la lecture de vos mémoires, dont je vous remercie, et
de ceux d’autres témoins, j’ai eu de la difficulté à comprendre le
sens que vous donniez à certains termes, par exemple l’écart entre
la politique et le processus, principalement parce que bien qu’il
faille peut-être qu’il y ait quelques mises au point et un peu plus de
détails, il me semble qu’il n’y a pas de gros écarts. Une fois le
processus enclenché, il est assez bien établi.

Ce que j’entends, et c’est notamment le cas du dernier échange,
est qu’en dépit du fait que des changements aient été apportés à la
Loi sur les banques, que l’on se soit doté de lignes directrices
relatives à l’examen des projets de fusion, que le Bureau de la
concurrence ait maintenant une idée très claire de sa position et
que les diverses responsabilités du BSIF et le lien entre votre
industrie et le Bureau ne semblent pas être un problème, la clarté
que vous recherchez semble être la suivante: malgré le fait que
toutes ces choses soient en place, vous aimeriez savoir plus
clairement si le gouvernement aime vraiment de façon générale
l’idée des fusions de banques.

M. Nixon: Cela va plus loin que tout simplement aimer l’idée
de fusions bancaires. C’est un petit peu injuste dans le cas d’une
demande émanant du gouvernement. Je pense qu’il s’agit plutôt
d’une plus grande clarté quant aux exigences que le gouvernement
pense devoir imposer afin que les fusions soient acceptables, et je
pense que c’est clairement là la question. Je suis d’accord avec
vous lorsque vous dites que les exigences qui nous reviennent dans
nos relations avec le Bureau de la concurrence et le BSIF sont des
exigences que nous comprenons pleinement et qui sont à nos yeux
très faisables et praticables, et elles sont d’ailleurs très semblables
aux règles auxquelles sont assujetties d’autres entreprises qui
veulent faire approuver des transactions ou, dans le cas
d’industries réglementées, qui doivent traiter avec des organes
de réglementation. Ces exigences sont très claires.

La question tourne autour des exigences ultimes liées à
l’approbation du gouvernement et à l’exécution du processus
d’évaluation de l’incidence pour l’intérêt public et c’est là, je
pense, qu’il y a un degré d’incertitude.

Vous avez tout à fait raison en ce sens qu’il y a un processus tel
que si deux institutions veulent fusionner, elles auraient la
possibilité de le faire, et la loi prévoit cela.

Le défi pour les deux institutions est de prendre la bonne
décision pour s’engager dans le processus et s’acquitter de leurs
responsabilités financières en tant que gestionnaires, membres de
conseils d’administration et ainsi de suite. Cela devient tout un
défi à gérer, car vous demandez à votre organisation de s’engager
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requirements will be required of the organization to be successful.
To go into a process like that and be unsuccessful is potentially
harmful to an institution.

Senator Kroft: I continue to read uncertainty into words that I
hear from you and from others that, in spite of not specifically
saying so, your feeling is that the threshold that you may find
when you get into all this may really be very high and is perhaps
rooted in a scepticism about the viability in the Canadian interest
of mergers altogether; is that correct?

Mr. Nixon: That is a fair comment. If we knew what the
thresholds were, then as management we could make the
appropriate business decision. However, it amounts to the same
result.

Senator Kroft: The emphasis in your case and going back to the
time of the MacKay report is the importance of national
institutions that can play their place aggressively in the global
marketplace, both in terms of the institutions themselves and the
shareholders, customers and the strength of the Canadian
economy. With this result, it seems likely to me that most if not
all of the net investment of this new entity would be manifest
outside the country. The increased financial capacity would be
manifested in terms of activities outside the country, whether in
terms of participating, financing, acquisitions or whatever; is that
correct?

Mr. Nixon: That is the case as we sit here today. If you look at
the net acquisition investments of the Canadian financial
institutions, most of our activity — certainly ours, but if you
look at the entire industry — would be outside of Canada because
there is an opportunity for us to grow more quickly beyond our
borders.

The net investment into Canada as a result of mergers would
be positive; it would just come from different sources. If you had
consolidation in the Canadian financial services industry, it would
provide an opportunity for smaller Canadian financial
institutions, credit unions and foreign banks to come and play a
broader role across our financial industry. That net investment is
not only likely, it is a critical issue to mergers ultimately being
successful for the country. You want not only to facilitate the
Canadian banks growing and expanding beyond our border, but
also to facilitate the opportunity for other people to come in and
compete more within our borders. If we can accomplish both
those objectives, it will be positive. That should be one of the
primary goals of allowing consolidation to occur.

There is a natural tendency in these discussions for people to
move to the extreme. The Canadian banks will not wither and die
if mergers do not occur. The Canadian financial services
industry — and I stress this — is one of the most successful

dans un processus alors que vous ne savez pas quelles exigences
seront imposées à l’organisation pour qu’elle réussisse. Se lancer
dans un processus du genre et échouer peut porter sérieusement
atteinte à une institution.

Le sénateur Kroft: Je continue de voir transparaître dans les
mots que j’entends de votre bouche et de celle d’autres de
l’incertitude: vous ne le dites pas explicitement, mais votre
sentiment est que le seuil que vous découvrirez peut-être une
fois lancés dans tout cela pourrait s’avérer être très élevé et a
peut-être ses racines dans un certain scepticisme face à la viabilité
de l’intérêt canadien en matière de fusions quelles qu’elles soient.
Est-ce exact?

M. Nixon: Ce commentaire est juste. Si nous savions quels
étaient les seuils, alors la direction pourrait prendre la décision
d’affaires appropriée. Or, le résultat est le même.

Le sénateur Kroft: L’argument sur lequel vous insistez, et cela
remonte à l’époque du rapport MacKay, est l’importance d’avoir
des institutions nationales capables de jouer agressivement leur
rôle sur les marchés mondiaux, et dans l’intérêt des institutions
elles-mêmes, et dans celui des actionnaires, des clients et de la
solidité de l’économie canadienne. Avec un tel résultat, il me
semble que la plupart voire la totalité de l’investissement net de
cette nouvelle entité serait manifestée à l’extérieur du pays. La
capacité financière accrue se manifesterait dans des activités
menées à l’étranger, qu’il s’agisse de participation, de
financement, d’acquisitions ou autre. Est-ce bien cela?

M. Nixon: C’est le cas alors que nous sommes assis ici
aujourd’hui. Si vous regardez les investissements en acquisitions
nettes des institutions financières canadiennes, le gros de nos
activités— en tout cas chez nous, mais c’est la même chose si vous
regardez l’industrie dans son entier — serait à l’extérieur du
Canada car les possibilités de croissance sont pour nous plus
rapides à l’extérieur de nos frontières.

L’investissement net au Canada par suite de fusionnements
serait positif; il viendrait tout simplement de sources différentes.
S’il y avait regroupement du secteur des services financiers
canadiens, cela offrirait aux plus petites institutions financières
canadiennes, aux caisses de crédit et aux banques étrangères la
possibilité de jouer un rôle plus important d’un bout à l’autre de
notre secteur financier. Cet investissement net est non seulement
probable, il est essentiel à la réussite en bout de ligne des fusions
pour le Canada. Vous voulez non seulement faciliter la croissance
et l’expansion des banques canadiennes à l’extérieur de nos
frontières, mais également faciliter les possibilités pour d’autres de
venir et de livrer concurrence à l’intérieur de nos frontières. Si
nous pouvions atteindre ces deux objectifs, ce serait positif. Ce
serait là l’un des principaux objectifs d’une autorisation de la
consolidation.

Il y a dans ces discussions une tendance naturelle chez les gens
de pousser les choses à l’extrême. Les banques canadiennes ne
vont pas se ratatiner et mourir si des fusions n’ont pas lieu. Le
secteur canadien des services financiers — et je tiens à insister
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and competitive financial services industries in the world. There
are few countries around the world that have an industry as
healthy, vibrant and competitive as ours.

As an industry, are we living up to our potential or ability to
grow and expand and become more global, and what are the
benefits to Canada if as an industry we do succeed internationally
in the financial services sector to a greater degree than we are
today? If we can accomplish that while at the same time
maintaining a competitive environment in the Canadian
marketplace, then I have no doubt that there is and will always
be an extremely competitive environment in this country. From a
policy perspective, that is ultimately healthy for the country. That
should be one of the objectives from a policy perspective for
allowing consolidation.

Senator Kroft: In your remarks, you would obviously
contemplate foreign banks coming in and playing a greater role.

Mr. Nixon: Absolutely. This information was published in the
newspapers. I do not think it is any secret that a number of
foreign banks have indicated that they would be interested in
acquiring redundant branch networks and infrastructure in the
event that consolidation occurred. In the longer term, that would
be healthy for the country. It would be challenging for us, as
competitors. As an industry, we have the ability to rise to the
occasion and compete against those institutions. I do not think
keeping these businesses out is healthy in the long term, either.

Senator Angus: Your message struck me as being very detailed
in comparison to the message we were receiving from witnesses
like you the last time around, when the merger discussion was on
the table. You have certainly argued a case that we will take great
interest in understanding.

One thing that keeps coming through in terms of why the
Royal Bank wants more clarity, and I am assuming the other
banks want the same, is that when you get involved in the process
of convergence with another bank there must be tremendous costs
involved and complex arrangements to be made. Could you give
us an idea of potential costs? I have read of the incredible amount
of money that was spent by Royal Bank, BMO, Commerce and
TD last time, all for naught, which was a drain of the
shareholders’ pockets. Could you outline for us how
complicated the procedure is and why you need clarity?

Mr. Nixon: The procedure is extremely complex. There is a
heavy cost associated with mergers. However, the greatest cost is
the lost opportunity and impact on our employees and our
customers of going through a process like this without a positive
outcome at the end of it. That is something that is very unhealthy
for the industry. That is one of the reasons that issues around
clarity are so important from our standpoint.

là-dessus — est l’un des secteurs financiers les plus compétitifs et
les plus réussis dans le monde. Il y a peu de pays dans le monde
qui ont un secteur aussi sain, aussi dynamique et aussi
concurrentiel que le nôtre.

En tant que secteur, réalisons-nous notre plein potentiel, toute
notre capacité de croître, de nous élargir et de devenir plus
présents à l’échelle internationale, et quels sont les avantages pour
le Canada si, en tant que secteur, nous réussissons à l’échelle
internationale dans le secteur des services financiers mieux encore
que nous le faisons aujourd’hui? Si nous pouvons réaliser cela
tout en maintenant un environnement concurrentiel à l’intérieur
du marché canadien, alors je n’ai aucun doute qu’il y a et qu’il y
aura toujours dans ce pays un environnement extrêmement
compétitif. Du point de vue politique, c’est là une bonne chose
pour le pays. Ce devrait être là l’un des objectifs de l’autorisation
de regroupements d’un point de vue politique.

Le sénateur Kroft: Dans vos remarques, vous dites que vous
envisageriez bien sûr que des banques étrangères viennent ici et
jouent un rôle plus important.

M. Nixon: Absolument. Cela a été publié dans la journaux. Je
ne pense pas que ce soit un secret qu’un certain nombre de
banques étrangères aient dit être intéressées à acquérir des réseaux
de succursales et des éléments d’infrastructure devenus
redondants en cas de regroupement. À plus long terme, ce serait
sain pour le pays. Ce serait un défi pour nous en tant que
concurrents. En tant que secteur d’activité, nous avons les
compétences voulues pour relever le défi et livrer concurrence à
ces institutions. Je ne pense pas non plus que ce soit sain à long
terme de garder ces autres sociétés à l’écart.

Le sénateur Angus: Votre message m’a frappé comme étant très
détaillé comparativement à celui que nous avons reçu de témoins
comme vous la dernière fois que la question de fusions était sur la
table. Vous avez certainement présenté un point de vue que nous
sommes très désireux de comprendre.

Une chose qui ressort sans cesse dans les raisons pour lesquelles
la Banque royale aimerait plus de clarté, et j’imagine que les
autres banques veulent la même chose, est que lorsque vous vous
lancez dans un processus de convergence avec une autre banque,
cela doit supposer des coûts énormes et des arrangements fort
complexes. Pourriez-vous nous donner une idée des coûts
potentiels? J’ai vu le montant d’argent incroyable dépensé la
dernière fois par la Banque royale, la Banque de Montréal, la
Banque de commerce et la Banque TD , tout cela pour rien, et qui
a saigné les actionnaires. Pourriez-vous nous expliquer de quelle
façon le processus est complexe et pourquoi il vous faut plus de
clarté?

M. Nixon: Le processus est extrêmement complexe. Les fusions
sont assorties de coûts énormes. Cependant, le plus grand coût est
celui des possibilités perdues et de l’incidence sur nos employés et
nos clients, qui sont assujettis à ce genre de processus sans que
cela ne débouche sur quoi que ce soit de positif. C’est là quelque
chose de très malsain pour le secteur. C’est l’une des raisons pour
lesquelles les questions de clarté sont si importantes de notre point
de vue.
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While there is tremendous stress on an organization as you go
through a merger, the biggest impact is on employees. As you go
into a merger process, there is a tremendous amount of
uncertainty as to potential job loss, redundancies and
management team strategies. All of that is disconcerting to
employees.

There is uncertainty to shareholders, which is clearly an issue.
If you announce a transaction and you go through a long,
drawn-out process where the terms of the transaction change
throughout that process, there is no question that there is an
impact from a shareholder perspective. You always run the risk,
depending on the uncertainty and the cost, of shareholders
ultimately making the decision that a merger is not in their
interest. Again, I do not think it is in the long-term or the public
interest to go through that kind of a process. The process is very
demanding on an organization and very costly in terms of real
dollars. I cannot remember the precise cost.

My colleagues, who were more involved in 1998, advise me that
the cost was approximately $30 million.

However, I can assure honourable senators that the cost to the
organization in terms of missed opportunity and impact on
morale is far greater than any monetary cost. That is something
we are obliged as a management team to do our best to avoid.

Senator Angus: Those costs obviously in actual dollars and
other moral costs that you mentioned seem to be very material.
We realize that it would probably be indiscreet to ask whether you
were in the process of negotiating with one of your other banks,
so I will not ask that. However, it is a competitive business out
there. You highlighted it with good reason, following the people
from the Competition Bureau, namely, that we have a very
competitive environment in Canada. Is it so competitive? Are the
advantages, which are getting bigger as you described in your
statement, so great that one would be prepared to take the risk?

Mr. Nixon: Absolutely. That point is important for everyone to
understand and appreciate, particularly the Canadian public,
namely, that every decision has risk or reward. Ultimately, those
are the decisions that we must make, namely, whether the risk is
worth the reward. We believe that the risk is worth it, given the
opportunity.

The other challenge we face is this: If we are not prepared to
take that risk, then what will the future of our industry look like if
we look out five or ten years and the world continues to grow and
to expand around us? That is an issue from a policy perspective
that must looked at. We have the ability to protect our financial
services industry through regulation and legislation, but is that
necessarily healthy in the longer term, or are we better off to build
our industries and capitalize on the strength that we have as an
industry to be world competitors? That is the risk that is worth
taking. I have no doubt that we have the ability as an industry to
live up to the potential because we do have a strong industry. If

Même si le stress pour l’organisation qui vit une fusion est
énorme, ce sont les employés qui en souffrent le plus. À la veille
d’une fusion, il y a énormément d’incertitude quant aux risques en
matière de perte d’emplois, de redondance et de stratégies de
l’équipe de gestion. Tout cela est déconcertant pour les employés.

Il y a de l’incertitude pour les actionnaires, ce qui constitue
clairement un problème. Si vous annoncez une transaction et que
vous vivez un long processus étiré et truffé de changements dans
les conditions de la transaction, il est certain qu’il y a une
incidence sur les actionnaires. Vous courez toujours le risque,
selon le degré d’incertitude et le coût, que les actionnaires décident
en bout de ligne que la fusion n’est pas dans leur intérêt. Encore
une fois, je ne pense pas que ce soit dans l’intérêt à long terme ou
dans l’intérêt du public de subir un tel processus. Le processus est
très exigeant pour l’organisation et très coûteux, en dollars réels.
Je ne me souviens plus du coût exact.

Mes collègues, qui y étaient plus directement intéressés en 1998,
me disent que le coût s’est alors chiffré à environ 30 millions de
dollars.

Je peux cependant assurer les honorables sénateurs que le coût
pour l’organisation sur le plan possibilités manquées et incidence
sur le moral est bien supérieur à tout coût monétaire. En tant
qu’équipe de gestion, nous avons pour devoir de faire de notre
mieux pour éviter cela.

Le sénateur Angus: Ces coûts en vrais dollars et ces autres coûts
sur le plan moral des troupes que vous avez mentionnés semblent
être très réels. Nous devinons qu’il serait sans doute indiscret de
vous demander si vous étiez en train de négocier avec l’une des
autres banques, alors je ne vais pas vous poser la question.
Cependant, il s’agit d’un secteur très compétitif. Vous avez à juste
titre, tout comme les porte-parole du Bureau de la concurrence,
souligné que nous avons au Canada un environnement très
concurrentiel. Est-il si concurrentiel que cela? Les avantages, qui
d’après la description que vous donnez dans votre mémoire sont
en train de prendre de l’ampleur, sont-ils si énormes que vous
seriez prêts à prendre le risque?

M. Nixon: Absolument. Ce que chacun doit comprendre et
apprivoiser, et je songe ici tout particulièrement au public
canadien, est que chaque décision comporte ses risques ou ses
récompenses. En bout de ligne, la décision à prendre est celle de
savoir si le risque vaut la récompense possible. Nous pensons que
ce risque en vaut la peine, si l’occasion nous est donnée de le
prendre.

L’autre défi auquel nous nous trouvons confrontés est le
suivant: si nous ne sommes pas prêts à prendre ce risque, alors à
quoi ressemblera notre secteur dans cinq ou dix ans, alors que le
monde aura continué de croître et de se développer autour de
nous? Il s’agit là d’une question que nous devons examiner dans le
contexte des politiques. Nous avons la capacité de protéger notre
secteur des services financiers grâce à la réglementation et à la
législation, mais cela est-il forcément plus sain à long terme, ou
bien ne serait-il pas préférable de bien asseoir nos industries et de
bâtir sur les forces que nous avons en tant que secteur pour être
des concurrents à l’échelle mondiale? C’est là le risque qui vaut la
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you look around the world today and look at our industries and
our financial services companies, it is a positive story. That should
be something of which we have the ability to take advantage.

Senator Angus: That statement you just made could well come
back to haunt you. When we went through our modest
participation in it last time, we were told by Mr. Cleghorn and
Mr. Barrett, in particular, respecting the BMO/RBC merger, that
it had to be done, that it was urgent and that there were huge
costs of technology and investment; in other words, if they did not
get into the game now they were in big trouble and would go from
the top 20 to 200.

Here we are now, and significant time has gone by. You are
affirming that your industry is very strong. We hear from far and
wide that the Canadian banking system is unique and very good
and one not to be tinkered with unless the risk/reward is evident.
Four years have gone by, the Royal Bank is alive and well and
Canada is out there doing business in the global village.

Mr. Nixon: However, that does not mean that we have lived up
to our potential. If you go back to 1998 — and one will not
know — had the mergers occurred and had a strategy been
pursued to continue to invest and grow more aggressively in the
United States, which was clearly the strategy of Royal Bank and
the Bank of Montreal at the time, namely, to significantly
capitalize and invest in the U.S. personal and commercial banking
business, we may well have had a financial institution here today
that had been not only successful but also significantly more
successful and much more significant in terms of its international
leadership as a financial services organization. If you look at the
top 20 financial services companies in the world today, many of
them have been through consolidation and mergers in their
domestic marketplace. A lot are banks that have grown in the last
three or four years through consolidation, merger and acquisition.
It would be very healthy for this country if we had financial
institutions in that grouping. However, we do not.

That is where you must be careful about being too extreme on
this issue. Our industry would not wither and die if consolidation
were to occur. However, if we facilitate consolidation and we still
have a competitive landscape in this country, then perhaps we
have the ability to create companies that will grow and be more
competitive internationally. If we are able to do that, there will be
spinoff benefits to this country. We want companies in the
country that are large, international and global, with head offices
in this country. It is a question of potential.

Senator Setlakwe: Your submission was very clear to me. I
hope that our conclusions will be as clear to you.

peine d’être pris. Je n’ai aucun doute qu’en tant que secteur
d’activité nous avons la capacité de réaliser notre potentiel car
nous avons un secteur fort. Si vous regardez un petit peu partout
dans le monde d’aujourd’hui et si vous regardez nos industries et
nos sociétés de services financiers, l’histoire est positive. Il s’agit là
de quelque chose que nous sommes en mesure de mettre à profit.

Le sénateur Angus: La déclaration que vous venez de faire
pourrait bien revenir vous hanter. Lors de notre modeste
participation au débat la dernière fois, MM. Cleghorn et
Barrett en particulier nous ont dit, au sujet de la fusion de la
Banque de Montréal et de la Banque royale du Canada, qu’il
fallait que cela se fasse, que c’était urgent et qu’il y avait des coûts
énormes sur les plans technologie et investissement; en d’autres
termes, s’ils ne se lançaient pas tout de suite dans le jeu ils allaient
connaître de graves difficultés et passer d’un classement parmi les
20 premières banques aux deux-centième rang.

Or, nous voici ici aujourd’hui, et il s’est écoulé pas mal de
temps depuis. Vous affirmez que votre secteur est très fort. Nous
entendons dire de tous côtés que le système bancaire canadien est
unique, très bon et qu’il ne faut pas y toucher à moins qu’il y ait
un risque ou une récompense évidente. Quatre années se sont
écoulées, la Banque royale se porte à merveille et le Canada fait
affaire dans le village planétaire.

M. Nixon: Cela ne veut cependant pas dire que nous avons
réalisé notre potentiel. Si vous remontez à l’année 1998 — et l’on
ne saura jamais — si les fusions avaient eu lieu et si l’on avait
poursuivi une stratégie en vue de continuer d’investir et de croître
de façon plus agressive aux États-Unis, ce qui était clairement la
stratégie de la Banque royale et de la Banque de Montréal à
l’époque, c’est-à-dire réaliser une plus grande capitalisation et
investir dans le secteur américain de services bancaires aux
particuliers et aux entreprises, nous aurions peut-être aujourd’hui
une institution financière qui aurait non seulement réussi mais qui
aurait sensiblement mieux réussi et qui jouirait d’un bien plus
grand leadership international en tant qu’organisation de services
financiers. Si vous regardez les 20 plus importantes sociétés de
services financiers dans le monde d’aujourd’hui, vous constaterez
que nombre d’entre elles ont vécu des regroupements et des
fusionnements sur leur marché national. Beaucoup de banques
ont pris de l’ampleur au cours des trois ou quatre dernières années
par le biais de consolidations, de fusions et d’acquisitions. Il serait
très sain pour le pays d’avoir des institutions financières parmi ce
groupe, mais ce n’est pas le cas.

C’est pourquoi il faut dans ce débat se méfier de tomber dans
les extrêmes. Notre secteur ne dépérirait pas s’il y avait
regroupement. Cependant, si nous facilitions le regroupement et
maintenions dans ce pays un environnement concurrentiel, alors
nous aurions peut-être la capacité de créer des entreprises qui
prendraient de l’ampleur et qui seraient plus concurrentielles à
l’échelle internationale. Si nous pouvions faire cela, il y aurait des
retombées pour le pays. Nous voulons dans ce pays des
entreprises qui soient importantes, internationales et mondiales,
avec leur siège social dans le pays. C’est une question de potentiel.

Le sénateur Setlakwe: Votre exposé a été très clair pour moi.
J’espère que nos conclusions seront tout aussi claires pour vous.
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You answered some of my concerns in your replies to Senators
Kroft and Angus; however, if I understood you correctly,
increased capitalization would make you more competitive
worldwide. When you said that, I was reflecting upon the fact
that, some years ago, the Japanese banks were among the
10 largest banks in the world. If you look at them today, I think
you will agree that, despite the what has gone on in the Japanese
economy with regard to real estate lending by the banks, that
situation is no longer the case today. I should like your opinion as
to what you think about the importance of size in bank mergers.

At one point, I heard one of your colleagues say that the object
of his mission was to satisfy his stakeholders that there would be
an 18 to 20 per cent return on investment. He then went on to say
that his corporate clients, and I assume that he meant his best
corporate clients, gave his bank a return of 9 per cent. That leads
me to my other question. That being the case, is there any interest
on the part of the banks for retail banking with regard to SMEs
and individuals? I know you have defended your case well in your
submission, but there is a doubt out there about the extent to
which your participation in an international organization will
eventually affect SMEs and small borrowers in the Canadian
economy.

Mr. Nixon: I will respond to the Japanese question first. I must
be very careful in commenting on their financial services industry,
which has been going through many years of challenges and
restructuring. The challenge that their banks got into had a lot to
do with aggressively expanding their balance sheets as opposed to
growing through acquisition or through mergers. If you look at
the 20 largest financial institutions in 1990 versus today, there has
been quite a shift. Back then, the Japanese banks tended to be
ranked very large as measured by assets at that point in time.

The banks that perform well today are those that tend to
consolidate and grow a much more diversified financial services
business, not just wholesale lending, which is where the Japanese
banks ran into challenges and problems. The banks that tend to
be in that top tier have taken advantage of consolidations to build
their individual businesses — consumer and SME businesses,
such as the Bank of America, Wells Fargo, the Royal Bank of
Scotland and the Halifax Bank of Scotland. These are the banks
today that rank in that upper echelon of financial services
companies because they have taken advantage of consolidation.

Our strategy as an organization has been to try to make most
of our investment not on the wholesale side of the equation but on
the consumer and SME sector of the marketplace. We have
expanded in the United States, and virtually all of our investment
dollars have gone into consumer businesses and small and
medium-sized business operations. There are RBC Centura
Bank, which we acquired in the southeast U.S., an individual

Vous avez répondu à certaines des questions que je me pose en
répondant aux questions des sénateurs Kroft et Angus.
Cependant, si j’ai bien compris, une capitalisation accrue vous
rendrait plus concurrentiels à l’échelle mondiale. Lorsque vous
avez dit cela, je réfléchissais au fait qu’il y a quelques années les
banques japonaises comptaient parmi les dix plus grosses banques
au monde. Si vous les regardez aujourd’hui, je pense que vous
conviendrez qu’en dépit de ce qui s’est passé dans l’économie
japonaise relativement aux prêts hypothécaires consentis par les
banques, ce n’est plus le cas aujourd’hui. J’aimerais donc
connaître votre opinion quant à l’importance de la taille dans
les fusions bancaires.

À un moment donné, j’ai entendu l’un de vos collègues dire que
l’objet de sa mission était de garantir aux parties prenantes un
rendement sur l’investissement de 18 p. 100 à 20 p. 100. Il a
poursuivi en disant que ses sociétés clientes, et je suppose qu’il
voulait parler de ses meilleures sociétés clientes, donnaient à sa
banque un rendement de 9 p. 100. Cela m’amène à mon autre
question. Dans ce contexte, les banques sont-elles intéressées aux
services de détail pour les PME et les particuliers? Je sais que vous
avez bien défendu votre dossier dans votre mémoire, mais
d’aucuns craignent que votre participation dans une
organisation nationale finisse par avoir une incidence sur les
PME et les petits emprunteurs dans l’économie canadienne.

M. Nixon: Je vais commencer par répondre à la question sur la
situation japonaise. Il me faut être très prudent en parlant du
secteur de services financiers de ce pays, car il a vécu de
nombreuses années de défis et de restructurations. Le problème
auquel se sont trouvées confrontées les banques japonaises était
largement dû au fait qu’elles élargissaient agressivement leur bilan
au lieu de croître au moyen d’acquisitions ou de fusions. Si vous
regardez les 20 plus grosses institutions financières de 1998
comparativement à aujourd’hui, il y a eu tout un déplacement.
À l’époque, les banques japonaises étaient classées selon
l’importance de leurs avoirs.

Les banques qui affichent de bons résultats aujourd’hui sont
celles qui ont tendance à se consolider et à offrir une gamme de
services financiers plus diversifiée, au lieu de se consacrer tout
simplement au consentement en masse de prêts, ce qui a apporté
aux banques japonaises des défis et des problèmes. Les banques
qui ont tendance à se classer dans la tranche supérieure ont tiré
profit des consolidations pour bâtir leurs entreprises — services
aux PME et aux particuliers, comme la Bank of America, Wells
Fargo, Royal Bank of Scotland et la Halifax Bank of Scotland.
Voilà quelles sont aujourd’hui les banques qui se classent dans
cette tranche supérieure, parce qu’elles ont tiré profit de
regroupements.

Notre stratégie en tant qu’organisation a été d’essayer de tirer
un maximum de notre investissement, non pas du côté prêts en
masse de l’équation, mais du côté services aux particuliers et aux
PME. Nous nous sommes élargis aux États-Unis et la
quasi-totalité de nos investissements ont été consentis dans des
activités axées sur les consommateurs et les petites et moyennes
entreprises. Il y a la RBC Centura Bank, que nous avons achetée
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and small business bank; RBC Dain Rauscher Inc. is a retail
wealth management operation; and Liberty Insurance is a
consumer operation. That has been our pursued strategy.

One of our challenges, which relates to this argument around
potential and scale, has been the size of our organization. Our
ability to grow more quickly is, to a degree, affected by the fact
that we are small, by international standards. As we grow into
those marketplaces, it is more difficult for us to make acquisitions
and to grow in a fashion that does not affect the fundamentals of
our organization and the returns to our shareholders. Thus, we
are constantly trying to manage that balance between growing,
investing and protecting the value of our shareholders. We have
to do that in a slow, conservative fashion, and we are prohibited
from participating at a level of consolidation simply because we
are small.

One can look at the situation of the Japanese banks, of the
regional banks in the United States and of some of the British
banks to see a different picture in terms of success and growth.
Today, there are five British banks on the list of the top
20 financial institutions in the world. Those banks have tended to
grow without making significant wholesale investments, if you
will, or balance sheet investments, as they have grown. You really
have to look at the mix.

It does come down to the issue of execution. As consolidation
occurs, institutions can execute poorly and end up hurting value
for their shareholders. There are examples of that in the
marketplace. However, there are also many examples where
institutions have actually created value for their shareholders.

Unfortunately, policy just cannot dictate that — whether
companies will be successful in terms of execution. Clearly, we
want to have policy that will allow us to manage that as much as
we can from a risk perspective.

Individual consumers and small business represent over
50 per cent of our business in Canada. They are clearly our top
priority as an organization and institution. We are continuing to
invest in those areas, and significantly in the area of technology,
to provide integrated packages so that we are able to provide
better value and service to our customers. We are clearly
attempting to grow our small and medium-size business
activities in this country. We would like them to grow more
quickly but, I can assure you, it is an extremely competitive
marketplace. Over 50 per cent of small business is serviced away
from the major banks, and there is a great deal of aggressive
competition in that sector. I wish we could increase our market
share in that sector because it is clearly a top priority of our
organization.

Senator Kelleher: We have been told that there was a proposed
discussion of a merger between the Bank of Nova Scotia, BNS,
and the Bank of Montreal, BOM. We were told that the Prime

dans le Sud-Est des États-Unis, et qui est une banque pour
particuliers et petites entreprises, la RBC Dain Rauscher Inc., qui
est un service de gestion de richesse de détail, et la Liberty
Insurance, qui sert les consommateurs. Voilà la stratégie que nous
avons poursuivie.

L’un de nos défis en ce qui concerne cet argument au sujet du
potentiel et de l’échelle, a été la taille de notre organisation. Notre
capacité de croître plus rapidement est jusqu’à un certain point
déterminée par le fait que nous sommes petits, selon les normes
internationales. Au fur et à mesure que nous pénétrons ces
marchés, il est plus difficile pour nous de faire des acquisitions et
de croître d’une façon qui ne porte pas atteinte à la base de notre
organisation et au rendement pour nos actionnaires. Ainsi, nous
devons sans cesse jongler en vue de réaliser un équilibre entre la
croissance, l’investissement et la protection de la valeur de nos
actionnaires. Il nous faut bouger lentement et de façon
conservatrice, et il nous est impossible de participer à un niveau
regroupement du simple fait que nous soyons petits.

L’on peut regarder la situation des banques japonaises, des
banques régionales américaines et de certaines des banques
britanniques pour voir un tableau différent côté réussite et
croissance. Aujourd’hui, cinq banques britanniques figurent
parmi les 20 plus grosses institutions financières au monde. Ces
banques ont eu tendance à prendre de l’ampleur sans consentir
d’importants investissements en masse, si vous voulez, ou
d’investissements dans leur bilan au fur et à mesure de leur
croissance. Il vous faut vraiment regarder le mélange.

Il s’agit en fait en bout de ligne d’une question d’exécution. Au
fur et à mesure du regroupement, les institutions peuvent faire une
mauvaise exécution et finir par nuire à leurs actionnaires. Il y a
des exemples de cela dans le marché. Cependant, il y a également
de nombreux exemples d’institutions qui ont en fait créé de la
valeur pour leurs actionnaires.

Malheureusement, une politique ne peut pas dicter cela— si les
entreprises réussiront ou non sur le plan exécution. Il est clair qu’il
nous faut avoir une politique qui nous permette de gérer cela au
maximum du point de vue risque.

Particuliers et petites entreprises représentent plus de 50 p. 100
de notre activité au Canada. Ils sont clairement notre principale
priorité en tant qu’organisation et institution. Nous continuons
d’investir dans ces secteurs, et notamment dans celui de la
technologie, ce pour offrir des ensembles intégrés afin d’assurer à
nos clients une valeur et un service meilleurs. Il est clair que nous
nous efforçons d’augmenter notre volet petites et moyennes
entreprises dans ce pays. Nous aimerions qu’il se développe plus
rapidement, mais je peux vous assurer qu’il s’agit d’un marché
extrêmement concurrentiel. Plus de 50 p. 100 de la petite
entreprise est desservie par des fournisseurs autres que les
grosses banques, et il y a dans ce secteur énormément de
concurrence agressive. J’aimerais beaucoup que nous puissions
augmenter notre part de marché dans ce secteur car il s’agit
clairement d’une grande priorité pour notre organisation.

Le sénateur Kelleher: On nous a dit qu’il est question d’un
projet de fusion entre la Banque de Nouvelle-Écosse, BNS, et la
Banque de Montréal, BOM. On nous rapporte également que le
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Minister cancelled this proposed merger. We do not know that for
certain because no officials will come before the committee to
clarify this for us.

Having said that, when officials from the Department of Finance
and from the Competition Bureau came before us this morning, I
asked them, specifically: Do you know anything about this? They
both answered no, and I asked whether anyone asked them for any
advice on these issues, and once again they answered no.

The first question I have for you is this: Were you asked? I
know you were not in the merger rumours but, were you asked for
any advice on this, whatsoever?

Mr. Nixon: I can honestly answer no. I wish someone had
asked me for advice. However, to be candid, I was in the U.K.
when the news broke, and Senator Kolber called to ask me to
appear before this committee. I happened, coincidently, to be
meeting with Matthew Barrett the day the news came out.

Senator Kelleher: It must have been déjà vu for him. In any
event, you gave me the same answer that I received from the
others earlier today. Thus, I would like to ask you an additional
question along this line: Do you have any idea if these merger
discussions were accurate and the Prime Minister cancelled? Have
you heard any rumours or ideas as to what the criteria were for
cancelling this?

Mr. Nixon: The candid answer is no. I am sure that if my
colleague, who will follow me today, is asked that question, I will
be interested in the response.

Senator Kelleher: I am just rehearsing for him.

Mr. Nixon: I absolutely cannot shed any light in respect of the
discussions that took place or how the process occurred.

We have, over the past year, had mixed signals out of different
constituents in Ottawa. That simply relates to the uncertain
environment in which we have been operating. Various people
have divergent opinions about whether mergers are acceptable or
not acceptable to the government. I honestly cannot shed any
light on what occurred.

Senator Kelleher: Given your answers and the answers I
received earlier and the discussion about looking for clarification,
we need to look at the whole process that has been laid out for
mergers. No one seems to be following them on the government
side. What do you say to that? It is a rather mean question, but I
will ask it regardless.

Mr. Nixon: To a degree, the proof of the pudding is in the
eating. Institutions have people who believe that consolidation is
a viable strategy. We have had a period of time where
consolidation has not occurred. Clearly, there is enough
uncertainty in the minds of those people as to whether a viable

premier ministre a annulé ce projet de fusionnement. Nous n’en
avons pas la certitude car aucun fonctionnaire n’a accepté de
venir comparaître devant le comité pour tirer cela au clair pour
nous.

Cela étant dit, lorsque des représentants du ministère des
Finances et du Bureau de la concurrence sont venus nous
rencontrer ce matin, je leur ai posé la question précise que voici:
savez-vous quelque chose là-dessus? Ils ont tous deux répondu
que non. Je leur ai ensuite demandé si quelqu’un avait cherché à
obtenir des conseils sur ces questions auprès d’eux et, encore une
fois, ils ont tous deux répondu par la négative.

Ma première question pour vous est la suivante: Vous a-t-on
demandé votre avis? Je sais que vous n’avez pas figuré dans les
rumeurs au sujet de fusions, mais vous a-t-on demandé quelque
conseil que ce soit là-dessus?

M. Nixon: Je peux honnêtement répondre que non. J’aurais
bien aimé que quelqu’un me demande conseil. Cependant, pour
être franc, j’étais au Royaume-Uni lorsque la nouvelle est sortie,
et le sénateur Kolber m’a appelé pour me demander de
comparaître devant le comité. Il se trouve que je rencontrais
Matthew Barrett le jour où la nouvelle est sortie.

Le sénateur Kelleher: Cela a dû faire un peu déjà vu pour lui.
De toute façon, vous m’avez donné la même réponse que celle que
j’ai entendue de la bouche des autres témoins plus tôt dans la
journée. J’aimerais donc vous poser une question supplémentaire:
savez-vous s’il a bel et bien été question de fusion et si le premier
ministre a annulé la chose? Avez-vous entendu des rumeurs ou des
idées quant aux critères qui auraient été invoqués pour annuler
cela?

M. Nixon: Bien franchement, non. Si mon collègue, qui va me
suivre aujourd’hui, se fait poser la même question, je serais
intéressé d’entendre sa réponse.

Le sénateur Kelleher: C’est une répétition pour lui.

M. Nixon: Je ne peux jeter aucune lumière sur les discussions
qui ont eu lieu sur la façon dont les choses se sont déroulées.

Nous avons, au cours de la dernière année, reçu des signaux
contradictoires de différents intervenants à Ottawa. Cela
témoigne tout simplement de l’incertitude dans laquelle nous
avons dû fonctionner. Différentes personnes auront des opinions
différentes quant à savoir si les fusions sont acceptables ou
inacceptables aux yeux du gouvernement. Je ne peux franchement
jeter aucune lumière sur ce qui s’est passé.

Le sénateur Kelleher: Étant donné vos réponses et celles que j’ai
reçues plus tôt ainsi que la discussion au sujet du désir d’obtenir
plus de clarté, il nous faut examiner le processus des fusions dans
son entier. Personne ne semble suivre le processus du côté du
gouvernement. Qu’en dites-vous? C’est une question un peu
méchante, mais je vous la pose malgré tout.

M. Nixon: Jusqu’à un certain point, la qualité se révèle à
l’usage. Les institutions comptent des personnes qui pensent que
le regroupement est une stratégie viable. Nous avons vécu une
période au cours de laquelle il n’y a pas eu de regroupement.
Clairement, il y a dans l’esprit de ces personnes suffisamment
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process is in place, and people have chosen to not move forward.
Now, the situation is such that two institutions have attempted to
move forward and someone has applied the brakes. I cannot say if
that is correct, but it is important to our industry and to the
Canadian public to have a set of criteria and a process whereby
people can actually make decisions and there is greater
transparency to the process.

We need that transparency because our shareholders and our
employees deserve it. You will not have good business decisions
made unless there is a greater degree of transparency and less
uncertainty in the process. If we end up with that, then the
organizations will be better able to determine the best interests of
their constituents.

Senator Tkachuk: Do you think, under the present political
circumstances, that there is any chance of any merger taking place
between now and November 2004?

Mr. Nixon: There is always a possibility. I would probably say
that there is a 50-50 chance of a merger, which highlights the
uncertainty. I honestly do not know. It is very unclear. I would
give it at best a 50 per cent chance.

Senator Tkachuk: That is the problem.

Senator Kelleher: You would not give a loan approval on that?

Mr. Nixon: If we did, we would probably end up paying a price
later down the road.

The Chairman: Thank you.

Our next witness is Peter Godsoe, who is Chairman and CEO
of Scotiabank.

Please proceed.

Mr. Peter Godsoe, Chairman and Chief Executive Officer,
Scotiabank: With my peer group, let me say first that it is a
pleasure to be here. I congratulate you by taking up the minister’s
letter and working on the public interest impact side.

At the risk of stating the obvious, as there is sometimes
confusion as to what we are really trying to do, bank mergers as a
valid business strategy was accepted by the government in
Bill C-8. In other words, we have public policy in place that
explicitly permits mergers as long as a formal review process is
followed.

After an extensive public input process by the MacKay task
force in 1998, the group produced a thoughtful paper. Upon
rereading it, I noted that it was clear on what the public interest
impact assessment should cover. The bill was passed in 2001.

More recently, as stated by both the Prime Minister and
Minister Manley, the word ‘‘clarification’’ is being used
frequently. If these committee meetings will help clarify this

d’incertitude quant à la viabilité du processus en place, et les gens
ont choisi de ne pas bouger. La situation est aujourd’hui telle que
deux institutions ont tenté d’avancer et quelqu’un a appuyé sur les
freins. Je ne peux pas dire si c’est une bonne chose, mais il est
important pour notre industrie et pour le public canadien d’avoir
un ensemble de critères et un processus qui permettent aux gens
de prendre des décisions dans un contexte plus transparent.

Il nous faut cette transparence car nos actionnaires et nos
employés la méritent. De bonnes décisions d’affaires ne pourront
être prises que s’il y a plus de transparence et moins d’incertitude
dans le processus. Si nous débouchions là-dessus, alors les
organisations seraient mieux en mesure de cerner les intérêts de
leurs éléments constitutifs.

Le sénateur Tkachuk: Pensez-vous que dans le climat politique
actuel il soit possible qu’une fusion soit réalisée d’ici
novembre 2004?

M. Nixon: Cela est toujours une possibilité. Je dirais qu’il y a
sans doute 50 p. 100 de chances qu’il y ait une fusion, ce qui ne
fait que souligner l’incertitude qui a été évoquée. Franchement, je
ne sais pas. C’est très difficile à dire. Je dirais qu’il y a au mieux
50 p. 100 de chances que cela se fasse.

Le sénateur Tkachuk: C’est là le problème.

Le sénateur Kelleher: Vous n’accorderiez pas un prêt sur une
telle base?

M. Nixon: Si nous le faisions, nous finirions sans doute par en
payer le prix plus tard.

Le président: Merci.

Le témoin suivant est Peter Godsoe, qui est président et chef de
la direction de la Banque Scotia.

Allez-y, je vous prie.

M. Peter Godsoe, président et chef de la direction, Banque
Scotia: Avec mon groupe de pairs, permettez-moi de dire tout
d’abord que c’est un plaisir pour moi d’être ici aujourd’hui. Je
vous félicite de mettre à exécution la lettre du ministre et de vous
intéresser à l’aspect intérêt public.

Au risque de répéter une évidence, vu la confusion qui entoure
parfois ce que nous nous efforçons réellement de faire, je tiens à
déclarer que les fusions bancaires constituent une stratégie
d’affaires valide qui a été acceptée par le gouvernement en vertu
du projet de loi C-8. En d’autres mots, nous avons instauré une
politique publique qui permet explicitement les fusions, sous
réserve que le processus d’examen formel soit respecté.

Suite à un processus d’intenses consultations publiques mené
par le Groupe de travail MacKay en 1998, celui-ci a produit un
rapport réfléchi. À sa relecture, j’ai constaté qu’il était clair quant
à ce que l’évaluation de l’incidence pour l’intérêt public devrait
couvrir. Le projet de loi a été adopté en 2001.

Plus récemment, comme l’ont déclaré aussi bien le premier
ministre que le ministre Manley, le mot «clarification» a souvent
été employé. Si ces réunions de comité aideront à clarifier cette
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third step, then we will have more certainty and transparency.
Certainly, it is the industry’s desire to get the certainty and the
transparency and then make the decisions.

Our hope is that it will be highly predictable, too — although,
in fairness, in Europe, the U.S. or anyplace, mergers are not
entirely predictable.

We should like to get the issue of mergers out of the political
popularity contest. We do recognize that banks are not
universally loved. Voltaire said: ‘‘If you lend a man money, you
have a secret enemy. If you do not lend him money, you have an
open enemy.’’ The more things change, the more they stay the
same.

Rather than visit the broad public interest issues, which had
been accepted, such as head office, job creation, the necessity of
financial centres to grow and evolve, intellectual capital, the best
and the brightest coming home and globalization, which were
weighed and answered by MacKay, I would address —
recognizing that Gord Nixon has also address these four
specific questions posed to you and your committee and to Sue
Barnes and the House committee — access, choice, long-term
growth and transition issues. We could then move to questions
and answers.

First, access is a legitimate issue in all regions of the country
with or without mergers. It is an ongoing issue. Low-cost
accounts, rural branches, branch closure regimes, formal notice
periods, community consultations, access for persons with
disabilities, service for old people and use of new technologies
are all legitimate questions with or without mergers.

In the case of mergers, the issues can be easily resolved with
undertakings and commitments if gaps exist to protect the public
interest. Rural branches could be kept open, where necessary,
when it is for the economic viability of the towns. ABM access
could be offered.

All of the banks have low-cost retail deposit accounts for the
poor, which were established in 2000. We recently renewed ours in
an undertaking to the government last month.

In Canada, we are extremely fortunate in that we have escaped
the severe inner city restrictions that affect a large part of the
United States. Any of us who have lived in the U.S. have been
exposed to that. I have lived in two different cities. We do not
need a community reinvestment regime. That is not our issue.
There are other issues that can be looked at.

It is legitimate to consider access issues. Is it resolvable? Yes. It
is ongoing with or without mergers, in my view.

troisième étape, alors nous aurons plus de certitude et de
transparence. Certes, le secteur souhaiterait obtenir cette
certitude et cette transparence pour ensuite pouvoir prendre les
décisions qui s’imposent.

Notre espoir est que cela soit par ailleurs très prévisible —
même si, pour être juste, en Europe, aux États-Unis ou ailleurs, les
fusions ne sont pas entièrement prévisibles.

Nous aimerions sortir la question des fusions du contexte d’un
concours de popularité politique. Nous reconnaissons que les
banques ne jouissent pas d’un amour universel. Voltaire a dit: «Si
tu prêtes de l’argent à un homme, tu as un ennemi secret. Si tu ne
lui prêtes pas d’argent, tu as un ennemi ouvert». Plus ça change et
plus c’est pareil.

Au lieu de revoir les questions générales d’intérêt public déjà
acceptées, comme par exemple l’emplacement du siège social, la
création d’emplois, la nécessité de centres financiers pour croître
et évoluer, le capital intellectuel, le retour des meilleurs et des plus
doués, et la mondialisation, questions qui ont été soupesées et
épluchées par le Groupe de travail MacKay, j’aimerais traiter —
reconnaissant que Gord Nixon a lui aussi abordé ces quatre
questions qui vous ont été posées à vous ainsi qu’au comité ici
réuni et à Sue Barnes et au comité de la Chambre— des questions
d’accès, de choix, de croissance à long terme et de transition.
Nous pourrions ensuite passer à la période des questions.

Premièrement, l’accès est une préoccupation légitime dans
toutes les régions du pays, avec ou sans fusions. Les comptes à
prix abordable, les succursales en zone rurale et le mode de
fonctionnement pour la fermeture de succursales, les périodes de
préavis officielles, les consultations avec les communautés, l’accès
pour les personnes handicapées, le service pour les personnes du
troisième âge et l’utilisation de nouvelles technologies sont autant
de questions légitimes, avec ou sans fusions.

En matière de fusions, les problèmes peuvent être facilement
réglés grâce à des initiatives et engagements en cas de lacunes en
vue de la protection de l’intérêt public. L’on peut maintenir
ouvertes, au besoin, des succursales en zone rurale lorsque cela est
dans l’intérêt de la viabilité économique de la collectivité. L’accès
à des GAB pourrait être offert.

Toutes les banques ont des comptes de dépôt de détail à faible
coût pour les démunis, catégorie qui a été créée en l’an 2000.
Nous avons récemment renouvelé nos comptes de ce type dans le
cadre d’un engagement que nous avons fait au gouvernement le
mois dernier.

Nous avons beaucoup de chance au Canada d’avoir pu
échapper au grave problème d’accès que connaissent les centre-
ville des grandes villes d’une partie importante des États-Unis.
Quiconque d’entre nous a vécu aux États-Unis a été exposé à cela.
J’ai vécu dans deux villes différentes. Nous n’avons pas besoin
d’un régime de réinvestissement communautaire. Là n’est pas
notre problème. Il y a d’autres problèmes sur lesquels nous
pouvons nous pencher.

Il est légitime de prendre en compte les questions
d’accessibilité. Peuvent-elles être résolues? Oui. À mon sens, ces
questions continueront de se poser, avec ou sans fusions.
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The second question is with regard to choice. I broke it down in
my own mind to choice for larger companies, choice for
consumers and choice for small and medium-sized companies.
We are, interestingly enough, in the middle of a great decrease in
liquidity for larger companies, but not so much in Canada as in
the U.S., where there are many banks, particularly in the energy
and telecom sectors. These concerns are real. It is not a concern or
an issue for the merging of banks. The reality is that Canadian
banks are too small to serve as the major lead banks in these
markets already. That is not an argument for scale; it is just a
factual observation.

All large companies in Canada or elsewhere, Europe, the
United States, even in Japan, are being served by global giants,
commercial banks, investment banks, because they must, of
necessity, access the global markets, the markets in the United
States, for bonds, convertible debt, et cetera. Canadian banks are
not a defining factor for the corporate sector.

Turning to consumers, there are already substantial choices
and concentration issues that will, and should be, dealt with by
the Competition Bureau review. Specifically, looking at the
deposit and investment side, if you pick up any newspaper and
look at their special inserts, you will see a proliferation of choice.
There are numerous options for GICs, mutual funds and various
high-rate savings accounts. Subject to Competition Bureau
concerns on concentration, I do not think that is a major issue
in a bank merger today.

The same holds true for personal lending. There is a lot of
choice available to Canadians in mortgages. One major shift since
1998 is that today mortgage brokers do 25 per cent of the business
in this country — not the banks — independent mortgage
brokers, up from zero. There are shifts taking place. There is a
lot of choice available for people raising money for housing. Look
at personal lending with HSBC, which is a good competitor. Now
that it owns Household Finance, it will be an even tougher
competitor. President’s Choice— they are rising. There is a lot of
competition in credit cards. There has been for 50 years here.

Access comes down to one main issue, as highlighted in the
ministers’ letter, choice and availability of funds for small and
medium-sized businesses.

Again, the best line of defence is the Competition Bureau
review, to assure there is a proliferation of competition, not
concentration. This is a tried-and-true solution relied on for other
industries in Canada and, basically, relied on in other countries
that face the same problem, whether it is the United Kingdom or
the United States.

La deuxième question concerne les choix. J’ai, dans mon
propre esprit, fait une ventilation selon les choix pour les grosses
sociétés, les choix pour les consommateurs et les choix pour les
petites et moyennes entreprises. Chose plutôt intéressante, du côté
des grandes entreprises, nous assistons actuellement à une baisse
des liquidités dans les marchés, pas tant au Canada, mais
particulièrement aux États-Unis, où il y a de grosses banques,
surtout dans les domaines de l’énergie et des télécommunications.
Ces préoccupations sont bien réelles. Ce n’est pas une
préoccupation ou un problème de fusion. La réalité est que les
banques canadiennes sont déjà trop petites pour desservir ces
marchés comme chefs de file. Ce n’est pas une question d’échelle,
c’est tout simplement un constat.

Toutes les grosses sociétés au Canada ou ailleurs, que ce soit en
Europe, aux États-Unis, voire même au Japon, sont desservies par
des géants mondiaux, des banques commerciales, des banques
d’investissement, parce qu’il leur faut — c’est une nécessité —
accéder aux marchés mondiaux, aux marchés américains, pour
des obligations, des dettes convertibles, et cetera. Les banques
canadiennes ne sont pas un facteur déterminant pour l’entreprise
privée.

Passant maintenant aux consommateurs, il y a déjà des
questions de choix et de concentration d’envergure qui seront et
qui devront être traitées dans le cadre de l’examen par le Bureau
de la concurrence. Plus particulièrement, si l’on se penche sur le
volet dépôts et investissements, prenez n’importe quel quotidien et
regardez les encarts spécialisés, et vous y verrez la prolifération de
choix qui existe. Il y a de nombreuses options en matière de CPG,
de fonds mutuels et de comptes d’épargne divers à taux élevé.
Sous réserve des préoccupations en matière de concentration du
Bureau de la concurrence, je ne pense pas qu’il s’agisse là
aujourd’hui d’un facteur important dans le contexte d’une fusion
bancaire.

Même chose pour le crédit aux particuliers. Les Canadiens
disposent de beaucoup de choix dans le domaine des prêts
hypothécaires. Un changement d’importance survenu depuis 1998
est que les courtiers en prêts hypothécaires détiennent aujourd’hui
une part de marché d’environ 25 p. 100. Je ne parle pas ici des
banques mais bien des courtiers indépendants en hypothèques,
qui sont passés de zéro à 25 p. 100. Il s’opère des changements. Il
y a beaucoup de choix pour les gens qui cherchent de l’argent
pour du logement. Prenez les prêts personnels chez HSBC, qui est
un bon concurrent. Maintenant que cette banque possède
Household Finance, ce sera un concurrent encore plus résistant.
President’s Choice est aussi en train de monter. Il y a beaucoup de
concurrence avec les cartes de crédit. C’est le cas ici depuis 50 ans.

En définitive, l’accès se résume à une seule question , comme le
soulignait la lettre des ministres, à savoir le choix et la
disponibilité de fonds pour les petites et moyennes entreprises.

Encore une fois, la meilleure ligne de défense demeure l’examen
du Bureau de la concurrence, pour s’assurer qu’il y ait
prolifération et non pas concentration. Il s’agit d’une solution
éprouvée et adoptée par d’autres secteurs au Canada et sur
laquelle comptent d’autres pays confrontés au même problème,
que ce soit le Royaume-Uni ou les États-Unis.
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Nevertheless, we all know this sector is responsible for
employment — 60 per cent of all Canadians — and growth. I
know honourable senators will be hearing from the Canadian
Federation of Independent Business later today. I respect that
federation, Brien Gray, Catherine Swift and Garth Whyte a lot.
We consult with them regularly. They will have their views. More
competition is better from their point of view and, indeed, it
should be from their view.

Following on the RBC Financial Group, I can assure you that,
to Scotiabank, we are totally committed to growing this sector,
doing more, increasing our loans and coming out with
new product. We have a subsidiary called RoyNat, one of
the pre-eminent venture capital banks in this area. It has
1,300 clients and a portfolio of $2 billion, of which
$200 million is venture capital. We do this not because we are
philanthropists but because it is a profitable sector to be in, and it
is loyal. It is a good place to be a banker.

Beyond this commitment, which, in fairness, does run across
the entire banking industry, if any market gaps exist, I think that
is where proactive public interest policy can come into play,
looking for solutions from merger proponents and others. The
Competition Bureau and the minister are in good position to
negotiate these.

Turning to transition issues, particularly the treatment of
employees, mergers, from my personal point of view, cannot and
must not be about large job losses. I would not be here today if
they were. It is not good business. At Scotiabank, we run our
business for our stakeholders, which is an old-fashioned term, but
we believe that satisfied customers are a function of satisfied
employees. It is hard for me to believe that if you are having a bad
hair day you give good service. It is just not on. We must have
that in order to satisfy our shareholders and be important parts of
our communities. We know that loyal, highly qualified, trained
and motivated employees are absolutely critical to having satisfied
customers. Only then do we succeed.

At Scotiabank, 86 per cent of the staff across Canada think
their branch is the best place to work, which is a very high
statistic. They also believe loyalty is a two-way street, which is not
about massive layoffs, mergers or otherwise.

We also understand that mergers are not easy. They are very
hard. I have told our people that a big bank merger in this
country would be at least three years of hell. It takes about three
years until you will really get to branch signage, leases and the
things you do in merging branches. It takes that long. Seventy per
cent of mergers, across Europe and North America, have not
succeeded because of execution, cultural clashes, trying to go too
fast and layoffs of people. It is not good business.

Nous savons néanmoins tous que ce secteur est responsable
d’emplois — 60 p. 100 de tous les Canadiens — et de croissance.
Je sais que les honorables sénateurs vont entendre plus tard
aujourd’hui des représentants de la Fédération canadienne de
l’entreprise indépendante. Je respecte beaucoup cette fédération,
Brien Gray, Catherine Swift et Garth Whyte. Nous les consultons
régulièrement. Ils auront leurs opinions. Plus de concurrence, c’est
préférable de leur point de vue, ce qui est normal.

Enchaînant sur le RBC Financial Group, je peux vous assurer
que chez Scotiabank, nous sommes totalement déterminés à
continuer à augmenter ce secteur, à faire plus, à multiplier nos
prêts et à sortir un nouveau produit. Nous avons une filiale
appelée RoyNat, une des banques de capital de risque
prééminentes dans ce domaine. Elle compte 1 300 clients et un
portefeuille de 2 milliards de dollars, dont 200 millions en
capital-risque. Nous faisons cela non pas parce que nous sommes
philanthropes, mais bien parce qu’il s’agit d’un secteur profitable
et loyal. C’est un bon secteur pour un banquier.

Au-delà de cet engagement, lequel, en toute justice, s’étend à
toute l’industrie bancaire, si un vide sur le marché existe, je pense
que c’est là que pourrait intervenir une politique d’intérêt public
proactive axée sur la recherche de solutions auprès de partisans de
fusions et d’autres. Le Bureau de la concurrence et le ministre sont
bien placés pour négocier ces genres de choses.

Parlons transition maintenant, et notamment du traitement des
employés. Les fusions, en ce qui me concerne, ne sont pas et ne
doivent pas être synonymes de pertes d’emplois massives. Je ne
serais pas ici aujourd’hui si ce devait être le cas. Ce n’est pas du
bon commerce. À la Banque Scotia, nous gérons nos activités
pour nos commettants, un terme un peu dépassé, mais nous
croyons que des clients satisfaits dépendent d’employés satisfaits.
Il est difficile pour moi de croire que si vous allez mal vous allez
donner du bon service. Cela ne peut pas fonctionner. Il nous faut
avoir cette motivation pour satisfaire nos actionnaires et être des
participants importants à nos communautés. Nous savons que des
employés loyaux, très qualifiés, formés et motivés sont
absolument essentiels à la satisfaction de notre clientèle. Et
nous ne pouvons réussir que si notre clientèle est satisfaite.

À la Banque Scotia, 86 p. 100 du personnel, partout au pays,
pensent que leur succursale est le meilleur endroit où travailler, ce
qui est un pourcentage très élevé. Ils pensent également que la
loyauté est réciproque, ce qui veut dire qu’on ne fait pas des mises
à pied massives, avec ou sans fusion.

Il nous faut également comprendre que les fusions ne sont pas
choses faciles. Elles sont difficiles. J’ai dit au personnel qu’une
fusion de grosses banques dans ce pays équivaudrait à au moins
trois années d’enfer. Il faut compter environ trois ans avant d’en
arriver à l’étape des enseignes pour la succursale, des baux et des
choses qu’il faut faire lorsqu’on fusionne des succursales. C’est un
long processus. Soixante-quinze pour cent des fusions, partout en
Europe et en Amérique du Nord, n’ont pas réussi à cause de
problèmes d’exécution, de différends culturels, de précipitation et
de mises à pied. Ce n’est pas bon pour les affaires.
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If we at Scotiabank were involved in a merger with another
bank, we would approach it carefully, slowly and measured in
terms of that implementation and execution. As I said, branch
consolidation takes about three years. Systems integration takes
two to two and a half years to complete. These are not easy tasks
to accomplish.

Of course, there would be staffing overlaps. It is obvious,
Mr. Chairman, that there does not need to be two bank
chairmen. There does not need to be two CFOs. Hence, there
would be some rationalization at head offices. Out in the broad
base of our employee population, our operations and branches, it
will be a two- to four-year journey. There is a lot of attrition in the
system.

At Scotiabank alone, we have a turnover of 3,500 a year,
mainly in those areas. It is far too high; however, it is an
indication of today’s labour mobility, and it is the way you would
resolve this.

In a general sense, the financial sector has shown that it can
handle these problems and challenges from a public interest
impact point of view. The Toronto Dominion-Canada Trust
merger was, in all intents, a big bank merger. Our acquisition of
Montreal and National Trust and Clarica/SunLife, putting them
together — each dealt effectively with that side of the public
interest impact questions.

Similarly, branch rationalization has occurred in Canada in the
past four or five years. In the past four years, Scotiabank has
shrunk its system by about 300 branches, which was the after-
effect of the National Trust merger and also of the way we will
rationalize smaller branches into bigger ones. Little of this was
rural, incidentally. The employee impact was virtually seamless. If
you were to talk to Scotiabank people, you would find that it was
done almost entirely through attrition and turnover, and also
because we grew rapidly in the electronic area, such as telephonic
and e-commerce.

Let me turn to the question in the ministers’ letter of
international competitiveness and long-term growth prospects.
The positive side of this debate in some ways is the view of ‘‘why
merge at all if it is going to be so difficult and politically
unpopular?’’

You certainly do not merge to get bigger in Canada. We are big
enough already in our home markets to compete very effectively
against new, old and foreign competitors, as well as each other.
We prove that day in and day out. You do not merge to save
costs. There are some cost benefits; however, as I said before,
study upon study of successful mergers proves that success is
about having a vision of growth, a vision of going forward, of
putting good with good and challenging your people to develop
revenues and products. Wells Fargo and Norwest, Royal Bank of
Scotland and NatWest and, more recently, First Union and
Wachovia — we have studied them all. They have all been about

Si la Banque Scotia devait participer à une fusion avec une
autre banque, nous procéderions à la mise en oeuvre et à
l’exécution de manière très prudente, lente et mesurée. Comme je
le disais, l’intégration de succursales demande environ trois ans.
L’intégration des systèmes demande quant à elle entre deux ans et
deux ans et demi à achever. Ce ne sont pas des tâches faciles à
réaliser.

Bien sûr, il y aurait des chevauchements de postes. Il est clair,
monsieur le président, qu’il n’y aurait pas lieu d’avoir deux
présidents de banque. Il n’y aurait pas non plus lieu d’avoir deux
COF. Il y aurait donc une certaine rationalisation aux sièges
sociaux. Au niveau de l’exploitation et des succursales, ce serait
un voyage de deux à quatre ans pour les employés. Il y a dans le
système beaucoup d’attrition.

À la Banque Scotia uniquement, nous avons un taux de
roulement annuel de 3 500, principalement dans ces secteurs. Cela
est beaucoup trop élevé, mais témoigne de la mobilité de la main-
d’oeuvre d’aujourd’hui, et ce serait là le moyen de résoudre le
problème.

De façon générale, le secteur financier a prouvé qu’il peut faire
face à ces problèmes et défis du point de vue de l’incidence sur
l’intérêt public. La fusion Toronto Dominion-Canada Trust a été
à toutes fins pratiques une fusion de grosses banques. Notre
acquisition de Montréal Trust et du Trust national et la fusion
Clarica/SunLife— dans les deux cas, les questions d’intérêt public
ont été effectivement prises en considération.

De la même façon, il y a eu des rationalisations de succursales
au Canada au cours des quatre ou cinq dernières années. Les
quatre dernières années ont vu la Banque Scotia réduire son
réseau d’environ 300 succursales, contrecoup de la fusion de
National Trust et de la façon dont nous rationalisons les petites
succursales pour les fondre à des plus grosses. Soit dit en passant,
les régions rurales ont été peu touchées. L’incidence sur les
employés a été presque imperceptible. Si vous en discutiez avec
des employés de la Banque Scotia, vous apprendriez que cela a été
fait presque entièrement au moyen de l’attrition et du taux de
roulement normal, et également grâce à notre croissance rapide
dans le domaine des services électroniques, par exemple service
téléphonique et commerce électronique.

J’aimerais maintenant passer à la question de la lettre des
ministres sur la compétitivité internationale et les perspectives de
croissance à long terme. Le côté positif du débat revient d’une
certaine façon à demander: «Pourquoi fusionner si cela va être si
difficile et si impopulaire sur le plan politique?»

Au Canada, on ne fusionne certainement pas à des fins de
croissance. Nous sommes déjà assez gros aujourd’hui sur nos
marchés nationaux pour pouvoir livrer une concurrence très
efficace aux concurrents nouveaux, anciens et étrangers ainsi
qu’entre nous. Nous en donnons la preuve jour après jour. L’on
ne fusionne pas pour faire des économies sur le plan coûts. Il y a
certains avantages côté coûts mais, comme je l’ai déjà dit, les
études successives ont montré que les fusions qui réussissent sont
des fusions axées sur une vision de croissance, une vision d’avenir,
mettant le bon avec le bon et poussant vos employés à mettre au
point des sources de revenu et des produits. Wells Fargo et
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growth, not about cost-cutting. They all show employee
continuity and buy-in, customer focus and satisfaction. It is just
good business, not motherhood.

You do not really merge to gain technological scale; intellectual
capital perhaps, by bringing brighter and brighter people
together, but not scale. We are big enough already to invest and
grow in Canada. On technology issues, we are climbing the
outsourcing curve very quickly. It is part of everything you do.
We outsource all our data to IBM for about $1 billion dollars. We
reduced costs a bit, but what is more important is that, with that
outsourcing, all the people went over. Not one job was lost. They
happen to do it more effectively than we do, and we tap into their
upward technological curve without us having to do so ourselves.
We outsource our imaging, and more of this is coming. You
merge for only one reason, in my view. There is one overwhelming
reason that can be given to the Canadian people, which is the
overall scale of our equity base.

Why do you need the size? It is to grow and expand outside of
Canada faster. All of us are already generating excess capital,
which forces us to go outside and look for acquisitions. In
Scotiabank’s case, this is to look in the United States, to grow
faster in Mexico, the Caribbean, Latin America and parts of the
Far East. Can we do this without merging? The answer is yes. The
Royal Bank is proving that, others have, and Scotiabank has.
However, in terms of buying in the U.S. and competing in that
very important market with which we share a continent, we would
be much more aggressive with a merger, because we would have
the size and be able to look at a much bigger impact.

As an aside, we are already aware that the HSBC has a strategy
of being the NAFTA bank. They may be sharing it with Citibank,
but they are certainly not looking at the Canadians and giving
seamless service from Canada, through the U.S. and into Mexico.
It gets our competitive instincts up a tiny bit.

As you know, this is not what is good for Scotiabank and the
other Canadian institutions. The fundamental question being
asked is what is good for Canada and Canadian institutions? It is
their strength and ability to compete in global markets, without
protection I might add, and without a cost benefit to Canadians,
provided we can get the competition access right. Our banks are
proven international competitors. Scotiabank was in Kingston,
Jamaica, before we were in Toronto. Others were in California in
the 1960s. We compete, again without help, around the world
against giants many times our size, in terms of market
capitalization. We are successful. That comparative size

Norwest, Royal Bank of Scotland et NatWest et, plus récemment,
First Union et Wachovia— nous avons étudié toutes ces fusions.
Elles ont toutes visé la croissance et non pas la réduction des
coûts. Les clés de la réussite de ces fusionnements ont été la
continuité avec les employés et l’adhésion de ceux-ci aux objectifs,
la focalisation sur la clientèle et la satisfaction de la clientèle. C’est
tout simplement une question de bonnes affaires, et non pas
d’automatisme.

L’on ne fusionne pas vraiment pour des gains d’échelle
technologique; pour du capital intellectuel peut-être, en réunissant
des personnes de plus en plus douées, mais pas pour des questions
d’échelle. Nous sommes déjà assez gros pour investir et croître au
Canada. Pour ce qui est de la technologie, nous montons très vite
sur la courbe de la sous-traitance. Cela fait partie de tout ce que
vous faites. Nous avons une entente d’environ 1 milliard de dollars
avec IBM pour toutes nos données. Nous réduisons un peu nos
coûts, mais ce qui est plus important c’est qu’avec la sous-traitance,
tous les gens ont été envoyés ailleurs. Aucun emploi n’a été perdu. Il
se trouve qu’ils font cela plus efficacement que nous, et nous
bénéficions de leur courbe technologique à la hausse sans avoir à
nous en occuper nous-mêmes. Même chose pour l’imagerie, et la
tendance va se maintenir. À mon avis, vous ne fusionnez que pour
une seule raison. Il y a une raison primordiale qui peut être donnée
au peuple canadien: c’est l’échelle d’ensemble de notre assise
financière.

Pourquoi faut-il être grand? Pour s’accroître et élargir son
marché plus rapidement à l’extérieur du Canada. Nous tous
générons déjà du capital excédentaire, ce qui nous oblige à sortir
et à chercher à faire des acquisitions. Dans le cas de la Banque
Scotia, il s’agit de regarder du côté des États-Unis, de croître plus
rapidement au Mexique, dans les Antilles, en Amérique latine et
dans certaines régions d’Asie. Pouvons-nous faire cela sans
fusionner? La réponse est oui. La Banque royale en est la
preuve, comme d’autres, sans oublier la Banque Scotia.
Cependant, pour pouvoir acheter aux États-Unis et être
concurrentiel sur ce très important marché avec lequel nous
partageons un continent, il est de loin préférable de fusionner, ce
qui permet d’être plus agressif, car avec une taille plus importante
l’on aurait une incidence beaucoup plus forte.

J’aimerais dire, entre parenthèses, que nous savons déjà que la
HSBC a pour stratégie d’être la banque de l’ALENA. Elle partage
peut-être cela avec Citibank, mais elle ne regarde certainement pas
du côté des Canadiens pour offrir à partir du Canada un service
sans couture, en passant par les États-Unis et le Mexique. Cela
éveille quelque peu nos instincts compétitifs.

Comme vous le savez, l’on ne parle pas ici de ce qui est bon
pour la Banque Scotia et les autres institutions canadiennes. La
question fondamentale qui est posée est celle de savoir ce qui est
dans l’intérêt du Canada et des institutions canadiennes. C’est
leur force et leur capacité d’être concurrentiels sur des marchés
mondiaux, sans protection, ajouterais-je, et sans un avantage
coûts pour les Canadiens, à condition que l’accès à la concurrence
se fasse comme il se doit. Nos banques sont des concurrents
internationaux qui ont fait leurs preuves. La Banque Scotia a été à
Kingston, en Jamaïque, avant d’être à Toronto. D’autres étaient
en Californie dans les années 60. Nous livrons concurrence,
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advantage allows them to acquire, expand and grow much faster
than we; nevertheless, we make roughly 40 per cent of our money
outside of Canada. In a normal year, we make $750 million
outside of Canada, basically in retail banking. That is quite a bit
of money for our shareholders, 95 per cent of whom are
Canadians. That money is coming back and enriching Canadian
shareholders.

Therefore, I think a good argument can be made that
internationally competitive banks are good for Canada, will
create wealth for the average Canadian, will benefit them directly
or indirectly as 50 per cent are indirect shareholders through
mutual funds and pension funds indirectly, and will provide jobs
for our best and brightest. Many of us in our banks return from
the United States because the thrill and challenge of working in
our banks was as good as anywhere else in the world.
Opportunities are good to advance and go to the top. It is a
great place to work and an advantage for our banks to be able
better to grow in NAFTA and internationally.

Should we proceed to act on the McKay report of 1998 or the
Bill C-8 legislation of 2001? I think yes. Banks that have the
proven experience and the toughness to win out there should be
allowed to grow and compete internationally, as well as in North
America. Mergers are one option to that end, although not the
only option. We certainly see financial sector consolidation across
Europe and in the U.S. Canada should not create an artificial
barrier to wall itself off from this. This sort of policy rarely works
in the long run. In many ways, outside of protection for our
cultural industries, it is contrary to our drive as a country. Most
of our industry is open, from oil and gas to manufacturing.
Maybe not railroads yet, but Paul Tellier is on to that. Why
should banks not be more open as we drive to eliminate barriers
and grow trade? To do so, we have to clarify this review process
somewhat.

In conclusion, Mr. Chairman, Canada now has the right public
policy and the right processes in place for bank mergers. The
McKay task force, thoughtful, consultative and, as I said, almost
two years in the making, did assure that. If you reread the report,
the points are very much what was put to this committee in the
letter. The Competition Bureau and OSFI reviews are very clear
to all of us in the industry. We know what to expect. We fully
support clarifying the public interest review to ensure access and
choice are maintained and transitional issues are managed
appropriately, which I am confident they can be.

encore une fois sans aide, partout dans le monde, contre des
géants plusieurs fois notre taille, côté capitalisation. Nous
réussissons bien. Cet avantage comparatif sur le plan de la taille
permet aux autres de faire des acquisitions, de s’agrandir et de
croître beaucoup plus vite que nous. Néanmoins, nous gagnons
environ 40 p. 100 de notre argent à l’extérieur du Canada. Dans
une année normale, nous gagnons 750 millions de dollars à
l’extérieur du Canada, principalement pour des services de détail.
C’est beaucoup d’argent pour nos actionnaires, dont 95 p. 100
sont des Canadiens. C’est de l’argent qui revient ici et qui vient
enrichir des actionnaires Canadiens.

Je pense donc que l’on peut arguer que des banques
internationales en bonne santé sont avantageuses pour le Canada,
créeront de la richesse pour le Canadien moyen, lui bénéficieront
directement ou indirectement, étant donné que 50 p. 100 des
actionnaires sont des actionnaires indirects, par le biais de fonds
mutuels et de fonds de pension, et offriront des emplois à nos
éléments les meilleurs et les plus doués. Nombre d’entre nous
revenons des États-Unis, car l’intérêt et le défi de travailler dans nos
banques sont aussi bons que n’importe où dans le monde. Les
possibilités d’avancement sont bonnes, même pour monter jusqu’en
haut. Le Canada est un endroit merveilleux où travailler et il
présente des avantages à nos banques qui sont ainsi mieux en mesure
de croître à l’intérieur de l’ALENA et à l’échelle internationale.

Devrions-nous donner suite au rapport MacKay de 1998 ou au
projet de loi C-8 de 2001? Je pense que oui. Les banques qui ont
acquis l’expérience et qui possèdent la détermination nécessaire
devraient être autorisées à croître et à livrer concurrence à
l’échelle internationale ainsi qu’en Amérique du Nord. Les fusions
sont une option en ce sens, mais non la seule. Nous entrevoyons
certainement la consolidation du secteur financier à l’échelle de
l’Europe et aux États-Unis. Le Canada ne devrait pas s’entourer
de frontières artificielles et s’isoler. C’est une politique qui
fonctionne rarement à long terme. À bien des égards, sauf dans
le cas de nos institutions culturelles, le protectionnisme est
contraire à notre dynamisme fondamental en tant que pays. La
plupart de nos industries sont ouvertes, allant de l’exploitation
pétrolière et gazière au secteur manufacturier. Ce n’est peut-être
pas encore le cas des chemins de fer, mais Paul Tellier va s’occuper
de cela. Pourquoi les banques ne devraient-elles pas être plus
ouvertes alors que l’on tend vers une élimination des barrières et
l’accroissement du commerce? Pour ce faire, il nous faut quelque
peu clarifier le processus d’examen.

En conclusion, monsieur le président, le Canada dispose
désormais de la bonne politique gouvernementale et des bons
processus pour les fusions bancaires. Le Groupe de travail
McKay, qui a produit un rapport très réfléchi après consultation
et près de deux années de travail, a veillé à cela. Si vous relisez le
rapport, vous verrez que les points qu’il couvre ressemblent fort à
ce qui a été exposé au comité dans la lettre. Les examens du
Bureau de la concurrence et du BSIF sont très clairs à nous tous
dans l’industrie. Nous savons à quoi nous attendre. N
ous appuyons pleinement la clarification de l’examen de l’intérêt
public, afin que l’accès aux services et leur diversité soient
maintenus et que les questions liées à la période de transition
soient réglées, ce dont je suis confiant.
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Senator Angus: We are fortunate to have as our counsel Eric
Reguly of the Globe and Mail. I am sure you read his briefs. I
would like to remind you that I am from the ‘‘belle province de
Quebec.’’ In Quebec, we have an old expression that I find you
have to use pretty often in life, which is ‘‘Only fools never change
their minds.’’ We know you are no fool, Mr. Godsoe. Taking our
lead from the press, as we seem to do a lot in this town, you
appear to have changed your mind. I am not going to get into a
line-by-line cross-examination of your transcript from the last
time, although Mr. Reguly has outlined two or three obvious
questions we might ask you.

The conventional wisdom at the time was that you, because
you are a canny businessman — you are not the CEO of
Scotiabank for nothing— got left at the post. The other guys got
out ahead of you in what, by your admission and everybody’s
affirmation, is a very competitive business.

Now you have gotten out ahead of the game. I do not know
whether you took a walk in the snow with Senator Kirby, or
anybody else, for that matter, but you have changed your mind,
sir. Is that correct?

Mr. Godsoe: There was much speculation in your question, and
given you gave me the one-line answer that I am no fool so I
changed my mind, I prefer to stay with that. There is a little
history here, too.

In 1996, the CEOs — and I am the only one old enough to
have still been at that meeting; that is how long we have been
talking about this — requested of then Finance Minister Martin a
review of the financial services industry. You will recall that we
were not popular. We had service charges under Blenkarn, we had
Red Book reviews, and a number of other things. Therefore, we
asked for a studied review, somewhat like back to the Gibson
area, which set banking. Out of that came the MacKay task force,
set up at the end of 1996, and that task force was supposed to
define what we could and could not do, including mergers. It has
now reported. In 1998, there was no process whatsoever. It was
very uncharted.

Today, it is quite clear, although still a little grey as to what the
will is, and I think Gord Nixon put that well. When you are
uncertain, you do not proceed. However, with that, we have firm
legislation; we have a firm process. We can merge. I think that
was a seminal change. I have been talking with our board since
2001, saying that we have to consider that one option. It is the law
of the land, or you repeal the law. If you have a law, you have to
look at it as one of the options you should be considering, and
that was a big change to me between 1998 and 2000.

Le sénateur Angus: Nous avons le bonheur d’avoir comme
conseiller Eric Reguly, du Globe and Mail. Je suis certain que vous
avez lu ses articles. J’aimerais vous rappeler que je viens de la
«Belle province de Québec». Au Québec, nous avons une vieille
expression que je trouve souvent utile dans la vie et qui est la
suivante: «Seuls les idiots ne changent jamais d’avis». Nous
savons que vous n’êtes pas un idiot, monsieur Godsoe. D’après ce
que l’on lit dans la presse, ce que l’on fait beaucoup dans cette
ville, il semble que vous ayez changé d’avis. Je ne vais pas vous
faire subir un contre-interrogatoire pour passer en revue, ligne par
ligne, la transcription de votre témoignage la dernière fois, même
si M. Reguly a esquissé deux ou trois questions évidentes que
nous pourrions vous poser.

La sagesse conventionnelle à l’époque voulait que, parce que
vous êtes un homme d’affaires futé — vous n’êtes pas le PDG de
la Banque Scotia pour rien — vous vous soyez fait coiffer sur le
poteau. Les autres gars ont pris de l’avance sur vous dans un
domaine qui, vous le reconnaissez et tous les autres le confirment,
est très concurrentiel.

Maintenant, c’est vous qui êtes en tête. J’ignore si vous vous
êtes promené dans la neige avec le sénateur Kirby ou avec
quelqu’un d’autre d’ailleurs, mais vous avez changé d’avis,
monsieur. Est-ce bien le cas?

M. Godsoe: Il y a beaucoup de spéculation dans votre question,
et étant donné que vous avez résumé le tout en disant que je ne
suis pas idiot et que j’ai donc changé d’avis, je préfère m’en tenir à
cela. Il y a également ici une petite histoire.

En 1996, les PDG — et je suis le seul qui soit assez vieux pour
avoir été à cette réunion, ce qui vous donne une idée du temps que
nous avons consacré à cela — ont demandé au ministre des
Finances d’alors, M. Martin, un examen du secteur des services
financiers. Vous vous souviendrez que nous n’étions pas
populaires. Nous avions eu les frais de services sous Blenkarn,
les examens du Livre rouge et plusieurs autres choses. C’est ainsi
que nous avons demandé un examen réfléchi, un peu dans le genre
de ce qu’il y avait eu avec Gibson, établissant le secteur bancaire.
C’est ainsi qu’est né le Groupe de travail MacKay à la fin de
l’année 1996, et ce groupe de travail était censé définir ce que nous
pouvions et ne pouvions pas faire, y compris les fusions. Ce
groupe a depuis produit son rapport. En 1998, il n’y avait
absolument aucun processus. C’était un territoire tout à fait
inexploré.

Aujourd’hui, c’est très clair, bien qu’il y ait encore un petit peu
de gris quant à la volonté qui est là, et je pense que Gord Nixon a
très bien expliqué cela. Lorsque vous êtes incertain, vous ne
bougez pas. Cependant, avec ceci, nous avons une loi ferme; nous
avons un processus ferme. Nous pouvons fusionner. Je pense que
cela a été un changement fondamental. Je discute avec notre
conseil depuis 2001, disant que nous avons à examiner cette seule
option. C’est la loi du pays, ou alors vous révoquez la loi. Si vous
avez une loi, vous devez l’envisager comme étant l’une des options
à examiner, et cela a marqué un gros changement pour moi entre
1998 et 2000.
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Senator Angus: That is interesting history. The key words I
take from that response is that it seems to be relatively clear, but
the will may be somewhat of a grey area. My colleagues and I,
and, I assume, the colleagues of the chairman and the other side
over here, are curious to know whether a proposal was on the
table up until the time we were suddenly asked to bring clarity to
this grey area. Obviously, we cannot get into what is the
government’s will. Tell us what is going on, please?

Mr. Godsoe: Much of it is speculation, and it is difficult. I am
reading the newspapers as avidly as you are to find out what went
on. Apparently, it is quite interesting. I can say, just as an aside,
that it is not helpful when you are trying to run a bank, because it
gives employees uncertainty, and the last thing I want is even
more of this. I much prefer to stay on public interest impact
assessment and whether we can make this clearer for the industry,
so it can go forward.

Senator Angus:We need to know for our enhancement interest.

Senator Tkachuk: How did it fail you?

Mr. Godsoe: I do not think that is what happened. In many
ways — and I am not confirming or denying it— since mid-2000,
it has been clear to us as an industry that big bank mergers were
going to be allowed legally. That did not mean they would be
welcomed politically, nor it did it mean that the public interest
impact assessment, other than the parts that have been defined,
would be totally clear. We were clear in our own minds what the
Competition Bureau might or might not have done. We watched
Canada Trust and Toronto Dominion, and we had the other two.
We can model. With respect to Scotia with any of the other four
banks, I can tell you, probably within 30 branches, what we would
have to do in terms of divestitures. We all can do that. We know
where the OSFI or the fiduciary one would be.

Therefore, that was the grey area and it is in the realm of
politics, which we are not very good at. We have proven that time
and again. That uncertainty then causes people to talk, and all of
us have talked to our boards. We probably talk to our board
every second meeting on this issue. We talk to each other. We
consider whether the regulation banning insurance in banks will
be lifted and many different things as the world keeps changing.
The talks are ongoing.

We talk to government. It is not just one minister but many
ministers we have talked to. We talked to Minister Manley when
he was the Industry Minister. We talked to caucus and civil
servants throughout, and I am sure our peer group does, too. We
were getting grey answers and still are. What has been abundantly
clear — and government policy has not changed in the past two
years, in my view — is that legally banks can merge. The big

Le sénateur Angus: C’est une histoire intéressante. Les mots
clés que je tire de cette réponse sont qu’il semble que ce soit
relativement clair mais que la question de la volonté demeure
peut-être une zone un peu grise. Mes collègues et moi-même et,
j’imagine, les collègues du président et les sénateurs de l’autre
côté, sommes curieux de savoir si une proposition a été sur la
table jusqu’à ce qu’on nous demande tout d’un coup d’apporter
de la clarté à cette zone grise. Bien évidemment, nous ne pouvons
pas traiter de ce qu’est la volonté du gouvernement. Dites-nous ce
qui se passe, je vous en prie.

M. Godsoe: Il y a beaucoup de spéculation, et c’est difficile. Je
lis autant que vous les quotidiens pour essayer de savoir ce qui
s’est passé. Cela semble être très intéressant. Je peux dire, en
passant, que ce n’est pas très utile lorsque vous essayez de diriger
une banque, car cela plonge les employés dans l’incertitude, et la
dernière chose que je veux voir augmenter c’est l’incertitude. Je
préfère de loin qu’on s’occupe d’évaluation de l’incidence pour
l’intérêt public et de voir si l’on ne peut pas apporter plus de clarté
pour l’industrie afin que l’on puisse aller de l’avant avec tout cela.

Le sénateur Angus: Il nous faut comprendre vu notre intérêt
pour le côté amélioration.

Le sénateur Tkachuk: En quoi le système vous a-t-il trahi?

M. Godsoe: Je ne pense pas que c’est cela qui est arrivé. À bien
des égards— et je ne le confirme ni ne l’infirme— depuis le milieu
de l’année 2000, il nous est clair en tant qu’industrie que les
fusions des grosses banques allaient être autorisées dans la loi.
Cela ne veut pas dire qu’on allait les accueillir chaleureusement
sur le plan politique ni que l’évaluation de l’incidence pour
l’intérêt public et les autres éléments qui ont été définis allaient
être tout à fait clairs. Nous savions clairement dans notre esprit ce
que le Bureau de la concurrence allait ou n’allait peut-être pas
faire. Nous avons regardé Canada Trust et Toronto-Dominion, et
il y avait les deux autres. Nous avions des modèles. Pour ce qui est
de Scotia avec l’une quelconque des quatre autres banques, je
peux vous dire, sans doute à une trentaine de succursales près, ce
qu’il nous aurait fallu faire sur le plan cessions. Nous pouvons
tous faire cela. Nous savons ce qui se passera du côté du BSIF ou
des responsabilités fiduciaires.

Il y avait donc cette zone grise qui relevait du domaine de la
politique, pour lequel nous ne sommes pas très doués. Nous en
avons fourni la preuve maintes et maintes fois. Cette incertitude
pousse alors les gens à parler, et nous tous avons parlé à nos
conseils d’administration. Nous parlons sans doute de cette
question à une réunion sur deux avec le conseil d’administration.
Nous discutons entre nous. Nous nous demandons si les règles
interdisant la vente d’assurance dans les banques vont être levées
et de nombreuses autres choses au fur et à mesure de l’évolution
du monde. Les discussions sont permanentes.

Nous discutons avec le gouvernement. Nous n’avons pas parlé
qu’à un seul ministre, mais à de nombreux ministres. Nous avons
discuté avec le ministre Manley lorsqu’il était ministre de
l’Industrie. Nous avons discuté avec le caucus et avec des
fonctionnaires tout au long du processus, et je suis certain que
c’est le cas également de notre groupe de pairs. Nous obtenions
des réponses grises, et c’est toujours le cas aujourd’hui. Ce qui a
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banks can merge if they want to. The process is clear. It is three
steps. The third step is not vastly different from the points that
were outlined in MacKay and in the legislation. Much of it is clear
to us. Can we deal with small business? Can we deal with jobs?
Can we deal with Competition Bureau issues? Can we deal with
access? Parts of it are not clear, so we have been tentative.
Therefore, you have seen no mergers coming forth.

Hopefully, part of what is coming out of this is a clarification
that if you come forward with a proposal and you go through the
process, the government will not change the rules at the end of the
day. The process will be, for example, yes, mergers are a viable
strategy for Canada. If it is considered to be a merger that is
unacceptable, you would be informed partway through the
process, and that would be fair.

Senator Angus: Were you so informed?

Mr. Godsoe: No, absolutely not. In this two-year period, we
never asked directly.

Senator Angus: You put no proposal forward?

Mr. Godsoe: No.

Senator Angus: There has been no merger between Scotia and
BMO put forward to the government?

Mr. Godsoe: Scotia has talked about mergers with a variety of
other parties throughout this. That means you are talking with
other people, too. It would be logical to assume we talked to Bank
of Montreal and others, for example, insurance companies, but it
has always been clear it was our decision. We would have to make
a decision and come forward with a formal approach to Ottawa,
which was never done.

Senator Angus: I want to read you one passage of your
transcript from the last time:

...Scotiabank’s position is that these mergers must be
analyzed very thoroughly, because from our viewpoint
they represent bad public policy. This is bad for
competition, bad for choice, bad for consumers in small
business, bad in terms of potential concentration of risk and
power, and it creates a concentration that is unhealthy in a
country the size of Canada.

The proposed mergers would eliminate one-third of our
country’s banking system as we know it. As far as I know,
this has never before been done in a developed country. We
would be moving to levels of concentration that are not seen
anywhere else in the world. Mergers would mean that
almost 70 per cent of virtually all core banking markets
would be in the hands of two banks. That is, 70 per cent of
everyday banking services, services that touch virtually

été abondamment clair — et la politique du gouvernement n’a à
mon sens pas changé au cours des deux dernières années — est
que, sur le plan légal, les banques peuvent fusionner. Les grosses
banques peuvent fusionner si elles le veulent. Le processus est
clair. Il y a trois étapes. La troisième étape n’est pas très différente
des points esquissés dans le rapport MacKay et dans la loi.
Beaucoup de cela est clair pour nous. Pouvons-nous nous occuper
de la petite entreprise? Pouvons-nous nous occuper des emplois?
Pouvons-nous nous occuper des questions du Bureau de la
concurrence? Pouvons-nous nous occuper d’accès? Certaines
parties ne sont pas claires, d’où notre hésitation. C’est pourquoi
vous n’avez pas vu de fusionnement.

L’on espère que l’une des choses qu’établira cette clarification
est que si vous soumettez une proposition et que vous suivez le
processus, le gouvernement ne changera pas les règles en bout de
ligne. Le processus sera, par exemple, oui, les fusions sont une
stratégie viable pour le Canada. Si la fusion est considérée comme
inacceptable, l’on vous en avertirait pendant le déroulement du
processus, ce qui serait juste.

Le sénateur Angus: Est-ce ce dont on vous a informés?

M. Godsoe: Non, absolument pas. Pendant cette période de
deux ans, nous n’avons jamais directement demandé.

Le sénateur Angus: Vous n’avez soumis aucune proposition?

M. Godsoe: Non.

Le sénateur Angus: Aucun projet de fusion entre la Banque
Scotia et la Banque de Montréal n’a été soumise au
gouvernement?

M. Godsoe: La Banque Scotia a tout au long de cette période
parlé de fusion avec toute une série d’autres parties. Cela veut dire
que vous parlez à d’autres personnes aussi. Il serait logique de
supposer que nous avons parlé avec la Banque de Montréal et
d’autres, par exemple des compagnies d’assurance, mais il a
toujours été clairement établi que c’était notre décision. Il allait
nous falloir prendre une décision et faire un dépôt officiel auprès
d’Ottawa, ce qui n’a jamais été fait.

Le sénateur Angus: J’aimerais vous lire un passage tiré de la
transcription de votre dernière comparution:

La position de la Banque Scotia est que ces fusions doivent
être analysées de façon très approfondie, car de notre point de
vue elles représentent une mauvaise politique publique. C’est
mauvais pour la concurrence, mauvais pour le choix, mauvais
pour les consommateurs de la petite entreprise, mauvais pour
ce qui est de la concentration potentielle du risque et du
pouvoir, et cela crée par ailleurs une concentration qui est
malsaine dans un pays de la taille du Canada.

Les fusions proposées élimineraient le tiers du système
bancaire tel qu’on le connaît dans ce pays. Que je sache, cela
n’a jamais encore été fait dans un pays développé. Nous
atteindrions des niveaux de concentration qui existent nulle
part ailleurs dans le monde. S’il y avait des fusions, près de
70 p. 100 de la totalité des marchés bancaires élémentaires
seraient aux mains de deux banques. Ce serait le cas de
70 p. 100 des services bancaires de tous les jours, des
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every Canadian household: personal deposits, transaction
accounts, loans, mortgages, and small and medium-sized
business lending.

Having read that and the rest of your transcript, which is in a
similar vein, I can only conclude that you have decided that only
fools fall in love in your new deal.

Mr. Godsoe: We did not have a new deal. What changed, as I
said, was that public policy accepted it and said that if the
Competition Bureau rules — and they came up with lower
numbers than I quoted then, and the numbers are even lower
today— then we would be a part of the process. Either we would
merge, or not. It is not something you do easily, because I think
some mergers would not work and some would work. It has
changed.

Senator Angus: If those are the rules, you might as well play.

Mr. Godsoe: I play by the game.

Senator Kroft: You were getting very close on this issue of
clarity, and it is a word that permeates every submission and every
article that we have seen, as well as the testimony of our previous
witnesses. As you watched Mr. Nixon ahead of you, he crept
closer, and then you have now used language that I found helpful.
I am coming to a conclusion that I want to play back words from
a few minutes ago to make sure I understood your intent.

The process that you have taken us through is obviously quite
clear. You say that on an ongoing basis in your discussions with
the Competition Bureau that part of things is really quite clear.
Nobody talks about OSFI, and we assume that you know quite
clearly where you stand there.

In terms of the procedure under the national interest of the
Canadian interest section, you have even offered that that is really
quite clear, and I believe I am quoting you correctly when you say
that what is really quite grey is what the will is, and that in talking
to officials you are getting grey answers and have been getting
grey answers and still are.

It seems to me— and I should like to remove any doubt about
this — that the essential absence of clarity is that in spite of the
process what is quite unclear is the real intention of government,
given a good case. Obviously, a bad case, we would all agree,
should be thrown aside. However, even given a good case, the
question that is not clear is whether this is the will of government
or the preference of government, or whatever word you want to
use, and that that is what you are suggesting is where the major
element of uncertainty lies. Am I correct in interpreting that?

Mr. Godsoe: You have put it well. When I say grey answers, I
believe what you were getting was on the one hand and on the
other hand. There is a will here. There is a clear outline of what
has to be done in terms of process, what issues you might have to
address, but there was no clarity, and this is helping to bring

services qu’utilisent presque tous les foyers canadiens:
dépô ts personnels, comptes d’opérations, prêts,
hypothèques et prêts à la petite et moyenne entreprise.

Ayant lu cela et le reste de la transcription de votre déclaration,
qui s’inscrit dans la même veine, je ne peux qu’en conclure que
vous avez décidé que seuls des idiots tomberaient amoureux dans
votre nouvelle entente.

M. Godsoe: Nous n’avions pas de nouvelle entente. Comme je
l’ai dit, ce qui a changé c’est que la politique publique l’a accepté
disant que si le Bureau de la concurrence accepte— et il a produit
des chiffres inférieurs à ceux que j’avais cités alors, et les chiffres
sont encore plus bas aujourd’hui — alors nous ferions partie du
processus. Ou on allait fusionner, ou on n’allait pas fusionner. Ce
n’est pas une chose que l’on fait facilement, car j’estime que
certaines fusions ne fonctionneraient pas tandis que d’autres
fonctionneraient. Cela a changé.

Le sénateur Angus: Si ce sont là les règles, alors autant jouer.

M. Godsoe: Je joue selon les règles.

Le sénateur Kroft: Vous approchiez de très près relativement à
cette question de clarté, et c’est un mot que l’on retrouve dans
chaque mémoire et dans chaque article que nous avons vus ainsi
que dans les témoignages des témoins qui vous ont précédé. Vous
avez regardé M. Nixon, qui a comparu juste avant vous, et qui
s’en est approché davantage, et voici que vous utilisez maintenant
un langage que je trouve utile. J’en arrive à la conclusion que
j’aimerais rejouer des mots que j’ai entendus il y a quelques
minutes pour être bien certain de comprendre votre intention.

Le processus que vous avez parcouru avec nous est
manifestement très clair. Vous dites que dans le cadre de vos
discussions permanentes avec le Bureau de la concurrence cette
partie-là des choses est vraiment assez claire. Personne ne parle du
BSIF et nous devons supposer que vous savez clairement où vous
vous situez par rapport à lui.

En ce qui concerne la procédure prévue pour ce qui est de
l’intérêt national dans la partie intérêt canadien, vous avez même
dit que cela est assez clair, et je pense rapporter fidèlement vos
propos en disant que vous avez déclaré que ce qui est vraiment
gris c’est la volonté, et que dans le cadre de vos discussions avec
les fonctionnaires vous avez toujours obtenu et continuez
d’obtenir des réponses grises.

Il me semble— et j’aimerais éliminer tout doute à cet égard—
que l’absence essentielle de clarté est qu’en dépit du processus, ce
qui est très peu clair est la réelle intention du gouvernement face à
un solide dossier. Bien évidemment, un mauvais dossier, nous en
conviendrions tous, devrait être rejeté. Cependant, même avec un
bon dossier, la question n’est pas claire s’agissant de la volonté ou
de la préférence du gouvernement, selon le terme que vous voulez
employer, et c’est là, selon vous, que se trouve le principal élément
d’incertitude. Mon interprétation est-elle la bonne?

M. Godsoe: Vous avez très bien dit les choses. Lorsque je parle
de réponses grises, je voulais parler, et je pense que vous m’avez
bien compris, des cas où l’on dit voici ce qu’il y a d’une part et
voici ce qu’il y a de l’autre. Il y a ici une volonté, il y a une idée
très claire de ce qui doit être fait côté processus, des questions
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clarity. Government policy said, yes, if you come forward with a
good merger it will get a viable hearing. If we do not want mergers
in the country — and that is a very fair conclusion to reach —
then for the benefit of the industry it should be better to have that
clarify. If we do, then we must have that transparency; otherwise,
there will be too much that will not be seen. I believe transparency
is healthy — healthy in running companies and healthy in this
sort of process. That is why you are getting so much of these two
words without specifics.

Senator Kroft: If I were to ask you, as I had noted that I had
intended to do before you made your statement, for a few
examples of things that are not clear in the process — it is really
not a necessary question because we have really got the answer. It
is not that you could not give some that would be unclear, but by
far the pre-eminent question seems to be a clarification of what
the government’s preferred policy would be.

Mr. Godsoe: Yes, I think so. We went forward post-MacKay.
We took parts of MacKay and we left parts out. MacKay was
supposed to be a balance. Banks could get insurance distribution
ultimately, banks and insurance companies could merge, banks
could merge with each other. Parts of these came out of MacKay
and parts did not. However, it was supposed to set the template
for this next decade.

I feel strongly that the only rationale is to get bigger and go
abroad, but this must be counterbalanced by what I understood
as public interest impact, which was small business availability,
branches in rural towns, being part of the economy, giving access
to the poor in terms of cities and whether they have an account
that is viable. Many of these issues are really local and Canadian,
and are Competition Bureau and legitimate concerns. We never
totally understood the political process because 1998 was partly
about politics and partly about having no clear path whatsoever.

Now I feel we have a relatively clear path in my mind, but we
are not absolutely certain or you would not see an industry that is
arguably one of Canada’s most successful sitting and not making
moves. We are a long way away. We are two and a half years out.

Senator Kroft: In many things, there tends to be idealization as
to what happens elsewhere. You made an interesting comment on
another key word that we are hearing a great deal about, which is
predictability. I want to go back to your point on that. I took
your observation to be that we should not get carried away with

dont vous devrez peut-être traiter, mais il n’y a aucune clarté, et il
s’agit ici d’apporter davantage de clarté. La politique du
gouvernement dit que oui, si votre projet de fusionnement est
bon, l’on vous écoutera. Si nous ne voulons pas de fusions dans ce
pays — et c’est une conclusion à laquelle l’on pourrait très
justement arriver — alors il serait préférable, dans l’intérêt de
l’industrie, que les choses soient dites clairement. Si l’on en veut,
alors il nous faut avoir la transparence, sans quoi il y aura
beaucoup trop de choses qui ne seront pas connues. Je pense que
la transparence est saine — c’est sain pour la gestion d’entreprise
et c’est sain pour ce genre de processus. C’est pourquoi vous
entendez si souvent ces deux termes, sans détails précis.

Le sénateur Kroft: Si je vous demandais, ce que j’avais compté
faire avant que vous ne fassiez votre déclaration, de me donner
quelques exemples de choses qui ne sont pas claires dans le
processus — ce n’est pas forcément une question, car nous avons
déjà en vérité la réponse. Ce n’est pas que vous ne pouvez pas me
citer d’exemples de choses qui ne sont pas claires; la question
prédominante semble être le désir de voir clarifier quelle serait la
politique privilégiée du gouvernement.

M. Godsoe: Je pense que oui. Nous sommes allés de l’avant
dans l’ère post-Mackay. Nous avons pris des parties du rapport
MacKay et nous en avons laissé d’autres de côté. Le rapport
MacKay était censé produire un équilibre. Les banques allaient en
bout de ligne obtenir le droit de distribuer des assurances, les
banques et les compagnies d’assurance allaient pouvoir fusionner
et les banques allaient pouvoir fusionner entre elles. Certains de
ces éléments ont découlé du rapport MacKay, et d’autres pas.
Néanmoins, ce rapport allait devoir servir de patron pour la
décennie à venir.

Je crois fermement que la seule démarche logique est de devenir
plus gros et de se lancer à l’étranger, mais cela doit être
contrebalancé par l’intérêt public tel que je le comprends, soit la
disponibilité pour la petite entreprise, le maintien de succursales
en régions rurales, la participation à l’économie, la garantie
d’accès aux pauvres dans les villes, compte tenu de leur viabilité.
Nombre de ces questions sont proprement locales et canadiennes
et sont des préoccupations tout à fait légitimes qui relèvent du
Bureau de la concurrence. Nous n’avons jamais pleinement
compris le processus politique car en 1998 le débat tournait en
partie autour de la politique et en partie au sujet du fait qu’il n’y
avait absolument aucun chemin clairement dégagé.

Je trouve aujourd’hui que nous avons en tête un chemin
relativement dégagé, mais nous n’en sommes pas absolument
certains, sans quoi vous ne verriez pas un secteur d’activité dont
on peut arguer qu’il est l’un des secteurs de l’économie canadienne
qui réussit le mieux, qui est assis là sans bouger. Nous en sommes
encore très loin. Nous en sommes encore à deux années et demie.

Le sénateur Kroft: À bien des égards, il semble qu’il y ait une
certaine idéalisation de ce qui se passe ailleurs. Vous avez fait un
commentaire intéressant sur un autre mot clé qu’on entend
souvent évoquer, soit la prévisibilité. J’aimerais revenir sur ce que
vous disiez à ce sujet. J’ai interprété votre observation comme
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the fact that we have the only place where things are not really
predicable and that these mergers are in fact pretty unpredictable
or susceptible to political or other issues.

Mr. Godsoe: General Electric, Honeywell and European Union
were turned down. The last big bank merger in the United
Kingdom was turned down by the competition authorities
because of too much concentration. In the United States, when
Fleet merged with Bank of Boston, it was a very politicized
process because there were two gigantic banks up in New
England, but they could resolve it. They knew they could be
turned done on competition authority theory, and they could
make mistakes there, or they would have to deal with special
interest groups who were bringing up legitimate concerns.
However, they knew the will of the country was that if they
came forward with a good merger this would be accepted. I am
not sure that question has been answered in Canada.

Senator Oliver: I should like to continue in the same vein. As I
understand it, the OSFI part you understand, the Competition
Bureau part you understand, then you come to the third part,
which is political, and it seems to me that what you are saying is
that there are two aspects of the political. The second part of the
political deals with the House of Commons committee and this
Senate committee, and there are four issues that you covered very
clearly and Mr. Nixon covered very clearly, such as access, choice,
long-term growth and transition. You went through it so easily,
like a piece of cake, that there is really not too much difficulty in
your being able to satisfy those in terms of the public interest.

What you are really saying to us as a Senate committee is that
the final part of the politics is this: What is the government going
to do and why does the Government of Canada not clarify where
they stand with respect to mergers and the merger process? That is
really not for us to decide. All we can do is deal with the public
impact assessment and deal with the four categories set forth in
the ministers’ letter to us. If you are reasonably satisfied on that,
we are probably wasting our time in having a lot more witnesses
come and talk to us about that, because your big concern is if you
come forward with a partner like BMO are you going to be shot
down again by the two people who have the say, the Prime
Minister and the Minister of Finance, before you even get your
process before OSFI or the Competition Bureau?

Mr. Godsoe: To clarify one thing, we never came forward with
a firm merger proposal, so I have never been shot down by
anyone.

I do think, however, that you do serve as a useful input. From
our perspective, the reason all of us are coming down and
supporting this committee’s work is because in many ways you

voulant dire que nous ne devrions pas nous laisser emporter par
l’idée que nous sommes le seul endroit où les choses ne sont pas
vraiment prévisibles et que ces fusions sont en fait relativement
imprévisibles ou en tout cas exposées au climat politique et autres.

M. Godsoe: General Electric, Honeywell et l’Union européenne
se sont vus débouter. La dernière grosse fusion de banques au
Royaume-Uni a été rejetée par les autorités en matière de
concurrence du fait d’une trop forte concentration. Aux États-
Unis, lorsque Fleet a fusionné avec Bank of Boston, le processus a
été très politisé car il y avait deux banques gigantesques en
Nouvelle-Angleterre, mais les parties ne parvenaient pas à un
règlement. Elles savaient qu’elles pouvaient se voir refuser leurs
demandes sur la base de la théorie de l’autorité en matière de
concurrence, et elles pouvaient commettre des erreurs à ce niveau-là
ou alors devoir traiter avec des groupes d’intérêt spécialisés qui
soulevaient des préoccupations tout à fait légitimes. Cependant,
elles savaient que la volonté du pays était telle que si elles
proposaient un bon fusionnement, leur demande serait acceptée. Je
ne suis pas certain qu’on ait répondu à cette question au Canada.

Le sénateur Oliver: J’aimerais poursuivre dans la même veine.
Si j’ai bien compris, vous comprenez l’aspect BSIF, l’aspect
Bureau de la concurrence, puis l’on arrive à la troisième partie,
qui est politique, et il semble que ce que vous êtes en train de dire
est qu’il y a deux aspects à la partie politique. Le deuxième aspect
du volet politique concerne le Comité de la Chambre des
communes et le comité sénatorial ici réuni, et il y a quatre
questions que vous avez, ainsi que M. Nixon, couvertes très
clairement, notamment l’accès, le choix, la croissance à long terme
et la transition. Vous avez passé cela en revue si facilement —
c’était comme de la tarte — que vous n’aurez vraiment pas
beaucoup de difficulté à satisfaire ces exigences en matière
d’intérêt public.

Ce que vous êtes en train de nous dire, nous le comité
sénatorial, est que la dernière partie du volet politique est la
suivante: que va faire le gouvernement et pourquoi le
gouvernement du Canada ne clarifie-t-il pas sa position
relativement aux fusionnements et au processus de fusion? Ce
n’est pas vraiment à nous de décider. Tout ce que nous pouvons
faire c’est traiter de l’évaluation de l’incidence pour l’intérêt
public et des quatre points énoncés dans la lettre des ministres. Si
vous êtes raisonnablement satisfaits en ce qui concerne cela, nous
gaspillons probablement notre temps en faisant venir davantage
de témoins qui viendront nous en parler, car votre grosse
préoccupation est de savoir si, advenant que vous fassiez une
demande avec un partenaire comme la Banque de Montréal, vous
vous fassiez de nouveau descendre par les deux personnes qui ont
le dernier mot, soit le premier ministre et le ministre des Finances,
avant même que vous ne vous engagiez dans le processus devant le
BSIF ou le Bureau de la concurrence. Est-ce bien cela?

M. Godsoe: Pour tirer une chose au clair, nous n’avons jamais
déposé de projet ferme de fusionnement, alors personne ne m’a
jamais descendu.

Je pense néanmoins que vous jouez un rôle utile. De notre
point de vue, la raison pour laquelle nous tous venons ici pour
appuyer le travail du comité est qu’à bien des égards vous posez la

25-11-2002 Banques et commerce 5:77



are calling the question: If these questions are answered, and if
bank A and bank B can come forward and go through this
process with a positive resolution, would a merger be approved?
That is a pretty good question. I believe there are ways you can do
it, to solve most of the issues that could come up. MacKay asked
what the legitimate public interest issues are that should be
addressed in a bank merger. Clearly, competition is one.

Senator Oliver: That is for the Competition Bureau.

Mr. Godsoe: There can clearly be add-ons to that if you do not
feel it has been properly assessed. We know that access and
having branches in rural areas are issues, whether or not we have
mergers.

Senator Oliver: We can hold hearings on those issues and deal
with them, but that does not seem to be the question that you and
Mr. Nixon are facing.

Mr. Godsoe: You are balancing as well the third question in the
ministers’ letter, which I chose to answer fourth; that is, do we as
a country see the banks, as part of international competitiveness,
growing bigger outside the country, and is that important and
valid? You are trying to trade that off against competition, access
and rural services. As I said, there are one positive and three
negative questions here. I think the negative questions can be
dealt with positively and proactively, and I think there are many
safeguards in the Competition Bureau.

With regard to the softness of a vision and values, I personally
believe that in the long run ownership restrictions on Canadian
banks are unsustainable. I have been telling our people that it will
not be my generation but the next generation that will experience
that. They are falling in Europe. You cannot use ownership
restrictions in Italy or France to stop someone. There are only six
banks in Mexico, and we own the fourth most profitable one. The
finance minister of Mexico casually asked me why we cannot be
owned in Canada when he has let us own one of the big banks in
Mexico. That is a NAFTA challenge. Somewhere down the road
these things will come.

You need your banks to grow and not recede. They will only
succeed by being successful.

Senator Oliver: I should like to push you a little on your
number one item that this committee could look at in terms of
public interest impact assessment, and that is access. It seems to
me that one of the major problems that you and all the big five
banks have is that you forget that in the Senate we are supposed
to look at regional interests. That is one of the things we are
responsible for. One of the things that is happening with bank
consolidation, which would certainly happen with a bank merger,
is that smaller regions like Atlantic Canada would be governed

question: si la réponse à la question est donnée, et si la banque A
et la banque B peuvent se présenter et passer par le processus
pour aboutir à une résolution positive, est-ce qu’une fusion serait
approuvée? C’est une assez bonne question. Je pense qu’il y a des
moyens pour vous de le faire, de régler la plupart des problèmes
soulevés. MacKay a déterminé quelles questions d’intérêt public
légitimes devraient être examinées dans le cadre d’un
fusionnement bancaire. La concurrence en est clairement une.

Le sénateur Oliver: C’est là une question qui relève du Bureau
de la concurrence.

M. Godsoe: D’autres éléments peuvent bien sûr être ajoutés à
la liste si vous estimez qu’il y a d’autres aspects qui n’ont pas été
examinés comme il se doit. Nous savons que l’accès et que le
maintien de succursales en région rurale sont des préoccupations,
qu’il y ait ou non des fusions.

Le sénateur Oliver: Nous pourrons tenir des audiences pour
nous pencher sur ces questions et en traiter, mais ce ne semble pas
être là la difficulté à laquelle vous-même et M. Nixon vous
trouvez confrontés.

M. Godsoe: Vous avez également dans la balance la troisième
question contenue dans la lettre du ministre, et que j’ai choisi de
traiter en quatrième lieu: en tant que pays, et dans le contexte de
la compétitivité internationale, voit-on les banques prendre de
l’ampleur à l’extérieur du pays, et cela est-il important et
pertinent? Il faut évaluer cela par rapport à la concurrence, à
l’accès et aux services ruraux. Comme je l’ai dit, il y a ici une
question positive et trois questions négatives. J’estime que les
questions négatives peuvent être traitées de façon positive et
proactive et je pense qu’il y a du côté du Bureau de la concurrence
de nombreuses mesures de protection.

En ce qui concerne la douceur d’une vision et de valeurs, je crois
personnellement qu’à long terme, les restrictions en matière de
propriété imposées aux banques canadiennes ne sont pas durables.
Je dis à nos gens que ce ne sera pas ma génération mais la
génération suivante qui vivra cela. Ces restrictions sont en train de
tomber en Europe. Vous ne pouvez pas recourir à des restrictions en
matière de propriété en Italie ou en France pour arrêter quelqu’un.
Il n’y a au Mexique que six banques et nous possédons la quatrième
sur le plan rentabilité. Le ministre des Finances du Mexique m’a
demandé en passant pourquoi au Canada nous ne pouvons pas
appartenir à des intérêts étrangers alors qu’ils nous laissent posséder
l’une des plus grosses banques du Mexique. Cela pourrait faire
l’objet d’une contestation en vertu de l’ALENA. Un jour ou l’autre
ces choses viendront sur le tapis.

Il faut que vos banques prennent de l’ampleur au lieu de
reculer. Elles ne réussiront qu’en réussissant.

Le sénateur Oliver: J’aimerais vous pousser un petit peu au
sujet de votre premier point que le comité pourrait examiner en
vue de l’évaluation de l’incidence pour l’intérêt public, et je veux
parler ici de l’accès. Il me semble que l’un des gros problèmes que
vous-même et en fait les cinq grosses banques avez est que vous
oubliez qu’au Sénat nous sommes censés nous pencher sur les
intérêts régionaux. C’est là l’une des choses dont nous sommes
responsables. Une chose qui arrive dans le cas des consolidations
bancaires, et qui arriveraient certainement avec une fusion de
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and controlled from Bay Street. That would be a major problem
and would, in my opinion, affect the public interest in a major
way.

Our markets are different, our risk analysis should be
different — although it is not, it is done by the Bay Street
model — and access to capital needs are different. If you were to
merge with BMO or anyone else, small businesses of $5 million to
$50 million a year would really suffer due to the smallness of their
needs, because you would want to concentrate most of your
efforts in Toronto. I would think that in Atlantic Canada a
number of people would be very concerned if that kind of a
merger analysis were to take place. Neither you nor Gordon
Nixon has addressed that regional concern in your analysis of
access. Could you do so now?

Mr. Godsoe: I am happy to, senator. As you know, we were
founded in Halifax in 1832, and we will be back there this year for
our annual meeting.

Our small-business lending across Atlantic Canada has grown
and kept pace with anything we do in the country. It is not scored
by Upper Canadians or we in Toronto, as you say Down East. I
do believe that we can solve the concerns. People like our senior
vice-president, Jack Keith, and his counterparts must have the
authority and must be able to deliver regionally. If they are not,
we should be held accountable for it. However, I think that is true
whether or not we merge. We have 30 per cent market share in
Nova Scotia.

Senator Oliver: I think it would be a lot worse with a merger.

Mr. Godsoe: I am not sure of that at all. I think that new people
will crop up; the credit unions will become more proactive and
powerful. They are very splintered in Nova Scotia; they are non-
existent in Newfoundland; and they are quite healthy in New
Brunswick. There would be that type of evolution. However, it
would be legitimate for people with regional interests, such as
yourselves, to ensure that we give undertakings. I am not sure we
would not give undertakings if asked today. We would undertake
to keep our loans at a certain level because we mean to. We do not
want to lose share there. We find it a very good area in which to
operate.

Senator Kelleher: On the first page of your written
presentation, you state that we have in place public policy that
explicitly permits mergers so long as a formal review process is
followed and any transactions are in the public interest.

I will not be mean like Senator Angus and ask you whether you
were involved in the merger process. Let us assume there were
ugly rumours like this going around and suddenly we hear from
the media — because we cannot get any government official to

banques, est que les petites régions comme la région de
l’Atlantique seraient contrôlées et régies par Bay Street. Ce
serait là un gros problème qui aurait à mon sens une grosse
incidence sur l’intérêt public.

Nos marchés sont différents, notre analyse du risque devrait
être différente— bien qu’elle ne le soit pas, car l’on s’appuie sur le
modèle de Bay Street — et l’accès aux capitaux est différent. Si
vous deviez fusionner avec la Banque de Montréal ou avec
quelqu’un d’autre, les petites entreprises ayant un chiffre
d’affaires de 5 millions à 50 millions de dollars par an
souffriraient vraiment du fait de la petitesse de leurs besoins,
car vous voudriez concentrer le gros de vos efforts sur Toronto.
J’imagine que dans la région de l’Atlantique les gens seraient
nombreux à être très inquiets si ce genre d’analyse de fusion devait
avoir lieu. Ni vous ni Gordon Nixon n’a traité de cette
préoccupation régionale dans votre analyse de l’accès. Pourriez-
vous faire cela maintenant?

M. Godsoe: Avec plaisir, sénateur. Comme vous le savez, nous
avons été fondés à Halifax en 1832 et nous allons y retourner cette
année pour notre réunion annuelle.

Nos prêts à la petite entreprise dans la région de l’Atlantique
ont augmenté et suivi le rythme de tout ce que nous faisons dans
le pays. Ce ne sont pas les hauts-Canadiens ni nous à Toronto,
comme vous le dites dans l’Est, qui comptent les points. Je suis
convaincu que nous sommes en mesure de régler les problèmes.
Les gens comme notre vice-président supérieur, Jack Keith, et ses
homologues doivent avoir l’autorité requise et doivent pouvoir
livrer la marchandise dans les régions sans quoi il nous faudrait
rendre des comptes. J’estime cependant que c’est le cas, qu’il y ait
ou non fusion. Notre part de marché en Nouvelle-Écosse est de
30 p. 100.

Le sénateur Oliver: Je pense que ce serait bien pire avec une
fusion.

M. Godsoe: Je n’en suis pas du tout convaincu. Je pense que de
nouveaux éléments surgiront; les coopératives de crédit
deviendront plus proactives et plus puissantes. Elles sont très
éclatées en Nouvelle-Écosse, inexistantes à Terre-Neuve et elles se
portent très bien au Nouveau-Brunswick. Voilà le genre
d’évolution qu’il y aurait. Cependant, il serait légitime pour des
personnes ayant des intérêts régionaux, comme vous-mêmes, de
veiller à ce que nous prenions des engagements. Je ne suis pas
convaincu que nous ne prendrions pas d’engagement si l’on nous
en faisait la demande aujourd’hui. Nous entreprendrions de
maintenir nos prêts à un certain niveau parce que nous y tenons.
Nous ne voulons pas perdre de notre part de marché là-bas. Nous
trouvons que c’est une très bonne région dans laquelle travailler.

Le sénateur Kelleher: À la première page de votre mémoire,
vous dites que nous avons instauré une politique publique qui
permet explicitement les fusions, sous réserve que le processus
d’examen formel soit respecté et que toute opération soit dans
l’intérêt public.

Je ne vais pas être méchant comme le sénateur Angus et vous
demander si vous avez joué un rôle dans le processus de fusion.
Supposons qu’il y a de vilaines rumeurs qui circulent autour de
cela est que tout d’un coup l’on entend dire par les médias —
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speak to us— that, whether it is true or not, this merger that has
been discussed is off. Naturally, you would want to ask yourself
what process or criteria was used to arrive at this negative
decision.

When the people from the Department of Finance were here
this morning, I asked them whether they were asked for advice or
suggestions on what we should do about this rumoured merger.
They said they were not asked. I then asked the people from the
Competition Bureau the same question, and they said that the
first they knew about it was when they read it in the papers. I
asked Mr. Nixon the same question and he said that he hoped I
would ask you as well.

Notwithstanding these rumours, were you invited to make any
comments or give any input to the government on this issue?

Mr. Godsoe: No, and I have been staying away from the
newspapers, too.

Senator Kelleher: That is fine.

Mr. Godsoe: I have been staying away from everyone on this.
As I said, it was speculation and it hurts our organization rather
than helps it, the more it goes on. It creates uncertainty and makes
our people wonder. I will talk to 2,000 of our people in the next
two and a half weeks, to assure them. I have sent an e-mail, as
well, because it is disruptive.

Senator Kelleher: The Department of Finance, the Competition
Bureau, Gordon Nixon and Peter Godsoe have all said they were
not asked for input. If that is what has happened and the Prime
Minister has suddenly stopped a process, and you say that, in
other words, we have in place public policy that explicitly permits
mergers, I am wondering if that belief is not now in tatters,
because something seems to have been stopped here.

Mr. Godsoe: No. I think back to Senator Kroft’s resumé. It has
essentially been pretty clear since the end of 1999 that mergers
were not going to be banned. That was the MacKay report. When
legislation was tabled in 2000 and subsequently passed in 2001, it
became enshrined in an act that mergers are a viable strategy, and
in Canada an act takes about 10 years to change.

There was a process set up, a very long process. What was not
certain was whether their were parts of the process that we really
did not understand. We would talk with Ottawa. There was not
really clarification in which it was said that if you did all this,
answered these questions positively and came up with
constructive answers or imaginative solutions to them, and the
merger was valid, the minister and the politics of the time would
allow a merger to go forward. That has always been a grey area. It
is not us alone. We all are looking at something like a Hydro One.
In any country, politics can change what happens. That is the
reality of it. In effect, we were testing the political will throughout

parce que nous ne pouvons pas obtenir qu’un quelconque
fonctionnaire vienne nous parler — que, que ce soit vrai ou
faux, cette fusion dont il a été question a été rayée de la carte.
Naturellement, vous vous demanderiez quel processus ou quels
critères ont été utilisés pour en arriver à une décision négative.

Lorsque les gens du ministère des Finances étaient ici ce matin,
je leur ai demandé si l’on avait cherché auprès d’eux des conseils
ou des suggestions quant à ce qu’il conviendrait de faire
relativement à cette supposée fusion. Ils ont dit que non. J’ai
ensuite posé la même question aux porte-parole du Bureau de la
concurrence qui ont répondu qu’ils en ont pour la première fois
entendu parler en lisant les journaux. J’ai posé la même question à
M. Nixon et il a dit qu’il espérait que je vous la pose à vous aussi.

Nonobstant ces rumeurs, vous a-t-on invité à faire quelque
commentaire ou à intervenir auprès du gouvernement au sujet de
cette question?

M. Godsoe: Non, et j’évite également les journaux.

Le sénateur Kelleher: C’est très bien.

M. Godsoe: J’évite un peu tout le monde à ce sujet. Comme je le
disais, c’était de la spéculation et plus cela dure, plus cela nuit à
notre organisation au lieu de l’aider. Cela crée de l’incertitude et
amène nos employés à s’interroger. Je vais parler à 2 000 de nos
employés d’ici deux semaines et demie pour les rassurer. J’ai
également envoyé un message par courriel, car cela est perturbateur.

Le sénateur Kelleher: Le ministère des Finances, le Bureau de la
concurrence, Gordon Nixon et Peter Godsoe ont tous dit qu’on
ne leur a pas demandé d’intervenir. Si c’est bel et bien ce qui s’est
passé et si le premier ministre a tout d’un coup stoppé un
processus, et si, comme vous dites, nous avons en place une
politique publique qui autorise expressément les fusions, alors je
me demande si cette croyance qui est la vôtre est maintenant en
morceaux, étant donné qu’il semble que quelque chose ait été
arrêtée ici.

M. Godsoe: Non. Je reviendrai sur la récapitulation du
sénateur Kroft. Il est assez clair depuis la fin de l’année 1999
que les fusions n’allaient pas être interdites. C’est ce que disait le
rapport MacKay. Avec le dépôt du projet de loi en 2000 et son
adoption en 2001, l’on a enchâssé dans la loi la viabilité des
fusions comme stratégie, et au Canada il faut environ dix ans pour
changer une loi.

Un processus, un très long processus, a été établi. Ce qui n’était
pas certain c’est s’il n’y avait pas des parties du processus que
nous ne comprenions pas vraiment. Nous allions en parler avec les
gens à Ottawa. Il n’était pas vraiment clairement dit que si l’on
faisait toutes ces choses, si l’on répondait bien aux questions, si
l’on trouvait des réponses constructives ou des solutions
originales et si la fusion était pertinente, alors le ministre et
l’appareil politique du jour autoriseraient le fusionnement. Cela a
toujours été une zone grise. Cela ne se limite pas à nous. Nous
regardons tous cette créature qu’est Hydro One. Quel que soit le
pays, la politique peut changer ce qui se passe. C’est là la réalité.
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this time by talking with various ministers. I was not talking with
them alone; we all were. I think that is valid, in going on with
business.

That is why I welcome this hearing. Finally, we are coming to
the point where, in effect, we will get some clarification.
Otherwise, do not ask this committee to sit, do not ask the
House committee to sit, because you are getting to this last part.
The banks could come forward with a viable merger, answering
the various public interest impact concerns. There are not that
many concerns. We all know about service charges, credit card
charges and ABM charges. There are numerous irritants out
there, but the real issues are small business, availability and
competition. If we can answer those concerns, and if we can make
a persuasive case, would the mergers be validated? That is a pretty
crisp question.

Senator Kelleher: I do not disagree with anything you said.
However, does it not concern you that before the process even got
started here formally the answer was no? I guess what bothers me
more than anything else is what the criterion was for that answer.
No one is telling us.

Mr. Godsoe: I have never had a no. As I said, in the past two
and a half years, and it goes back that long, Ottawa has been
clear. Legally — this is at all levels — you can merge; the process
is in front of you. There is always a risk in politics, in the political
environment. The public interest impact assessment lacks some
clarity, in that it has never been debated at the political level. It
comes out of the MacKay report. Those uncertainties were
enough to make all of us uncertain as to whether we would ever
proceed with a merger. We never got a no from Ottawa, and this
is helping to clarify it.

The Chairman: My esteemed deputy chairman has several
questions.

Senator Tkachuk: Mr. Godsoe may have inadvertently
triggered the process, even though he is saying he did not.
Mr. Godsoe, I do not know how old you are, but it is analogous
to when we were young, where at a dance all the guys would stand
in the back and the girls would be on the side, and we would be
afraid to ask them to dance. We would mull around and then the
girls would get tired and they would start dancing with each other.
This was small-town Saskatchewan. Later on, the guys would
walk out, have a few beers, and then come back and maybe then
get the nerve to ask one girl to dance.

En définitive, nous mettions à l’épreuve la volonté politique
pendant cette période en discutant avec différents ministres. Je
n’étais pas seul à leur parler; nous tous leur parlions. Je pense que
cela est tout à fait normal, pour faire avancer les choses en
affaires.

C’est pourquoi je suis heureux de la tenue de ces audiences.
Nous voilà enfin sur le point d’obtenir en définitive des
éclaircissements. Autrement, ne demandez pas au comité ici
réuni de siéger, ne demandez pas au comité de la Chambre de
siéger, car vous abordez la dernière étape. Les banques pourraient
déposer un projet de fusionnement viable assorti de réponses aux
différentes préoccupations relatives à l’intérêt public. Ces
préoccupations ne sont pas si nombreuses que cela. Nous
sommes tous au courant des frais de service, des frais de carte
de crédit et des frais d’utilisation de GAB. Il y a de nombreux
irritants, mais les vraies questions sont celles de la petite
entreprise, de la disponibilité et de la concurrence. Si nous
pouvons apporter des solutions à ces questions et présenter un
dossier convainquant, alors les fusions seront-elles autorisées?
C’est une question tout à fait précise.

Le sénateur Kelleher: Je ne conteste rien dans ce que vous dites.
Cependant, cela ne vous préoccupe-t-il pas qu’avant que le
processus n’ait même commencé ici formellement la réponse ait
été non? Je suppose que ce qui me préoccupe plus que tout ce sont
les critères sous-tendant cette réponse. Personne ne nous les dit.

M. Godsoe: Je ne me suis jamais fait dire non. Comme je l’ai
expliqué, au cours des 18 derniers mois, et cela remonte jusque-là,
les gens à Ottawa ont été très clairs. Légalement parlant— et ce à
tous les niveaux — vous pouvez fusionner; le processus est étalé
devant vous. Il y a toujours un risque en politique, dans le
contexte politique. L’évaluation de l’incidence pour l’intérêt
public manque un peu de clarté, en ce sens qu’elle n’a jamais
été débattue au niveau politique. C’est ce qui est ressorti du
rapport MacKay. Ces incertitudes étaient suffisantes pour que
nous tous doutions de la possibilité de jamais entreprendre un
fusionnement. Nous n’avons jamais reçu de non venant d’Ottawa,
et ceci est en train de nous aider à tirer les choses au clair.

Le président: Notre estimé vice-président a plusieurs questions.

Le sénateur Tkachuk: M. Godsoe a peut-être déclenché le
processus par inadvertance, même s’il dit que ce n’est pas le cas.
Monsieur Godsoe, j’ignore quel âge vous avez, mais ça me fait un
petit peu penser à ce qui se passait lorsque nous étions jeunes et
que nous allions au bal: tous les garçons restaient au fond de la
salle et les filles restaient sur le côté et nous avions peur de les
inviter à danser. Nous restions dans notre coin et les filles
finissaient par se lasser et par danser les unes avec les autres. Voilà
comment les choses se passaient dans les petites localités de la
Saskatchewan. Plus tard, les garçons sortaient, prenaient quelques
bières et revenaient, et c’est peut-être alors qu’ils avaient le
courage d’inviter une fille à danser.
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You say that Canada now has the right public policy and the
right process in place. If we have the right process and the right
public policy, since you say you did not make a proposal and no
one has made a proposal, how do we know there is a problem?

Mr. Godsoe: You have to assume that we have five banks who
cannot merge with insurance companies —

Senator Oliver: Not yet.

Mr. Godsoe: — by regulation, unless that changes. In theory,
they can merge with each other, which is happening everywhere in
the world. You probably read about Crédit Lyonnais today.
France will end up with four banks, going to three, essentially. We
just do not know who will end up in ownership. No one has made
any overtures.

You have to assume that we have talked to each other from
time to time. We have talked to our boards at great length,
because we were uncertain of this last issue. More recently, we
were watching what was going on in power. I am not using Hydro
One as an example alone, but re-regulation or uncertainties. It is
difficult to forecast politics. We have been hesitant. All of us
would say that a merger might be right or wrong for our
particular institution, but as one option to how we grow and see
the world as we go forward it is one viable one that we would all
have to bear in mind. The fact that we have not moved indicates
that the uncertainty is enough for five banks not to look at this
actively and aggressively, which they would if they were much
more certain in their own minds.

Senator Tkachuk: In reference to a question from Senator
Angus or Senator Kroft, you talked about a consultation process
on this question. You talked about all the people you consulted,
and you mentioned caucus, which surprised me. To which caucus
were you referring?

Senator Oliver: The Liberal caucus.

Senator Tkachuk: Was that you consulting with the Liberal
caucus?

Mr. Godsoe: No, with members; never with the caucus as a
whole. We have talked to various members of Parliament off and
on throughout the time. We always do. We have talked to
Conservative members.

Senator Tkachuk: Did you think their answer would be no?

Mr. Godsoe: We have not been getting that answer at all.
Actually, we have been getting the answer in the last year and a
half that bank mergers are not really front and centre in anyone’s
mind. They are much more concerned with health care, education,
leadership and Kyoto. However, that is not an issue. What we are

Vous dites que le Canada a aujourd’hui la bonne politique
publique et le bon processus en place. Si nous avons le bon
processus et la bonne politique publique, étant donné que vous
dites que vous n’avez pas soumis de proposition et que personne
d’autre n’en a soumis, comment sait-on qu’il y a un problème?

M. Godsoe: Il vous faut supposer que nous avons cinq banques
qui ne peuvent pas fusionner avec des compagnies d’assurance —

Le sénateur Oliver: Pas encore.

M. Godsoe: — en vertu du règlement, à moins que cela ne
change. En théorie, elles peuvent fusionner les unes avec les autres,
ce qui se passe partout dans le monde. Vous avez sans doute
entendu parler dans les journaux d’aujourd’hui du Crédit Lyonnais.
La France va se retrouver avec quatre banques, qui vont en gros
passer à trois. Nous ne savons tout simplement pas qui seront les
propriétaires en bout de ligne. Personne n’a fait d’ouverture.

Il vous faut supposer que nous discutons les uns avec les autres
de temps en temps. Nous avons longuement discuté avec nos
conseils d’administration car nous étions incertains. Plus
récemment, nous surveillions ce qui se passait du côté de
l’électricité. Je ne veux pas utiliser Hydro One comme seul
exemple, mais il y a la réglementation et les incertitudes. Il est
difficile de prévoir ce qui va se passer dans la politique. Nous
avons été hésitants. Nous tous dirions qu’une fusion pourrait être
une bonne ou une mauvaise chose pour notre institution, mais
c’est une option viable de croissance et de perspectives futures
qu’il nous faut garder à l’esprit. Le fait que nous n’ayons pas
bougé montre que le degré d’incertitude est suffisant pour que
cinq banques n’aient pas poursuivi cela activement et
agressivement, ce qu’elles auraient fait si elles avaient une plus
grande certitude.

Le sénateur Tkachuk: En réponse à une question du sénateur
Angus ou du sénateur Kroft, vous avez parlé d’un processus de
consultation. Vous avez parlé de toutes les personnes que vous
avez consultées et vous avez mentionné le caucus, ce qui m’a
étonné. De quel caucus parliez-vous?

Le sénateur Oliver: Du caucus libéral.

Le sénateur Tkachuk: C’est vous qui consultiez le caucus
libéral?

M. Godsoe: Non, nous consultions des députés, mais jamais le
caucus tout entier. Nous avons de temps à autre discuté avec
différents députés. Nous le faisons tout le temps. Nous avons
discuté avec des députés conservateurs.

Le sénateur Tkachuk: Pensiez-vous que leur réponse allait être
non?

M. Godsoe: Ce n’est pas du tout la réponse que nous avons
eue. En vérité, depuis un an et demi, la réponse qu’on nous donne
est que les fusionnements bancaires ne sont pas à l’avant-scène
dans l’esprit de la plupart des gens. Ils sont beaucoup plus
préoccupés par les soins de santé, l’éducation, le leadership et
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really trying to do is find out how they feel, whether they think
things have changed. ‘‘Are mergers a viable strategy? If we follow
a process, is it valid?’’

Senator Tkachuk: Let me ask you one last question. Was there
any informal discussion, then, with Minister Manley or the Prime
Minister of Canada regarding a possible merger of the Bank of
Nova Scotia and the Bank of Montreal?

Mr. Godsoe: I have had discussions with Minister Manley on
mergers dating back five years and virtually every year since, as I
have had with other ministers who are not Ministers of Finance. I
just asked their advice, what they think is going on, and what they
see as the future of the industry, as one of the leaders of the
country; not with the Prime Minister.

Senator Tkachuk:Was there a representative of your bank that
would have had those discussions, a board member perhaps?

Mr. Godsoe: No. I have had discussions with most ministers at
some stage on an ongoing basis for the past two and a half years
about the future of the industry, of which mergers is one very
major component.

Senator Tkachuk: There was no discussion then informally
with the Prime Minister or the Minister of Finance?

Mr. Godsoe: We talk about hypothetical situations. I have
talked with other ministers, not simply with Mr. Manley.

Senator Tkachuk: However, you did have discussions with
Mr. Manley, on an informal basis?

Mr. Godsoe: It depends on the time you are talking about,
senator. We have been talking about this for two and a half years.
It long predates these meetings. Ever since the MacKay report
came out, ever since legislation was tabled, there have been
ongoing discussions among us, finance, and the political side,
whether it is the MP side, the minister side, or the civil service
side, on a very broad basis. I would regularly come down and
meet with a number of ministers, of which the Minister of Finance
would be one, and talk about these issues, asking,
‘‘Hypothetically, what do you think?’’ Obviously, different
combinations make more sense than others.

The Chairman: Thank you, Mr. Godsoe.

Our next witness is Mr. John Hunkin, Chairman and Chief
Executive Officer of the Canadian Imperial Bank of Commerce.
Please proceed.

Mr. John Hunkin, Chairman and Chief Executive Officer,
Canadian Imperial Bank of Commerce: Let me begin by thanking
you and members of your committee for inviting me to participate
in this important discussion.

Kyoto. Cependant, là n’est pas la question. Ce que nous nous
efforçons véritablement de faire c’est de déterminer ce qu’ils
pensent, s’ils pensent que les choses ont changé ou non. «Les
fusionnements sont-ils une stratégie viable? Si nous suivons un
processus, est-ce possible?»

Le sénateur Tkachuk: Permettez-moi de vous poser une
dernière question. Y a-t-il eu des discussions informelles avec le
ministre Manley ou le premier ministre du Canada au sujet du
fusionnement possible de la Banque de Nouvelle-Écosse et de la
Banque de Montréal?

M. Godsoe: J’ai eu des discussions sur les fusionnements avec le
ministre Manley chaque année depuis cinq ans, comme j’en ai
eues avec d’autres ministres qui ne sont pas ministres des
Finances. Je leur ai tout simplement demandé leurs conseils, ce
qui se passait selon eux et ce qu’ils envisageaient quant à l’avenir
de l’industrie, en leur qualité de leader du pays, mais je n’en ai pas
discuté avec le premier ministre.

Le sénateur Tkachuk: Y a-t-il un représentant de votre banque,
un membre du conseil d’administration par exemple, qui aurait pu
avoir de telles discussions?

M. Godsoe: Non. J’ai eu des discussions à un moment ou à un
autre au cours des 18 derniers mois avec la plupart des ministres
au sujet de l’avenir de l’industrie, dont les fusions sont un aspect
très important.

Le sénateur Tkachuk: Il n’y a donc eu aucune discussion
informelle avec le premier ministre ou le ministre des Finances?

M. Godsoe: Nous parlons de situations hypothétiques. J’ai
discuté avec d’autres ministres et pas seulement avec M. Manley.

Le sénateur Tkachuk: Vous avez néanmoins eu des discussions
avec M.Manley, de façon informelle?

M. Godsoe: Tout dépend du moment auquel vous songez,
sénateur. Cela fait deux ans et demi que nous discutons de cela,
depuis bien avant ces réunions. Dès la publication du rapport
MacKay, dès le dépôt du projet de loi, nous avons eu des
discussions continues et très ouvertes, entre nous et les Finances et
avec les acteurs politiques, tels que députés et ministres, de même
que d’autres fonctionnaires. Je venais régulièrement rencontrer
divers ministres, dont celui des Finances, pour parler de ces
questions et leur demander: «Hypothétiquement, que pensez-vous
de ceci ou cela?» De toute évidence, certaines combinaisons sont
plus rationnelles que d’autres.

Le président: Merci, monsieur Godsoe.

Notre prochain témoin est M. John Hunkin, président et chef
de la direction de la Banque canadienne impériale de commerce.
Vous avez la parole.

M. John Hunkin, président et chef de la direction, Banque
canadienne impériale de commerce: Permettez-moi de commencer
par vous remercier, vous et les membres de votre comité, de votre
invitation à participer à ce débat important.
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I would also like to thank the Honourable John Manley and
the Honourable Maurizio Bevilacqua for providing the impetus
for these important hearings, which, I believe, come at a critical
time in our industry.

I come before you as an individual proud to be associated with
an institution, CIBC, that, in one form or another, touches
millions of lives across this country.

We have more than 8 million retail customers, 460,000 small
business customers and more than 42,000 employees. Our shares
are held by millions of Canadians through their pension plans or
RRSPs. The lives of countless others are touched by our
community activities, including the CIBC Run for the Cure
that, this year, saw 14,000 of our employees and their families join
more than 135,000 of their fellow Canadians in 38 communities to
raise $14 million to aid the fight against breast cancer.

I mentioned that I am proud of CIBC and most especially of
our people. I say that from the perspective of one who has spent
more than 33 years of his life at the bank and whose father
worked there for 44 years.

Canadian banks are part of the fabric of this nation. Indeed,
much as the railroads helped to knit this country together, so have
banks provided an engine of growth for Canada’s prosperity.
There are many ways to frame a discussion around the future of
Canada’s financial sector. However, we should never lose sight of
the fact that banks are not about faceless institutions, but rather
about people.

While my written submission attempts to provide our
perspective regarding the specific points raised by honourable
senators in regard to access, choice, availability, growth
prospects, adjustment and transition issues, I should like to use
my brief time here this afternoon to discuss the broader national
interest and what a strategy of fostering a strong and vibrant
financial services sector can mean for Canadians.

There are those who say that these hearings are about bank
mergers. My view is that bank mergers are a viable business
strategy for our industry, but only one of many.

At CIBC we are focussed on the strategy to grow our retail,
small business and wealth management franchise and have
invested hundreds of millions of dollars to rebuild our
technology platform across our more than 1,000 branches. We
have provided our people with the training and tools they need to
better serve their customers.

On the wealth management side, when Merrill Lynch decided
in 2001 to abandon its brokerage business in Canada, we made a
major investment to buy its retail brokerage and asset
management business. We have also partnered with Loblaws as
part of a strategy to provide convenient and no-fee banking
services through President’s Choice Financial that now has more
than 1.1 million customers and $7 billion in total funds managed.

J’aimerais remercier également l’honorable John Manley et
l’honorable Maurizio Bevilacqua d’avoir donné l’impulsion pour
la tenue de ces importantes audiences qui, à mon avis,
interviennent à un moment critique pour notre secteur.

Je me présente devant vous fier d’appartenir à une institution,
la CIBC, qui, sous une forme ou une autre, touche la vie de
millions de Canadiens.

Nous avons dans notre clientèle plus de huit millions de
particuliers et 460 000 petites entreprises et la banque emploie
plus de 42 000 personnes. Des milliers de Canadiens possèdent des
actions de notre banque, par l’intermédiaire de leur caisse de retraite
ou REER. Nos activités communautaires touchent d’innombrables
Canadiens, en particulier notre Course à la vie qui, cette année, a vu
14 000 de nos employés et leur famille se joindre à plus de 135 000
de leurs compatriotes dans 38 localités et lever 14 millions de
dollars pour la lutte contre le cancer du sein.

J’ai dit que je suis fier de la CIBC et je le suis particulièrement
de nos employés. Je le dis selon la perspective de quelqu’un qui a
consacré plus de 33 années de sa vie à la banque et dont le père y a
travaillé pendant 44 ans.

Les banques canadiennes font partie du tissu de la nation. De
fait, tout comme les chemins de fer ont contribué à unifier le pays,
les banques ont été un moteur de la prospérité du Canada. Il y a
de nombreuses façons d’aborder un débat sur l’avenir du secteur
financier canadien. Cependant, il ne faut jamais perdre de vue que
les banques ne sont pas des institutions sans visage mais sont
composées d’êtres humains.

Alors que mon mémoire tente de répondre aux questions
posées par les honorables sénateurs pour ce qui est de l’accès, du
choix, de la disponibilité, des perspectives de croissance, des
problèmes d’ajustement et de transition, j’aimerais utiliser mon
court temps de parole cet après-midi pour traiter de l’intérêt
national plus large et de ce qu’une stratégie de promotion d’un
secteur des services financiers fort et dynamique pourrait
représenter pour les Canadiens.

D’aucuns disent que ces audiences portent sur les fusions
bancaires. Mais à mon avis, les fusions sont certes une stratégie
commerciale viable pour notre secteur, mais seulement une option
parmi beaucoup d’autres.

Chez CIBC, nous poursuivons une stratégie d’expansion de nos
services aux particuliers, aux petites entreprises et aux épargnants
et avons investi des centaines de millions de dollars afin de
reconstruire notre plate-forme technologique qui dessert plus de
1 000 succursales. Nous avons doté nos employés de la formation
et des outils dont ils ont besoin pour mieux servir notre clientèle.

Du côté de la gestion de patrimoine, lorsque Merrill Lynch a
décidé en 2001 d’abandonner son activité de courtage au Canada,
nous avons réalisé un investissement majeur en rachetant ces
opérations de courtage de détail et de gestion de biens. Nous nous
sommes également associés à Loblaws dans le cadre d’une
stratégie visant à offrir des services bancaires commodes et
gratuits, par le biais de President’s Choice Financial, qui compte
maintenant plus de 1,1 million de clients et gère plus de
7 milliards de dollars d’avoirs.
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We at CIBC are acting on a number of strategic fronts. Having
experienced first hand the disruption caused in 1998, I do not wish
to put our employees, our customers or our shareholders through
another merger attempt unless we can design a process that is
timely and has reasonably predictable outcomes. Predictability is
of paramount importance. Predictability means that the
institutions putting a proposal forward to the government can
do so in the context of having knowledge of the analytical
components to be used by regulators and government decision
makers. This allows the key players, including the board of
directors of both institutions, to make a reasonable and rational
determination as to whether they should go forward.

Improving predictability will only be achieved by providing a
bank merger process that is transparent and based on clearly
articulated tests and criteria. Currently, the terms ‘‘pubic interest’’
and ‘‘pubic good’’ seem to be code words for politicizing the
debate. I believe that we need to define what we mean by ‘‘public
good’’.

The other key issue is timeliness. Banking is many things, but
most of all it is a dynamic interest. Again, for the sake of our
customers, our employees and our shareholders, we cannot put
major decisions on hold to accommodate a lengthy decision
process.

In 1998, our industry lost valuable time as the merger process
ground on for almost 11 months. Some may argue that this was a
bed of nails of our own making, but it was certainly not one we
would wish to climb onto again.

The current bank merger review process contemplates a time
frame of five months. This substantially reduces the time frame,
but I believe we could do better. We would like to work with all
parties to try to device a methodology that would take 100 days or
less. This would significantly reduce the period of uncertainty for
all concerned.

I will now turn to the larger issue as to whether Canada has or
should have a national strategy for the financial services sector.
By ‘‘strategy’’ I mean having a national objective to be a
significant player in this all-important sector. Are we willing to
let things bump along with the result being gradual but likely
erosion in the size and capability of Canada’s institutions relative
to that of our international competitors? Size matters for several
reasons.

Honourable senators have heard the argument that scale and
scope are needed. If Canadian banks are to invest in technology
they need to remain competitive. While there is an argument for
that case, an even more critical issue today is that scale and scope
affects ability and tolerance to take on risk and to serve medium
and large businesses. Ironically, while there has been a great deal
of needed attention placed on the small business sector where
some good progress has been made, it is actually the medium and
large corporate clients who are more likely to suffer from current
trends.

À CIBC, nous agissons sur plusieurs fronts stratégiques. Ayant
vécu de première main les perturbations survenues en 1998, je ne
souhaite pas infliger à nos employés, nos clients et actionnaires
une autre tentative de fusion tant qu’il n’existe pas pour cela un
mécanisme rapide et au résultat raisonnablement prévisible. La
prévisibilité est d’importance primordiale. La prévisibilité signifie
que les banques qui soumettent une proposition au gouvernement
connaissent par avance les éléments d’analyse qu’utiliseront les
autorités de réglementation et les décideurs gouvernementaux.
Cela permet aux acteurs clés, en particulier au conseil
d’administration des deux banques, de prendre des décisions
rationnelles et raisonnables sur une éventuelle fusion.

Une meilleure prévisibilité ne sera possible que s’il existe un
mécanisme d’examen des fusions bancaires qui soit transparent et
fondé sur des paramètres et critères clairement énoncés. À l’heure
actuelle, les termes «intérêt public» et «bien public» ne semblent
être que des slogans qui politisent le débat. Je pense qu’il faut
définir ce que l’on entend par «bien public».

La rapidité de décision est un autre facteur clé. L’activité
bancaire recouvre beaucoup de choses, mais elle est avant tout un
intérêt dynamique. Encore une fois, pour le bien de nos clients, de
nos employés et de nos actionnaires, nous ne pouvons garder en
suspens des décisions majeures en attendant la conclusion d’une
longue procédure d’examen.

En 1998, notre industrie a perdu un temps précieux pendant
que le mécanisme d’examen des fusions a traîné en longueur
pendant presque 11 mois. D’aucuns diront que c’était là un lit de
torture de notre propre fabrication, mais nous ne sommes
certainement pas impatients de nous y étendre à nouveau.

Le mécanisme actuel d’examen des fusions bancaires couvre
cinq mois. C’est là une réduction substantielle du délai, mais je
pense que l’on pourrait faire mieux. Nous aimerions travailler
avec toutes les parties pour tenter de mettre au point une méthode
qui aboutirait à une décision en 100 jours au moins. Cela réduirait
considérablement la période d’incertitude pour toutes les parties
concernées.

Je passe maintenant à la question plus large, celle de savoir si le
Canada devrait se doter ou non d’une stratégie nationale pour le
secteur des services financiers. Par «stratégie» j’entends avoir pour
objectif national d’être un acteur de premier plan dans ce secteur
primordial. Allons-nous laisser les choses continuer cahin-caha,
avec pour résultat une érosion graduelle mais probable de
l’envergure et de la capacité des institutions bancaires
canadiennes comparativement à celles de nos concurrents
internationaux? La taille compte, pour plusieurs raisons.

Honorables sénateurs, vous connaissez l’argument en faveur
d’une grande envergure. Si l’on veut que les banques canadiennes
investissent dans la technologie, elles doivent rester compétitives.
C’est indéniable, mais un facteur encore plus essentiel aujourd’hui
est que l’envergure détermine la capacité à prendre des risques et à
servir les moyennes et grandes entreprises. Paradoxalement, alors
que l’on a fait porter, à juste titre, beaucoup d’efforts sur le
secteur de la petite entreprise, avec de bons progrès à la clé, ce
sont en fait les moyennes et grandes entreprises clientes qui
risquent de souffrir le plus des tendances actuelles.
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As medium and large Canadian corporate clients such as
Bombardier, Celestica and BCE continue to grow their financing
needs grow apace. The lending capacities of Canadian banks have
not grown as quickly as those of our major international
competitors. In our case, we have made a conscious decision to
limit our risks to levels that are prudent for an institution of our
size. We intend to reduce our corporate loan book and merchant
banking book by one-third over the next three years. We are also
finding ways to reduce our earnings volatility that includes
smaller hold levels for large corporate loans. While it could be
argued that American or European banks could step in to fill the
gap, the reality is that these institutions have tended to do so in
good times but have shown far less interest when times are tough.

In this context, the national interest question is whether
Canada would be better served by fewer, stronger Canadian
financial institutions that could not only better meet the needs of
consumers and small business, but continue to provide a
Canadian alternative to our growing medium- and large-sized
businesses. I believe that the answer is ‘‘yes.’’

Scale and scope can also make a difference on the retail side.
As honourable senators will be aware, CIBC recently made the
decision to close its electronic banking operations in the United
States. We did so after three years of operations. We simply did
not feel that we had the luxury of waiting four or five years to
achieve profitability. The patience of our shareholders wore thin.
In large part that was because they viewed the investment as too
onerous for an institution of our size.

I contrast that experience with the Dutch financial
conglomerate ING, which set up an electronic bank operation
here six years ago and recently announced that the operation is
profitable. ING is about four times larger than CIBC and got that
way in a country where the government proactively fostered
consolidation and that now has a very competitive global
financial services sector.

What we are really talking about here today is whether Canada
will have a vigorous financial services sector headquartered in
Canada and led by Canadians. Toronto is the fourth largest
financial services cluster in North America by employment; two
years ago it was third. Financial services generates 28 per cent of
Toronto’s GDP and supports much of the commercial real estate
market. Through suppliers, the financial services market creates
countless spin-off jobs. These are good, high paying jobs that
attract talented Canadians from across the country; they are the
jobs we want for our children and grandchildren. These are
individuals who could and would go elsewhere if opportunities
were not available here at home.

Si des moyennes et grosses sociétés canadiennes comme
Bombardier, Celestica et BCE veulent poursuivre leur
croissance, le financement devra suivre. Les réserves de crédit
des banques canadiennes n’ont pas augmenté aussi rapidement
que celles de nos grands concurrents internationaux. Dans notre
cas, nous avons dû prendre sciemment la décision de limiter nos
risques à des niveaux prudents pour un établissement de notre
taille. Nous avons l’intention de réduire notre portefeuille de prêts
aux entreprises et notre activité de banque d’affaires d’un tiers au
cours des trois prochaines années. Nous cherchons également des
façons de réduire la volatilité de nos revenus, notamment en
réduisant la part des gros prêts aux entreprises. On pourrait
penser que les banques américaines ou européennes viendront
combler l’écart, mais la réalité est que ces institutions ont
tendance à le faire en période de prospérité mais se montrent
beaucoup intéressées lorsque la conjoncture est difficile.

Dans ce contexte, la question relative à l’intérêt national
consiste à déterminer si le Canada serait mieux servi par des
institutions financières en plus petit nombre mais plus fortes,
capables non seulement de mieux servir les consommateurs et les
petites entreprises, mais aussi de continuer à offrir une option
canadienne à nos moyennes et grosses entreprises en expansion. Je
crois que la réponse est oui.

L’envergure peut également faire une différence au niveau des
services de détail. Comme les honorables sénateurs le savent,
CIBC a récemment pris la décision de fermer ses services
bancaires en ligne aux États-Unis. Nous l’avons fait après trois
années de fonctionnement. Nous considérions tout simplement
que nous n’avions pas le luxe d’attendre quatre ou cinq ans avant
de parvenir au seuil de rentabilité. Nos actionnaires ont perdu
patience. Cela était dû pour une large part au fait qu’ils
considéraient l’investissement excessif pour un établissement de
notre taille.

Je compare notre expérience à celle du conglomérat financier
néerlandais ING, qui a ouvert une banque électronique ici il y a
six ans et a récemment annoncé qu’elle est devenue bénéficiaire.
ING est environ quatre fois plus grosse que CIBC et a atteint
cette taille dans un pays dont le gouvernement a activement
encouragé les regroupements et qui jouit aujourd’hui d’un secteur
des services financiers très compétitif à l’échelle mondiale.

Ce dont il est réellement question ici aujourd’hui est de savoir
si le Canada aura un secteur des services financiers robuste, dont
les sièges sociaux seront établis au Canada et dirigés par des
Canadiens. Toronto est le quatrième plus gros centre de services
financiers en Amérique du Nord de par les effectifs; il y a deux
ans, la ville était au troisième rang. Les services financiers
génèrent 28 p. 100 du PIB de Toronto et sont le premier moteur
du marché immobilier commercial. Le marché des services
financiers crée un nombre incalculable d’emplois secondaires
chez les fournisseurs. Ce sont là de bons emplois bien rémunérés
qui attirent des Canadiens talentueux de tout le pays, le genre
d’emplois que nous souhaitons pour nos enfants et petits-enfants.
Ce sont là des personnes qui pourraient et iraient s’expatrier si
elles ne trouvaient pas sur place de bonnes perspectives
professionnelles.
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They are also individuals who give generously to the United
Way, the various hospitals, the arts and universities. To use one
example, more than one third of the monies raised by the United
Way of Toronto, $28 million out of $75 million came from the
financial services sector. In the final analysis, that is what we are
really talking about today: the future.

My hope, and I am sure it is the hope of distinguished members
of the committee, is that we will choose to focus on building a
vigorous, competitive financial services sector. My hope is that in
doing so we will create a process that shortens the course, removes
the hurdles and creates a more predictable result. Then, if
aggregation in the financial services sectors makes sense for
Canada, we can get on with it.

I look forward to your questions.

Senator Oliver: You have made a very compelling case for
bank mergers. The witnesses that we have heard from today have
said that we must look at the third part of the merger process; that
is, the public interest impact assessment.

Mr. Nixon of the Royal Bank and Mr. Godsoe of the Bank of
Nova Scotia, have stated that the first two parts of the merger
process are very clear, that they understand them and know what
they have to do to meet them. I am referring to the OSFI
component with safety and security, and the Competition Bureau.
They said that the murky part is the third part, the public interest
assessment, whatever that may mean. In the letter from the
minister, there were four components that they wanted us to look
at. You and the other two bankers have given your general
approach to those issues. I think that there is a fourth element. If
we can pass the three tests, will the Government of Canada still
believe that bank mergers are good and, if we pass all of those
tests, will they say yes to them? The uncertainty that all the
bankers seem to have in common is that they do not know
whether the answer will be yes. Am I correct?

Mr. Hunkin: I believe that you are correct. The issue is what is
good for Canada.. I do not think there is enough clarity. It is
unlikely that another type of business would enter into a merger if
there were only a 50/50 probability of it being approved. That
business would naturally look at the regulatory and financial
issues of the Competition Bureau, and they would be able to tell
whether the merger would be approved. There are exceptions, but
not often. It is very difficult to get that certainty based on the lack
of more specific criteria.

Senator Oliver:When we did a study for OSFI a few years ago,
some of us went to Switzerland and looked at their review
process. You can do a merger there in two months. What we
heard today from the Competition Bureau is that the five months
that is in the legislation now only begins to run after the
banks have supplied them with all of the information that they
have requested. The five-month period does not begin until that
time. If you send information, documents and data to them

Ce sont également des personnes qui donnent généreusement à
Centraide, aux divers hôpitaux, aux arts et aux universités. Pour
citer juste un exemple, plus d’un tiers des fonds levés par
Centraide à Toronto, soit 28 millions sur les 75 millions de
dollars, provenaient du secteur des services financiers. En dernière
analyse, c’est réellement de cela dont nous parlons aujourd’hui:
l’avenir.

Mon espoir, et je suis sûr que les éminents membres du comité
le partagent, est que nous choisirons de privilégier la construction
d’un secteur des services financiers dynamique et compétitif. Mon
espoir est qu’en le faisant, nous mettrons en place un mécanisme
qui raccourcisse la course d’obstacles et dont le résultat sera plus
prévisible. Ensuite, si la concentration dans le secteur des services
financiers est dans l’intérêt du Canada, nous pourrons nous
atteler à la tâche.

Je répondrai volontiers à vos questions.

Le sénateur Oliver: Vous avez présenté une argumentation très
convaincante en faveur des fusions bancaires. Les témoins que
nous avons entendus aujourd’hui ont indiqué qu’il faut se
concentrer sur le troisième palier du mécanisme d’examen des
fusions, soit l’évaluation de l’incidence sur l’intérêt public.

M. Nixon, de la Banque royale, et M. Godsoe, de la Banque de
Nouvelle-Écosse, ont dit que les deux premiers paliers du
processus de fusion sont très clairs, qu’ils comprennent et
savent quoi faire pour les franchir. Je parle là du palier du
BSIF, celui de la sécurité, et le palier du Bureau de la concurrence.
Ils disent que la partie trouble est la troisième, l’évaluation de
l’intérêt public, dont on ne sait trop ce que cette notion signifie.
Le ministre, dans sa lettre, nous demandait d’examiner quatre
éléments. Vous et les deux autres banquiers nous avez donné votre
approche générale de cette question. Je pense qu’il y a un
quatrième élément. Si les trois critères sont remplis, le
gouvernement du Canada va-t-il considérer que les fusions
bancaires sont une chose positive et les approuver, tous ces
autres critères étant remplis? L’incertitude que tous les banquiers
semblent partager tient au fait qu’ils ne savent pas si la réponse
sera oui. Ai-je raison?

M. Hunkin: Je pense que vous avez raison. La question est de
savoir ce qui est bon pour le Canada. Je pense que ce n’est pas
suffisamment clair. Je pense qu’aucun autre type d’entreprise
n’entamerait une fusion s’il y avait seulement une probabilité de
50 p. 100 qu’elle soit agréée. Cette entreprise passerait
naturellement en revue les exigences réglementaires et
financières du Bureau de la concurrence et pourrait déterminer
de cette façon si la fusion sera approuvée. Il y a des exceptions,
mais elles sont rares. Il est très difficile d’obtenir une telle
certitude en l’absence de critères plus précis.

Le sénateur Oliver: Lorsque nous avons mené une étude pour le
BSIF il y a quelques années, certains d’entre nous sont allés en
Suisse pour examiner son mécanisme d’agrément. Dans ce pays,
on peut opérer une fusion en l’espace de deux mois. Le Bureau de
la concurrence nous a indiqué aujourd’hui que le délai de cinq
mois prévu actuellement dans la loi ne commence qu’une fois que
les banques ont fourni au Bureau toute la documentation
demandée. Le délai de cinq mois ne démarre qu’alors. S’il faut
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during a five-month period and they feel at that point that they
have all the information they need it is only then that they begin.
In essence the time period then becomes 10 months. Are you
aware of that?

Mr. Hunkin: I have never contemplated that, no.

Senator Oliver: You are suggesting 100 days, so there is a
substantial time difference.

Over the weekend, I read a paper about Canadian bank
mergers and the public interest. You, and your colleagues have all
put forth compelling arguments concerning mergers among some
Canadian banks. I would like to read one paragraph from James
McIntosh’s paper to see if you agree with his statement and if
indeed, this is your experience. He says that,

Charter banks have served as a profit centre for the
Canadian economy for the last 25 years. Our banking
system has also provided good service to the Canada public
by offering a wide range of high quality products at
reasonable prices. For this to continue, and that should be
the ultimate objective of government policy, Canadian
banks have to be able to compete in the home market for
banking services. My results show that increasing size
confers advantages in terms of reducing the costs of bringing
products to the market.

Is that accurate? If you get bigger can you reduce your costs for
others?

Mr. Hunkin: I agree with Mr. Godsoe that this issue is not just
about costs. However, if you spend the money on development of
a product and you can spread it over a larger customer base, you
can reduce the development cost and, in many instances, you can
reduce the delivery costs. There are cost advantages that could
make us more competitive than we are.

Senator Kroft: In 1998 our committee held hearings on the
MacKay report. Although mergers were not formally part of the
report, the debate about them got caught up in that discussion. It
was clear from one of the witnesses, and clear from the assessment
of the public debate at the time, that many Canadian business
groups were suspicious about the mergers.

I want discuss your statement about whether or not we have a
strategic objective as a nation, and that our financial services are
part of our national strength and an important part of taking
Canadian companies abroad. That objective, which was well
articulated, did not resonate with Canadians. It is fair to say that
there was suspicion that if, the banks were off on that initiative on
their own there was not a zero sum gain there would be a loss at
the other end, whether an allocation of resources or commitment
to the market.

I wonder whether we can find a way to national interest into a
particular category. In light of what has happened since 1998 and
in light of globalization, I invite you to comment on whether that
case can be more effectively made today than it was made then.

cinq mois pour fournir toute l’information, tous les documents et
toutes les données dont le Bureau pense avoir besoin, le délai ne
commence à courir qu’à partir de là. Dans la pratique, le délai en
devient un de dix mois. Êtes-vous informé de cela?

M. Hunkin: Non, je n’avais jamais envisagé cela.

Le sénateur Oliver: Vous préconisez 100 jours, et la différence
est donc considérable.

Au cours de la fin de semaine, j’ai lu un article sur les fusions
bancaires canadiennes et l’intérêt public. Vous et vos collègues
avez tous présenté des arguments convaincants en faveur de la
fusion de certaines banques canadiennes. J’aimerais vous lire un
paragraphe de cet article de James McIntosh, pour voir si vous
êtes d’accord avec ce qu’il dit et si cela est également votre
expérience. Il dit que:

Les banques à charte ont fait office de centre de profit pour
l’économie canadienne au cours de 25 dernières années.
Notre système bancaire a également fourni un bon service
au public canadien en offrant un large éventail de produits
de haute qualité à des prix raisonnables. Pour que cela
continue, et ce devrait être l’objectif ultime de la politique
gouvernementale, les banques canadiennes doivent être
concurrentielles sur le marché intérieur des services
bancaires. Mes résultats montrent que l’augmentation de
taille est avantageuse du fait qu’elle autorise une diminution
du coût de mise en marché des produits.

Est-ce exact? Si vous devenez plus gros, vous pouvez réduire les
coûts payés par le client?

M. Hunkin: Je conviens avec M. Godsoe que ce n’est pas
seulement une affaire de coût. Cependant, si vous dépensez un
certain montant pour mettre au point un produit et que vous
pouvez le répartir sur une clientèle plus large, cela permet dans
bien des cas une baisse de prix à la livraison. Il existe des
économies d’échelle qui pourraient nous rendre plus compétitifs
que nous ne le sommes.

Le sénateur Kroft: Notre comité a tenu des audiences en 1998
sur le rapport MacKay. Bien que ce dernier ne portait pas
exactement sur les fusions, cette question a fait surface dans les
débats. L’un des témoins, et cette position ressortait clairement du
débat public à l’époque, estimait que de nombreux groupes
d’entrepreneurs canadiens se méfiaient des fusions.

J’aimerais revenir à votre idée d’un objectif stratégique
national, au fait que nos services financiers sont un de nos
atouts nationaux et importants pour l’expansion à l’étranger des
entreprises canadiennes. Cet objectif, qui avait été bien énoncé,
n’a pas eu de résonnance auprès des Canadiens. Je pense pouvoir
dire qu’il règne la crainte que si les banques s’embarquaient dans
cette initiative de leur propre chef, ce ne soit pas une partie à
somme nulle, qu’il y aurait des pertes à l’autre niveau, que ce soit
celui de l’attribution de ressources ou de la présence sur le marché.

Je me demande s’il y a moyen de mieux cerner l’intérêt
national. Étant donné ce qui s’est passé depuis 1998 et à la lumière
de la mondialisation, je vous invite à présenter une argumentation
plus convaincante.
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Mr. Hunkin: From studying the 1998 list of those businesses
that opposed the mergers I found that it was the four big banks
that gave the idea limited support. One of the problems was that
the banks got ahead of themselves and pre-empted the
opportunity for a good, rational discussion of the whole issue.
Instead, the discussion became emotional. The merger was sort of
in play before the government policy was established. In terms of
my involvement I will state that it was a mistake. Hopefully, this
time, we can have a good, open discussion.

Notwithstanding the fact that we have legislation that provides
for mergers to take place, there is doubt as to whether the country
wants to see them happen. My main concern is that we enter into
good discussions concerning possible mergers. If it is decided that
there is no way to improve on the process, or on the clarity issues
of public good, then it will be a decision that we have made
consciously, rather than a decision made by default.

I believe the mergers would make a big difference to what
Canada’s financial services industry would look like over the next
ten to 15 years. That is why it is worth our taking the time to
think about it and discuss it.

Senator Kroft: In the search for clarity, the two parts that we
are not involved in seem to be clear. We are trying to determine
our part in bringing clarity to the public interest section.

You have had discussions with officials and with government.
If you were involved in a merger proposal that you considered to
be superb, would you feel that you were operating in an
environment where, in addition to the legal structure, the public
policy was inclined toward that merger? I am looking for
government opinion. Do you think that you are in a receptive
environment, or that you have to hurdle to get over in the
political argument that mergers are a good idea?

Mr. Hunkin: Many of us think about mergers. The answer is
that people do not feel that if they were to come forward, even
though they might have a compelling case, the result would be
what they wanted. They do not feel comfortable and confident
with the outcome.

That is why people want to narrow down the issue of public
good. These concerns must be addressed. The issue of public good
remains vague in terms of how it sits in the legislation.

Senator Kroft: I suggest that you are saying the political will is
more vague than the public good.

Mr. Hunkin: I did not say that. You said that.

Senator Kroft: My apologies.

Mr. Hunkin: I do not know if there is a political will in the
country right now. That is why having this discussion and taking
time on it perhaps will get people to understand this issue. There
are differences today in the corporate sector and in what has
evolved in the financial services industry over the last few years in
terms of availability. The Canadian banks are not as big as we
were a few years ago. I can speak for CIBC: We have announced

M. Hunkin: Ayant étudié la liste des entreprises opposées aux
fusions en 1998, j’ai constaté que ce sont les quatre grandes
banques qui ont exprimé un appui à cette idée, avec des réserves.
L’un des problèmes est que les banques se sont par trop
précipitées, avant même que toute cette question fasse l’objet
d’un débat approfondi et rationnel. Au lieu de cela, le débat est
devenu passionnel. La fusion était déjà en route avant que le
gouvernement n’arrête sa politique. Pour ce qui est de mon rôle, je
peux dire que c’était une erreur. J’espère que cette fois-ci nous
aurons une bonne discussion approfondie.

Nonobstant le fait que nous avons une législation qui autorise
les fusions, il n’est pas certain que le pays les souhaite. Ce qui me
tient le plus à coeur, c’est qu’un bon débat se déroule sur
d’éventuelles fusions. Si l’on décide alors qu’il n’y a pas moyen
d’améliorer le processus, ou de clarifier la notion de bien public,
alors ce sera une décision que nous aurons prise consciemment, au
lieu que ce soit par défaut.

Je pense que les fusions transformeraient profondément le
secteur bancaire canadien au cours des 10 à 15 prochaines années.
C’est pourquoi il vaut la peine de prendre le temps d’y réfléchir et
d’en discuter.

Le sénateur Kroft: Dans cette quête de clarté, les deux éléments
dont nous ne sommes pas saisis semblent clairs. Nous tentons de
faire notre part en clarifiant l’élément intérêt public.

Vous avez eu des discussions avec les fonctionnaires et le
gouvernement. Si vous proposiez une fusion que vous considérez
comme superbement avantageuse, estimeriez-vous que la
politique gouvernementale, indépendamment de la structure
juridique, serait favorable à cette fusion? Je parle là de la
position gouvernementale. Pensez-vous que vous êtes dans un
environnement réceptif, ou qu’il y a des obstacles de nature
politique à surmonter afin de faire admettre que les fusions sont
une bonne idée?

M. Hunkin: Nous sommes nombreux à réfléchir aux fusions.
La réponse est que la plupart des gens ne pensent pas que s’ils en
proposaient une, même avec une argumentation convaincante, ils
obtiendraient le résultat souhaité. Ils ne se sentent pas assurés du
résultat.

C’est pourquoi les gens souhaitent mieux cerner la notion de
bien public. Il faut un débat. La question du bien public reste
vague et l’on ne sait trop quelle place elle occupe dans la
législation.

Le sénateur Kroft: En quelque sorte, vous dites que la volonté
publique est plus vague que le bien public.

M. Hunkin: Ce n’est pas moi qui le dit, c’est vous.

Le sénateur Kroft: Mes excuses.

M. Hunkin: Je ne sais pas s’il y a actuellement une volonté
politique dans le pays. C’est pourquoi nous avons cette discussion
et, si on lui consacre du temps, peut-être finira-t-on par
comprendre la problématique. Il y a des divergences de vues
parmi les entreprises sur l’évolution des services financiers ces
dernières années, du point de vue de la disponibilité de crédit. Les
banques canadiennes ne sont plus aussi grosses qu’elles l’étaient il
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publicly that we will cut back on the size of our large, corporate
lending book. We will also cut back on the size of our merchant-
banking book. Ultimately, that has an impact on the industry.
The bigger you are, the greater the scale you have and the greater
the risk you can have at any time. Therefore, the growth issue and
the size issue are important.

Senator Tkachuk: We are participating in a first. We have the
Senate committee and all of the banks in Canada trying to explain
government policy. Normally, we study a particular policy and
then go from there. In this case, we are trying to figure out what it
is without the benefit of participants coming forward to give us
leadership.

Mr. Godsoe said that they became interested in the merger
process when it became legal. My view is that it was legal
beforehand, but we did not have a process drawn out for it.

When your bank participated in the process in 1998, four
banks were doing performing two mergers and that was not
illegal. The process included the Competition Bureau and that
was it. The minister delayed by saying that they had to get the
MacKay task force and had to listen to what the Senate had to
say about it and then they had to listen to the House. There is a
process to follow. The problem is that the government has told
enough people in the banking industry that there will be no
mergers. That is the problem. Why do we have this process?

Mr. Hunkin: I cannot support that. It is not a matter of
whether anyone says ‘‘yes’’ or ‘‘no.’’ Right now, I am not aware of
what those four things are, or what the exact criteria is. That and
timeliness are the issues right now. I would have great difficulty,
under the present circumstances, in recommending to my board
that we move forward under those conditions.

Senator Tkachuk: Let us get to that. I believe we are here
because you believe that the government will say no to the merger.

You have come up with a number of good ideas, one of which
is to shorten the process. That still does not get to your problem,
which is public interest. It would be helpful to define the
minister’s role in this, because the minister can intervene at any
time and say no in the middle of the process.

What is there about the public interest part that none of the
bankers seem to understand? Not one of you has suggested what
can be eliminated in order to make it simpler and easier for us to
understand. Hopefully, the Canadian people understand.

Mr. Hunkin: I will have to repeat myself. If I wanted to discuss
a merger, it would not be good enough to know that the
government would not say ‘‘no’’ to my proposal. Saying ‘‘no’’ is
easy. What we need to if someone to say that the proposal meets
the criteria, and that they would be supportive.

y a quelques années. Je parle pour la CIBC: nous avons annoncé
publiquement que nous allions réduire notre portefeuille de gros
prêts aux entreprises. Nous allons également réduire notre
portefeuille d’investissement. Tout cela finit par se répercuter
sur l’industrie. Plus vous êtes gros, plus vous avez d’envergure et
plus grand est le risque que vous pouvez assumer à tout moment.
Par conséquent, cette notion de croissance et de taille est
importante.

Le sénateur Tkachuk:Nous participons à une première. Voici le
comité sénatorial et toutes les banques canadiennes qui s’efforcent
d’expliquer la politique gouvernementale. Normalement, c’est
l’inverse, nous étudions une politique donnée qui nous est
présentée. En l’occurrence, nous cherchons à deviner sans que
les premiers responsables ne viennent s’expliquer.

M. Godsoe a dit que les banques ont commencé à s’intéresser
au mécanisme de fusion lorsqu’il est devenu légal. À mon avis, les
fusions étaient déjà légales, mais il n’y avait pas de processus en
place pour les réaliser.

Lorsque votre banque a participé au processus en 1998, quatre
banques envisageaient d’exécuter deux fusions et ce n’était pas
illégal. Le mécanisme exigeait l’avis du Bureau de la concurrence,
et c’était tout. Le ministre a temporisé en disant qu’il fallait
attendre le rapport du groupe de travail MacKay et écouter ce que
le Sénat avait à dire sur le sujet, puis la Chambre. Il y a un
mécanisme à suivre. Le problème est que le gouvernement a dit à
suffisamment de banquiers qu’il n’y aura pas de fusion. C’est là le
problème. Pourquoi avoir ce mécanisme?

M. Hunkin: Je ne suis pas de cet avis. Le problème n’est pas
que quelqu’un risque de dire oui ou non. En ce moment, je ne
connais pas ces quatre éléments, ou quels sont les critères exacts.
C’est ce flou et les délais qui posent problème en ce moment.
J’aurais beaucoup de mal, dans les circonstances actuelles, à
recommander à mon conseil d’administration d’entamer une
fusion dans ces conditions.

Le sénateur Tkachuk: Voyons cela. Je considère que nous
sommes là parce que vous pensez que le gouvernement dira non à
la fusion.

Vous avez soumis un certain nombre de bonnes idées, dont
l’une consiste à raccourcir le processus. Mais cela ne règle
toujours pas votre problème, soit l’intérêt public. Il serait utile de
définir le rôle du ministre à cet égard, car il peut intervenir à tout
moment et dire non au beau milieu du processus.

Qu’y a-t-il dans cette notion d’intérêt public qu’aucun des
banquiers ne semble comprendre? Nul d’entre vous n’a suggéré ce
que l’on pourrait éliminer pour que nous puissions mieux
comprendre. J’espère que les Canadiens comprennent.

M. Hunkin: Je vais devoir répéter ce que j’ai dit. Si j’envisageais
une fusion, il ne me suffirait pas de savoir que le gouvernement
dirait non à ma proposition. Dire «non» est facile. Ce qu’il nous
faudrait, c’est que quelqu’un dise que la proposition répond aux
critères et que dans ces conditions elle est bonne.
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However, at this point in time, as far as I can see, not even the
government has the criteria for what is in the public interest. We
do not have that now. Again, that and timeliness are the two main
issues.

Senator Tkachuk: For a government, lack of clarity is often
good, because it creates an excuse to muddle around with public
policy. That is the situation that we have here. What I am trying
to get at, is that no one has made an application, no one has tested
the process and no one has gone through the process. How does
anyone know that the process will not work out just fine?

Mr. Hunkin: We do not know, and that is the problem. That is
the issue. We do not have enough confidence in the outcome to
put our organizations through three or five or 10 months of
uncertainty. That is one of the greatest concerns.

I do not lay the blame at the government’s feet for the situation
that occurred in 1998. Clearly, there was no support for what
went on then, and the lack of support seemed to grow with time.

Senator Tkachuk: After all this, are we back to 1998?

Mr. Hunkin: We are still in a situation where the issue of bank
mergers is a very controversial issue in Canada. Clearly, it
deserves much thought. Right now, I do not believe there is the
clarity that we need around the issue.

Senator Setlakwe: The preceding submissions, that referred to
the lack of capitalization seemed to suggest that their objective
was to enter into the purchasing of retail banks in the United
States. I thought I understood that the purpose of increased
capitalization was to permit you to compete internationally in
important loans that you are not able to do now because you are
undercapitalized. I would like you to elaborate on that.

All of the CEOs have testified to the effect that they are very
effective in accessing financial services. I get the impression that
that may be the case in downtown Toronto, but it is certainly not
the case in downtown Thetford Mines. Could you clear up the
perception that Canadians have that when it comes to loans for
small and medium enterprise loans, the banks are just not there
for them? The public perception is that the banks are not doing
the lending and if they do lend funds it is only if they are
guaranteed by provincial or federal institutions, and receive the
guaranteed of 70 per cent of the inventory and so on. Therefore,
would you be opposed to the Business Development Bank of
Canada going into short-term loans?

The Chairman: Those are quite a few questions. Senator
Setlakwe, I do not think that is part of our mandate.

Mr. Hunkin: Let me talk about scale and capital and what they
are for. First, it will vary from bank to bank. Most of it falls
under the category of growth.

The emphasis has been put on wealth management and
growing retail small businesses. All of the banks all want to do
more of that business, both in Canada and, if we were able to,

Cependant, à ce stade, pour autant que je puisse voir, même le
gouvernement n’a pas de critère pour déterminer ce qui est dans
l’intérêt public. Nous n’avons pas cela. C’est cette incertitude, et
la longueur du délai, qui constituent les deux principaux
problèmes.

Le sénateur Tkachuk: Pour un gouvernement, le manque de
clarté est souvent une bonne chose, car cela lui donne une excuse
pour tripatouiller la politique gouvernementale. C’est la situation
dans laquelle nous nous trouvons maintenant. Ce que je veux
mettre en lumière, c’est que nul n’a présenté de demande, nul n’a
éprouvé le processus et ne l’a suivi. Comment sait-on qu’il ne
fonctionne pas à merveille?

M. Hunkin: Nous ne le savons pas, et c’est là le problème. C’est
la difficulté. Nous ne sommes pas suffisamment assurés du
résultat pour infliger à nos organisations trois ou quatre ou dix
mois d’incertitude. C’est l’un des plus gros problèmes.

Je ne blâme pas le gouvernement pour ce qui est arrivé en 1998.
À l’évidence, il n’y avait pas de soutien pour ce qui était proposé
alors, et le refus ne semblait que s’amplifier avec le temps.

Le sénateur Tkachuk: Après tout cela, sommes-nous revenus à
la situation de 1998?

M. Hunkin:Nous sommes toujours dans une situation telle que
les fusions bancaires sont un sujet très controversé au Canada. À
l’évidence, il mérite plus ample réflexion. En ce moment, je ne
pense pas qu’il y ait suffisamment de clarté.

Le sénateur Setlakwe: Les témoins précédents, qui faisaient état
d’un manque de capitalisation, semblaient dire que leur objectif
était d’acquérir des banques de détail américaines. J’ai cru
comprendre que le but d’une capitalisation accrue était de vous
permettre de livrer concurrence à l’échelle internationale pour des
prêts importants, que vous ne pouvez offrir aujourd’hui parce que
vous êtes sous-capitalisés. J’aimerais que vous nous expliquiez un
peu mieux cela.

Tous les PDG ont déclaré que l’accès aux services financiers est
très bon. C’est peut-être le cas au centre-ville de Toronto, mais
certainement pas à Thetford Mines. Pourriez-vous démentir cette
perception des Canadiens que lorsqu’il s’agit d’offrir des prêts aux
petites et moyennes entreprises, les banques se défilent? La
perception du public est que les banques n’offrent pas les crédits
et, si elles accordent des prêts, c’est uniquement s’il y a une
garantie d’ une institution provinciale ou fédérale ou si les prêts
sont nantis à hauteur de 70 p. 100 des stocks, et cetera. Dans ces
conditions, seriez-vous opposé à ce que la Banque de
développement du Canada offre des prêts de court terme?

Le président: Cela fait pas mal de questions. Sénateur Setlakwe,
je ne pense pas qu’elle fasse partie de notre mandat.

M. Hunkin: Parlons de taille et de capital et de leur finalité.
Tout d’abord, cela varie d’une banque à l’autre. Mais surtout,
c’est une question de croissance.

L’accent a été mis sur la gestion de patrimoine et les prêts aux
petites entreprises. Toutes les banques veulent avoir une plus
grande part de cette activité, tant au Canada qu’à l’étranger, dans
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outside Canada. If we ended up as part of a larger merged entity,
and I had any say in it, I would be arguing that, yes, we should be
looking for opportunities, not only in Canada but beyond
Canada’s borders, to expand and grow our business.

The issue of capital to support risk-taking in the areas of
corporate lending, and in particular large corporate lending where
the numbers become larger and larger over the years, has become
a significant issue. We are concerned with the ability of Canadian
banks to compete effectively in those areas on a prudent basis.

Some of us have been told by rating agencies that the Canadian
banks have had too much participation of size in those areas.

Forgetting about abroad, there is a real issue there. Over time
there can be a real issue if we do not get that scale. We will not be
as useful to Canadian medium to large corporations in helping to
support them in their business. It is my perspective that over the
years, in the down times, many of the foreign banks that are not
in here all the time are not as supportive in the down times. This is
not their primary market.

There is more than one issue to the scale. It all comes around in
some ways to risk, whether it is risk involving strategy or risk
involving day-to-day operations. The bigger the scale you have,
the more easily you can take on larger risk.

In terms of accessing financial services outside of downtown
Toronto or downtown Ottawa, we think we are trying really hard.
I have to tell you that I get frustrated with the obvious lack of
success we have in those areas.

I do not know the answer. My guess is that if we had these
hearings 20 years ago this would have been an issue at that time as
well.

I do not have a great answer why we are not doing a better job
in that area. I hope some of the other institutions that are doing
more banking will become more competitive. Perhaps that will
spur us on to greater things. We actually think we are trying hard
in that area although, it does not sound like we are being very
effective.

Senator Oliver: Regional advisory boards would help.

Senator Angus: Mr. Hunkin, I would like to commend you on
the clarity and candour of your comments to date. I understand
from your comments that there is no merger in the works or even
under consideration with any of the other big five banks. Is that
correct?

Mr. Hunkin: Are there rumours?

Senator Angus: No.

Mr. Hunkin: I left Toronto for two hours and look what
happens. I am not aware of any, senator.

la mesure où c’est possible. Si nous nous retrouvions intégrés dans
une entité plus grande, après fusion, et si j’avais mon mot à dire, je
ferais valoir qu’il faudrait saisir toutes les opportunités, pas
seulement au Canada mais aussi à l’étranger, pour développer
notre activité dans tous les domaines.

Le problème du capital requis pour autoriser la prise de risque
dans le domaine des prêts aux entreprises, et en particulier des
prêts aux grosses entreprises dont les besoins ne cessent de grossir
au fil des ans, est devenu primordial. Nous craignons que les
banques canadiennes ne soient plus en mesure de livrer
efficacement concurrence dans ce domaine, sur une base
prudente.

Certains d’entre nous se sont fait dire par les agences de
cotation que les banques canadiennes se sont trop exposées dans
ces domaines.

Abstraction faite du marché étranger, le véritable problème se
situe ici. Un réel problème pourrait surgir si nous n’avons pas
l’envergure voulue. Nous serons moins utiles aux moyennes et
grosses sociétés canadiennes, ne pourrons plus appuyer leur
expansion. Or, nous avons vu que les banques étrangères en
période de ralentissement ne sont pas là pour faire la différence.
Le Canada n’est pas leur marché premier.

Le problème de la taille comporte plusieurs facettes. Tout
revient finalement au risque, que ce soit le risque au niveau de la
stratégie ou celui des opérations au jour le jour. Plus vous êtes
gros, et plus facilement vous pouvez assumer de gros risques.

S’agissant de l’accès aux services financiers en dehors du
centre-ville de Toronto ou d’Ottawa, je pense que nous faisons de
gros efforts. Je peux vous dire que je suis frustré par notre manque
de succès évident à cet égard.

Je ne connais pas la solution. J’ai l’impression que si nous
avions tenu ces audiences il y a 20 ans, le même problème aurait
été mis en évidence.

Je ne peux pas vous dire pourquoi nous ne réussissons pas
mieux à cet égard. J’espère que les autres institutions, qui
commencent à offrir plus de services bancaires, deviendront plus
compétitives. Peut-être cela nous stimulera-t-il à faire mieux. Mais
nous pensons réellement que nous déployons de gros efforts, mais
il apparaît que ce n’est pas très efficace.

Le sénateur Oliver: Des conseils consultatifs régionaux seraient
utiles.

Le sénateur Angus: Monsieur Hunkin, je vous félicite de la
clarté et de la franchise de vos propos jusqu’à présent. Si je me fie
à ce que vous avez dit, vous ne préparez ou n’envisagez pas de
fusion avec l’une ou l’autre des cinq autres grandes banques. Est-
ce exact?

M. Hunkin: Y a-t-il des rumeurs?

Le sénateur Angus: Non.

M. Hunkin: J’ai quitté Toronto il y a deux heures et voyez ce
qui se passe. Je ne suis au courant de rien, sénateur.
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Senator Angus: You have been candid enough to say you
thought the exercise four years ago was a mistake. You do not
blame the government for it; it was a comedy of errors, perhaps.
In any event, do you think Canada is any worse off that those two
mergers did not take place?

Mr. Hunkin:We have slipped a bit in the international banking
arena. There is no question about that. It is a reality, and
notwithstanding the fact we have better capabilities today, we
have nonetheless slipped as others have grown.

The sooner we resolve this issue the better. That way everyone
can get on with other strategies and not focus on this one. If
Canada wants to have a strong growing and vibrant financial
institutions industry, we need all the strategic capabilities that
most of the other major countries in the world possess. That
includes the ability to merge. If we do not have that, then we are
clearly at a disadvantage.

Senator Angus: As you say, what these hearings are about is the
future, and whether or not Canada wants this. I think your
current perception is you are not sure that Canada does want this.
If you were the Prime Minister today, would you approve a
merger between Scotiabank and Bank of Montreal?

Mr. Hunkin: I do not know about that one.

Senator Angus: What about between any two banks?

Mr. Hunkin: It would depend very much on the proposal. I
think a merger would have to be a good, well thought-out
proposal, but I am basically in favour of mergers as being a real
viable opportunity for Canadian banks.

Senator Angus: I thought you would say that.

I talked to an industrialist the other night, and I told him about
these hearings. He told me that he deals in the financial markets
all the time and, as long as the economy is good, he can get his
money from the Japanese banks or Morgan Chase or from the big
banks that operate in the London international financial
community.

However, he said, that when times gets bad, and he is the
Canadian business out there, he will be one of the first businesses
that they will drop. He also said that he would like it if there were
a Canadian option that would at least be a major player in the
syndicate he was going to.

He indicated that the other big banks out there could meet all
of his needs. I am really troubled by how we could be fair if we
were to approve a merger.

Mr. Hunkin: I question whether there should only be one
merger. I do not think one bank would be sufficient to meet all of
the clients’ needs. I think you would want to have a couple of
large institutions. By the way, I say ‘‘institutions’’ because we also
have a number of very strong insurance companies, who are now
in size and in terms of market cap as big as some of us or even
bigger. That is something new that has evolved over the last few
years. We are not the only large financial institutions in Canada
any more. There are a number of insurance companies that are

Le sénateur Angus: Vous avez eu la franchise de reconnaître
que l’exercice d’il y a quatre ans était une erreur. Vous n’en
blâmez pas le gouvernement, c’était peut-être une cascade
d’erreurs. Quoi qu’il en soit, pensez-vous que le Canada se
porte plus mal du fait que ces deux fusions n’ont pas eu lieu?

M. Hunkin: Nous avons quelque peu reculé sur la scène
bancaire internationale. Cela ne fait aucun doute. C’est la réalité,
et bien que nous ayons de meilleures capacités aujourd’hui, nous
avons néanmoins reculé par rapport aux concurrents.

Plus vite nous réglerons cette question, mieux cela vaudra.
Ainsi chacun pourra poursuivre d’autres stratégies et ne plus
s’obnubiler sur celle-ci. Si le Canada veut avoir un secteur
financier à forte croissance et dynamique, nous avons besoin de
toutes les capacités stratégiques dont jouissent la plupart des
autres grands pays du monde. Cela englobe la faculté de
fusionner. Si nous ne l’avons pas, nous sommes clairement
défavorisés.

Le sénateur Angus: Comme vous dites, ces audiences portent
sur l’avenir et la question de savoir si le Canada veut ou non de
cela. J’ai l’impression que votre perception actuelle est qu’il n’en
veut pas. Si vous étiez le premier ministre aujourd’hui,
approuveriez-vous une fusion entre la Banque Scotia et la
Banque de Montréal?

M. Hunkin: Je ne sais pas ce que je déciderais dans ce cas-là.

Le sénateur Angus: Et entre deux banques quelconques?

M. Hunkin: Cela dépendrait largement de la proposition. Je
pense qu’une fusion devrait être une proposition positive et très
réfléchie, mais je suis généralement favorable aux fusions, en tant
que perspective réellement viable pour les banques canadiennes.

Le sénateur Angus: C’est bien ce que je pensais.

J’ai parlé à un industriel l’autre soir et je l’ai mis au courant de
ces audiences. Il m’a dit qu’il emprunte sur le marché sans arrêt et
que, tant que la conjoncture est favorable, il peut obtenir des
crédits auprès des banques japonaises ou de Morgan Chase ou de
grosses banques opérant sur la place de Londres.

Cependant, il a dit que lorsque le vent tourne, son entreprise,
une entreprise canadienne, sera la première que ces banques vont
laisser tomber. Il a dit qu’il aimerait une option canadienne qui
puisse occuper une place de premier plan dans le consortium de
financement auquel il s’adresse.

Il a indiqué que les autres grandes banques pouvaient répondre
à tous ses besoins. Je me demande réellement dans quelle mesure
nous pourrons être équitables si nous approuvons une fusion.

M. Hunkin: Je ne pense pas qu’une seule fusion suffirait. Je ne
pense pas qu’une banque suffirait à répondre à tous les besoins
des clients. Je pense qu’il faut plusieurs grosses institutions.
D’ailleurs, je dis «institutions», car nous avons également un
certain nombre de compagnies d’assurance très puissantes,
certaines, de par leur taille et leur capitalisation, aussi grosses
que nous ou même plus. C’est un phénomène nouveau qui est
apparu ces dernières années. Nous ne sommes plus les seules
grandes institutions financières au Canada. Un certain nombre de
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very large and profitable. If it were only one, it would be
interesting trying to figure out just which combination it would
be. If it was ever believed that it would be only one, then it would
be fun to watch everyone scramble for the door.

Senator Angus: I read Mr. Godsoe a passage from his
testimony from four years ago, when there were two mergers in
play. He gave a statistic-filled response, saying the mergers would
have reduced the field from five to three, and that 70 per cent of
the infrastructure would be in the hands of these three. He talked
about how bad it was. He used the word ‘‘bad’’ seven times. It led
me to this question. I see your point now. You are saying, well, if
there were only five institutions, that is one thing; however, we
have all these life insurance companies and perhaps other
institutions out there. Is that your point?

Mr. Hunkin: I think the issues you are dealing with, in terms of
size and concentration, are things that the Competition Bureau
would deal with, as they do in every other industry.

Senator Angus: Do you think they should?

Mr. Hunkin: They are the right people, because they can take a
hopefully objective view of what they are doing.

Senator Angus: M. Réal Raymond, the CEO of the National
Bank, indicated in his report that he feels the current process is
strangling us. He believes that we are going nowhere and that no
one is winning the game. He thinks that we should get back to the
forces of the market if that it makes good business sense. He
suggests taking into consideration other normal business
restrictions, such as a healthy competition law in the country,
with a von Finckenstein-type of office, and go forward with that.

Is that too laissez-faire, in your view?

Mr. Hunkin: The reality in Canada is that the Canadian banks
seem to play a special role. One thing we have realized, as a result
of the last go-round, is that we do play a special role in Canada.
We sort of owe a higher order of responsibility to the Canadian
public on these issues. Is that right or wrong? I do not know.
However, it seems to be the way the world is. Some of us sort of
got that between the eyes the last time. There needs to be a
process. Perhaps it is more of a process than you would have in a
normal merger, but it will have to get to the point where there is
some sort of reasonably objective test as to what is in the publics’
interest, so we can make a judgment. Furthermore, those to
whom we come will also be able to make a judgment that is not
just on political grounds.

Senator Angus: The big grey area is not so much the public
interest as what makes good political sense for the current regime,
or any other regime at the material time.

The Chairman: Senator Oliver cited a paper he had read by an
economist named Professor James McIntosh. He will be testifying
here. I have never met him, but I did call him to invite him to
appear before our committee, and I read one of his papers, as did
Senator Oliver. I understood about one-half of it because
econometrics is over my head. However, I think I got the gist
of what he was saying. When I spoke to him he asked me for my
opinion. I told him that I had a feeling that if we do not see some

compagnies d’assurance sont très grosses et profitables. S’il n’y
avait qu’une seule fusion, il serait intéressant de savoir quelle
combinaison ce serait. S’il ne devait y en avoir qu’une seule, ce
serait amusant de voir tout le monde se précipiter vers la porte.

Le sénateur Angus: J’ai lu à M. Godsoe un extrait de son
témoignage il y a quatre ans, lorsque deux fusions étaient
proposées. Il m’a donné une réponse remplie de statistiques, en
disant que les fusions auraient réduit le peloton de cinq à trois et
que 70 p. 100 de l’infrastructure serait aux mains de ces trois là. Il
a expliqué que ce serait très néfaste. Il a utilisé le mot néfaste sept
fois. C’est cela qui a motivé ma question. Je comprends
maintenant votre argument. Vous dites, eh bien s’il n’y avait
plus que cinq institutions, c’est une chose; cependant, nous avons
toutes ces compagnies d’assurance-vie et peut-être d’autres
institutions qui rivalisent. Est-ce là votre argumentation?

M. Hunkin: Je pense que ces questions de taille et de
concentration dont vous parlez relèvent du Bureau de la
concurrence, comme c’est le cas de n’importe quel autre secteur.

Le sénateur Angus: Pensez-vous qu’il devrait intervenir?

M. Hunkin: C’est son rôle, car c’est lui qui peut former un
jugement objectif.

Le sénateur Angus: M. Réal Raymond, le PDG de la Banque
nationale, a estimé dans son rapport que le processus actuel nous
étrangle. Il pense que nous sommes dans une impasse et que
personne n’en sort gagnant. Il pense que nous devrions laisser
faire les forces du marché et préconise de s’en tenir aux
restrictions normales imposées aux entreprises, telles qu’un droit
de la concurrence vigoureux dans notre pays, avec un bureau de
type von Finckenstein, et de s’en tenir à cela.

Est-ce trop de laissez-faire, à votre avis?

M. Hunkin: La réalité, au Canada, c’est que les banques
semblent occuper une place spéciale. Une chose que nous avons
réalisé la dernière fois est que nous jouons un rôle spécial au
Canada. Nous avons en quelque sorte une responsabilité de rang
supérieur à l’égard du public canadien. Est-ce bien ou mal? Je ne
sais pas. Cependant, c’est ainsi. Certains d’entre nous en ont pris
douloureusement conscience la dernière fois. Il faut un processus.
Ce sera peut-être un processus plus pointilleux que dans le cas
d’une fusion normale, mais il faudra bien en arriver à une sorte de
critère raisonnablement objectif de l’intérêt public, afin que l’on
puisse former un jugement. Ainsi, ceux à qui nous nous
adresserons pourront former un jugement sur des bases autres
que seulement politiques.

Le sénateur Angus: La grande inconnue n’est pas tellement
l’intérêt public que l’intérêt politique du gouvernement actuel, ou
de tout gouvernement en place au moment de la décision.

Le président: Le sénateur Oliver a cité un article d’un
économiste, le professeur James McIntosh. Il va témoigner ici.
Je ne l’ai jamais rencontré, mais je l’ai appelé pour l’inviter à
comparaître devant notre comité et j’ai lu l’une de ses études, tout
comme le sénateur Oliver. Je n’ai compris que la moitié car
l’économétrie n’est pas ma spécialité. Cependant, je pense avoir
saisi l’essentiel de son propos. Lorsque je lui ai parlé, il m’a
demandé mon opinion. Je lui ai dit qu’en l’absence de fusion, un

5:94 Banking, Trade and Commerce 25-11-2002



merger activity a number of things will happen within the next
10 years. I said that we would be foreign-dominated; our banking
institutions would be highly irrelevant on a global scale; and we
would not be able to finance Canadian companies looking to
expand in other parts of the world. His response was: ‘‘You are an
optimist.’’ I said, ‘‘What do you mean?’’ He replied, ‘‘All that will
happen in five years if we do not something now.’’

Do you share either his point of view or mine?

Mr. Hunkin: I think that is probably where we could end up. If
we do get there I hope we can look back and say, ‘‘Well, we had a
great discussion, we looked at everything objectively and we made
a decision.’’ As far as I am concerned, that is the most you can do.
That is why I hope your hearings go well, the House’s hearings go
well and something comes out of this that allows us to move
forward.

The Chairman: Thank you for being with us, sir.

Honourable senators, we are continuing to study the public
interest implications for large bank mergers. Our last witnesses for
this afternoon are from the Canadian Federation of Independent
Business.

Please proceed with your opening statement.

Mr. Garth Whyte, Executive Vice-President, Canadian
Federation of Independent Business: On behalf of the Canadian
Federation of Independent Business and the 105,000 small and
medium-sized business owners we represent we want to thank the
Senate committee for inviting us to appear today to discuss the
review of the process for bank mergers.

We have submitted a couple of documents to which we will be
referring. One document is a series of graphs, and one is our
quarterly business barometer, which is an indicator used by the
Bank of Canada governor, Mr. David Dodge, as well as by banks
and others. We will also submit copies of our previous statement
to this committee on November 5, when we reported on the
MacKay task force report, and our statement to House of
Commons Finance Committee on Bill C-8, respecting financial
institution legislation, on March 14, 2001.

Over the next four days this committee will hear from several
presenters representing the large financial institutions about why
Canadian banks should be allowed to merge. The committee will
also hear from officials who will explain the process to review the
merger requests. Our presentation focuses on the public interest
implications of large bank mergers and on the importance of the
small and medium-sized enterprise sector to the economy, to job
creation and to local economic development.

We will also discuss small and medium-size enterprise concerns
on the availability of financing. We will identify the need to
ensure there is a competitive financial sector that supports and

certain nombre de choses allaient se produire au cours des dix
prochaines années. J’ai dit que nous serions dominés par les
banques étrangères, que nos institutions bancaires deviendraient
insignifiantes à l’échelle mondiale et que nous ne pourrions
financer l’expansion des entreprises canadiennes en dehors de nos
frontières. Il m’a répondu: «Vous êtes optimiste». J’ai demandé ce
qu’il entendait par là. Il a répliqué: «Tout cela arrivera dans les
cinq prochaines années si nous ne faisons rien maintenant».

Partagez-vous son opinion ou la mienne?

M. Hunkin: C’est probablement ce qui arriverait. Si cela
s’avère, j’espère que nous pourrons regarder derrière nous et
dire: «Eh bien, nous avons eu un bon débat, nous avons tout
étudié objectivement et pris une décision». À mon sens, c’est le
mieux que l’on puisse faire. C’est pourquoi j’espère que vos
audiences seront fructueuses, tout comme celles de la Chambre et
qu’il en sortira quelque chose qui nous permette d’avancer.

Le président: Merci d’être venu, monsieur.

Honorables sénateurs, nous allons poursuivre l’étude de
l’incidence sur l’intérêt public des fusions entre grandes
banques. Nos derniers témoins de l’après-midi représentent la
Fédération canadiennes de l’entreprise indépendante.

Veuillez nous présenter votre déclaration liminaire.

M. Garth Whyte, vice-président exécutif, Fédération canadienne
de l’entreprise indépendante: Au nom de la Fédération canadienne
de l’entreprise indépendante et des 105 000 propriétaires de
petites et moyennes entreprises que nous représentons, nous
remercions le comité sénatorial de son invitation à comparaître
aujourd’hui pour parler du processus d’examen des fusions
bancaires.

Nous vous avons remis quelques documents auxquels nous
allons nous référer. L’un est une série de diagrammes et l’autre est
notre baromètre trimestriel des affaires, un indicateur utilisé par le
gouverneur de la Banque du Canada, M. David Dodge, ainsi que
les banques privées et d’autres. Nous y avons joint des copies de
notre mémoire précédent à ce comité, en date du 5 novembre, au
sujet du rapport du groupe de travail MacKay, et notre mémoire
au Comité des finances de la Chambre des communes sur le projet
de loi C-8, modifiant la législation relative aux institutions
financières, le 14 mars 2001.

Au cours des quatre prochains jours, votre comité entendra de
la bouche de divers représentants des grandes institutions
financières pourquoi les banques canadiennes devraient être
autorisées à fusionner. Vous entendrez également des
fonctionnaires qui expliqueront le mécanisme d’examen des
demandes de fusion. Notre exposé se concentre sur les
répercussions pour l’intérêt public de la fusion entre grandes
banques et sur l’importance des petites et moyennes entreprises
pour l’économie, la création d’emplois et le développement
économique local.

Nous parlerons également des préoccupations des petites et
moyennes entreprises face à la disponibilité de crédit. Nous
indiquerons qu’il est impératif d’avoir un secteur financier
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encourages small business start-ups and expansions, and then we
will conclude with comments on public interest criteria.

Please turn to graph number 2. This is Stats Canada
information, but it is important because people are talking
about the criteria and why should we be concerned with the public
interest. This graph covers the importance of the small and
medium-sized business sector. Ninety-five per cent of all
businesses have fewer than 50 employees in Canada. Twenty
years ago the SME sector accounted for 30 per cent of the GDP;
today they account for almost 50 per cent of the GDP and
60 per cent of total employment. They are responsible for all the
net new jobs created over the past several years. Small business is
not only critical to local economic development, it is critical to
Canada’s overall economic growth and job creation.

I should like to turn to the next graph. We prepare a business
barometer on a quarterly basis to use as an indicator. We started
really taking notice of what we have been doing after
September 11, because at that point we wondered how we
could contribute. We surveyed our members on a weekly basis.
We heard about the stock market; we all felt the stock market
economy and we saw what was happening.

No one knew what was going on across Canada with the small
and medium-size enterprises. We found that they were holding
firm, and holding onto their employees and actually increasing
employment. We have been tracking our indicator for 14 years.
The blue line is the CFIB index of our members’ expectations for
their own businesses. It is one thing to ask an economist what
they think will happen to the economy, or ask people what will
happen to the banking community five years from now; it is
another to ask an employer what their expectations are for
employment, how many employees they will hire, and whether
their business be better or worse off.

When we track our index against the GDP we can see what an
extremely accurate reflection of the economy the small business
owner has when you put it in aggregate, indicated by the yellow
line. Again, Mr. Dodge has been using this. It is almost identical
to the GDP growth.

Small business owners are the ‘‘canaries’’ of the economy.
Following September 11, when we surveyed our members, all we
heard was bad news. We heard about Enron, Nortel, we heard
about the economic downturn, yet our members were telling us
something different. All of a sudden there was news of the
surprising economic turnaround. Little was said about half of the
economy, which is the non-stock market economy. This graph
shows our index and what our members were saying, which is the
GDP, and the green line is the stock market index.

It shows here that our members were hit hard but they
recovered quickly, and thank goodness we had small business
post-September 11. Small and medium-sized enterprise is the
primary reason Canada’s economy is doing so well. The Senate
commit t ee repor t shou ld acknowledge and make
recommendations to build on this small, medium-sized

compétitif qui soutienne et encourage le démarrage et l’expansion
des petites entreprises et nous terminerons en proposant quelques
critères de l’intérêt public.

Veuillez passer au diagramme 2. Il s’agit là de données de
Statistique Canada, mais elles sont importantes car il est question
de déterminer des critères et des raisons de se préoccuper de
l’intérêt public. Ce diagramme montre l’importance des petites et
moyennes entreprises dans l’économie. Au Canada, 95 p. 100 de
toutes les entreprises comptent moins de cinq employés. Il y a
20 ans, le secteur des PME apportait 30 p. 100 du PIB;
aujourd’hui, la proportion est passée à presque 50 p. 100 du
PIB et à 60 p. 100 de l’emploi total. Les PME sont responsables
de toute la création nette d’emplois des dernières années. La petite
entreprise est non seulement vitale pour le développement
économique local, mais aussi pour la croissance économique
d’ensemble et la création d’emplois au Canada.

Je passe maintenant au diagramme suivant. Nous établissons
chaque trimestre un baromètre de l’activité économique qui sert
d’indicateur. Nous avons réellement pris conscience de ce que
nous faisions après le 11 septembre, car à ce stade nous nous
sommes demandés comment nous pouvions contribuer. Nous
avons commencé à sonder nos membres sur une base
hebdomadaire. On sait ce qui est arrivé à la bourse; nous avons
tous ressenti sa chute et suivi ses fluctuations.

Nul ne savait ce qui se passait au Canada au niveau des petites
et moyennes entreprises. Nous avons constaté qu’elles tenaient
bon, qu’elles conservaient leurs effectifs et même les
augmentaient. Cela fait 14 ans que nous suivons notre
indicateur. La ligne bleue représente l’indice des prévisions des
membres de la FCEI pour leurs propres entreprises. C’est une
chose que de demander à un économiste ses prévisions pour
l’économie, ou ce qu’il adviendra des banques dans cinq ans; c’en
est une autre que de demander à un employeur quelles sont ses
prévisions d’embauche, combien d’employés il va recruter et si
son entreprise se portera mieux ou moins bien.

Lorsque nous comparons notre indice à l’évolution du PIB, on
peut voir à quel point les petits entrepreneurs, globalement, ont
une idée précise de la conjoncture économique, représentée par la
ligne jaune. Encore une fois, M. Dodge se sert de notre indicateur.
Sa courbe est presque identique à celle du PIB.

Les propriétaires de petites entreprises sont les «canaris» de
l’économie. Après le 11 septembre, l’actualité n’était faite que de
mauvaises nouvelles. On y parlait d’Enron, de Nortel, du
ralentissement économique, et pourtant nos membres disaient
tout autre chose. Tout d’un coup, la presse a annoncé un
retournement économique surprenant. On avait négligé près de la
moitié de l’économie, soit les entreprises non cotées en bourse. Ce
diagramme montre notre indice et ce que disaient nos membres, ce
qui correspond au PIB, et la ligne verte montre l’indice boursier.

On y voit que nos membres ont été durement touchés mais
qu’ils ont vite repris pied, et heureusement que les petites
entreprises étaient là après le 11 septembre. Les PME sont la
principale raison faisant que l’économie canadienne se porte si
bien. Le rapport du comité sénatorial devrait reconnaître cette
réalité et recommander de mettre à profit ce dynamisme des
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enterprise strength and growth. We have all received a huge
dividend because of the size of the economy, and investing in
SMEs is good business.

Another graph shows the current expectations, and we release
it on a quarterly basis. We will make sure this committee receives
it on a regular basis. The optimism can be seen here. Only
12 per cent expect their businesses to be weaker over the next
year. If you look at employment plans, you can see that
93 per cent expect to hold onto or increase employment.
However, this gets to another quote that we heard, which deals
with the jobless recovery.

In March our members said they could not fill between 250,000
and 300,000 jobs, and over 400,000 were created last year. SMEs
are the ‘‘northern tiger,’’ so any discussion of bank mergers or
further concentration of the banking industry must take into
account the impacts on this economy, on business start-ups, and
on business growth.

This is a very fragile situation, however, and graph 8 shows
that this fall we did a study with the Royal Bank and the
Canadian Manufacturers and Exporters, and it compared
400 U.S. firms and 800 small and medium-sized firms in
Canada. There were three observations.

First, we found that Canadian firms were as entrepreneurial
and as innovative as U.S. firms. Second, the challenges they face
are similar to those of any small firm. Finally, Canadian firms
identified barriers to growth almost two to one compared with
U.S. firms. Therefore the canaries of the economy are telling us
that there are barriers to growth and one of the barriers to growth
is the current financial sector system and one-third of our
members identified that as a concern.

Mr. Brien G. Gray, Senior Vice-President, Field Operations,
Canadian Federation of Independent Business:Having analyzed the
situation for a good long time, in his 1998 report Mr. Mackay
indicated that there was insufficient competition in the
marketplace for SMEs, particularly in some parts of country,
notably Atlantic Canada and other rural areas of the country.

If honourable senators look at our next graph, they will see we
survey on an ongoing basis through the trends in terms of the
availability of financing concerns. This graph shows that in the
last part of the 1980s when were in a business cycle that was not
unlike the last part of the 1990s, the concerns relating to financing
were around 16 per cent. As we moved into the recession in the
early 1990s, it hiked up and stayed at that level. One thing that
has been evident from all the data that has been accumulated by
the banks and ourselves following the recession was that
restrictions on supply and on credit remain tight well after we
were out of the recession.

Turning to the next graph, we can see that most small
businesses use a range of products and they need to be able to find
those in their locality, whether it is a line of credit or a business
loan or commercial mortgage and the like. That is why we have

petites et moyennes entreprises. Nous en avons tous retiré
d’énormes dividendes et l’investissement dans les PME est une
bonne affaire.

Un autre diagramme montre les attentes actuelles, et ce sont
des chiffres que nous publions trimestriellement. Nous veillerons à
ce que le comité les reçoive régulièrement. L’optimisme est visible.
Seuls 12 p. 100 s’attendent à ce que leur activité ralentisse l’an
prochain. Si vous regardez les prévisions d’emploi, vous pouvez
voir que 93 p. 100 comptent maintenir ou augmenter l’effectif.
Cependant, cela nous amène à une autre citation que nous avons
entendue, qui parle d’une reprise sans création d’emplois.

En mars, nos membres disaient qu’ils ne parvenaient pas à
combler de 250 000 à 300 000 postes, et plus de 400 000 ont été
créés l’an dernier. Les PME sont le «tigre du nord», si bien que
toute discussion sur des fusions entre banques ou une
concentration plus poussée du secteur bancaire doit tenir
compte des impacts sur l’économie, les démarrages d’entreprises
et l’expansion des entreprises.

Toutefois, la situation est précaire et le diagramme 8 montre
les résultats d’une étude que nous avons menée avec la Banque
royale et Manufacturiers et Exportateurs du Canada qui
comparait 400 entreprises américaines et 800 petites et
moyennes entreprises canadiennes. Trois observations s’en
dégageaient.

Premièrement, il est apparu que les entreprises canadiennes
sont toutes aussi dynamiques et novatrices que les américaines.
Deuxièmement, les difficultés qu’elles rencontrent sont similaires
et typiques de toutes les petites entreprises. Enfin, les canadiennes
étaient presque deux fois plus nombreuses que les américaines à
percevoir des obstacles. Ainsi, les canaris de l’économie nous
disent qu’il existe des obstacles à la croissance, l’un de ces
obstacles étant le système financier actuel, cité par un tiers de nos
membres.

M. Brien G. Gray, vice-président principal, Opérations sur le
terrain, Fédération canadienne de l’entreprise indépendante: Après
avoir longuement analysé la situation, M. Mackay a indiqué dans
son rapport de 1998 que la concurrence sur le marché des services
aux PME est insuffisante, particulièrement dans certaines régions
du pays, telles que le Canada atlantique et certaines autres régions
rurales du pays.

Si les sénateurs veulent bien se reporter au diagramme suivant,
ils verront que nous sondons régulièrement les membres pour ce
qui est de la disponibilité de crédit. Ce diagramme montre que
vers la fin des années 80, lorsque nous étions dans une
conjoncture similaire à celle de la fin des années 90, environ
16 p. 100 se plaignaient de l’accès au financement. Lors de la
récession du début des années 90, le taux a grimpé et a stagné à ce
niveau. Il ressort de toutes les données accumulées par les banques
et par nous-mêmes depuis la récession que les restrictions
imposées à l’offre de crédit sont restées fortes, même après la
sortie de récession.

Dans le diagramme suivant on voit que presque toutes les
petites entreprises utilisent un éventail de produits qu’elles ont
besoin de trouver localement, qu’il s’agisse d’une marge de crédit
ou d’un prêt à l’entreprise ou d’une hypothèque commerciale.
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always talked about full-service banking as a criterion with
respect to access. That is why, historically, the major chartered
banks have been so important. We had a merger in this economy
since 1998, and so there is more concentration in the industry.

The banks talk about other offerings by other players in the
marketplace, however these are small players in the scheme of
things for our clientele. I will discuss that shortly.

In 1997 and in 2000, we asked our firms what their median-size
loans were. For 93 per cent of the small firms — those having
fewer than 20 employees — the median-sized loans are relatively
small. It is interesting also that we are going out into the
marketplace right now.

I am sure some of you who are in rural parts of your provinces
have heard that we are now moving to a system where there is
either massive turnover of the local account managers — which
brings its own risks to the table— or that account manager have a
credit limit for authorization of anywhere between $10,000 and
$30,000. If you apply that to these numbers, you see there is a
problem.

The next graph is a very troubling graph. It shows authorized
loan limits of under $200,000 and over $200,000. During the
recession, small business was effectively flat-lined by the major
institutions in the economy while the corporate sector was given
greater access to funds. Now, if, as Mr. Whyte pointed out, small
businesses are reaching beyond 50 per cent of GDP, we simply
cannot allow this kind of trend line to continue and expect the
small business to continue to be the shock absorber to economic
fluctuations.

Even more troubling is the next graph. Honourable senators
will see a precipitous fall in credit applications by small and
medium-sized entrepreneurs. What is causing this? There is no
doubt that part of it is the credit restrictions and the tight credit
that has existed since the last recession. It has not really eased up
much. In my view, this is a reflection of how burned many of the
entrepreneurs were in the last recession by Canada’s major
chartered banks. I expect that they pledged that, if they were to
survive it, they would probably forego an opportunity in the
marketplace rather than enter a situation where the bank was
calling all of the shots for their business. A number of factors
probably contributed to this trend line.

I talked about the element of competition. The next graph is
probably the most troubling of all. CFIB’s market share data
reflects that between 1989 and 2002, there was a major vacating of
our market in terms of two of our biggest banks. The worst was
CIBC. It was interesting that Mr. Hunkin said he could not quite
understand why they could not make a go of it. To lose one-third
of our market share in small business is a decision — not other
competitors beating you to the mark. This is a strategic decision
to vacate a key part of the economy. We think it is unacceptable.
It is inappropriate to say, ‘‘I just do not understand how it is
happening.’’ The Royal Bank is also losing market share, and
again, for these major institutions to lose market share of this size
is not by happenstance. It is a strategic decision.

C’est pourquoi nous avons toujours dit que la présence de
succursales à service complet est un critère de l’accès. C’est
pourquoi, historiquement, les grandes banques à charte ont été si
importantes. Une fusion est intervenue dans ce secteur depuis
1998 qui fait que la concentration y est plus forte.

Les banques parlent de services offerts par d’autres acteurs du
marché, mais ces derniers jouent un rôle mineur auprès de notre
clientèle, dans l’ordre des choses. J’y reviendrai sous peu.

En 1997 et en 2000, nous avons demandé à nos membres quelle
était la taille médiane de leurs emprunts. Pour 93 p. 100 des
petites entreprises — celles comptant moins de 20 employés — le
prêt médian était de faible montant. Il est intéressant de noter
également que nous sommes demandeurs en ce moment.

Je suis sûr que ceux d’entre vous qui venez de régions rurales
ont entendu que la valse des directeurs de comptes locaux est
érigée en système — ce qui est en soi un facteur de risque — ou
que leur pouvoir d’autorisation de crédit a été ramené à un
montant entre 10 000 $ et 30 000 $. Si vous appliquez ces limites
aux chiffres que vous voyez ici, vous constatez qu’il y a un
problème.

Le diagramme suivant est très inquiétant. Il montre les prêts de
moins de 200 000 $ et de plus de 200 000 $. Au cours de la
récession, le crédit aux petites entreprises a pratiquement été gelé
par les grandes institutions financières, alors que les grosses
entreprises ont bénéficié d’un meilleur accès au financement. Si,
comme M. Whyte l’a fait ressortir, les petites entreprises
représentent plus de 50 p. 100 du PIB, il n’est pas tolérable que
cette courbe se maintienne, ou alors il ne faut plus attendre que la
petite entreprise soit l’amortisseur des fluctuations économiques.

Le diagramme suivant est encore plus inquiétant. Honorables
sénateurs, vous voyez là une chute brutale des demandes de crédit
de la part des petites et moyennes entreprises. Quelle en est la
cause? Il ne fait aucun doute qu’elle tient en grande partie au
resserrement du crédit depuis la dernière récession et qui perdure.
À mon avis, cela montre à quel point maints entrepreneurs ont été
brûlés par les grandes banques canadiennes au cours de la
dernière récession. J’imagine qu’ils ont fait voeu, si jamais ils
survivaient à la crise, de laisser passer des occasions d’expansion
plutôt que de se remettre à la merci d’une banque. Un certain
nombre de facteurs ont probablement contribué à cette tendance.

J’ai parlé de la concurrence. Le diagramme suivant est
probablement le plus inquiétant de tous. Nos chiffres de parts
de marché montrent qu’entre 1989 et 2002, deux de nos plus
grandes banques se sont largement retirées du marché des PME.
CIBC a été la pire. Il est intéressant que M. Hunkin ait déclaré ne
pas comprendre pourquoi sa banque ne réussissait pas mieux.
Perdre un tiers du marché des PME ne peut être dû qu’à une
décision et pas au fait que les concurrents vous l’enlèvent. Il s’agit
là d’une décision stratégique de se retirer d’un secteur clé de
l’économie. Nous trouvons cela inacceptable. Il est scandaleux de
dire «Je ne sais pas comment cela se fait». La Banque royale perd
également des parts de marché et, encore une fois, ce n’est pas le
fait du hasard que ces grandes banques perdent des parts de
marché. C’est une décision stratégique.
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The good news is, to some extent, that where possible, credit
unions have picked it up. However, in Atlantic Canada and
Ontario, notably, there is no second tier. The credit union
movement simply is not an alternative in any considerable way for
the capacity that is being removed from the system right now. The
following two graphs show the small business market shares for
Ontario and for the Atlantic provinces respectively. Honourable
senators can see that we had six major institutions — including
Canada Trust in 1998. If there were another merger — say
Scotiabank and Bank of Montreal — four institutions would
control some 90 per cent of the Ontario market and three
institutions would control about 75 per cent of the Atlantic
market.

The final graph is very interesting. Since discussion of the
mergers first began, we have heard complaints about all these
major foreign competitors that are bullying our major chartered
banks in the market. We asked our members exactly who is
coming into the market and beating our major chartered banks
out for their business. We asked if member had ever had financing
from these sources — not in the last year or last three years, but
ever. You can see these numbers are meagre.

Another point to remember, with respect to the full-service
banking issue, is that if a business is doing a deal with, say, GE
Capital, it is probably because it has been ‘‘collateraled out’’ by its
bank and it has to do a lease to cover a need. It is not full service
banking. It is not deposits. It is not about day-to-day banking. It
is not about my line of credit. It is about a one-off. To
characterize GE Capital coming into the market and beating
the banks to the banking business in small business is simply not
the case.

What has happened to competition? Some of the biggest banks
have chosen to vacate our market. There have been big reductions
in capacity. There has been additional contraction and
consolidation with Canada Trust and TD Bank, and through
that merger, we have had a major opportunity loss in the system.
We could have taken that Canada Trust platform and allowed an
outside bank or another institution to become another competitor
in the marketplace. It is too bad that someone was not willing to
pick up all those branches from Canada Trust so we would have
had yet another major competitor in the market.

Credit unions are no further ahead than they were in 1998.
There is virtually no second tier in Atlantic Canada and Ontario.
The foreign banks, such as ING Bank, may be here on personal
services but they are not coming to a commercial situation in
Bedford Mines any day soon. Community banks are simply not in
the works. Reduction of branches and hours are happening
everywhere, notably in your jurisdiction, Senator Oliver. North
Halifax is down to one branch, I believe. The rural issue is a major
theme here. There is a lot of competition in Toronto, Montreal,
Calgary and other major urban centres, however, it is not so true
in the regions, and that is where Canada lives. We have a vast
geography, and we have to support it. It is also an issue of big

La bonne nouvelle c’est que, dans une certaine mesure, là où
c’est possible, les caisses de crédit ont pris la relève. Cependant,
dans la région atlantique et en Ontario, en particulier, il n’y a pas
de deuxième palier. Le mouvement des caisses de crédit n’est tout
simplement pas une solution de rechange réelle à la capacité
retirée par les banques. Les deux diagrammes suivants montrent
les parts du marché des petites entreprises pour l’Ontario et les
provinces atlantiques, respectivement. Vous pouvez voir que nous
avions six grandes institutions financières en 1998, dont Canada
Trust. S’il y avait une autre fusion — mettons entre la Banque
Scotia et la Banque de Montréal — quatre institutions
contrôleraient près de 90 p. 100 du marché ontarien et trois
institutions contrôleraient près de 75 p. 100 du marché atlantique.

Le dernier diagramme est très intéressant. Depuis que les
banques ont commencé à parler de fusions, elles se sont plaintes
de tous ces gros concurrents étrangers qui les évinçaient du
marché. Nous avons demandé à nos membres qui précisément
venait sur le marché et taillait des croupières à nos grandes
banques à charte. Nous avons demandé à nos membres s’ils
avaient jamais eu recours à ces sources de financement — pas au
cours de la dernière année ou des trois dernières années, depuis
toujours. Vous pouvez voir que les nombres sont maigres.

Un autre aspect à ne pas perdre de vue, s’agissant du problème
des services bancaires complets, est que si une entreprise fait
affaire avec, mettons, Ge Capital, c’est probablement parce que sa
banque lui a coupé les vivres et qu’elle doit recourir à un crédit-
bail pour couvrir un besoin. Ce n’est pas du service bancaire
complet. Ce ne sont pas des dépôts. Ce ne sont pas des services de
routine. Ce n’est pas une marge de crédit personnelle. C’est un
financement ponctuel. Prétendre que GE Capital va s’implanter
sur le marché et évincer les banques auprès des petites entreprises
est simplement fallacieux.

Qu’est-il advenu de la concurrence? Certaines des plus grandes
banques ont choisi d’abandonner notre marché. Il y a eu de
grosses réductions de capacité. Il y a eu une contraction de l’offre
et une concentration, avec la fusion de Canada Trust et de la
Banque TD, qui a conduit à une importante perte d’opportunité
dans le système. On aurait pu prendre le réseau de succursales de
Canada Trust et permettre à une banque étrangère ou une autre
institution de prendre pied sur le marché. Il est très dommage que
quelqu’un n’ait pas voulu reprendre toutes ces succursales de
Canada Trust de façon à avoir un autre gros concurrent sur le
marché.

Les caisses de crédit ne sont pas plus avancées qu’elles ne
l’étaient en 1998. Il n’y a virtuellement aucune banque de second
rang dans la région atlantique et en Ontario. Les banques
étrangères, telles qu’ING, offrent peut-être des services personnels
mais elles ne vont pas accorder de prêts commerciaux à Bedford
Mines de sitôt. Il ne faut pas compter sur des banques locales.
Partout des succursales ferment et les heures d’ouverture sont
réduites, notamment chez vous, sénateur Oliver. Je crois
qu’Halifax Nord ne possède plus qu’une seule succursale. C’est
un gros problème dans les campagnes. Il y a beaucoup de
concurrence à Toronto, Montréal, Calgary et quelques autres
grands centres, mais c’est beaucoup moins le cas dans les régions,
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corporate versus small business needs in terms of financing in the
economy. The access issues are very different for those two
groups.

Finally, I would say that the banks have not responded to some
of the major issues that MacKay talked about, such as greater
competition in banking services for our sector, controlling the
incidence of account manager turnover and re-instituting
decision-making at the local level. The SME sector is now half
the Canadian economy, and it is growing. A healthy small
business sector is a prerequisite for that trend to continue. By any
standard, Canada has one of the most concentrated banking
systems in the world, and I would submit the Americans would
never stand for further consolidation of it. Since 1998, there has
been less competition for financial services.

As we look toward the issue of public interest criteria, if you
would bear with me, I would like to read from our presentation to
House of Commons committee about a year ago with regard to
the merger process:

...the government has laid out a comprehensive framework
for the new merger review process, as opposed to the rather
odd, ad hoc processes that we witnessed in 1998 and 1999
with respect to the bank merger and the TD-Canada Trust
deals. It is vital that there be a full and comprehensive
review of any proposed mergers that sets out clearly the pros
and cons of such a merger, not just for the institutions
involved but, most importantly, where the costs to the
economy and the SME sector are set out clearly.

CFIB is supportive of the intent to put in place a full set
of checks and balances for any future reviews, including a
regulatory review, a Competition Bureau review and the
PIIA review, which would include criteria to ensure full
service to Canada’s small business sector.

CFIB insists that this process not simply become a
blueprint by which the banks would get through pre-
approved or arranged hoops in place for how long, in order
to gain acceptance.

Nor should proposed mergers or strategic arrangements avoid
the necessary public scrutiny because of some technicality such as
we witnessed with Canada Trust and TD Bank. The true measure
of the effectiveness of the review process will be whether the
competitive environment has been enhanced or diminished.

We have seen the letter from the minister to this committee and
to the House of Commons Standing Committee on Finance and
we have read the merger review guidelines. We suggest they are
clear.

Our question is, ‘‘What is not clear?’’ We support the process as
announced. CFIB supports the order of the process. CFIB
believes that there should be early notification of the intervention
opportunities. More than 10 days’ notice would be good. We do

l’épine dorsale du Canada. Nous avons un vaste territoire et il
faut assurer les services voulus. Il faut distinguer aussi entre les
besoins de financement des grandes entreprises et des petites. Les
problèmes d’accès des deux groupes sont très différents.

Enfin, je dirais que les banques n’ont pas su régler les
principaux problèmes évoqués par MacKay, tels que le manque
de concurrence entre banques pour le service à notre secteur, ni
limiter la valse des directeurs de comptes ni ramener au niveau
local le pouvoir de décision. Le secteur des PME représente
maintenant la moitié de l’économie canadienne, et sa part va
croissant. Pour que cette tendance se poursuive, il faut un secteur
de la petite entreprise en bonne santé. Le système bancaire
canadien est l’un des plus concentrés du monde, selon tous les
critères de comparaison, et je prétends que les Américains
n’accepteraient jamais une concentration aussi forte. La
concurrence dans le domaine des services financiers s’est
amoindrie depuis 1998.

En ce qui concerne les critères d’intérêt public, si vous le
permettez j’aimerais lire un passage de notre exposé au Comité de
la Chambre des communes il y a un an au sujet du mécanisme des
fusions:

[...] le gouvernement a mis en place un cadre complet pour
l’examen de nouvelles fusions, par opposition au mécanisme
assez bizarre et improvisé appliqué en 1998 et en 1999 aux
fusions entre banques et à l’entente TD-Canada Trust. Il est
vital de procéder à une évaluation exhaustive de tout projet
de fusion qui fasse ressortir clairement les avantages et
inconvénients, non seulement pour les institutions
concernées, mais aussi et surtout les coûts pour l’économie
et le secteur des PME.

La FCEI appuie sans réserve la mise en place d’une série
de gardes-fous, tels qu’une évaluation par l’autorité
réglementaire, une évaluation du Bureau de la concurrence
et l’évaluation EIIP, laquelle doit comporter des critères
garantissant un service complet au secteur canadien des
petites entreprises.

Mais soulignons que ce processus ne doit pas simplement
imposer des conditions superficielles pré-approuvées
auxquelles les banques feront semblant de se plier pendant
quelque temps pour obtenir l’agrément.

Les fusions ou accords stratégiques proposés ne devraient pas
non plus pouvoir échapper à l’examen public nécessaire en
invoquant quelque subtilité technique, comme on a vu dans le cas
de la fusion Canada Trust et Banque TD. L’augmentation ou la
diminution de la concurrence sera le véritable indicateur de
l’efficacité du processus d’examen.

Nous avons lu la lettre adressée par le ministre à ce comité et au
Comité permanent des finances de la Chambre des communes et
nous avons lu les lignes directrices relatives à l’examen des projets
de fusion. Nous considérons qu’elles sont claires.

Nous posons la question: «Qu’est-ce qui n’est pas clair?». Nous
souscrivons au processus tel qu’annoncé. La FCEI approuve la
séquence des formalités à suivre. Nous considérons qu’il faudra
une notification précoce des possibilités d’intervention. Un
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not want the major banks to hijack the review process and dictate
terms. We support the need for full, open and informed public
debate, all regions, all sectors, all sizes, and the need to obtain
data on the impact of the merger on the economy and job
growth — not just for the banks involved but as it applies to our
sector.

We need data on the impact for the provision of full service
banks in smaller communities to help ensure that small businesses
in those communities are price negotiators, not price takers and to
ensure that the results of the Competition Bureau and OSFI are
key to the understanding of the implications. We also are worried
that promises made may not be promises kept, so the
enforceability of any promises with regard to mergers is critical.
We might add to the interest criteria the implications for the
growth of new entrants to provide more competition in core
banking services and the implications for SME growth,
innovation, productivity and regional economic development.
We just had an innovation conference in Toronto. Financing is a
critical element of that.

Finally, we would reiterate what we told this committee in
1998: Do not permit mergers until comprehensive alternatives are
established, operating and viable.

In closing, I would encourage you to focus on what is good for
Canada first and foremost. The public interest is best served
through more competition, not necessarily more consolidation.

Senator Tkachuk: When we discussed Bill C-8, we looked at
ways to increase competition in the marketplace while making it
easier for new entrants to get into the banking business. Do you
believe that policy has worked? If it has, give me some examples;
if it has not, tell me why you believe it has not worked?

Mr. Gray: Largely, I do not believe that it has worked, whether
in respect of foreign providers coming into Canada or Canadian
institutions, such as the credit unions, providing a viable
alternative to the major chartered banks. In the case of the
latter, it has a lot to do with their culture and structure. Some of
the things that make the credit union movement so appealing to
many entrepreneurs is that their independence and their local base
are often things that make it difficult for them to come together as
bigger units in order to bring their cost structure down to
something approximating the bank’s. The banks currently spend
approximately 50 cents on the dollar, whereas the credit union
movement currently spends approximately 70 cents on the dollar,
and that figure is climbing.

We see in Quebec the credit union Mouvement Desjardins has
had to rationalize severely. The approval rating for many of our
members in that province for that institution are declining,
because they are finding that the provision of those services is
declining.

préavis de plus de dix jours serait utile. Nous ne voulons pas que
les grandes banques puissent détourner le processus d’examen et
dicter leurs conditions. Nous jugeons nécessaire la tenue d’un
débat public exhaustif, transparent, sur la base de renseignements
complets, et ce dans toutes les régions, tous les secteurs, les
localités de toute taille et la fourniture de données sur l’impact de
la fusion sur l’économie et l’emploi — pas seulement dans les
banques concernées, mais aussi dans notre secteur.

Il faudra connaître l’impact sur la fourniture de services
bancaires complets dans les petites localités, afin que les petites
entreprises puissent négocier les prix et ne soient pas obligées
d’accepter ceux qu’on leur dicte. Les résultats du Bureau de la
concurrence et du BSIF seront déterminants s’agissant de cerner
ces répercussions. Nous craignons également que les promesses
faites ne soient pas tenues, si bien qu’il sera essentiel d’en
contrôler l’exécution. Nous ajouterions au critère d’intérêt public
les répercussions sur la faculté de nouveaux entrants de venir
livrer concurrence pour les services bancaires de base, de même
que les répercussions pour la croissance des PME, l’innovation, la
productivité et le développement économique régional. Une
conférence sur l’innovation vient de se tenir à Toronto. Le
financement en est un élément vital.

Enfin, nous répétons ce que nous avons dit à votre comité en
1998. N’autorisez pas de fusion tant que des solutions viables ne
seront pas en place.

Pour terminer, je vous encourage à considérer en premier lieu
et principalement ce qui est bon pour le Canada. L’intérêt public
est le mieux servi par une plus grande concurrence, et pas
nécessairement par une plus grande concentration.

Le sénateur Tkachuk: Lorsque nous examinions le projet de
loi C-8, nous avons recherché des façons d’accroître la
concurrence sur le marché en facilitant l’arrivée de nouveaux
entrants dans le secteur bancaire. Pensez-vous que cette politique
ait donné de bons résultats? Si oui, donnez-moi quelques
exemples; sinon, dites-moi pourquoi cela n’a pas marché?

M. Gray: En gros, je ne pense pas que cela ait marché, qu’il
s’agisse de l’implantation au Canada de banques étrangères ou de
l’offre par des institutions canadiennes, telles que les caisses de
crédit, d’une alternative viable aux grandes banques à charte.
Dans le cas des caisses, cela tient beaucoup à leur culture et
structure. Ce qui rend le mouvement des caisses de crédit si
attrayant aux yeux des entrepreneurs, leur indépendance et leur
présence locale, sont souvent aussi les facteurs qui les empêchent
de se regrouper de manière à ramener leurs coûts à un niveau
similaire à celui des banques. Les coûts des banques représentent
environ la moitié des recettes, alors que chez les caisses de crédit le
chiffre est d’environ 70 p. 100 et va croissant.

Nous avons vu au Québec que le mouvement des caisses
populaires Desjardins a dû fortement rationaliser ses services. Le
taux de satisfaction de beaucoup de nos membres dans cette
province à l’égard de cette institution est en baisse, car ils
constatent que la disponibilité de ses services diminue.
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The question is: ‘‘Will the credit union movement at large get
its act together in order to provide a viable alternative in scale to
the major chartered banks?’’ There has not been much movement
in the four years since the merger, yet there was a lot of talk in the
merger year about how that might be a solution. To some extent,
they had to wait for legislation, and that was part of the problem
there, however, it was not the entire problem.

With regard to foreign entry, there is a lot of that coming in on
personal retail products, but not that much in terms of
commercial lending activity. For example, we wrote to Andy
Mitchell in the fall of 2001 and raised with him a concern we had
about the availability of things such as commercial mortgages in
small town Canada, as well as the ability to get these kinds of
financing instruments in a village or town that had fewer than
30,000 in population. We were receiving many complaints from
members that they could not get that kind of financing.

The Bank of America is not coming any day soon to provide
that type of financing in that community. It is for this reason that
we have focused on not allowing any further consolidation or
contraction of the industry until viable, established and enduring
competition is in the marketplace to replace the capacity, which
has been taken out.

Senator Setlakwe: Congratulations, gentlemen. I will ensure
that my companies renew their membership.

The Chairman: A conflict of interest!

Senator Setlakwe: Yes, absolutely.

Senator Prud’homme: At least they are nice to the little people.

Senator Setlakwe: You mentioned that credit unions are
coming along, especially in Quebec. However, the credit unions
are not where they should be. You also mentioned foreign banks;
I do not believe they are a factor at all anywhere in Canada.

I would like to hear your views on further government
implication. I am referring specifically to the Federal Business
Development Bank as a possible lending institution for short-term
loans. Currently, that institution’s mandate allows them to make
only long-term loans. However, if they could go into the short-
term loan business, perhaps you could have an institution that
would service SMEs and individuals better.

Mr. Gray: It is a partial solution. Credit unions are attempting
to get their act together, however, it is very difficult because of
this independent culture. You have seen an example of this in
Western Canada in the area around Vancouver, where several
different credit unions attempted to merge. There has been
something of a union, but the big ones that they have tried simply
have not happened because it is difficult for them to pull from a
largely individual-based system a view about getting bigger and
into more commercial. That is a cultural challenge that they have.

La question est celle-ci: «Est-ce que le mouvement des caisses
de crédit dans son ensemble parviendra à s’organiser et à offrir
une alternative viable d’envergure similaire à celle des grandes
banques à charte?» Il n’y a pas eu beaucoup de mouvement en ce
sens au cours des quatre dernières années depuis la fusion, or cette
possibilité était souvent citée comme une solution lors de ce débat.
Les caisses ont dût attendre que des lois soient promulguées, et
c’était une partie du problème, mais non pas la totalité.

En ce qui concerne l’arrivée de concurrents étrangers, il en
existe qui offrent des services personnels de détail, mais peu de
choses sur le plan des crédits commerciaux. Par exemple, nous
avons écrit à Andy Mitchell à l’automne 2001 pour lui faire part
de notre préoccupation face à la faible disponibilité de produits
tels que des hypothèques commerciales dans les petites localités
canadiennes, en particulier celles de moins de 30 000 habitants.
Nous entendions en effet beaucoup de nos membres se plaindre de
ce qu’ils ne pouvaient obtenir ce genre de financement.

La Bank of America ne va pas venir demain offrir ce type de
financement chez nous. C’est pour cette raison que nous insistons
pour dire qu’il ne faut pas autoriser une concentration ou
contraction plus forte de l’industrie tant qu’une concurrence
durable ne sera pas établie sur le marché pour remplacer la
capacité perdue.

Le sénateur Setlakwe: Félicitations, messieurs. Je veillerai à ce
que mes sociétés renouvellent leur adhésion.

Le président: Conflit d’intérêts!

Le sénateur Setlakwe: Oui, absolument.

Le sénateur Prud’homme: Au moins, ils sont gentils avec les petits.

Le sénateur Setlakwe: Vous avez mentionné que les caisses de
crédit progressent, surtout au Québec. Cependant, elles n’en sont
pas encore au niveau qu’il faudrait. Vous avez mentionné aussi les
banques étrangères. Je ne pense pas du tout qu’elles soient un
facteur au Canada, où que ce soit.

À votre avis, le gouvernement pourrait-il accroître sa présence?
Je songe en particulier à la Banque de développement du Canada
comme source éventuelle de prêts à court terme. Actuellement,
son mandat ne lui permet que de faire des prêts à long terme.
Cependant, si elle pouvait octroyer aussi des prêts à court terme,
peut-être auriez-vous là une institution qui pourrait mieux servir
les PME et les particuliers.

M. Gray: C’est une solution partielle. Les caisses de crédit
cherchent à se regrouper, mais c’est très difficile à cause de cette
culture d’indépendance. Vous en avez vu un exemple dans l’Ouest
du Canada, autour de Vancouver, où plusieurs caisses de crédit
ont tenté de fusionner. Il y a eu quelques alliances, mais les plus
grosses qui ont été tentées ne se sont pas faites car il est difficile
pour ces caisses qui partent d’une conception très individualiste de
s’agrandir et de devenir plus commerciales. C’est là un handicap
culturel qu’elles ont.
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As well, understanding commercial lending is not something
that happens overnight. It has taken our major chartered banks a
long time to get to where they are. Many of our members would
say that they have a long way to go.

With respect to the credit union movement in Quebec, it is very
highly regarded in terms of the provision of banking services to
our members. Quebec is a great case study for the benefits of
competition. In that province, there is the National Bank and
Mouvement Desjardins — both effectively major regional
banks — that not only provide good service to our Quebec
members but have forced all the other players up to satisfaction
levels which we do not see for those same institutions elsewhere in
Canada. There must be something about being pushed to a higher
standard by those two major players in Quebec.

With regard to BDC, I would say that institution has shown a
lot of innovation in terms of bringing new products to the market.
In the mid-1990s, when I co-chaired a working committee on
small business here in Ottawa, a member of that committee stated
that the problem with the major chartered banks was that they
watched the BDC to see what their innovation was and whether it
worked. If it did work, they would use it.

I would like to see a lot more research and development on the
part of Canada’s major chartered banks themselves in bringing
new products market and bring more opportunities to small
business. The problem for the BDC is that it is not structurally big
enough to fill the capacity that has been vacated by many of these
chartered banks. It is partial solution, but not a full-time solution.

Senator Setlakwe: I raised the BDC because the major banks
advise me that their objective is a return of 18 per cent to
20 per cent. This would not be the case for the BDC and,
therefore, the potential is tremendous.

Mr. Gray: Your point is well taken. Currently in our
membership, BDC represents 5 per cent of the market, so it is
still relatively small.

Senator Tkachuk: In Bill C-8, not only did we talk about credit
unions and other small institutions that we hoped would be more
aggressive and grow, we also talked about new entrants— that is,
bank start-ups. There is a provision in the legislation to allow that
to happen.

I have not seen any new start-ups. It has been about two years
since the legislation was passed. Do you believe it is because it is
too onerous? I find it strange that no one is interested.

Mr. Gray: The reality of Canada’s banking structure is this:
You must have the infrastructure established and a solid business
base. I discussed this in the resubmission of our paper from 1998.
I spoke about the future and what would happen if you allowed
major, foreign competition to come in. I also expressed my
optimism for major changes in terms of the competitive structure,
even if we did not allow mergers.

Par ailleurs, le crédit commercial exige un savoir-faire que l’on
n’acquiert pas du jour au lendemain. Il a fallu à nos grandes
banques à charte beaucoup de temps pour en arriver où elles sont.
Nombre de nos membres diraient qu’elles ont encore beaucoup de
chemin à faire.

En ce qui concerne le mouvement des caisses populaires au
Québec, nos membres apprécient beaucoup la qualité des services
bancaires qu’il leur fournit. Le Québec est exemplaire pour ce qui
est des avantages de la concurrence. Dans cette province, vous
avez la Banque nationale et le mouvement Desjardins — tous
deux d’importantes banques régionales à toutes fins pratiques —
qui non seulement offrent un bon service à nos membres
québécois mais ont aussi contraint les autres banques à
atteindre des niveaux de satisfaction qu’elles ne rencontrent
nulle part ailleurs au Canada. On ne peut que conclure qu’elles
sont poussées à une meilleure qualité par ces deux grands
concurrents au Québec.

Pour ce qui est de la BDC, je dirais que cette institution s’est
montrée très novatrice en introduisant de nouveaux produits sur
le marché. Au milieu des années 90, lorsque je coprésidais un
groupe de travail sur la petite entreprise ici à Ottawa, un membre
de ce comité a indiqué que le problème avec les grandes banques à
charte était qu’elles regardaient les innovations de la BDC et
attendaient de voir si elles allaient marcher. Si c’était le cas, elles
emboîtaient le pas.

J’aimerais que les grandes banques à charte mettent au point
elles-mêmes beaucoup plus de nouveaux produits à l’intention des
petites entreprises. Le problème pour la BDC est qu’elle ne
possède pas l’envergure structurelle nécessaire pour occuper la
place laissée vacante par nombre de ces banques à charte. C’est
une solution partielle, mais pas une solution complète.

Le sénateur Setlakwe: J’ai évoqué la BDC car les grandes
banques me disent que leur objectif est un rendement de 18 p. 100
à 20 p. 100. Tel n’est pas le cas de la BDC et il y a donc là un
énorme potentiel.

M. Gray: Vous avez raison. Actuellement, la BDC ne
représente que 5 p. 100 du marché chez nos membres, un chiffre
relativement faible.

Le sénateur Tkachuk: Dans le projet de loi C-8, nous parlions
non seulement des caisses de crédit et autres petites institutions dont
nous espérions qu’elles se montreraient plus agressives et allaient
grandir, nous songions également à de nouveaux entrants —
autrement dit, la création de nouvelles banques. Une disposition de
la loi le prévoit expressément.

Je n’ai pas vu apparaître de nouvelles banques. Cela fait deux
ans que cette loi a été promulguée. Pensez-vous que le démarrage
coûte trop cher? Je trouve curieux que nul ne soit intéressé.

M. Gray: La réalité de la structure bancaire au Canada fait
qu’il faut avoir une infrastructure et une assise commerciale
solides. J’en ai parlé dans la nouvelle version de notre mémoire de
1998. J’y évoquais l’avenir et m’interrogeais sur ce qui arriverait si
on autorisait l’arrivée de gros concurrents étrangers. J’y formais
également le voeu d’un grand remaniement de la structure
concurrentielle, même si l’on n’autorisait pas de fusions.
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If we put a moratorium on the mergers and allowed all the
competition in the world to come in, our view 5 to 10 years out
was that it would not change that much.

There is one opportunity that is based so much on
infrastructure and the costs of getting in. I live in Toronto. In
the Yonge and Eglinton neighbourhood, Citibank came in and set
up a retail branch that lasted only 18 months. The biggest bank in
North America could not last longer than that because there is
such a dominant position by the Canadian banks in the
marketplace currently that, unless you are able to come in and
buy infrastructure to get a toehold and have a chance, it is very
hard to enter the market. The costs of entry are prohibitive. That
is why I used the word ‘‘regrettably.’’ Canada Trust was a great
platform that we could have used to have yet another competitor
in the marketplace and in no more important place than the
biggest province in the country that does not have a second tier of
banks. Quebec does; Western Canada does; Ontario and the
Atlantic provinces do not.

That would have been a great opportunity. When I had
discussions with senior people at the department of finance at the
time, I asked if there were no other buyers for this Canada Trust
deal. If Mr. Glenn had been around three years ago, we might
have had yet another player, but he was not. It is now part of the
bigger structure, and we have gone effectively from six down to
five. I do not know whether that answers your question.

Senator Tkachuk: No, it does not. It does not explain why we
have not had one entry, or heard of any potential entries, into that
marketplace by anyone since the legislation was passed.

Mr. Gray: The problem in Canada is that the cost of entry into
that marketplace is mammoth. We have a vast geography and a
smallish population. The market opportunity may not be seen in
the commercial lending sector.

Senator Tkachuk: Is it possible that the institutions governing
the entry — the departments themselves — is making it too
difficult? In other words, you have to have a culture that wants
competition and you have to expect some failure. Otherwise, there
would not be any new entries into the marketplace.

Small business can start and fail and other new businesses can
start and fail. That is the way it goes. Do you think it is possible
that the departments are making the soundness issue so difficult
because they do not want failures? No one can enter the
marketplace because departments will have to govern and
supervise them and there may be failures here and there.

Mr. Gray: We have had new entrants. The Hong Kong and
Shanghai Banking Corporation Ltd., HSBC, is a relatively new
entrant and it is doing okay in Canada. We have had Barclay’s in
the past, which came and went. They are here now but they are
more a mezzanine and up provider of financing. It happens; they
come, try it out and then vacate. There have been a number of
smallish European banks that have come in and tried certain
niche sectors, but it has not always taken hold.

Même si l’on impose un moratoire sur les fusions et autorise
toute la concurrence du monde à s’installer, à notre avis pas
grand-chose ne changerait dans les cinq à dix prochaines années.

Il existe une opportunité, mais elle exige énormément
d’infrastructure et de gros frais de démarrage. Je vis à Toronto.
Dans le quartier de Yonge et Eglinton, Citibank a ouvert une
succursale de détail qui n’a duré que 18 mois. La plus grosse
banque d’Amérique du Nord n’a pas pu résister plus longtemps
que cela, car les banques canadiennes sont tellement dominantes
sur le marché que, si vous ne pouvez pas acheter carrément un
réseau de succursales pour jeter une tête de pont, il est très difficile
de pénétrer le marché. Le coût de l’entrée est prohibitif. C’est
pourquoi j’ai utilisé le mot «malheureusement». Canada trust
était une excellente plate-forme qui aurait pu servir à un autre
concurrent pour se tailler une place sur le marché, et dans nul
autre endroit plus important que la plus grande province du pays
qui n’a pas de banque de second rang. Le Québec en a, l’Ouest du
Canada en a, mais l’Ontario et les provinces atlantiques en sont
démunis.

Cela aurait été une excellente occasion. Lors de mes entretiens
avec les hauts fonctionnaires du ministère des Finances à
l’époque, je leur demandais s’il n’y avait pas d’autres acheteurs
pour reprendre Canada Trust. Si M. Glenn avait été là il y a trois
ans, cela aurait été possible, mais il n’était pas là. Maintenant il
est trop tard et nous sommes effectivement descendus de six
banques à cinq. Je ne sais pas si cela répond à votre question.

Le sénateur Tkachuk: Non. Cela ne m’explique pas pourquoi il
n’y a pas eu un seul nouvel entrant ou de candidat à l’entrée sur le
marché depuis l’adoption de la loi.

M. Gray: Le problème est que le coût d’entrée sur le marché au
Canada est gigantesque. Nous avons un vaste territoire et une
faible population. Les perspectives ne paraissent peut-être pas très
bonnes dans le secteur des prêts commerciaux.

Le sénateur Tkachuk: Est-il possible que les institutions qui
régissent l’entrée— j’entends les ministères eux-mêmes— rendent
la chose trop difficile? Autrement dit, il faut une culture qui
recherche la concurrence et il faut s’attendre à quelques échecs.
Sinon, il n’y aurait jamais de nouveaux entrants sur un marché.

De petites entreprises peuvent démarrer et sombrer, toute
nouvelle entreprise qui démarre risque d’échouer. C’est la vie. Est-
il possible que les ministères soient excessivement tatillons sur le
plan de la solvabilité, par crainte de défaillances? Nul ne peut
entrer sur le marché parce que les ministères qui vont devoir régir
ces nouvelles banques craignent des défaillances ici ou là.

M. Gray: Il y a eu de nouveaux entrants. La Hong Kong and
Shanghai Banking Corporation Ltd., HSBC, est relativement
nouvelle et s’en tire bien au Canada. Nous avons eu Barclay’s
dans le passé, qui n’a fait qu’un petit tour. Elle a encore une
présence, mais se contente d’offrir du financement «mezzanine» et
secondaire. Il en arrive, qui essaient un peu et repartent. Plusieurs
petites banques européennes ont essayé de s’installer dans certains
créneaux, mais sans toujours pouvoir se maintenir.
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Mr. Whyte: This is the kind of discussion we should be having
instead of just letting the banks merge. Our issue is: How do we
develop a better, more competitive, financial institution sector to
service the small business sector? If you are looking for criteria,
we have given you some information that would be great for our
sector — half the economy. Whatever we do, it is imperative that
we do not have any bank merger that does not exacerbate an
already tough situation.

Where is the discussion post-Bill C-8 where we all sign on the
dotted line as we say, ‘‘Yes, this is the way to go.’’ Where is the
discussion to prove that, to follow up on why new entrants are
unwilling to come here and how to make the system more
competitive in rural Canada?

Senator Tkachuk: The banks you listed were foreign entrants.
We have not had any domestic groups getting together to begin a
small bank in Vancouver, in Toronto or elsewhere.

Mr. Gray: I have heard of some that are in the early stages but
they are a long way from complete. Four years ago, we made the
point that you cannot simply import the community banking
system of the U.S., which is built on a whole structure and
history, and have it work in Canada. You cannot do that. The
whole dynamic in this marketplace is fundamentally different.
There are risks because the major dominance of the five chartered
banks will not easily allow someone to come into the marketplace
and grab a share, if it is key to them. If the five chartereds do not
care about it, that is fine, but if it is key, they will not let anyone in
that market.

Senator Tkachuk: That is the difficulty. When we discuss the
issue of mergers and public interest, we only have five major
players, of which one is dominant — the RBC Financial Group.
If you allow two to merge, then perhaps there should be another
two that want to merge. How do you decide who is allowed to
merge? Do we have a hundred-metre dash to determine the
winner? How do we figure it out because, in certain areas, what
the fifth bank does not serve well, there will be no competition?

Mr. Gray: There is a point at which you have to ask, ‘‘How big
is big enough?’’ Does it mean we should have one bank in the
country? Even if we had one bank — merged them all — you
would still not have the scale that they want.

Senator Tkachuk: I agree with Mr. Whyte, yet I am not against
bank mergers.

Mr. Gray: Nor are we, but get the competition in.

Senator Tkachuk: I am frustrated with the fact that we have
not had serious discussions about new entrants and why new
entrants have not entered the marketplace. I do not get it.

M. Whyte: C’est ce genre de débat qu’il faudrait avoir au lieu
de simplement laisser les banques fusionner. Le problème est le
suivant: Comment donner naissance à un secteur financier
meilleur et plus concurrentiel pour servir le secteur de la petite
entreprise? Si vous recherchez des critères, nous vous en avons
proposés qui seraient excellents pour notre secteur, lequel
représente la moitié de l’économie. Quoi que l’on fasse, il est
impératif de ne pas autoriser de fusion bancaire qui exacerbe une
situation déjà difficile.

Où est le débat postérieur au projet de loi C-8, à la suite duquel
tout le monde signerait sur la ligne pointillée pour dire «Oui, voilà
ce qu’il faut faire». Où est le débat qui permettrait de savoir, de
rechercher les raisons pour lesquelles de nouveaux entrants ne
sont pas prêts à s’établir ici et les moyens de rendre le système plus
concurrentiel dans le Canada rural?

Le sénateur Tkachuk: Les banques que vous avez nommées
sont étrangères. Il n’y a pas eu de groupe national qui se soit
formé pour ouvrir une petite banque à Vancouver, à Toronto ou
ailleurs?

M. Gray: J’ai entendu parler de quelques projets mais ils sont
encore loin de la réalisation. Il y a quatre ans, nous avons fait
valoir que l’on ne peut simplement importer le système des
banques locales qui existe aux États-Unis, qui est édifié sur toute
une structure et une histoire, et espérer que cela marche au
Canada. C’est impossible. Toute la dynamique du marché est
radicalement différente. Les risques sont grands à cause de la
domination des cinq banques à charte qui ne vont laisser personne
arracher une part de marché à laquelle elles tiennent. Si les cinq
banques n’y tiennent pas, ça va, mais si c’est un marché
primordial, elles ne vont laisser personne s’installer sur ce marché.

Le sénateur Tkachuk: C’est là la difficulté. Lorsqu’on parle de
fusions et d’intérêt public, nous n’avons que cinq grands joueurs,
dont l’un est dominant — le groupe financier RBC. Si vous
permettez à deux d’entre eux de fusionner, alors peut-être deux
autres voudront-ils en faire autant. Comment décide-t-on qui va
être autorisé à fusionner? Est-ce qu’on va organiser une course de
100 mètres pour déterminer le gagnant? Comment fera-t-on car,
dans certaines régions, desservies par la cinquième banque, il n’y
aura plus de concurrence?

M. Gray: On en arrive à se demander: «Quelle envergure
suffit?» Cela signifie-t-il qu’il ne faut plus avoir qu’une seule
banque dans le pays? Même si c’était le cas— si elles fusionnaient
toutes entre elles— elles n’arriveraient toujours pas à l’envergure
qu’elles veulent.

Le sénateur Tkachuk: Je suis d’accord ave M. Whyte, pourtant
je ne suis pas opposé aux fusions bancaires.

M. Gray: Nous non plus, mais ouvrez la porte aux concurrents.

Le sénateur Tkachuk: Je suis frustré de voir qu’il n’y a toujours
pas eu de débat sérieux sur les nouveaux entrants et la raison pour
laquelle ils ne parviennent pas à pénétrer le marché. Je ne
comprends pas.
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Senator Kroft: I was enthusiastic about your presentation.
There were a few bullets because some of your side comments, if
they were in here, would have been even more illuminating. It is
very impressive.

I regret that you have not done something more positive with it
in terms of why we are here. You have identified a problem
dramatically, and the situation exists in a non-merger
environment. I would like to see the strengths of this case being
put to work in terms of the issue that we have to deal with. We
have had the same conversation before. You happen to be here
because we are holding these hearings. The leverage that is
inherent in this situation seems impressive to me. You expressed
regret for the loss of the Canada Trust platform. If the case based
on this data were advanced such that as a precondition to the
merger deal if there were to be a significant amount of selling off
of branches or other banking capacity, there would be other
platforms that could come in with the infrastructure capacity to
significantly change the equation. If we just sit back and express
unhappiness with the situation, rather than look for an
opportunity to use the conditions that can be applied in a
merger session, we will miss another opportunity.

Mr. Gray: I could not agree more. I hate to say ‘‘regrettably’’
all the time but we once had a whole lot of trust companies in this
country that could have served as platforms, as well. That was an
opportunity lost. However, your point is well taken. We should
learn from that experience and figure out how to use current
platforms to enhance competition.

Senator Kroft: There is an opportunity and you have the
strength of position. Let us find a way to put forward a set of
criteria that, perhaps, could give us another crack at it so we will
not regret the trust companies, such as Canada Trust. Perhaps we
can throw loose a few hundred branches that could be part of
something significant.

Mr. Whyte: May I add to Mr. Gray’s comments? You are
correct — we had to get your attention. That is why we put
graphs together. We will send you a letter following the hearings
but we had 10 days’ notice of this meeting.

Senator Kroft: That is fine. I am not being critical.

Mr. Whyte: Mr. Godsoe has been meeting annually on this
issue.

Senator Kroft: Nothing will happen tomorrow. We have time,
and my comments were meant as an invitation to take advantage
of that time.

The Chairman: Thank you for being with us, gentlemen.

Our next witness is Mr. Edmund Clark from the TD Financial
Group. Welcome, Mr. Clark. Please proceed with your opening
statement. We will then take questions from honourable senators.

Le sénateur Kroft: Votre exposé m’a enthousiasmé. Si certains
des propos que vous avez tenus en marge y avaient été englobés, le
mémoire serait encore plus probant. C’est très impressionnant.

Je regrette que vous n’ayez rien fait de plus positif dans
l’optique de la raison qui nous réunit ici. Vous avez clairement mis
en évidence un problème, et cette situation existe même avant
toute fusion. J’aimerais voir toute la vigueur de cette
argumentation appliquée à la question qui nous préoccupe.
Nous avons déjà eu cette conversation. Il se trouve que vous êtes
là car nous tenons ces audiences. Cette situation nous donne un
levier très puissant. Vous avez déploré la perte de la plate-forme
que constituait Canada Trust. Si l’argumentation fondée sur ces
données pouvait être présentée de telle façon qu’une condition
préalable à toute fusion soit la vente d’un nombre significatif de
succursales ou d’autres éléments des banques, cela créerait
d’autres plates-formes d’une capacité suffisante pour changer
sensiblement l’équation. Si on se contente de déplorer la situation,
sans mettre à profit les conditions dont on pourrait assortir une
fusion, on laissera passer une autre occasion.

M. Gray: Je suis parfaitement d’accord. Je n’aime pas
m’épancher en regrets, mais nous avions jadis toute une série de
sociétés de fiducie dans ce pays qui auraient également pu servir
de plate-forme. C’est une occasion perdue. Cependant, vous avez
raison, nous devrions tirer les leçons de cette expérience et voir
comment on peut utiliser les plates-formes actuelles pour
renforcer la concurrence.

Le sénateur Kroft: Il y a une occasion et vous êtes en position
de force. Cherchons à élaborer un ensemble de critères qui, peut-
être, nous donneront une nouvelle occasion, de façon à ne pas à
avoir à regretter les sociétés de fiducie comme Canada Trust.
Peut-être pourrait-on arracher aux banques une centaine de
succursales qui pourraient servir de point de départ à quelque
chose d’important.

M. Whyte: Pourrais-je ajouter un mot? Vous avez raison — il
nous fallait attirer votre attention. C’est pourquoi nous avons
dressé ces diagrammes. Nous vous enverrons une lettre après les
audiences, mais nous n’avons eu que dix jours de préavis de cette
réunion.

Le sénateur Kroft: C’est bien. Je ne vous critiquais pas.

M. Whyte: M. Godsoe a des réunions chaque année sur la
question.

Le sénateur Kroft: Rien ne se fera demain. Nous avons le temps
et mon propos constituait une invitation à en tirer parti.

Le président: Merci d’être venus, messieurs.

Notre prochain témoin sera M. Edmund Clark, du Groupe
financier TD. Bienvenue, monsieur Clark. Veuillez nous présenter
votre déclaration liminaire. Les sénateurs auront ensuite des
questions à vous poser.
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Mr. Edmund Clark, President and Chief Operating Officer, TD
Bank Financial Group: Honourable senators, thank you for
inviting me to provide some views on the public interest impact
assessment process proposed as part of the approval process of
large bank mergers, pursuant to Minister Manley’s request of
October 24, 2002.

I understand that you are asking me to help you define the
parameters of the public interest review process, not to give you
an exposition on the pros and cons of large bank mergers at this
time. Obviously, if you have questions about where I stand on this
issue, I would be happy to give you my views.

At a general level, the Government of Canada appears to have
already accepted the legitimacy of large bank mergers. The
finance department’s June 25th, 1999 document, ‘‘Reforming
Canada’s Financial Services Sector: A Framework for the
Future,’’ states:

It is noted that in this era of rapid economic change,
technological revolution and globalization, mergers and
acquisitions are legitimate business strategies for growth and
success.

We have, however, recently seen some ambivalence creeping in.
It now appears that while large bank mergers have been formally
accepted in principle, they are still not accepted in substance. My
main point to honourable senators today is that until the
Government of Canada makes a definitive statement as to its
position, the rest of the discussion is academic. However, you
have been asked to address the question of the public interest
review process. Let me give you my views on this element of the
debate.

In announcing the referral to this committee, Minister Manley
referred to some comments I made at the Competition Bureau
conference last year, where I called for greater clarity in public
interest rules. I do not want honourable senators to mistake my
comments for a call for more rules. I was simply pointing out that
the most destructive force for an enterprise — its customers,
employees and shareholders — is ambiguity about how the
business should be conducted. Clarity does not need to mean
more rules. In general, the fewer rules, the clearer.

I would go so far as to say that when you work through the
current situation logically, it is actually difficult to find clear
grounds for a public interest review process. It would be the
industry’s choice to be treated like any other business and not
have to go through a public interest review process.

However, since there is a requirement for a public interest
review process, my recommendation would be first, to make the
area of coverage narrow; second, make the process short; third,
do not let it be a ‘‘first past the post’’ process; and fourth, either
announce that you are genuinely willing to consider mergers now,
or tell us when you will be.

M. Edmund Clark, président et chef de l’exploitation, Groupe
financier Banque TD: Honorables sénateurs, merci de m’avoir
invité à présenter quelques avis sur le processus d’évaluation de
l’incidence sur l’intérêt public proposé dans le cadre du processus
d’approbation des projets de fusion des grandes banques, à la
suite de la demande du ministre Manley le 24 octobre 2002.

Si j’ai bien compris, vous me demandez de vous aider à définir
les paramètres du processus d’évaluation de l’incidence sur
l’intérêt public et non de vous faire un exposé sur les avantages
et inconvénients d’une fusion entre grandes banques à ce stade.
Évidemment, si vous avez des questions sur ma position à ce sujet,
je serais ravi de vous en faire part.

De manière générale, le gouvernement du Canada semble déjà
avoir reconnu le bien-fondé de fusions entre grandes banques.
Dans le document daté du 25 juin 1999 intitulé «La réforme du
secteur des services financiers canadiens: Un cadre pour l’avenir»,
le gouvernement fait observer que:

En cette ère de changement économique rapide, de
révolution technologique et de mondialisation, les fusions
et les acquisitions constituent des stratégies commerciales
légitimes assurant la croissance et le succès.

Nous avons récemment été témoins d’une certaine
ambivalence. Il semble aujourd’hui, bien que les fusions de
grandes banques soient acceptées en principe, qu’elles ne le sont
toujours pas dans la pratique. La considération principale dont je
veux faire part aux honorables sénateurs est que le restant du
débat restera académique aussi longtemps que le gouvernement
n’aura pas clairement fait connaître sa position définitive à ce
sujet. Toutefois, on vous a demandé de vous pencher sur le
processus d’évaluation de l’incidence sur l’intérêt public.
Permettez-moi donc de vous faire part de mes vues sur cet
élément du débat.

En annonçant le renvoi de cette question à votre comité, le
ministre Manley a fait état de certains commentaires que j’ai
formulés lors d’une conférence du Bureau de la concurrence l’an
dernier, où j’appelais à une plus grande clarté des règles touchant
l’intérêt public. N’interprétez pas mes commentaires comme un
appel en faveur de règles plus nombreuses. Je ne faisais que
souligner que la force la plus destructrice pour une entreprise —
pour ses clients, employés et actionnaires— est l’ambiguïté quant
à la façon dont les affaires devraient être conduites. La clarté ne
signifie pas davantage de règles. En général, moins il y en a, plus
les choses sont claires.

J’irais même jusqu’à dire que lorsqu’on examine logiquement
la situation actuelle, il est difficile de justifier le bien-fondé d’un
processus d’examen de l’intérêt public. En fait, le secteur bancaire
préférerait être traité comme n’importe quel autre et ne pas être
soumis à un tel examen.

Toutefois, puisque un tel examen de l’intérêt public doit être
tenu, je recommanderais, premièrement, d’en restreindre le champ
d’application; deuxièmement, d’écourter le processus;
troisièmement, de ne pas en faire un processus de type «premier
arrivé, premier servi»; et quatrièmement, d’annoncer que vous
êtes véritablement prêts à considérer les fusions maintenant ou de
nous laisser savoir quand vous le serez.
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I will start with my first point: making the area of coverage
narrow. As honourable senators are aware, the Canadian banking
industry is one of the most highly regulated industries in the
country. The challenge is to identify what problem the public
interest tests are trying to solve that is not already addressed by
regulations in place. I fully understand and appreciate the need to
balance the interests of consumers, the industry and the national
economy. I believe that is what existing legislation regulations aim
to do. Many would argue that they squarely address the concerns
identified under the public interest impact assessment process.

I cannot imagine that anyone believes it would be useful to
have two or three sets of overlapping and possibly duplicative
rules managed by two or three sets of arbitrators. The public
interest review process needs to avoid creating such a situation.

The Office of the Superintendent of Financial Institutions has
laid out the rules for safety and soundness and would look at the
specifics of any merger. The Competition Bureau has tests for
determining whether mergers are anti-competitive. The Financial
Consumer Agency of Canada has regulations regarding branch
closures, and monitors and enforces other consumer provisions of
the Bank Act.

Rather than create a duplicate set of rules, we need to
determine whether the public interest impact assessment process
should deal with these issues and therefore exempt OSFI, the
Competition Bureau and the FCAC from their responsibilities, or
simply let those agencies get on with their jobs. If it is the former,
we should explicitly agree that OSFI, the Competition Bureau
and the FCAC are exempt from these reviews.

Minister Manley has suggested that the process should address
questions of access to banking services for people with disabilities,
low-income individuals, businesses and rural communities, but we
have no clear understanding of the intention of the test or how, if
at all, it differs from the intention of other guidelines that are
already in existence.

We already have a human rights legislation regarding access to
service for people with disabilities and industry initiatives are
underway to make banking services more accessible to our
visually and hearing-impaired customers.

All of the banks have already signed memoranda of
understanding with the Government of Canada, setting out
their agreement to provide service for low-income Canadians. On
top of this, the government already has regulatory authority in
this area under the new Bank Act, should it be required.

As for the transition issues that naturally flow from mergers
and which may be concerns, such as employment, there are
already labour laws that address employee redundancy and I
believe the record would show that the banks almost always
exceed the legal requirements.

Laissez-moi expliquer mon premier point: restreindre le champ
d’application. Comme vous le savez, le secteur bancaire canadien
est l’un des secteurs les plus réglementés du pays. On voit mal quel
problème les tests sur l’intérêt public tentent de résoudre qui ne
serait déjà pas couvert par les règlements établis. Je comprends
très bien et reconnais la nécessité d’équilibrer les intérêts des
clients, des banques et de l’économie nationale. Il me semble que
c’est ce que visent les lois et règlements existants. En fait,
nombreux sont ceux qui s’accorderaient à dire que les lois et
règlements en place répondent pleinement à la plupart des
préoccupations visées par le processus d’évaluation de
l’incidence sur l’intérêt public.

Je ne peux concevoir que l’on puisse croire en l’utilité d’établir
deux ou trois ensembles de règles entraînant des chevauchements
et des dédoublements, qui seraient gérés par deux ou trois
ensembles d’arbitres. Le processus d’examen de l’intérêt public
doit éviter de créer une telle situation.

Le Bureau du surintendant des institutions financières a mis en
place des règles relatives à la sécurité et à la solvabilité et il peut
examiner les éléments particuliers de toute fusion. Le Bureau de la
concurrence a des critères pour déterminer si une fusion est anti-
concurrentielle ou pas. L’Agence de consommation en matière
financière du Canada énonce des règles régissant la fermeture de
succursales et elle surveille et fait observer d’autres dispositions en
matière de consommation de la Loi sur les banques.

Plutôt que de créer un ensemble de règles faisant double
emploi, il faut plutôt décider si le processus de l’évaluation de
l’incidence sur l’intérêt public doit couvrir ces aspects, et donc
dégager le BSIF, le Bureau de la concurrence et l’ACMFC de
leurs responsabilités, ou bien simplement laisser ces organismes
faire leur travail. Dans le premier cas, il faudra expressément
spécifier que le BSIF, le Bureau de la concurrence et l’ACFMC ne
sont plus responsables de ces examens.

Le ministre Manley a suggéré que l’évaluation couvre l’accès
aux services bancaires des personnes handicapées, des personnes à
faible revenu, des entreprises et des collectivités rurales, mais nous
ne comprenons pas clairement l’intention du test et la façon dont,
le cas échéant, celle-ci diffère de celle des autres lignes directrices
existantes.

Nous avons déjà une législation sur les droits de la personne
pour ce qui est de l’accès des personnes handicapées et des
initiatives sectorielles sont en cours pour rendre les services
bancaires plus accessibles à nos clients ayant une déficience
visuelle ou auditive.

Toutes les banques ont signé un protocole d’entente avec le
gouvernement démontrant leur volonté de fournir des services aux
Canadiens à faible revenu. En outre, le gouvernement peut
exercer un pouvoir de réglementation dans ce domaine en vertu de
la nouvelle Loi sur les banques, si cela s’avère nécessaire.

En ce qui concerne les modalités de la transition qui découle
naturellement d’une fusion et qui peut soulever des inquiétudes,
par exemple en matière d’emploi, le droit du travail traite déjà des
cas d’excédents de personnel, et je crois que les statistiques
montrent que les banques surpassent presque toujours les
exigences de la loi.
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The new Bank Act also created the Financial Consumer
Agency of Canada and provides regulations with which we must
and do comply regarding the appropriate notification of
customers in the event of a branch closure. These specifically
address the question of branch closures in rural communities. It is
important to acknowledge that, as imperfect as we all are, all of
the Canadian banks are trying to build great franchises. Here
again, the record will show that in building our businesses we are
conscious that, with or without specific regulations, we must take
care of our customers and our employees’ interests. As an
example, while several years ago some suggested that the banks
did not pay enough attention to small and medium-sized
enterprises, in fact they were, are and will be an important
element of our business. We are actively working to expand our
services to this segment. The TD Bank has invested significantly
in building a dedicated small business banking group, and we
have seen our market share grow by 275 basis points since the
merger with Canada Trust.

While there is always room for improvement, it is our
responsibility and it is in our competitive interest to continue to
survey our customers’ needs and find satisfactory ways to meet
them. The simple fact is that we are in the service business and we
operate in a very competitive market where the competition for
customers and for top employees is fierce.

TD’s acquisition of Canada Trust is a case in point. The
merger of Canada Trust with TD’s retail arm was about more
than cost savings. It was about extending a successful business
model and preserving our customer-centric brand. It was from
that perspective, rather than any government or regulatory
guidelines, that we made commitments to our customers, our
employees and to the London community — our largest
employment centre outside of Toronto.

Those commitments included an 18-month compensation
guarantee for all employees affected by the merger, an extended
branch consolidation period to make integration as smooth and
easy as possible for our customers and employees, a commitment
to maintain existing employment levels in London, and a promise
to provide timely communications to customers and employees.

I will not claim that the merger went perfectly. Suffice it to say
that had we not made these commitments and created a set of
operating principles at the outset that acted as the litmus test for
any merger-related decision, our challenges would have been
much greater and the outcome much less satisfactory. The first of
our principles was that we would always put customers first.

One of the steps required in the merger review guidelines is to
prepare a public interest impact assessment. This is an unusual
requirement to which, to my knowledge, no other industry is
subject. I would argue that through our communications strategy

La nouvelle Loi sur les banques a également instauré l’Agence
de consommation en matière financière du Canada et contient des
règlements auxquels nous devons nous conformer pour ce qui est
du préavis à donner aux clients en cas de fermeture d’une
succursale. Ces règlements traitent spécifiquement des fermetures
de succursales dans les collectivités rurales. Il faut bien savoir que,
aussi imparfaits que nous soyons, toutes les banques canadiennes
tentent de développer un capital de confiance. Encore une fois, je
crois que les statistiques montreront qu’en bâtissant nos
entreprises nous sommes conscients de l’impératif de protéger
les intérêts de nos clients et employés, et ce avec ou sans
règlements express. Par exemple, alors qu’il y a quelques années
d’aucuns affirmaient que les banques ne prêtaient pas
suffisamment attention aux petites et moyennes entreprises, ces
dernières étaient, sont et seront un élément important de notre
activité. Nous travaillons activement à l’expansion de nos services
dans ce secteur. Ainsi, TD a investi de grandes sommes dans la
création d’un groupe consacré aux services bancaires aux petites
entreprises et nous avons vu notre part de ce marché augmenter
de 275 points de base depuis la fusion avec Canada Trust.

Bien qu’il soit toujours possible de faire mieux, il est de notre
devoir, et aussi de notre intérêt, de continuer à sonder les besoins
des clients et à trouver des moyens de les satisfaire. En effet, nous
oeuvrons dans le secteur des services et dans un marché
hautement concurrentiel au sein duquel la lutte pour attirer les
clients et les meilleurs employés est féroce.

L’acquisition de Canada Trust par TD est un exemple typique.
La fusion de Canada Trust avec la branche de services de détail de
TD ne visait pas uniquement à réduire les coûts, mais également à
étendre un modèle d’affaires fructueux et à préserver notre
marque centrée sur le client. C’est dans cette optique, et non par
respect de quelque directive gouvernementale ou réglementaire,
que nous avons pris des engagements envers nos clients, nos
employés et la ville de London — notre plus important centre
d’emplois à l’extérieur de Toronto.

Parmi ces engagements, mentionnons la garantie de 18 mois de
rémunération pour tous les employés touchés par la fusion,
l’étalement sur une longue période des fermetures de succursales
de façon à rendre l’intégration aussi harmonieuse et facile que
possible pour nos clients et nos employés, l’engagement à
maintenir les niveaux d’emploi à London et la promesse
d’informer régulièrement nos clients et employés.

Je ne dirais pas que la fusion s’est déroulée à la perfection.
Mais disons que si nous n’avions pas d’abord pris ces
engagements et établi d’entrée de jeu un ensemble de principes
d’exploitation pour guider toutes les décisions liées à la fusion, les
difficultés auraient été encore plus grandes et les résultats bien
moins satisfaisants. Le premier de nos principes était de toujours
privilégier le client.

L’une des étapes requises par les lignes directrices relatives à
l’examen des projets de fusion consiste à dresser une évaluation de
l’incidence sur l’intérêt public. Il s’agit là d’une exigence
inhabituelle à laquelle, à ma connaissance, aucun autre secteur
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to customers, employees and affected communities, we created
our own public interest impact assessment. I suspect that other
financial institutions would do the same in similar circumstances.

My second point is to make the process short. We need to be
clear about the time frame for the hearings. The commitment of
the Government of Canada to complete the decision stage of its
review within a maximum of five months is useful, but there are
now paradoxes in the sequencing of events as they now stand.

If honourable senators agree that duplication should be
avoided, then allow OSFI and the Competition Bureau to do
their jobs first and put a shortened public interest review process
at the end rather than run it in parallel. The political process
would then become a final check. However, this must be done in
an environment where the government is genuinely prepared to
consider major mergers, so that we are not going through this
process with the risk of being turned down not on the merits of
the merger but on a mood change in the country.

Similarly, a public interest impact assessment can only really
have legitimacy after OSFI and the Competition Bureau have
made their decisions. As part of a merger application, we would
be required to submit a public interest impact assessment offering
remedial action where we think it is necessary. However, if the
Competition Bureau also required remedial actions, we would
only hear about them two stages and several months later.

Divestitures of branches, should they be required, are difficult
to execute to anyone’s satisfaction. In my review of any merger,
the Competition Bureau could require us to sell branches, and
therefore, our customers’ business, and transfer our employees. It
gives direction as to whom our customers’ business cannot be
sold. There have been suggestions that, on top of this, there
should be a process of providing direction on who the customers’
business should be sold to. Honourable senators can imagine an
absurd situation where we offer to keep a branch open in a small
town only to be told by the Competition Bureau that we must sell
it, and whereupon selling the branch to a competitor, the
competitor closes it down a few months later. The reality is that
the process is difficult to conduct even under the present rules.

It is illustrative that when, as a condition of our merger
approval, TD and Canada Trust had to sell 13 branches, some of
them in small towns, there was no line of eager bidders anxious to
snap up all of them. We found ourselves in certain situations
where we were required to divest branches that we would have
been happy to keep, and our customers would have been happy to
stay with us.

It was not easy for the companies that did ultimately buy the
branches either. This was a transition that was imposed to meet
competitive regulation. Our customers and employees were
enraged that they were subject to decisions that were not their
making.

n’est astreint. Je fais valoir que, par une stratégie de
communication avec les clients, employés et communautés
touchées, nous avons créé notre propre évaluation de l’incidence
sur l’intérêt public.

Je crois que d’autres institutions financières agiraient de la
même façon dans des circonstances semblables. L’échéancier des
audiences doit être clair. L’engagement du gouvernement du
Canada de rendre sa décision dans un délai maximal de cinq mois
est utile, mais la séquence des événements actuellement prévus
comporte des paradoxes.

Si vous convenez qu’il faut éviter le dédoublement, laissez le
BSIF et le Bureau de la concurrence faire leur travail en premier,
puis placez un processus d’examen de l’intérêt public écourté à la
toute fin, au lieu de le mener en parallèle. Le processus politique
serait alors l’assurance finale. Cependant, cela ne peut être fait
que dans un environnement où le gouvernement est véritablement
prêt à accepter des fusions importantes, de façon à ce que, à la fin
de ce parcours d’obstacles, nous ne risquions pas de nous voir
débouter non en fonction des mérites de la fusion, mais en raison
d’un changement d’humeur du pays.

Dans le même ordre d’idées, une évaluation de l’incidence sur
l’intérêt public ne peut être légitime qu’une fois que le BSIF et le
Bureau de la concurrence ont pris leur décision. Lors d’une
demande de fusion, nous serions tenus de présenter une
évaluation de l’incidence sur l’intérêt public, énonçant des
mesures correctrices là où nous le jugeons nécessaire. Si le
Bureau de la concurrence exigeait aussi des correctifs, nous n’en
aurions connaissance que deux étapes et quelques mois plus tard.

Les désaisissements de succursales, le cas échéant, sont
difficiles à exécuter à la satisfaction de quiconque. Lors de
l’examen de toute fusion, le Bureau de la concurrence pourrait
nous imposer de vendre des succursales et, par le fait même, notre
clientèle et de transférer nos employés. Il peut nous prescrire à qui
nous ne pouvons pas vendre. D’aucuns voudraient pouvoir nous
imposer en sus de vendre à tel ou tel concurrent. Vous pouvez
imaginer l’absurdité d’une telle situation, où nous offrons de
laisser une succursale ouverte dans une petite ville seulement pour
nous faire dire de la vendre par le Bureau de la concurrence, et
pour que le concurrent qui en fait l’acquisition décide de la fermer
quelques mois plus tard. La réalité est que c’est là un processus
difficile à mettre en oeuvre, même sous le régime des règles
actuelles.

Il est révélateur que, lorsque nous avons dû vendre
13 succursales à titre de condition à l’approbation de notre
fusion, certaines situées dans des petites localités, la concurrence
ne s’est pas bousculée pour les acheter. En fait, dans certains cas,
nous avons été obligés de nous désaisir de succursales que nous
aurions été heureux de conserver et que nos clients auraient
préféré continuer de fréquenter.

Les choses n’ont pas été faciles non plus pour les sociétés qui
ont fini par acheter nos succursales. C’était une transition imposée
par l’autorité réglementaire. Nos clients et employés étaient
furieux d’être assujettis à des décisions qui leur échappaient.
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I am not criticizing the Competition Bureau in this matter. I
am only illustrating once again that there is a potential for
conflicting interests in the process.

There are more than 200,000 people working in this industry.
They read the newspapers, and they are left highly uncertain
about their sector, their company and their jobs. As well, capital
markets are known to have short fuses and are not particularly
good at digesting partial information. We need to shorten the
process for the sake of the employees, the customers and the
shareholders.

My third point is: Do not let there be a ‘‘first past the post’’
decision and denial of any others. The industry and the
government have inadvertently backed into a position where the
government is responsible not only for the regulation but virtually
the structure of financial services. This is not a good proposition
in the long run as it will only result in Ottawa being constantly
bombarded with proposals until one hits the mark.

In my view, no merger of any of the big five banks that would
be subject to the review should be approved without the others
having the right to apply. Everyone should have the same option.
A merger in one part of the sector affects the other parts, and they
must be given the chance to respond as they see fit.

My fourth and final point is that the government should either
announce that it is genuinely willing to consider mergers now or
tell us when it will be willing. I do not know what went on in the
last two months between other banks and the government but,
like many Canadians, I do read the newspapers. In Halifax in
October, Mr. Manley was quoted as saying that bank mergers are
legal and ‘‘if somebody wants to make a formal application, they
are perfectly entitled to do so and I will deal with it.’’

Subsequent events returned the ambiguity we have been living
with for the last four years. We cannot have a situation where
communication of important decisions is left to newspaper
scoops. It is not productive or professional to communicate
decisions about the industry in such a manner. Nor can we
continue to have the on-again, off-again process that we have seen
in the last month. It is in no one’s interest to have a process that
the public believes is just a matter of talking to the right person on
the right day.

We cannot have a process where there are rumours that a large
insurance company might buy a bank. If it is true, let us get it out
in the open and give everyone lots of notice so that we have equal
opportunity to compete. We cannot operate our business
effectively by trying to keep up with the latest rumour or by
reading tea leaves. We need a level playing field in terms of
information and a transparent process.

We need to remove the ambiguity surrounding the
government’s attitude towards bank mergers as soon as
possible. It appears, now, that a proposal can be rejected under

Je ne veux pas critiquer le Bureau de la concurrence, je fais
simplement valoir que le processus risque d’être marqué par des
intérêts contradictoires.

Plus de 200 000 personnes travaillent dans le secteur bancaire.
Elles lisent les journaux et sont plongées dans l’incertitude quant à
l’avenir de leur secteur, de leur entreprise et de leurs emplois. En
outre, on sait que les marchés financiers ont la gâchette facile et ne
savent pas digérer une information incomplète. Il faut raccourcir
le processus dans l’intérêt des employés, des clients et des
actionnaires.

Troisièmement, évitons une situation où le premier arrivé est le
premier servi et où tous les autres se verraient déboutés. Le
secteur bancaire et le gouvernement se sont par inadvertance
retrouvés enfermés dans une situation où le gouvernement est
responsable non seulement de la réglementation, mais aussi de la
structure des services financiers. Ce n’est pas un état de choses
favorable à long terme car Ottawa se retrouvera constamment
bombardé de propositions de fusions, jusqu’à ce que l’une d’elles
fasse mouche.

À mon avis, aucune fusion entre deux grandes banques ne
devrait être approuvée sans que les autres aient également le droit
de présenter une demande. La même option doit être offerte à
tous. Toute fusion dans une partie du secteur se répercute sur les
autres parties et toutes doivent avoir la possibilité de réagir
comme bon leur semble.

En dernier lieu, le gouvernement devrait soit annoncer qu’il est
maintenant véritablement prêt à envisager des fusions, soit nous
dire quand il le sera. Je ne sais pas ce qui s’est dit au cours des
deux derniers mois entre les autres banques et le gouvernement
mais, comme beaucoup de Canadiens, je lis les journaux. À
Halifax, en octobre, le ministre Manley disait que les fusions
bancaires étaient légales, et, je cite, que «si quelqu’un veut
présenter une demande officielle, c’est son droit et je prendrai ma
décision».

Des événements ultérieurs ont fait resurgir l’ambiguïté avec
laquelle nous composons depuis quatre ans. Nous ne pouvons
accepter une situation où la communication de décisions
importantes prend la forme de «coups» médiatiques. Il n’est ni
productif ni professionnel de communiquer ainsi les décisions qui
touchent notre secteur. Nous ne pouvons pas non plus continuer
dans ce climat de «un jour oui, un jour non» qui règne depuis un
mois. Il n’est dans l’intérêt de personne d’avoir un processus tel
que le public pense qu’il suffit de parler à la bonne personne le
bon jour.

Nous ne pouvons avoir un processus où circulent des rumeurs
voulant qu’une grosse société d’assurance achète une banque. Si
c’est vrai, que la nouvelle soit annoncée afin que tous aient un
préavis suffisant pour se mettre aussi sur les rangs. Nous ne
pouvons gérer nos affaires efficacement sur la base de la rumeur la
plus récente ou en lisant dans le marc de café. Tous les joueurs
doivent bénéficier des mêmes informations et d’un processus
transparent.

Il faut lever toute ambiguïté entourant l’attitude du
gouvernement envers les projets de fusions bancaires dès que
possible. Il semble maintenant qu’un projet puisse être rejeté sur
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public interest concerns before it is even formally submitted. The
rules should not simply be amended to permit a proposal to be
subjected to months of investigation by OSFI and the
Competition Bureau only then to be met with the verdict of the
government on vague public interest tests.

If the government is prepared to accept mergers, it should state
so unequivocally now. If it intends to place certain restrictions,
then these should be stated now.

If a clear statement cannot be made fairly quickly on the
government’s position on mergers, then the best way to remove
the uncertainty for customers, employees and shareholders alike is
to tell us when you will be ready. Then we can all get on with
running our businesses, and if and when the mergers are deemed
to be in the public interest, we will make our business decisions
accordingly.

Senator Angus: I am sure I speak for all honourable
senators when I say that was an outstanding, clear and helpful
presentation to all of us. You have come right to the nub of it. I
put in to be the first questioner. In some ways you have pre-
empted the main questions I wanted to ask you. However, let me
cover some points.

Am I right in understanding that you had spent, in an earlier
part of your distinguished career, quite some time in Ottawa at
the deputy minister level?

Mr. Clark: Yes. I was Associate Deputy Minister.

Senator Angus: You know whereof you speak, in other words.
You have been here and you understand the wile of this town,
which I believe is likely extremely helpful to you in the very
challenging new position you have. Congratulations on your
recent appointment.

Mr. Clark: Thank you.

Senator Angus: In the early part of your presentation, you
stated, ‘‘My main point to you today is that until the Government
makes a definitive statement as to its position, the rest of the
discussion is academic. By ‘‘its position,’’ you do not mean all
these airy-fairy tests; you mean are they in favour politically, as
you say at the end. Is this government politically in favour of
mergers or not?

Mr. Clark: That is the essence. We have confused the public
interest review with the requirement. It seems to me that there is a
major area of public policy. The population deserves to know
where the Government of Canada stands on the issue.

Senator Angus: On page 5 at the third bullet point, you speak
about making the process short:

The political process would then become a final check.
However, this must be done in an environment where the
Government is genuinely prepared to consider major
mergers, so we are not going through this process with the
risk of being turned down not on the merits of a merger, but
on a mood change in the country.

la base de l’intérêt public avant même qu’il soit officiellement
proposé. Les règles ne devraient pas être modifiées de manière à
permettre qu’une proposition soit disséquée pendant des mois par
le BSIF et le Bureau de la concurrence, uniquement pour se
heurter ensuite au verdict du gouvernement fondé sur de vagues
critères d’intérêt public.

Si le gouvernement est prêt à accepter des fusions, qu’il le dise
sans équivoque maintenant. S’il a l’intention d’imposer certaines
restrictions, qu’il les énonce maintenant.

Si le gouvernement ne peut indiquer clairement sa position
touchant les fusions dans un délai rapproché, la meilleure façon
pour lever l’incertitude pour les clients, employés et actionnaires,
est de nous dire quand il sera prêt. Ainsi, nous pourrons tous nous
concentrer sur la gestion de nos entreprises et, si jamais les fusions
sont jugées être dans l’intérêt public, nous pourrons alors agir en
conséquence.

Le sénateur Angus: Je suis sûr que tous mes collègues sont
d’accord pour reconnaître avec moi que c’était là un exposé d’une
clarté exceptionnelle et de grande utilité pour nous tous. Vous êtes
allé droit au but. J’avais demandé à être le premier intervenant,
mais vous avez répondu par avance à la plupart des questions que
j’allais vous poser. Je vais néanmoins couvrir certains points.

Est-il exact qu’au début de votre carrière éminente vous avez
passé quelque temps à Ottawa au niveau de sous-ministre?

M. Clark: Oui. J’étais sous-ministre associé.

Le sénateur Angus: Autrement dit, vous savez de quoi vous
parlez. Vous savez comment les choses fonctionnent à Ottawa, et
j’imagine que cela vous est extrêmement utile pour exercer les
lourdes responsabilités qui sont les vôtres aujourd’hui. Je vous
félicite de votre nomination récente.

M. Clark: Merci.

Le sénateur Angus: Au début de votre exposé, vous avez dit: «Le
message principal que je veux vous transmettre aujourd’hui est que
le débat sera académique aussi longtemps que le gouvernement
n’aura pas fait clairement connaître sa position définitive. Par
«position», vous n’entendez pas du tout tous ces critères
insaisissables, mais plutôt la question de savoir s’il est
politiquement favorable aux fusions, comme vous le dites à la fin.
Le gouvernement est-il politiquement en faveur des fusions ou non?

M. Clark: C’est le noeud de l’affaire. On confond l’évaluation
de l’intérêt public avec cette condition. Il me semble que c’est un
sujet éminemment politique. La population a le droit de connaître
la position du gouvernement à ce sujet.

Le sénateur Angus: À la page 5, au troisième paragraphe, vous
parlez d’un processus court:

Le processus politique ne servirait alors que de contrôle
final. Mais ce changement ne doit se faire que si le
gouvernement est véritablement préparé à considérer les
fusions importantes, afin que nous ne suivions pas
simplement ce parcours d’obstacles pour nous voir
déboutés à la fin, non en fonction des mérites de la fusion
mais en raison d’un changement d’humeur du pays.
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Again, it is a political mood change, finger to the wind— ‘‘not
a good month for a merger’’ — that sort of thing, that kind of
vagary. That brings me to my concluding question. We were
surprised when we arrived here this morning and government
officials sat there saying, ‘‘Well, ask us something.’’ They had
nothing to say. They did not outline for us what it is they want.
We are finding ourselves in an awkward position.

Given your background and understanding of the process in
this city and how government works, and given your clear
statement that all you want to know is whether government is in
favour of mergers or not, what would you do if you were a
senator? I believe you are saying there is clarity in the merger
review guidelines that are out there, both from the Competition
Bureau and from the Department of Finance.

On the evidence we have heard today, we would say what you
are saying. I think I will just send in your paper and that will be it.
Would you reply?

Mr. Clark: The reality is when governments are not clear, they
are not clear for real reasons. It is not because they would not like
clarity. There has been a debate around this subject. Reasonable
people can have reasonable differences in view. Undoubtedly,
within the government, there are differences of view as to whether
they are in favour of bank mergers. I accept that.

From the reports that I have heard of what the witnesses said
today, I think that there has been a change from 1998 when I
appeared before this same committee. Fortunately, I have
approximately the same views I had in 1998 on this matter. I
do not believe the Canadian banking system per se is in danger by
having mergers or not. If the government said, ‘‘We do not want
mergers. Go away,’’ I think all of us would go and run our
businesses and we could live without bank mergers.

On the other hand, if they say that, there is obviously an
implication as an industrial policy for Canada. The rest of the
world is consolidating its financial services. Our ability to extend
our franchises outside Canada is probably less in a case where
there are no mergers than there are. That has become the essence
of the public policy discussion.

We could even live with the government saying, for a variety of
reasons, political or not, ‘‘We do not want to clarify this issue for
the next 18 months, and in 18 months we will return to clarify the
issue.’’ Are we in a race where we should bombard Ottawa every
week with a proposal and see whether one sticks, or should we go
away for 18 months and see whether political events happen and
renew this debate? The industry could probably live with two or
three scenarios. We would just like to know which one under
which we will operate because we can prosper under almost any of
those scenarios.

Encore une fois, c’est un changement d’humeur politique, au
gré du vent — «ce n’est pas un bon mois pour une fusion» — ce
genre de choses, ce genre de caprices. Cela m’amène à ma dernière
question. Nous avons été surpris lorsque nous sommes arrivés ce
matin et que les hauts fonctionnaires qui étaient là nous ont dit:
«Eh bien, posez-nous une question». Ils n’avaient rien à dire. Ils
n’ont pas esquissé ce qu’ils souhaitent. Nous nous retrouvons
dans une situation étrange.

Étant donné vos antécédents et votre connaissance des rouages
du gouvernement, et sachant que vous avez clairement indiqué
que tout ce que vous voulez savoir, c’est si le gouvernement est ou
non en faveur des fusions, que feriez-vous si vous étiez sénateur?
Vous considérez que les lignes directrices relatives aux fusions,
tant celles du Bureau de la concurrence que celles du ministère des
Finances, sont claires.

Sur la foi de ce que nous avons entendu aujourd’hui, nous ne
pouvons dire autre chose que vous. Je crois que je vais simplement
transmettre votre mémoire, et c’est tout. Pourriez-vous répondre?

M. Clark: La réalité c’est que lorsque les gouvernements ne
disent pas les choses clairement, c’est qu’ils ont de bonnes raisons
pour cela. Ce n’est pas parce qu’ils ne veulent pas la clarté. Il y a
tout un débat sur cette question. Des personnes raisonnables
peuvent avoir des opinions divergentes. Sans aucun doute, il y a
des divergences d’opinion à l’intérieur du gouvernement quant à
l’opportunité de fusions bancaires. J’admets cela.

D’après ce que l’on m’a raconté des propos tenus aujourd’hui
par les témoins, j’ai l’impression qu’il y a un changement par
rapport à 1998, ma dernière comparution devant votre comité.
Heureusement, mes opinions à ce sujet sont restées inchangées
depuis. Je ne pense pas que le système bancaire canadien soit en
danger, qu’il y ait ou non des fusions entre banques. Si le
gouvernement disait: «Nous ne voulons pas de fusions,
disparaissez.», je pense que nous tous nous contenterions de
gérer nos affaires et nous nous ferions une raison.

Néanmoins, s’il prend cette position, il y aura manifestement
des répercussions sur la politique industrielle canadienne. Le reste
du monde concentre ses services financiers. Notre capacité à
étendre notre activité à l’étranger sera probablement moindre en
l’absence de fusions que s’il y en avait. C’est cela qui est au coeur
du débat de politique publique.

Nous pourrions même accepter que le gouvernement nous dise,
pour diverses raisons, politiques ou non: «Nous ne voulons pas
trancher cette question dans les 18 prochains mois, nous y
reviendrons dans 18 mois». Sommes-nous engagés dans une
course telle qu’il nous faut bombarder Ottawa chaque semaine
avec une proposition pour voir si l’une va faire mouche, ou bien
devons-nous rester dans notre coin pendant 18 mois pour voir si
des événements politiques vont survenir qui relanceront ce débat?
Notre secteur pourrait probablement s’accommoder de deux ou
trois scénarios. Nous aimerions simplement savoir quel scénario
va s’appliquer à nous car nous pouvons prospérer dans
pratiquement n’importe lequel de ces scénarios.
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Senator Angus: In terms of the public interest impact aspect
that we have been asked to clarify in at least four areas, I wish to
be sure I understand you. I believe your sense is that it is clear
already. What can we add?

Mr. Clark: I am saying take it as a narrow question, not a wide
question. The public interest assessment is not to decide in favour
or against bank mergers because if you had an application,
presumably, the government has decided in favour of bank
mergers. It just wants to know whether this particular merger has
any narrowly defined issues that the public should review. Do not
have that review process ask for the second time whether you have
met the Competition Bureau’s requirements, because if
Mr. Von Finckenstein says we have, we have. If Mr. Lepin says
we have met OSFI’s regulations, we have.

Therefore, you narrow the question down to the things that
have not been reviewed by the other agencies of the government.
We cannot have two agencies competing to say whether we are
regulating safety and soundness or regulating the Competition
Bureau because then, as a businessman, you do not know where
you will end up in the process.

Senator Angus: On this first-past-the-post subject, I thought
your point was outstanding. I want to be sure that I understand.
You say, ‘‘In my view, no merger of any of the big five banks that
would be subject to the review should be approved without the
others having the right to apply.’’ By the ‘‘right to apply,’’ what I
am hearing is that bank X and bank Y have submitted a proposal,
and the government looks at it. Then, as a matter of fairness, they
contact the other three of the big five and say, ‘‘Look, we think
there is a proposal here that we think makes sense, but do you
have any proposal to make?’’

Mr. Clark: There is a feeling in the industry now that there is a
danger the government says, ‘‘I like that proposal, but I do not
want to receive any more because that will be too many things
going on at the same time.’’ That causes all of us to say that we
better get our proposal up there because ‘‘the first past the post
wins the race,’’ and that is not a good public policy.

Senator Angus: In your view, would there be— given that you
could live with or without mergers — a bias to say if we want to
evolve as a financial services sector, we need to look at
concentration? Is there room for more than one merger?

Mr. Clark: With respect to whether there is room for more
mergers, according to the competition guidelines, the answer is,
mathematically, is yes. It obviously has different implications for
different banks. If they do make a merger in order to meet the
competition guidelines, there will have to be divestitures. However,
that is their business decision to make by looking at it as business
folks and deciding whether they are prepared to pay that price. The
government ought not tell them that they cannot pay the price and
that the government will decide who will merge with whom in
Canada. That takes us down to a degree of micromanagement of an
industry that is not healthy in the long run.

Le sénateur Angus: Pour ce qui est de l’évaluation de l’intérêt
public, que l’on nous a demandé de clarifier dans au moins quatre
domaines, je veux m’assurer de bien vous comprendre. Vous
semblez dire qu’il est déjà clair. Que pouvons-nous ajouter?

M. Clark: Je dis de le considérer selon une perspective étroite,
et non large. L’évaluation de l’intérêt public ne revient pas à
décider pour ou contre les fusions bancaires, car je suppose que si
une demande doit être évaluée à ce titre, c’est que le gouvernement
aura déjà opté en faveur de fusions bancaires. Il ne lui reste alors
plus qu’à savoir si cette fusion particulière comporte des éléments
particuliers bien précis, du point de vue de l’intérêt public, qu’il
convient d’examiner. Ce mécanisme d’examen ne doit pas
demander une deuxième fois si les exigences du Bureau de la
concurrence sont remplis, car si M. Von Finckenstein dit qu’elles
le sont, c’est fait. Si M. Lepin dit que nous avons respecté les
règles du BSIF, c’est fait.

Par conséquent, il s’agit de limiter cette évaluation à des
aspects qui n’ont pas déjà été examinés par d’autres organismes
gouvernementaux. On ne peut avoir deux organismes
gouvernementaux qui rivalisent pour réglementer la sécurité et
la solvabilité ou la concurrence, car alors l’homme d’affaires ne
sait plus à quoi s’en tenir.

Le sénateur Angus: J’ai trouvé votre argumentation
remarquable sur cette notion de «premier arrivé, premier servi».
Je veux m’assurer de bien comprendre. Vous dites: «Je suis d’avis
qu’aucune fusion parmi les cinq grandes banques qui ferait l’objet
d’un examen ne devrait être approuvée sans que les autres
banques n’aient aussi le droit de présenter une demande de
fusion». Par «droit de présenter une demande», j’imagine que si
les banques X et Y ont présenté une proposition et que le
gouvernement l’étudie, alors il se doit de contacter les trois autres
banques restantes pour leur dire: «Voyez, nous avons reçu cette
proposition qui nous paraît bonne, mais en avez-vous à formuler
vous-mêmes?»

M. Clark: L’industrie craint que le gouvernement dise: «J’aime
bien cette proposition, mais je ne veux pas en recevoir d’autres car
il se passerait trop de choses en même temps». Cela nous amène
tous à dire que nous avons intérêt à soumettre notre proposition
en premier car «le premier arrivé sera le premier servi», et ce n’est
pas une bonne politique publique.

Le sénateur Angus: À votre avis, et sachant que vous pouvez
vous débrouiller avec ou sans fusion, considère-t-on dans le
secteur des service financiers que si l’on veut évoluer, il faut
procéder à des fusions? Y a-t-il place pour plus d’une fusion?

M. Clark: Selon les lignes directrices du Bureau de la
concurrence, mathématiquement, la réponse est oui.
Évidemment, la problématique se pose en termes différents pour
les différentes banques. Pour qu’une fusion respecte les lignes
directrices en matière de concurrence, il faudra procéder à des
désaisissements. Cependant, ce sera à elles de décider,
rationnellement, si elles sont prêtes à payer ce prix. Le
gouvernement ne devrait pas leur dire qu’elles ne peuvent pas
payer ce prix et que c’est lui-même qui décidera qui va fusionner
avec qui. C’est là un degré de microgestion d’un secteur qui n’est
pas sain à long terme.
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Senator Kroft:Do I read this correctly that if you had your way
on a specific proposal, we would not be part of the process?

Mr. Clark: You will have to stretch to find a piece of territory
that you could occupy, given how fully regulated we are as an
industry.

We are happy to have a final check to proceed as long as that is
what it is perceived as, a final check to proceed. If we were coming
with a merger, the government would have said they are in favour
of mergers. We would have come, and OSFI would have said this
is a safe and sound institution. Competition would have said,
‘‘They have met all our rules or have adequate remedies.’’ The
consumer agency would have looked after all of our programs
and divested branches and say, ‘‘That is all in accordance with the
rules.’’ You can stop and say, ‘‘When you add up all those tests,
we are still missing some little thing that did not get caught. We
do not have a perfect set of regulations in Canada.’’

We are prepared to live with that, but as long as that is quite
narrowly defined here, we are not playing a halfway-to-the-wall
game in a political process.

Senator Kroft: Thank you very much for that. We spent a good
deal of time on that subject on the last round and our committee
did have some views. However, I welcome your comments.

I would like to come back to the points you raise about not
going with the first-past-the-post because this is an idea or a
thought that, at least to me, is fresh. It does really give us an
interesting view as to the situation that is, indeed, going on right
now, which is that no one wants to be the last one in or miss the
chance. Thus, we have created this incredibly competitive
situation. It is probably wonderful for the lawyers, the
consultants and everyone else. However, in terms of actually
productive policy, it is questionable.

On the other hand, I am trying to think out loud as to how this
would work in practice. If a proposal were received, as Senator
Angus said and you confirmed, then others would be asked to
engage themselves. In their desire to be fair and equal with
everyone, the government is then put in an awkward position.
While it is fair to everyone, does one poison the well? Let us
consider that there are two or three applications in and that they
are faced with doing them all. Let us assume that they all have a
good solid business case, along with a good solid public interest
case. If you had two or three, then the government would be
driven to say, ‘‘We cannot do all of these, therefore we cannot do
any.’’ I am trying to think my way through what would happen in
those circumstances.

Mr. Clark: You are on to the nub of the issue. What we are
saying is that the government has an advantage in that the
industry is not so complicated. It is an amazing situation, but
there are only are five institutions in Canada that are affected by
this piece of legislation. It is quite extraordinary to take five court
large corporations and say, ‘‘You and you alone will be subject to
this particular review.’’

Le sénateur Kroft: Ai-je bien saisi que votre préférence serait
que nous n’ayons pas notre mot à dire sur un projet de fusion
donné?

M. Clark: Vous devrez vous battre pour trouver un bout de
territoire qui n’est pas déjà occupé par d’autres, vu que nous
sommes un secteur tellement réglementé.

Nous voulons bien admettre une vérification finale avant que le
feu vert soit donné à condition que ce ne soit que cela, une
vérification finale. Avant d’en venir là, le gouvernement se sera
déjà prononcé en faveur de fusions. Nous en aurons proposé une,
et le BSIF aura dit que cette banque est sûre et solide. Le Bureau
de la concurrence aura déjà opiné que toutes ses règles sont
respectées ou bien que des mesures correctives adéquates sont
prévues. L’Agence de protection des consommateurs aura déjà
examiné tous nos programmes et succursales désaisies et confirmé
que tout est conforme aux règles. Vous pourriez alors quand
même dire: «Lorsqu’on fait la somme de toutes ces exigences, il
manque quand même tel ou tel petit aspect qui n’a pas été
couvert. La réglementation n’est pas parfaite au Canada».

Nous sommes prêts à admettre cela, mais à condition que cet
examen soit de portée très étroite et que l’on ne remette pas tout
en question avec un processus politique.

Le sénateur Kroft: Merci beaucoup de cette réponse. Nous
avons passé pas mal de temps sur ce sujet la dernière fois et notre
comité avait quelques idées. Cependant, je salue vos propos.

J’aimerais revenir sur cette idée de «premier arrivé, premier
servi», car pour moi c’est quelque chose de nouveau. Cela nous
donne un aperçu réellement intéressant de la situation qui existe
effectivement à l’heure actuelle, où nul ne veut être le dernier
partant, de crainte de manquer le train. On a donc créé cette
situation de compétition incroyablement intense. C’est
probablement merveilleux pour les avocats, les consultants et
tous les autres, mais ce n’est sans doute pas une politique
productive.

Néanmoins, je m’interroge sur la façon dont les choses se
passeraient en pratique, et je réfléchis à haute voix. Si une
proposition était reçue, comme l’a dit le sénateur Angus et comme
vous l’avez confirmé, alors d’autres seraient invités à s’engager
aussi. Dans son désir de justice et d’égalité, le gouvernement se
trouverait alors dans une situation inconfortable. Faut-il
empoisonner le puits, afin que nul ne puisse boire? Supposons
que deux ou trois demandes soient soumises en même temps.
Supposons que chacune constitue un projet solide du point de vue
commercial et du point de vue de l’intérêt public. Si vous en aviez
deux ou trois, alors le gouvernement serait poussé à dire: «Nous
ne pouvons les accepter toutes, aussi nous n’en acceptons
aucune». J’essaie de voir ce qui se passerait dans ces circonstances.

M. Clark: Vous avez mis le doigt sur le noeud du problème.
Nous disons que le gouvernement a un avantage en ce sens que
notre industrie n’est pas aussi compliquée. C’est une situation
étonnante, mais il n’y a que cinq institutions financières au
Canada qui soient visées par cette loi. Il est assez extraordinaire
de prendre cinq grosses sociétés et de leur dire: «Vous, et vous
seules, allez être astreintes à cet examen particulier».
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It is not beyond the wit of man or woman to figure out what
are the various combinations of those five that could possibly
come forth to the government. It is a simple mathematical
operation.

When the government looks at that and says, from a public
policy point of view, ‘‘We like four of the combinations but we do
not like the fifth,’’ then it can announce that that is its public
policy, too. It can stand up and say, ‘‘We are prepared to receive
applications. We are in favour of mergers, except that we will not
allow this company to merge with that company.’’

As you are aware in the insurance industry, it has already
issued a public policy statement, not legislation, that says, ‘‘We
are not in favour of Manulife and Sun Life coming together.’’ hat
is a clear, transparent policy. Manulife and Sun Life know how to
run their businesses. They say, ‘‘Well, government policy on this
matter is clear.’’

Obviously, our preference would be that they do not get into
this micromanaging that says, ‘‘TD can merge with this company
but not with that company.’’ If they were so overwhelmed by that,
have them tell us now and then we will run our business against
that background.

That is the main thing that we are saying to them. As I say, it is
not so complicated because they have it so narrowly defined as to
who is caught in this particular web that they can figure out the
combinations available to us.

Senator Kroft: You are very clear. Your desire not to have
micromanagement is almost an inevitable result. However, if the
industry can accept the directness of saying, ‘‘You two can and
you two cannot,’’ and you think that would work, I am
wondering how you can be non-interventionist in such a
regulated environment. However, that is a pretty high level of
intervention.

Mr. Clark: To put it bluntly, the government is trying to be
interventionist but appear not to be interventionist. They should
either be prepared to state, ‘‘I do not want you to merge with
such,’’ or they should tell us we can merge. What they cannot do
is say, ‘‘I do not want to be caught looking interventionist, but
wink-wink, I hope you will not come with a proposal that looks
like that.’’ They should not run a country that way. They should
stand up and say, ‘‘These are our policies and we will live with the
consequences.’’

There is a set of competition rules. To state the obvious, the
Royal Bank and ourselves, if we merge with someone, would have
greater branch divestitures than some of the other banks with
smaller retail operations. If we want to merge and are prepared to
take the price of that, then that is our business decision and we
should be allowed to do that within the competition rules.

Il ne faut pas être grand clerc pour déterminer les différentes
combinaisons entre ces cinq susceptibles d’être soumises au
gouvernement. C’est une simple opération mathématique.

Lorsque le gouvernement considère ces différentes possibilités
il peut dire, pour des raisons de politique publique: «Nous aimons
quatre des combinaisons, mais pas la cinquième», et il peut
annoncer que c’est là sa politique. Il peut prendre position et dire:
«Nous sommes prêts à recevoir des demandes. Nous sommes en
faveur des fusions, sauf que nous n’autoriserons pas telle banque
à fusionner avec telle autre».

Comme vous le savez, dans le secteur de l’assurance, il a déjà
émis une déclaration de politique, non pas une loi, disant: «Nous
ne sommes pas en faveur d’un regroupement entre Manulife et
Sun Life». C’est là une politique claire et transparente. Manulife
et Sun Life savent ainsi comment gérer leurs affaires. Elles savent
à quoi s’en tenir.

Évidemment, notre préférence serait qu’il ne se lance pas dans
une microgestion tellement détaillée qu’il dirait: «TD peut
fusionner avec telle société mais pas avec telle autre». Si cela lui
paraît tellement impensable, qu’il nous le dise maintenant et nous
gérerons nos affaires en conséquence.

C’est à peu près tout ce que nous disons au gouvernement.
Comme je l’ai dit, ce n’est pas si compliqué car le nombre des
combinaisons possible est très limité et il peut facilement les
imaginer.

Le sénateur Kroft: Vous parlez très clairement. Votre désir de
ne pas faire l’objet d’une microgestion est presqu’un résultat
inévitable. Cependant, si le secteur peut accepter une intervention
aussi directe que de dire: «Vous deux vous pouvez et vous deux
vous ne pouvez pas», et si vous pensez que cela marcherait, je me
demande comment le gouvernement pourrait être non
interventionniste dans un environnement aussi réglementé.
Mais, évidemment, c’est là un degré d’intervention assez poussé.

M. Clark: Pour dire les choses carrément, le gouvernement
cherche à être interventionniste, mais sans que cela se voie. Il
devrait être prêt à dire: «Je ne veux pas de fusions entre vous et un
tel» ou bien nous dire que nous pouvons. Ce qu’il ne peut pas
faire, c’est dire: «Je ne veux pas avoir l’air interventionniste mais,
clin d’oeil, j’espère que vous n’allez pas venir me soumettre une
proposition de ce type». Ce n’est pas une façon de gérer le pays. Il
devrait se lever et dire: «Voici nos politiques et nous en assumons
les conséquences».

Il existe un ensemble de règles en matière de concurrence. Il est
évident que la Banque royale et nous-mêmes, si nous fusionnons
avec quelqu’un, devront nous désaisir d’un plus grand nombre de
succursales que certaines autres banques ayant moins
d’opérations de détail. Si nous voulons fusionner et sommes
prêts à payer le prix pour cela, ce sera notre décision et nous
devrions être autorisés à le faire dans le respect des règles de
concurrence.
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Senator Kroft: Do you see any potential for coming out of that
kind of a situation,— which makes for fascinating speculation—
that the divestiture orders and the forced industry
accommodation that would be required might result in a
stimulation of new competitive entries into the marketplace
because of divestiture?

Mr. Clark: Undoubtedly, if there were forced divestitures, you
will, to a certain extent, replace the lost competitors. I think that
is a good thing. The thrust of my argument in 1998 was that you
ought to have tough competition rules that, in a sense, force the
development or replacement of the lost competitors.

Senator Oliver: Mr. Clark, what we have heard today from
most witnesses either directly or indirectly — mostly it was
indirectly— is that the one big issue before us is that this process
has become too politicized. It has become politicized in two
senses. First, it has become politicized on the part of the
government — the Prime Minister and the Minister of Finance.
Second, it has become politicized on the part of two government
parliamentary committees in the House of Commons and in the
Senate.

What I heard you say tonight in your excellent presentation, is
that given the Financial Consumer Agency of Canada, OSFI, the
Competition Bureau, the human rights legislation, the
memorandum of understanding under the Bank Act, labour
laws and other things, that we really do not need to have this final
public interest review mechanism because there are checks and
balances already there to catch you. What I hear you saying is
that without that you can live with and deal with OSFI and with
the Competition Bureau, so let us then get on with our business
case.

Is that a summary of what you have said?

Mr. Clark: Yes. We certainly do not believe we need it. I think
the public interest can be met sufficiently without it. If you have
to have it, then make it short and make it precise and have it come
at the end of the process so at least you have the benefit of
knowing what all those other agencies imposed on us as part of
the review process.

Senator Oliver: However, you really do not need it.

Mr. Clark: You really do not.

Senator Oliver: We still have one of the so-called ‘‘pillars,’’
which is the protection afforded the life companies. What is your
view on whether that should be taken down and collapsed so that
banks, if they wanted to have some kind of a merger, would be
free to merge with Mutual Life, Sun Life or some of the others?

Mr. Clark: My view has always been that these are things not
designed to protect the consumers. Thus, they are not in the
interest of consumers. I always find it an interesting part of the
political process that we are trying to have anti-customer
legislation.

Le sénateur Kroft: Pensez-vous que l’issue d’une telle situation,
qui autorise des spéculations fascinantes— suite aux ordonnances
de désaisissement et autres mesures imposées — serait que de
nouveaux concurrents entreraient sur le marché, du fait des
désaisissements?

M. Clark: Sans aucun doute, s’il y a des désaisissements
imposés, vous allez, dans une certaine mesure, remplacer les
concurrents perdus. Je pense que c’est une bonne chose. Toute
mon argumentation en 1998 était à l’effet qu’il faut des règles de
concurrence assez dures pour, d’une certaine façon, imposer
l’apparition de nouveaux concurrents ou le remplacement de ceux
perdus.

Le sénateur Oliver: Monsieur Clark, ce que la plupart des
autres témoins nous ont dit directement ou indirectement —
surtout indirectement — est que le gros problème est que ce
processus est devenu trop politisé. Il est devenu politisé à deux
égards. Premièrement, il a été politisé par le gouvernement — le
premier ministre et le ministre des Finances. Deuxièmement, il a
été politisé par les deux comités parlementaires, celui de la
Chambre des communes et celui du Sénat.

Le message qui semble se dégager de votre excellent exposé est
que, vu l’existence de l’Agence de consommation en matière
financière du Canada, du BSIF, du Bureau de la concurrence, de
la législation en matière de droits de la personne, du protocole
d’entente sous le régime de la Loi sur les banques, de la législation
du travail et d’autres choses encore, cette évaluation finale de
l’intérêt public n’est pas réellement nécessaire, étant donné qu’il
existe déjà tellement de contrepoids. Vous dites que vous pouvez
très bien vous débrouiller avec le BSIF et le Bureau de la
concurrence, et que le reste vous regarde.

Est-ce en résumé ce que vous avez dit?

M. Clark: Oui. Nous ne pensons pas que ce soit nécessaire.
L’intérêt public est suffisamment protégé sans cela. Si vous allez
tenir un tel examen, alors qu’il soit court et circonscrit et qu’il
intervienne à la fin du processus, afin que vous sachiez au moins
ce que tous ces autres organismes nous aurons déjà imposé.

Le sénateur Oliver: Mais ce n’est réellement pas nécessaire.

M. Clark: Non.

Le sénateur Oliver: Nous avons toujours l’un de ces «piliers»,
comme on les appelle, soit la protection donnée aux sociétés
d’assurance-vie. Pensez-vous qu’il faille supprimer cela de telle
façon que les banques, si elles le voulaient, pourraient fusionner
avec Mutual Life, Sun Life et quelques-unes des autres
compagnies d’assurance?

M. Clark: J’ai toujours considéré que ces règles ne sont pas
conçues pour protéger le consommateur. De ce fait, elles ne sont
pas dans l’intérêt des consommateurs. J’ai toujours trouvé
curieux, du point de vue politique, que cette législation anti-
consommateurs existe.
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Clearly, to open up insurance would reduce insurance prices in
Canada and provide a better product for the consumer.
Therefore, banks ought to be allowed to go into the insurance
selling business. However, I see no disadvantage to safety and
soundness or the consumer in allowing banks and insurance
companies to merge. I have not seen a credible argument that it
would not be a good thing to break down that one remaining
barrier between the two institutions. I think the day that a large
insurance company bought a bank in Canada you would find that
they would go on the other side of issue of whether it was in the
interest of the consumer to have insurance sold in the branches or
not.

Senator Prud’homme: I read your whole brief in both
languages. It was very good translation.

Would you be happy if, in the name of clarity, the government
were to say, as you have said in a few words, ‘‘Go away. Nothing
will take place in under two years.’’ I say two years because I am
of the strong view that the government will have an election in
April, 2004 in order to avoid the new electoral map.

Would you be satisfied to hear them say that there will be
nothing before at least two years? That means a future
government. Then the rules will be so clear that there will not
be any ‘‘first past the post run’’ between companies. Therefore,
the rules are equal for everyone. No surprises.

Mr. Clark: I think you would find the whole industry would
say, ‘‘let us cash in our winnings and take that.’’ They would love
that solution. They would love it even more if the government
were prepared to do that immediately.

I think that industry would prefer a two-year moratorium, and
then after the election, there will be clarity as we are calling for.
Now we at least can run our businesses for the next two years
knowing we are not supposed to be out talking to each other and
running back and forth to Ottawa to see whether there is any
switch in the mood. Clearly I think the industry would find that a
significant improvement from our current situation.

Senator Prud’homme: That would be quite a big relief to the
232,000 people working for the banking industry. They would
say, ‘‘It is clear now. We can now concentrate on having the best
bank possible. If it is to happen in two years or 30 months from
now, because we have been administering the bank nicely, clients
are happy, perhaps we will have the best chance to pass the post
before the others.’’

Mr. Clark: As you know, we have a view that you build a great
bank by starting with customers and working with your
employees. Every week, I spend time with a large number of
employees. The first questions raised at every meeting I go to are
about bank mergers: ‘‘What are you doing? Do we have a
proposal? Are you in Ottawa? Are you selling our proposal?’’
People are terrified that something will happen, and we will be
caught napping, not having an aggressive proposal. That is not a
sensible way to run an industry.

À l’évidence, l’ouverture du secteur de l’assurance ferait baisser
les prix de l’assurance au Canada et donnerait aux
consommateurs un meilleur produit. Donc, les banques
devraient être autorisées à vendre de l’assurance. Cependant, je
ne vois non plus aucun inconvénient, du point de vue de la
sécurité et de la solvabilité ou de l’intérêt du consommateur, à
autoriser les banques et compagnies d’assurance à fusionner. Je
n’ai vu aucun argument crédible pour justifier le maintien de cette
seule barrière restante entre les deux types d’institution. Je pense
que si un jour une grosse compagnie d’assurance achetait une
banque canadienne, vous la verriez changer d’avis et proclamer
qu’il est dans l’intérêt du consommateur que les succursales
bancaires puissent vendre de l’assurance.

Le sénateur Prud’homme: J’ai lu tout votre mémoire dans les
deux langues. La traduction est très bonne.

Seriez-vous satisfait que, au nom de la clarté, le gouvernement
dise, pour reprendre vos termes: «Allez-vous en, rien ne va se
passer avant deux ans». Je dis deux ans car je suis persuadé que le
gouvernement déclenchera des élections en avril 2004 pour éviter
la nouvelle carte électorale.

Seriez-vous satisfait de l’entendre dire que rien ne se fera avant
au moins deux ans? Un nouveau gouvernement sera alors au
pouvoir. Les règles seraient alors suffisamment claires pour qu’il
n’y ait pas cette course au «premier arrivé, premier servi» entre
banques. Les règles seraient alors les mêmes pour tout le monde.
Pas de surprises.

M. Clark: Je pense que tout le secteur dirait: «Encaissons nos
gains, acceptons». Ils adoreraient cette solution. Ils l’aimeraient
encore plus si le gouvernement était prêt à le faire immédiatement.

Je pense que l’industrie préférerait un moratoire de deux ans et
ensuite, après l’élection, il y aurait la clarté que nous réclamons.
Au moins, nous pourrions gérer nos affaires pendant les deux ans
qui viennent en sachant que nous ne sommes pas censés tenir de
conciliabules entre nous et de faire la navette avec Ottawa pour
déceler la moindre saute d’humeur. Je pense que l’industrie
jugerait cela une amélioration considérable par rapport à la
situation actuelle.

Le sénateur Prud’homme: Ce serait un gros soulagement pour
les 232 000 salariés des banques. Ils se diraient: «les choses sont
claires maintenant, nous pouvons nous concentrer sur le travail et
offrir le meilleur service possible. Si cela va arriver dans deux ans
ou 30 mois, du fait que nous aurons bien travaillé, les clients
seront heureux et peut-être aurons-nous la meilleure probabilité
d’être servis avant les autres».

M. Clark: Comme vous le savez, nous avons la conviction que
l’on construit une grande banque en commençant par les clients et
en tablant sur les employés. Chaque semaine, je passe du temps
avec un grand nombre d’employés. Les premières questions
posées à chaque réunion portent sur les fusions bancaires: «Que
faites-vous? Avez-vous une proposition? Allez-vous à Ottawa?
Vendez-vous notre proposition?» Les gens sont terrifiés à l’idée
que quelque chose puisse arriver, que nous soyons pris par
surprise sans avoir de proposition dynamique. Ce n’est pas une
façon rationnelle de gérer une industrie.
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Senator Tkachuk: That was a very good presentation because it
was clear, and it was to the point. I agreed with much of it —
particularly about the point that sooner or later there must be
some public policy to guide us, otherwise we are operating in a bit
of a vacuum.

I want to follow up on a couple of your suggestions. You
mentioned making the area of coverage narrow and making the
process short. We had testimony from the CIBC where they
suggested 100 days. Is that what you are thinking about when you
say short?

Mr. Clark: I will be clear. The difference between the CIBC
and ourselves is that we are proposing a specific change in the
order. The existing order says that you run the public interest
review in parallel to our having discussions with OSFI and our
having discussions with the Competition Bureau. We are saying
that that does not work. You could be telling us that you want us
to keep this branch open while I am negotiating with the
Competition Bureau to ensure I sell this branch knowing that the
competitor will actually close the branch down. There is no way
when you have your review that you know what is being
demanded from us from every other agency that is controlling us
in this process.

Our suggestion is you get the order right. First, the government
says, do we want this or not? Do we want an application or not so
we know what this is about? Then you go to the Competition
Bureau and OSFI, which I think I can run in parallel because they
are quite different spheres. We find out what will we have to do to
meet competition guidelines; and, therefore, we will be able to
state to you there are no competition problems in this. We have
OSFI give you a letter stating they have no trouble with the safety
and soundness of this institution. Then, when you are reviewing
us, you have narrowed down the questions of your concern, and
you actually know what our remedies are. You know what the
proposal is in concrete terms — what we are doing with every
branch we have.

I think that can be dramatically shortened. The government
has imposed an overall limit of five months for the total process,
including Competition Bureau and OSFI. I would like it if
Mr. Hunkin’s suggestion of 100 days was accepted, but I doubt
the Competition Bureau will accept that they can get all this done
in 100 days.

I think five months is not an unreasonable period. If you have
that political agreement at the front, you take probably three or
four months to get all the other agencies, followed by a shortened
period of a month or two weeks for the policy review at the end
where you actually know what our proposal is because we met
every other agency’s demands at the time.

Senator Tkachuk: We talked about ‘‘first past the post,’’ and
how everyone should have a fair shot at the merger process. I
totally agree with that.

Le sénateur Tkachuk: C’était un excellent exposé car il était
clair et allait droit au but. Je souscris à l’essentiel de ce que vous
avez dit — en particulier le fait que tôt ou tard il faudra une
politique publique pour nous guider, faute de quoi nous
tournerons dans le vide.

J’aimerais revenir sur quelques-unes de vos suggestions. Vous
avez souhaité que la portée de l’examen soit étroite et le processus
court. La CIBC préconisait 100 jours. Est-ce là le délai auquel
vous songez quand vous parlez d’un processus court?

M. Clark: Je serai clair. La différence entre la CIBC et nous-
mêmes est que nous proposons une séquence différente. La
séquence actuelle prévoit que l’évaluation de l’intérêt public se
ferait parallèlement à nos discussions avec le BSIF et le Bureau de
la concurrence. Nous disons que cela ne peut marcher ainsi. Vous
pourriez nous dire de garder telle succursale ouverte pendant
même que je négocie avec le Bureau de la concurrence qui veut me
la faire vendre, alors que je sais bien que le concurrent qui la
rachètera va la fermer. Pendant que vous ferez votre examen, vous
n’aurez aucun moyen de savoir ce que chacun des autres
organismes qui nous contrôlent va exiger de nous.

Nous préconisons donc de placer les choses dans le bon ordre.
Premièrement, le gouvernement doit dire s’il veut des fusions ou
non. Veut-il ou non recevoir une demande, afin que nous sachions
à quoi nous en tenir? Ensuite on s’adresse au Bureau de la
concurrence et au BSIF, deux examens qui peuvent être faits en
parallèle car ils portent sur des aspects très différents. Nous
saurons alors ce que nous devons faire pour répondre aux lignes
directrices touchant la concurrence et nous pourrons alors vous
affirmer qu’il n’y a pas de problème côté concurrence. Le BSIF
vous remettra aussi une lettre disant qu’il n’a pas de doute quant à
la sécurité et à la solvabilité de l’institution fusionnée. Ensuite, au
moment de procéder à votre examen, vous aurez déjà cerné les
questions de votre ressort et vous saurez déjà quelles mesures
correctrices seront apportées. Autrement dit, vous connaîtrez la
proposition concrète, ce que nous allons faire de chacune de nos
succursales.

On pourra ainsi considérablement réduire le délai. Le
gouvernement a imposé une échéance globale de cinq mois au
processus complet, comprenant le Bureau de la concurrence et le
BSIF. J’aimerais bien que le délai de 100 jours préconisé par
M. Hunkin soit accepté, mais je doute que le Bureau de la
concurrence se contente de 100 jours pour son travail.

Je pense que cinq mois ne sont pas un délai déraisonnable. Si
vous avez l’accord politique au départ, trois ou quatre mois
suffiront probablement à tous les autres organismes, ce qui
pourrait être suivi d’une période d’un mois ou deux semaines pour
l’examen politique final, une fois que vous saurez exactement en
quoi consiste notre proposition car nous aurons dans l’intervalle
répondu aux exigences des autres organismes.

Le sénateur Tkachuk: Nous avons parlé de la notion de
«premier arrivé, premier servi», et de la nécessité de donner à tout
le monde une chance égale. Je suis totalement d’accord avec cela.
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However, in reality, if the competition rules are set fairly — in
other words, 30 per cent of the marketplace or whatever in
particular segments — once that is done, why does the
government have to be involved at all? They really do not, do
they? No one has to be told anything. They follow the process.
Two banks get together. They have a meeting and say, we are a
few points out here, a few points out there. Let us adjust that or
that. Is that normal?

Mr. Clark: There is no questions this is an unprecedented set of
rules for these five institutions. So obviously, it would be perfect if
there were a political condition consensus eventually that says,
‘‘We have enough rules in place. We do not need to subject it to
another further political review. We just want the industry to sort
itself out within the constraints we have set.’’

It is a complicated set of political processes that led us to this
place that we find ourselves. This has become a politicized sector.
I think what is in the interest of public policy is that we find a way
to depoliticize it because I think that would be in the interest of all
Canadians if we could now back up a little. The way to do that is
to have the government declare its policy; to have a process that is
not duplicated and that is sequenced in the right way. Then if you
either have no public interest review or if you do, have a very
short one that is narrowly defined and that takes into account
what the other agencies have already extracted from us as part of
getting their approval for the mergers.

Senator Tkachuk: The third issue is entrants in the marketplace
— new entrants and new competition. We have a lot of
competition in Canada. We have five major banks. As I learned
today, in Quebec the five major banks are not number one, two
and three. The five major banks start at number three and that is
the Royal. There are seven major institutions in Quebec. In
Saskatchewan, all the banks are players; the credit union is a
player; and HSBC is a player. There are six, seven, or eight
players almost everywhere in the marketplace.

Do you have supply first or do have you demand first? If four
of the five banks merged into two institutions and one was left
trying to get in the door of one of them, my view would be is that
that would open spaces for the other entrants to get into the
marketplace. In other words, the market place is pretty full, and
that is why American banks and other banks have a hard time
getting in because we have a lot of banking institutions. Do you
agree with that? I am thinking of Saskatchewan and Alberta.
Alberta has Treasury Branches, right?

Mr. Clark: I certainly agree that we run a highly competitive
industry. Canadians have a better consumer value package —
dramatically better than Americans do. You cannot go in to a
large bank in California and buy the same banking package at the
same price as you can buy at TD Canada Trust today. We offer a
vastly superior package, and we do so because we are in hand-to-
hand combat competition with a lot of banks across Canada.
Given the nature of the arithmetic of the competition
guidelines — as long as you enforce the guidelines as the

Cependant, dans la réalité, si les règles de concurrence sont
fixées de manière équitable— autrement dit, 30 p. 100 du marché
ou quelque autre chiffre dans des segments particuliers— une fois
cela fait, pourquoi le gouvernement aurait-il à intervenir du tout?
Ce n’est pas réellement nécessaire, n’est-ce pas? Il n’y a rien
d’autre à faire. Chacun suit le processus. Deux banques se
regroupent. Elles se rencontrent et disent, nous dépassons de
quelques points ici, de quelques points là. Ajustons ceci ou cela.
Est-ce normal?

M. Clark: Il est indubitable que c’est là un ensemble de règles
sans commune mesure imposées à ces cinq institutions. Ce serait
évidemment parfait s’il y avait un jour un consensus politique
pour dire: «Nous avons mis en place suffisamment de règles, il
n’est pas nécessaire de procéder à un autre examen politique.
Laissons l’industrie se débrouiller à l’intérieur des contraintes qui
lui sont fixées».

C’est un jeu politique compliqué qui nous a amenés là où nous
en sommes. Ce secteur est devenu politisé. Je pense que, dans
l’intérêt de la politique publique, il faut trouver moyen de le
dépolitiser car ce serait dans l’intérêt de tous les Canadiens de
prendre un peu de recul. La manière d’y parvenir est que le
gouvernement déclare sa politique, d’avoir un mécanisme qui ne
fasse pas double emploi et qui suive la bonne séquence. Ensuite,
on peut soit ne pas avoir d’évaluation de l’intérêt public ou, si l’on
en a une, qu’elle soit très courte, étroitement définie, et tienne
compte de ce que les autres organismes nous ont déjà imposé en
échange de leur agrément.

Le sénateur Tkachuk: La troisième question est l’entrée sur le
marché— de nouveaux entrants et de nouveaux concurrents. Il y
a beaucoup de concurrence au Canada. Nous avons les cinq
grandes banques. J’ai appris aujourd’hui qu’au Québec les cinq
grandes banques ne sont pas au premier, deuxième et troisième
rang. Les cinq grandes banques commencent au troisième rang,
avec la Banque royale. Il y a sept grandes institutions financières
au Québec. En Saskatchewan, toutes les banques sont présentes, il
y a aussi les caisses de crédit et HSBC. Il y a six, sept ou huit
joueurs presque partout sur le marché.

Qu’est-ce qui vient en premier, l’offre ou la demande? Si quatre
des cinq banques fusionnaient pour n’en faire plus que deux et
que la dernière cherchait également à fusionner, j’ai l’impression
que cela créerait de la place pour de nouveaux entrants sur le
marché. Autrement dit, le marché est pas mal rempli et c’est
pourquoi les banques américaines et d’autres ont du mal à
s’implanter parce que nous avons déjà beaucoup d’établissements
bancaires. Êtes-vous d’accord? Je songe à la Saskatchewan et à
l’Alberta. L’Alberta a aussi les caisses du Trésor, n’est-ce pas?

M. Clark: Je conviens tout à fait que notre industrie est
hautement concurrentielle. Les Canadiens jouissent de services à
bien meilleur prix — bien meilleur que les Américains. Vous ne
pouvez aller dans une grosse banque en Californie et acheter le
même ensemble de services au même prix que chez TD Canada
Trust aujourd’hui. Nous offrons des forfaits bien supérieurs et
cela parce que nous sommes dans un combat concurrentiel à
l’arme blanche avec beaucoup d’autres banques à travers le
Canada. Étant donné la nature arithmétique des lignes directrices
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Competition Bureau did with the TD Canada Trust merger —
you will have divestitures of branches that will automatically
strengthen the other competitors already in the marketplace. That
would be a good thing. I think competition is a great thing for the
consumer.

Senator Tkachuk: I think that is good.

The Chairman: We will finish with one small question from the
man from downtown Thetford Mines and you better have a
branch there.

Senator Setlakwe: He does not.

Very briefly, Mr. Clark, thank you for an excellent
presentation. You did say that there are narrowly defined issues
that the government should review. I wonder if you included the
perception that is out there — which has been discussed
previously with the other CEOs — that you are just not there
for small and medium enterprises and individuals who are looking
for financing in regional areas of the country.

Mr. Clark: We are all highly sensitive to that issue. Frankly,
that is an issue that we should continue to have a dialogue on
whether there are bank mergers or not, because I do not think
bank mergers will make that issue significantly worse or
significantly better.

It is an ongoing issue. I think the banking system has received
the message. Certainly at the TD, we have isolated three growth
areas across the whole bank, small business is one, commercial is
another and insurance, within the rules that we are allowed, is the
third. Of these growth areas, we are putting a lot of resources into
small business and commercial to try to make ourselves better at
doing this job. We are particularly sensitive that we not run a
Toronto-centric bank that only looks after small business and
commercial and the Toronto area. I think we recognize this issue,
but I think that is an issue we must keep on working on to
convince the public that we are doing a good job.

Senator Setlakwe: Perhaps you should think are of opening a
branch in downtown Thetford Mines.

Mr. Clark: I will do that.

The Chairman: Thank you for being with us, Mr. Clark. Yours
was a superb presentation.

The committee adjourned.

en matière de concurrence — aussi longtemps qu’elles sont
rigoureusement imposées comme le Bureau de la concurrence l’a
fait avec la fusion TD Canada Trust — vous aurez des
désaisissements de succursales qui vont automatiquement
renforcer les autres concurrents déjà sur le marché. Ce serait
une bonne chose. Je pense que la concurrence est excellente pour
le consommateur.

Le sénateur Tkachuk: C’est bien.

Le président: Nous terminerons avec une petite question venant
de l’homme du centre-ville de Thetford Mines, et vous avez intérêt
à y avoir une succursale.

Le sénateur Setlakwe: Il n’en a pas.

Très brièvement, monsieur Clark, je vous remercie d’un
excellent exposé. Vous avez dit que le gouvernement a lieu
d’examiner certains enjeux étroitement limités. Est-ce que vous y
englobez la perception qui règne — et dont nous avons
brièvement parlé avec les autres PDG — à savoir que les
banques négligent les petites et moyennes entreprises et les
personnes qui cherchent du crédit en région.

M. Clark: Nous sommes tous très sensibles à cette question.
Franchement, c’en est une qui doit faire l’objet d’un dialogue
même en l’absence d’une fusion bancaire, car je ne pense pas que
des fusions feraient grand-chose ni pour empirer ni pour
améliorer ce problème.

C’est un problème permanent. Je pense que le système bancaire
a reçu le message. Chez TD en tout cas, nous avons isolé trois
domaines de croissance pour notre banque, dont la petite
entreprise en est un, les prêts commerciaux en sont un autre et
l’assurance un troisième, dans la mesure où les règles nous le
permettent. Nous consacrons beaucoup de ressources à la petite
entreprise et aux prêts commerciaux afin de nous améliorer dans
ces services. Nous sommes particulièrement sensibles à l’impératif
de ne pas avoir une banque centrée sur Toronto qui ne s’occupe
que de sa clientèle de la région de Toronto. Je pense que nous
avons conscience du problème, mais nous allons devoir continuer
à travailler pour convaincre le public que nous sommes à la
hauteur.

Le sénateur Setlakwe: Peut-être devriez-vous songer à ouvrir
une succursale au centre-ville de Thetford Mines?

M. Clark: Je le ferai.

Le président: Merci d’être venu nous rencontrer, monsieur
Clark. Votre présentation était excellente.

La séance est levée.
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